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11. 1

niPUMBIVIEHATIOHÀLE.

AVANT-PROPOS.

-=cg:=;¡
Dans l'avant-propos général de notre ouvrage sur le bassin houiller du

Pas-de-Calais, nous avons indiqué que ce travail
comportait un mémoire

descriptif en deux volumes. Pour en faciliter la publication, nous avons été

amené à scinder le second volume en deux fascicules. Notre ouvrage com-

prendra
donc en réalité trois

parties :
la

première, parue en 1895, donne la

description des concessions du sous-arrondissement
minéralogique d'Arras;

la deuxième, qui fait l'objet du présent volume, traite des concessions du

sous-arrondissement de Béthune; la troisième sera consacrée à des considé-

rations d'ensemble sur la structure et les allures du bassin.

La deuxième partie, au lieu de compter seulement dix chapitres, comme

nous l'avions indiqué tout d'abord, en comporte onze, par suite de l'institu-

tion récente déjà concession de Camblain-Chatelain. Cette nouvelle conces-

sion, située sur la lisière Sud du bassin, a été accordée en août 1895 à la

Société de la Clarence, à la suite du sondage heureux qu'elle venait de creuser

au territoire de Divion, contre la limite méridionale de la concession de

Maries. Le bassin houiller du Pas-de-Calais comprend actuellement vingt con-

cessions d'une superficie totale de 58,882 hectares.

A la page 3 du premier volume de notre mémoire, nous avons donné

quelques renseignements sur la
production du bassin; nous les complétons

en indiquant au tableau ci-après les chiffres d'extraction des diverses Compa-

gnies pour les années 1894, 1895 et 1896. Dans le cours de ces trois exer-

cices, les charbonnages du Pas-de-Calais ont continué leur marche ascendante,

et la production, qui pour 1892 n'atteignait pas 10 millions de tonnes, arrive

actuellement à près de 12 millions. Pour obtenir de tels chiffres, les Compa-

gnies houillères ont en activité 62 sièges d'exploitation, comprenant 72 puits

d'extraction et 12 puits ne servant qu'à l'aérage ou à l'épuisement,
soit au

total 84 puits; elles
occupent 37,800 ouvriers au fond et io,3oo au jour,
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sans compter le personnel attaché aux industries annexes, telles que la

fabrication du coke et celle des briquettes.

PRODUCTION(IJ.
CONCESSIONS. COMPAGNIES.

1894. 1895. 1896.

tonnes. tonnes. tonnes.

Dourges. Dourges. 575,672 659,211 658,936
Courrières. Courrières. 1,497,306 i,552,g35 1,600,520
Lens. Lens ; 2,286,701 2,364,771 2,538,112

Grenay. Béthune. 1,068,886 1,021,715 i,225,o52
Nœux. Vicoigne. 1,087,011 1,082,694 1,156,711
Br.ay. Bruay. 1,020,098 1,151,228 1,292,813
Maries. Maries. 786,637 797,870 907,795
Ferfay. Ferfay. 211,777 190,210 194,553
Auchy-au-Bois Ligny-les-Aire nI/if

Vendin. Annezin. io3,3i7 105,926 105,932
Fléchinelle. Ligny-Ies-Aire. 12,975 i6,4oi 18,519
Ostricourt Ostricourt. 201,200 195,600 187,250
Carvin. Carvin. 238,132 254,461 23i,o8i
Meurchin. Meurchin. 384,600 391,636 3g3,3i5
Liévin Liévin 785,812 808,269 867,367
DouvrinW Lens n - a

Cauchy-à-Ia-Tour. Ferfay. fi U H

Courcelles(2). L'Escarpelle. Il a

Drocourt. Drocourt.. : 370,110 524,870 491,285
Camblain-Chatelain. La Clarence(3). Il n u

TOTAUX. IO,63O,234 11,117,797 11,869,241

(1)Lesckififresdeproductionsontdonnésdéductionfaitedespierresdetriageet delavage.
(2)L'extractiondela concessiondeDouvrinestcomptéeaveccelledela concessiondeLens.Quantà la fossedeCourcelles,

sestravauxsedéveloppentexclusivementà l'intérieurdela concessionde l'Escarpelle.et parsuitesaproductionestcomprise
danscelledubassinduNord.

(3)LaCompagniedelaClarenceestentraindefoncersonpremiersiège.

Dans ces dernières années, l'extraction du bassin houiller a augmenté en

moyenne de 5oo à 600,000 tonnes par an; en raison du nombre des puits

actuellement en fonçage, il y a lieu de présumer que ce taux d'accroissement

se maintiendra sans peine, si l'essor des charbonnages du Pas-de-Calais n'est

pas entravé par les dimcultés de plus en plus grandes que leur crée la concur-

rence étrangère pour l'écoulement de leurs produits à mesure qu'ils étendent

leur zone d'action et leur rayon de vente
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CHAPITRE XI.

CONCESSION DE LIÉVIN.

DÉCRETSD'INSTITUTIONET D'EXTENSIONDES 15 SEPTEMBRE1862,

2 FÉVRIER1874, 21 JUIN1877 ET 24 MAI1880.

SUPERFICIE: 2,981 HECTARES.

(Planche XI.)

La concession de Liévin est limitée à l'Ouest et au N. 0. par la concession

de Grenay, au Nord par celle de Lens, au N. E. par celle de Courrières et

à l'Est par celle de Drocourt; elle est bornée au Midi par une région non

concédée qu'on doit, à notre avis, considérer comme absolument stérile; en

tout cas, si, contrairement à ce que nous pensons, le bassin houiller se pro-

longe jusque-là, on ne l'atteindra sous la masse des terrains anciens qu'à de

trop grandes profondeurs pour qu'il soit fructueusement exploitable avec les

moyens dont dispose actuellement l'art des mines.

La concession de Liévin est située sur la lisière Sud du bassin et s'étend

pour la plus grande partie de sa superficie au delà de la limite méridionale

du terrain houiller au tourtia. Aussi les quatre sièges d'exploitation de la

Compagnie de Liévin ont-ils été creusés au voisinage de la limite Nord de

la concession. Trois d'entre eux seulement sont en extraction, à l'heure ac-
1

tuelle; ils comprennent chacun deux puits jumeaux et sont désignés sous les

noms de fosse N° 1, fosse N° 3, fosse N° 4. Le siège N° 2, qui ne compte qu'un

puits, ne servait plus dans ces dernières années qu'à l'aérage; mais comme

le faisceau en place y a été atteint en profondeur et qu'il y a tout lieu de

croire qu'il s'y développe en belle allure sur plus de 2 kilomètres, depuis

l'extrémité des travaux de la fosse N° 1 jusqu'à la limite Couchant de la con-

cession, la
Compagnie de Liévin vient d'y entreprendre d'importants travaux

Limites

de
la concession.

Sièges

d'exploitation.
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de reconnaissance à
l'étage de 542, travaux qui la fixeront d'une façon abso-

lument complète sur les allures du gisement.

Tous les puits de Liévin ont traversé d'importants paquets de renversés avant

d'atteindre le faisceau en place; ce n'est que sous une très faible étendue, au

voisinage immédiat de la concession de Lens et au Nord de la Faille Viala, que

l'on peut atteindre les plateures directement sous le tourtia. Aux fosses N° I

et N° 2, la Compagnie de Liévin exploita tout d'abord les renversés; mais,

tandis que le faisceau en place s'y développe en allure bien régulière, les

couches renversées y sont' tourmentées et leur déhouillement n'était pas fruc-

tueux. Aussi les travaux sont-ils actuellement concentrés dans le faisceau en

place; c'est ce dernier que nous étudierons en premier lieu.

Pendant longtemps on a considéré les renversés comme séparés des terrains

en place par un important plan de glissement dit Faille des Plateures, plon-

geant faiblement au Sud, et on n'établissait aucune relation entre les couches

renversées et celles du gite en place. A l'heure actuelle, grâce au dévelop-

pement des travaux et à des recherches habilement conduites, on a reconnu

qu'au moins en certaines parties de la concession, la Faille des Plateures, si

tant est qu'elle existe, n'a qu'une bien faible importance et que les renversés

se rattachent très probablement sans discontinuité notable aux dressants que

forment au Midi les couches en place. C'est sous le bénéfice de ces observa-

tions que nous continuerons, dans le cours du présent chapitre, à employer

l'appellation de renversé.

La Compagnie de Liévin, par ses trois fosses en extraction, exploite en place

une même série de couches grasses
à gaz tenant de 37 à 31 p. 100 de ma-

tières volatiles; cette série forme le prolongement au Midi du beau faisceau

de Dusouich, qui se développe dans la région méridionale de la concession de

Lens. Les veines reconnues à Liévin sont au nombre de 1 6, énumérées ci-

après en descendant : Louis, Augustin, Eugène, François, Édouard, Auguste,

Frédéric, Dusouich, Alfred, Beaumont, Léonard, Amé, Louis de Lens, Désirée,

Auguste de Lens et Arago.

A partir de Dusouich, les noms sont les mêmes à Liévin qu'à Lens; il n'y a

en effet, actuellement, aucun doute possible sur les assimilations à faire entre

les veines exploitées de part et d'autre de la limite commune aux deux conces-

sions, et dès que ces relations furent établies avec certitude pour la tête du

faisceau, la Compagnie de Liévin appliqua
aux couches reconnues ensuite les

noms déjà en usage
à Lens.

Faisceau en place.
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Dans le tableau ci-après, nous donnons la composition moyenne des veines

énumérées ci-dessus et en outre celle de trois passées, qui dans la série cor-

respondent
aux veines Antoine, Pouilleuse et Julie, reconnues soit à Lens,

soit à Courrières, où elles ont été plus ou moins exploitées. En raison de l'as-

similation faite, ces passées sont généralement désignées par les noms des

couches avec lesquelles on les identifie.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

OUVEIlTURENoituALE————
- moyenne RAPPORTÉES

en dechaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE.veine —-* CENDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit.
CHARBON. à la Matières

Coke,suivante.volatiles. uotoi

m. c. m. c. m. c.

PASSÉEDEom55 ou ANTOINE.

H.0"35
S.0-25

H. om~o
0 55 o 80 29 00 H 11 1/

LOUIS.

5.
0.08 ,/,/ff/,,'J" -

S. 0.03 .uunl,IIIUUIUIUUUIUUIUluuumH. 0™a4

!

S. 0 03 H. oma5 f
E. om10 "'J:':-"'Ù":":.;.,,:.;.:.;.:.;.;.,.;.:.;.,.,'H.

omi6(>
1 29 1 55 8 oo 36.42 63.58 6.25

H. o-66

AUGUSTIN.

H. i-oo 1 00 1 55 29 00 35.51 64-49 3.95

E. 0"55
:li¡!i!j;~¡¡¡¡i~!!¡~ifI¡i!¡~¡ii!¡!!!ii~¡ii!¡~l¡M¡f¡i¡¡~¡!1¡¡¡~¡¡¡¡¡¡¡¡~

EUGKNE.

H.
E. 0"la .,..:.~:.,,:.:.:.;.;.;.:.;.:.;..;.,.;.;..:..;..,.;.~;.;.:,;.:.:.:.

H. om65

1
1 15 1 25 57 00 33.93 66.07 5.3o

H. am50

FRANÇOIS.

E. om10 ":'::":':':'~-.':':':':':':';';':-:"';";';';-,';';':',

9 1 00 1 20 31 ao 33.85 66.15 3.55
1 00 1 20 00H. o 10

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES PUISSANCE KOBMALE

OUVERTURE moyenne RAPPORTEES
OUVERTURE leH. Houille.- S. Schistes.- E. fiscaillage.

CH~MN. veine J" cuàrtbonPUR. CMDMS.M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHARBON.T B.
à la Matières

COLC8-

CEHDRES.

suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

JULIE.

S. c10
H

om15
J

0 27 0 37 24 00 a ff „H. om12

EDOUARD.

H. 0. 50
Havritomo8Ha~tom08~B~~A'A7KA'N"A'KNA'A'~

H. 0"'50

1

1 70 1 78 12 00 33-77 66.23 3.47
H. ],- 20

AUGUSTE.

imnnmm
H.0-go 0 90 0 9O I000 33.38 66.62 3.05

POUILLEUSE.

S. om12 HMHMHHHMMRMMMMIH. om20

1

S. 0125
H. om20 f o 60 97 17 00 /1 H ff
H. om20

FnÉDÉRIC.

S. om'o5. H.

oI°o5

H. e™85ï 1 28 2o oo «31.45 68.55 3.85

s. 0-06 BBBBBBBBSB H. 01M

1 28 20 00 -31.45 68.55 3.85
s. 0,12 l

H. 0-05

DUSOUICH.

T. 0Mo3

^1 H. j

01 ( 1 37 156 1480 33.84 66.it 4.00

~N H. o-92

M.omi51111/1I/IIIIII!IIIII_IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100 I

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
! I

QUVERTURE ^"T*nne RAPPORTÉE: I
en Jechaque AUciiarbosPUR. I

H.Honille.- S. Schiates.—E. Escaillage. TOTL *««»e — - cixdhis.il
M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHAKBOH.

AB. ala MMaattiièerrep.* ilIM.FaMsuivante. volatiles. Coke.

M. C. M. r. C. Il

ALFRED. Il

H.0":10 1

H. 1"40 1 90 2 40 17 00 32.03 67,97 3.10

S. 0"30 n
H.i

M.o"20 yiiiH1iiniiiini11*'>111*in'iii'in111iihiiiiuiiiEl II

BEAUMONT. Il

',":,.'::':

0 70 120 1500 31.19' 68.81 3.65
H.0":15

0 70 1 20 15 00 31 ig 68.81 3.65

H. o- 45
II

"",,",,-,',.,,',' ,', ',".-'"

^«TWFO&K >.*<81 II

LÉONARD.

1 30

68 14 00 3 .64 68.36 2-oo
Havritomo8

I Il
Gayet0"40

M.0":15IZZZ iiI ihiiiiiiiiiii.iiiai.ii^i.iIlIiril II

AMÉ. Il

H. IH. 0" 18 63 1, 00
S. 0" 56 0 88 1

63 12 oo U « 0 I
s -56

HM|HHHHi H.0"40 j i

LOUISDELENS. |

T.o"10

1

, H.

0.70

Il

S. O- 16 ! 37 63 15 00

MMMRHMRMH H.0"67 j
-

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE NORMALE * ™

- OUVERTUREmoyenneRAPPORTEES
* AUCHÀHBOHPUR.H. Houille.- S. Schistes.— E. Escaillage. TOTALE; veine CBliDRES° rCHtTAtMuMOttff. TOTALE.

x
* CENDRES.M. Fauxmur.—T. Fauxtoit. CIIAlIIJOIl. à la Matières

suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

DÉsIRÉE.

T. Oml0-
H. 0142 0 42 0 52 7 00 u n u

AUGUSTEDELENS.

[E.o-20 ::::::::::::~:~:::::~:::;::::::::::::~~::::::::::::::::::::::::::::::¡:¡:::::¡

s. o-:03
H. 0,30

1 35 o 68 -)5 oo uS. om13 rhWJW//UU//UJWJW/b//U/UU//MH. ol ,5
0 68 25 00 U Il Il

ABAGO.

T.om05 ---------------------~

H. o-

6<>

S. om10 ~,"F",/,,"1

E. )' 25 ~t~J~~}1~!jj~~!t~JJJ1~lE~~JJJJ13~}~]JJJ1
1 10 l 60 7 33.64 66.36 2.8o

S.. -Io

1

La Compagnie de Liévin note avec soin les variations de composition

que présente une même veine dans l'étendue des travaux; aussi nous est-il

possible de donner ci-après une série de structures prises en différents points

de la concession pour les veines du faisceau, qui présentent d'importantes

modifications; pour les autres, qui se montrent de composition plus stable,

nous nous contentons de fournir dans la forme habituelle quelques indica-

tions sur les variations qu'on y remarque.

Passée de 0 m. 55 ou Antoine. — Cette grande passée correspond très probablement

à la veine Antoine de Lens;. elle a été traversée par le puits N° 3 au voisinage des ren-

versés en terrain peu régulier, et elle n'a pas été exploitée; on ne l'a pas rencontrée à la

fosse N° i.

Louis. — Le sillon du mur donne un charbon assez gailleteux; ceux du toit, un

charbon menu et tendre, surtout en plateure; en dressant, le charbon est plus compact

et plus dur. Louis est de composition assez variable; nous donnons ci-après une série de

structures. Le lit d'escaillage qui surmonte le sillon du mur se transforme souvent en

terres. Le toit est ébouleux.

Variations

de structure

des veines.
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H 3
IMPRIMERIENATIONALE,

VEINE LOUIS.

STRUCTUREEN DIFFÉRENTS POINTS.

STRUCTURES. PUISSANCE
OUVERTURE

POINTS
OUVERTURE

-
en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES

H. Houille.- S. Schistes.—T. Fauxtoit. TOTALE.
, , OBSIMVÀS.CHARBON. OKTETEOBSERVEES.

M.Fauxmur.

m. c. m. c.
A

hhhhhhbHHI H. 0-20
S. 0m08 I

H. om 35
Havritom02

Il

H.Om20

>

1 55 1 70 PuitsN°3.

H. i-oo

Havritomoô

B

H. o™25
s. om0.8 H.om25 i

H. Om 20 f 3.- BowetleSud.Étagede383.

Il

H.o™i5

!

l 6o l T5 FosseN°3.—BowetteSud.Etagede383.
li.vrit o-..5

H. om95

C

S o"IIi. om22

H. o-22

S' 0-07 H. om26

¡

8 A1,100mètresauCouchantdupuitsN°3.
S. H. o-i5

1 1 1
48 - Étagede383.

H. am57
M.om05

D

S. ma

vmmmmmmmmmmmmm

H.

0 6

S 0-03
CouchantdupuitsN°3.

S: o-o6 H. o-19
A goo,mètres au Couc

hantdupuitsN 3.

S. om08 H. om 15
1

Etagede383.

H. om 60

E

o-4o

Havritom20
H. am 60

s. Om10

~N~M H.
om65 f ( A 450mètresauCouchantdupuitsr(o3.

5
) 2 20 2 5c0

} - Étagede383.
H. om15

H. lm00
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,
STRUCTURES.

-
PUISSANCE POINTS

OUVERTURE- , ,en OULESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.—S. Schistes.- T. Faux toit.. TOTALE. , ,

M.Fauxcharbon. ONTété OBSERVEES.

m. c. m. c.

F
-

Havrit

ci,, Io
jl

H.omaoS. Om 05
rr' °m° (> 1 l5 i 5

¡A
700mètresauLevantdupuilsN°1.-

S. ou Havrit * MHMi H. o 17 I, 1 i)0 Etage de 283.
1.

H.om20

t

H.om48

1

Augustin.
— Le sillon du mur est plutôt formé de schistes escailleux que d'escaillage

proprement dit; au voisinage du puits N° 3 il a en moyenne de o m. 5o à o m. 60 d'épais-

seur; au Levant il grandit, se présente normalement avec 1 m. 20 de puissance et atteint

quelquefois 1 m. 5o; au Couchant, il va en diminuant et il disparaît même complète-
ment dans certaines parties du champ de la fosse N° 1.

Eugène.
— Cette veine donne un charbon très gailleteux, mais dont le gros est sou-

vent barré. Le sillon d'escaillagese transforme en un banc de schistes durs au Levant de

la fosse N° 1. Dans cette même région et dans le champde^îa fosse N° 3, on trouve au

toit de la veine un lit escailleux dont la puissance atteint jusqu'à om.5o. A 5oo mètres

à l'Ouest du puits N° 3, on constate sur une assez grande étendue la disparition progressive

du sillon inférieur de la couche.

Le toit est très solide à la fosse N°1; il est quelquefois formé de grès reposant direc-

tement sur la veine.

Les terrains qui séparent Eugène d'Augustin subissent des modifications très impor-

tantes et de puissance et de nature dans le champ des fosses N°1 et N° 3. Nous revien-

drons sur ce point dans un paragraphe spécial, où nous indiquerons aussi les variations

que présentent les bancs compris entre Louis et Augustin, d'une part, entre Eugène et

François, d'autre part.

François. — Cette veine est caractérisée par le sillon d'escaillage qui se trouve à la

tête. Le toit est généralement ébouleux; il est parfois formé par un banc de grès et est

alors solide. Le faux mur est quelquefois escailleux. La veine se présente avec la struc-

ture portée au tableau, dans le champ des fosses N° 1 et N° 3; dans celui de la fosse

N° 4, elle est formée de deux sillons, l'un de o m. 5o au toit, l'autre de o m. 70 à

o nfc 80 au mur, que sépare un lit de terres de o m. 10 au plus; il y a souvent un peu

de havrit au toit et une vingtaine de centimètres de faux mur. Au Couchant de la fosse

N° 1, une passée du mur se rapproche de la veine jusqu'à en faire partie, et François a

alors la composition suivante: au toit, un sillon de charbon de o m.90, au mur, un sillon

de 0 m. 20, que sépare un lit de schistes durs de o m.3o.



CONCESSION DE
LIÉVIN. 11

2.

Julie. — Cette veine ne s'est montrée exploitable en aucun des points où on l'a ren-

contrée; elle tend à épaissir vers le Levant; nous en donnons ci-dessous une série de

structures.

VEINE JULIE.

STRUCTUREEN DIFFÉRENTS POINTS.

I — T - ; r:.. :

STRUCTURES. PUISSANCE
Q~~p~

POINTS
OUVERTURE-

en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.- S. Schistes.

CEI&RBON.
TOTALE.

, , OBOMVilS.
E. Escaillage.

CHARBON. ONTETEOBSERVEBS.
E. Escaillage.

fil. c. m. c.

A

i H. om 10 )
0 27 0 42 PuitsN*1.

S. omi5 17
27 O 42 PuitsN"1.

B

S m5
H. omi5 ¡ 0 18o j

A 55omètresauCouchantdupuitsN°3.
S. omo5 B H. omo3 1 Í

0 ) - Étagede456.

C

S. om06 H.o-io O 32 O 38 Fosse N°3.- BowetteSudi5a6.
S. 0106 H. o-i 0 39, 0 38

F.3.-B~eSua.5.6.
H.om08

D

8 "'4

-

H.om¡¡¡¡
l

0 0 H. 0-22
0 57 1 05 PuitsN*4.

Noireuxo-04 H. o-35
E. 0, Io

Noirenio1"o4
E. c~- 13

-
Noireuxom13

E

E avrit om 0 om20 ( 0 39 0 83 FosseN°6.- Beurtia.duNord.7 H. om19 i
E. om37

1

Dans le champ de la fosse N° 4, on rencontre, à une dizaine de mètres au-dessus de

- Julie, une passée formée d'un sillon de charbon de o m. 5o avec un peu
de terres au toit

et au mur.

Édouard. — Cette veine est de composition variable. Au voisinage du puits N° 1, elle

se présente en deux sillons de charbon dont la puissance totale est en moyenne de 1 m. 80

et atteint jusqu'à 2 mètres; le lit de havrit qui sépare les deux sillons mesure de o m. 15
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à o m. 35; il se transforme souvent en escaillage. Au Levant, les sillons de charbon di-

minuent de puissance et leur ensemble mesure seulement 1 m. Ilo à 1 m. 5o; le banc de

havrit s'amincit également vers l'Est, et dans certaines parties du champ de la fosse N° 3

il disparaît même complètement; la veine est alors formée d'un seul sillon. Au Levant de

la fosse N° 3 et dans le champ de la fosse N° 4, Édouard se présente en trois sillons que
-

séparent de minces filets de terres; ceux-ci disparaissent souvent. Enfin, en certains points,
la veine se transforme complètement en gayet schisteux; nous reviendrons sur cette modi-

fication dans un paragraphe spécial.

Dans la région de la fosse N° l, le toit est de grès; au Levant, il est formé de schistes

noirs généralement compacts, mais quelquefois ébouleux.

Au mur d'Edouard on remarque une passée escailleuse de om. 4o, qui parfois se

trouve immédiatement sous la veine; d'autres fois, elle en est distante de plusieurs mètres

Dans le champ de la fosse N° 4, cette passée se subdivise en plusieurs lits assez nets de

charbon et d'escaillage.

Nous donnons ci-dessous une série de structures d'Edouard tant en plateure qu'en dres-

sant. C'est dans les parties en dressant, toujours moins régulières en leur ensemble que

les plateures correspondantes, que la veine présente les variations de composition les plus

accentuées.

VEINE EDOUARD. (PLATEURE.)

STRUCTUREEN DIFFÉRENTSPOINTS.

STRUCTURES. PUISSANCE
OUVERTURE

POINTS

-
en OÙLESDIFFÉRENTESSTRUCTURES

H.-Houille.- S.Schistes.- T. Fauxtoit. CHARBON.
TOTALE.

ONT, , ES.
M.Fauxmul'.

CHARBON. ONTETEOBSERVES.
M.Fauxmur.

m. c. m. c.

A

'Havrit 0-20
H.o-40

1 20 180 puits No 2.

H. om80

B

navritam30

H. 0m70

0

l

1 70 200 PUltsN1.

H. lm 00

1
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STRUCTURES. PUISSANCE POINTS
OUVERTURE

-
en OULESDIFFERENTESSTRUCTURES

H.Houille.- S. Sclmtcs.—.T. Fauxtoit. TOTALE.
M.Fa.n""Ir.

CHARBON'» ONTÉri:OBSERVÉES.M. rauxnnr.

m. C. lU. C.

C

El

H.0.050

El j| >1-45 1 8o | puits N° i. — Étage de 476.

du
45 1 p-it,N*1. - Etagede 476.

I
H.omg5

1

n

PNBNH

l ,1 1 v 6

1

!t76
H. o,n9

K S Fosse N° 3 au Couchant. — Etages Je 345 et

E

I

H. iŒ43 i 43 , r.. 3
FosseNI3anCouchant.- Étagesde345et

H i 43 0 1 de 300.
'°"

F

il.

120

1 6o 1 6o FosseN°3 auLevant.
(

1 60 1 60 FosseN*3 anLc\ant.

II. 0'"40 )

G

H. o1" î oH. 1°' 02 j

IJO XOO FosseN°4.- DeurtiaduNord.

H. 3 8

II

(;Jyel

schisteuit
y 00.30 | OOO 0 50 PuitsN°4.
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Les structures portées au tableau ci-après sont représentées telles qu'on les a recoupées,
c'est-à-dire avec le toit géologique en bas. C'est sous le bénéfice de cette observation que
nous employons les mots (tfaux toit« et «faux mur,,.

VEINE ÉDOUARD. (DRESSANT.)

STRUCTUREEN DIFFÉRENTSPOINTS.

STRUCTURES. PUISSANCEOUVERTURE
COORDONNÉESDESPOINTS

-
en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES

H. Houille.- S. Schistes.-
T. Faux loil.

TOTALE.
CHARBON. ONT

ÉTÉODSET.YEES.

M. Faux mur.

m,

m. c. ni. c.

llavrit o 02 1

el855mètresSuddupuits
P 7 mètres Est et 855 mètres Sud du

puits

UMW.É. ÉttjjH H. o"' 8o ( } 149 N°i. — Étage
dejoo.

10

I

20

II. ,..,

I

.I;:stet8G;,mdresSuddu¡mil'
! |

I)uits

| | i 31 | m^'tres ?st et uu-'tres

Suddupuits

|

!

T. O 20

el 76JmdresSuddupUlls05 o ( ^85 mètres Est et 765 mètres Sud i d, u
pu•its

Havril 011105
o""35

LOI.

- tage de43o.
TL0"/¡o ,

Ilavritomo5

I

I 5 1 965m,'lresEstelfi!)')mètresSudduPuils

j o 9 2 2 5OoU j i 965 "êtres Est e. s95

mètresSuddupuits

„„rito-o8 BS9
- Etagede430.

'-SuJdur~I 2 0

1

Etagede4->0.
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STRUCTURES. PUISSANCE
OUVERTURE

COORDONNÉESDESPOINTSOUVERTURE
-

en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.- S. Schistes.—T. Fauxtoit.

CHARBON.
TOTALE.

ONTiTi OBSICRVIES.M.Fauxmur.
CBABBOlf. OIITETEOBSERVÉEs.

M. Faux mur.

N*m. c. m. c.
et 837mètresSuddupuitsS. ima5

! 1 m®lr,s

Estet 837mètresSuddupuits

IJ H. ImOO

1 1

Auguste.
— Cette veine a une structure très constante; dans le champ des fosses N° j

et N° 3, elle se présente toujours en un seul sillon; elle a parfois quelques centimètres

de faux toit, mais jamais de faux mur; les terrains encaissants sont très durs. A la tra-

versée du puits N° 2, elle est formée de deux sillons, l'un de o m. 70 au toit, l'autre de

o m. 35 au mur, mais sans intercalation schisteuse entre eux; elle a un peu de faux mur.

Pouilleuse. — Cette veine s'est toujours montrée inexploitable; elle est de composition

très variable et nous donnons ci-après une série de ses structures. A leur sujet, il y a lieu

de noter: 10 pour la structure C, que les deux lits de terres et le faux mur sont formés

de schistes noirs; 2° pour la structure G, que le banc d'escaillage de tête est très schis-

teux, que par contre celui du mur est formé plutôt de charbon escailleux que d'escail-

lage proprement dit; 3° pour la structure H, que le faux toit est formé de schistes noirs,

et que le banc d'escaillage du mur est formé en réalité de charbon escailleux; 4° pour la

structure 1, que le faux toit est formé de schistes noirs.

VEINE POUILLEUSE.

STRUCTUREEN DIFFÉRENTS POINTS.

STRUCTURES. PUISSANCE
Q~~j~

POINTS
OUVERTUnE

en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
H.Houille.—S.Schistes.—M.Fauxmur. TOTALE.

T. Fauxtoit.- E. Escaillage.
CILUIBON. ONTETEOBSBRTË&S.

T.

1
m. c. ln. c.

A

S. 0m0j

".-H. om30
o

45 O 5o PuitsNI1.0 OJ
H. 0m25

0 4 0 ;)0 PuitsN°1.

1
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STRUCTURES. PUISSANCEOUVERTURE
POINTS

OUVERTURE OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
en OD LES DIFFERENTES STRUCTURESCHARBON. OXT BTK OBSERVEES.CEIÀRBON. 0-(TiTi OBSERVIES.

T. Fauxtoit.—E. EscaiRage.

m. c. m. c.

B

S. o-15

S. 0-15
H.am20 0 65 1 15 1 FosseN"1.- BowetteLevant.Étagede

S. om35 t 476
H.0125

C

j,~ TT°~° 0 00 { Fosse N<'i.—BowetteSnd.

Étagede345.
S. O-os H. om

15
o 38 O 6o

En dressant.
Sud.Etagede345.

S. o"io
M. )))N)))t)M)t)))))))t))NH.0'20

- Endressant.

D

S. oma5 o 40 0 95 FosseN°3.- Beurtiade Dusouich.
E. om25

H.om25
E. (om05

E

E. c-2o

S.
0"25E. Om20

S om10S. olio
ggggjggggjgl H.0"20 0 20 0 95 FosseN°3.- BowetteNord.Étagede383.

F

H.0m25 0 25 0 85 FosseN°3.- Montagede383à356.
S. o"10
E. om50

G

E. lm20

^||^||

H. omo8 O 08 2 45 PuitsN°4.

S. 0-80

E. om37
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n. 3
UPUÏllilIATI0W1XE.

STRUCTURES. PUISSANCE
OUNERTURE

POINTS
OTTVERTURE-

en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.—S. Schistes.—M.Fauxmur.

CEIAILBOU.
TOTALE.

ONTiTi OBSIIRVIES.T. Fauxtoit. - E. Escaillage. CIlARBOII.
on ETEOMBBYMS.

m. c, m. c.

H

T. 1m00

S. o"15 H. om05. o o5 1 58 FosseN°4. - BeurliaduNord.

E. 38

1

T. o-55
H. omai 0 22 202 FosseN°h.—Benrliad'Auguste.

S. om85

E. om40

Frédéric. — Cette veine donne un charbon de forge peu gailleteux. Le banc de terres

supérieur se rencontre surtout près de la fosse N° l, où il mesure o m. 15 en moyenne et

où il atteint jusqu'à o m. 4o; dans les autres parties des travaux, il s'amincit et il dis-

paraît même complètement, ainsi que la layette qui le surmonte. Les petits sillons

de charbon du mur sont souvent barrés; comme les lits de terres qui les accompagnent,

ils sont de structure assez variable; quand les sillons inférieurs grandissent, le sillon

de charbon du milieu ou sillon principal diminue.

Les compositions ci-dessous sont prises, la première dans le champ de la fosse N° l,

la deuxième au puits N° 2.

Charbon.

0D1201

Clayats. 0° 08

Terres. o 40 Charbon ° 76

1
Charbon. o 80 Terres. 0 06 »Charbon o

83oo 2-o 3 Charbon o 18 1-44Terres. o 3o ) 2m03 Charbon. o 18 Im44

Charbon. o 15

L Terres

o od l

Terres. o 06 Charbon. o 12 1

Charbon. o 12 Faux mur. o 20

Dans le champ de la fosse N° 4, Frédéric se présente en deux sillons de charbon, l'un

de o m. 55 au toit, l'autre de o m. 35 au mur, que séparent quelques centimètres de

terres charbonneuses.

Dusouich. — C'est une très belle couche qui a bon toit et bon mur et qui donne

beaucoup de gros. Le mince lit de terres qui sépare les deux sillons de charbon disparaît
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très souvent, et généralement il mesure au -plus quelques millimètres. Dans le puits
N° 2, on a recoupé Dusouich avec la composition ci-après:

Faux toit om 20

Charbon. o 25 1

Terres. o 15 2-07
Charbon. 1 32

Faux mur. o 15

Alfred.
— Le sillon du murn'est généralement pas exploitable; le banc de terres qui

le sépare du reste de la veine atteint jusqu'à o m. 75. Le sillon de tête est formé de

charbon friable; il disparaît parfois. Le toit de la veine est généralement ébouleux. Assez

souvent, les bancs qui séparent Alfred de Dusouich diminuent de puissance et ne me-

surent plus que 3 à 4 mètres; dans ce cas, les voies tiennent fort mal et demandent

beaucoup d'entretien. Nous donnons ci-après une série de .structures d'Alfred; les quatre

premières sont prises en plateure, les deux dernières en dressant; pour celles-ci, il y a lieu

de noter que la veine est représentée dans sa position actuelle, c'est-à-dire avec le toit

géologique en bas.

VEINE ALFRED.

STRUCTUREEN DIFFÉRENTSPOINTS.

STRUCTURES. PUISSANCEOUVERTURE
COORDONNÉESDESPOINTS

-
en OULESDIFFÉRENTESSTRUCTURES

H.Houille.- S. Schistes.—T. Fauxtoit. TOTALE. ,
M.Fauxmur.

ClUnBOll. OIITETEOBSERVEES.
M.Fauxmur.

m. c. m. c.

A

S. om05
H. om¡:¡

H. lm12
1 34 2 19 PuitsN*

S. 0-70

M.o-Io H. Om10

B

0- 20

H. lm05 4
400 EstdupuitsN°1. - Étage

1 9 2 12 ! de 476.
i. Éti.

l'o5 1

49 2 12
1 d. 476.

S. 0-27

ffl

H. am24
M.0-36

1 1
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3.

STRUCTURES. PUISSANCE
OUVERTURE

COORDONNÉESDESPOINTS
-

en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.- S. Schistes.- T. Fauxtoit.

TOTALE. OBSEnViES.
M.Fauxmur.

CHARBOH. ONTETEOBSERVEES.
M.Fauxmnr.

m. c. m. c.
c

H. om18

H. 1m40

1

8 2
86 1

30 mètresOuest.et u5mètres Norddu
puits N*1.- Etagede476.

S. 0-73

H. om20

D

H. om25

S. om05 H.
om25

*

!

55mètresOuestet 260mètresNorddu
H. lm13 1 83 2 68 À

puitsN*1.- Etagede476-
f

1 83 268
j A unequarantainedemètresauN.0. du

pointC.

S. om45
Ii. om20

M.0'" 35

E

H.

il 18| 1 3g 2 o3 110 m®tres

Estet 1-®°mètresSud.dupuits
S. om 35 03 No1.- Étagede476.

H. om20
M.om30

F

T.

om30 III

m H. om20Havrit

om 02

H. o 20

| 55

35omètresEstetgoomètresSuddupuits1 20 1
55 N*1.- En(lressant.

H. lm00

Havritom03 ,

G

T. 0°3o |§§§§§§§§§§§§§| jT.om30

¡

320mètresEstet goomètresSuddupuits
H. 1m20 1 20 1 5o N°f. —Endressant.

( A3omètresau«uchantdupointE.
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Beaumont. — Cette veine est caractérisée par le sillon d'escaillage, qui l'accompagne
d'une façon constante. Jean, de la fosse N° 2, qui paraît n'être que Beaumont renversée,

se présente également avec un lit d'escaillage formant le toit actuel de la couche.

Léonard. - Cette veine est très capricieuse, et comme structure et comme puissance;
elle se montre tantôt en grandeur, tantôt en serrage, et elle affecte une allure en cha-

pelet, même dans les zones où les autres couches passent bien régulières. Dans le charbon

de Léonard, on trouve de nombreuses intercalations de schistes et de clayats. Le lit infé-

rieur, formé de gayet, est caractéristique; cependant il est parfois remplacé plus ou moins

complètement par du charbon; par contre, à la fosse N°1, la veine est quelquefois formée

uniquement de gayet schisteux. Paul, de la fosse N° 2, doit très probablement être identi-

fiée avec Léonard renversée; mais Paul, quoique avec toit au mur, est de composition

moins capricieuse que Léonard et fournit en tous cas un charbon plus pur que la couche

en place. Nous donnons ci-après quelques structures de Léonard; à la page 52 se trouve

une série de compositions de la veine Paul. L'intervalle compris entre Léonard et Beau-

mont est assez variable; au Levant de la fosse N° 3, les deux couches se réunissent; à

Lens, nous avons constaté les mêmes allures dans les régions correspondantes.

VEINE LÉONARD.

STRUCTUREEN DIFFÉRENTSPOINTS.

STRUCTURES.
PUISSANCE

OUVERTURE
COORDONNÉESDESPOINTS

- enen
OULESDŒFFERENTESSTRUCTURES

H. Houille.- S. Schistes.- G.Gayet.
CHARBON.TOTALE.

iTi OBSERVIMS.
T. Fauxtoit. - M.Fauxmur. (Gayet compris.)

m. c, m. c.

A

H. o- io - 235mètresSudet

I l Montage N° i. - 200mètresSuaet

-

Homii

!

1 06 1 o6
l 100mètres

EstdupuitsN"1.—Étage

(de

B

H. om20

~M H. om85 -

<

MontageN°1. — 255 mètresSudet
[ 1 110mètresEstdupuitsN°1.—Étage

) 1 go 2 27 j de534.

S. 0-22

H.om15 l ( A25mètresau S.E. dupointA.
G.

om5o 1
H. o"20 I

| 1
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STRUCTURES.
PUISSANCE

OUVERTURE
COORDONNÉESDESPOINTS

- en , ,
en

1 OULESDIFFERENTESSTRUCTURES
CHAUBOX.

H. Houille.- S. Schistes.—G.Gayet.
CHliIBOI!. TOTALE.

, , OBSPRVIES.ONTETEOBSERVEES.-
T. Fauxtoit. —M.Fauxmur. (Gayetcompris.)

BTÉOBS:ERVBBS.

m, c. m. c.

C

H. im8o

et 360mètresEstdupuits
F r r 3oométrosSudet 360mètresEstdu

puits

f 2 2 ® N" î.

- Voiedefondà 534.

G.
1

D

i[avritomog

20 1 58 Fosse No 1.

BowetteS.E. Étagede534.
Havritom08NtttttttttN H. 0, 80 Etagede534.
Havrit omo8 40

S. omi5 ?ZZW7/77//fffl{
Havritomi5 .,.

E

3 5. tresE Il puits
H. o 5o 1 335 mètres Sud et 3a5 mètres Est du puitsG. 1 1 00 1 N° 1. — Voie defondN°a Levantà534.

F H. ol ~5

H. 0. 80 38 85 Fosse N* i. - Bowette Sd du

Co.,,hant.H. i 1 38 1 85
! FosseN°x. —

BowetteSudduqouchant.

¡ Etage de

476.
S.etG.0"'45

G. om25
1 [

Amé. — Cette veine, en raison même de sa composition, n'a pas été exploitée dans le

champ des fosses N° 1 et N° 3. A la fosse N° 4, on l'a recoupée à la-bowette Sud de

l'étage de 421 avec la composition suivante :

Havrit omi o

j

Charbon. 0 75

i imooHavrit o 15. )

Louis de Lens. — La structure portée au tableau est prise dans le champ de la fosse

N° à (bowette Sud, étage de 421). Comme nous l'avons constaté à Lens, au S. 0. de la

fosse N° 4, cette veine diminue de puissance au Couchant, et, dans le champ des fosses
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N° 3 et N° 1 de Liévin, elle se réduit à une simple passée absolument inexploitable,
formée d'un sillon de charbon d'une trentaine de centimètres de puissance.

Désirée. — Cette veine de faible ouverture n'a pas été exploitée jusqu'à présent.

Augustede Lens.
— Cette veine est peu connue et s'est montrée inexploitable.

Arago.
— Cette veine n'est connue jusqu'à présent qu'à la fosse N° 3. Le sillon du

toit est friable. Le sillon d'escaillage du milieu de la couche est de composition très va-

riable : tantôt il passe à des terres charbonneuses; tantôt il est formé de deux lits de

schistes avec un lit d'escaillage intermédiaire; parfois il se présente en trois lits de charbon

que séparent des bancs de terres fort irréguliers; d'autres fois, il est formé d'un lit de

charbon et d'un lit de schistes escailleux.

Le sillon du mur est gailleteux.

Nous donnons ci-après une série de structures de la veine Arago.

VEINE ARAGO.

STRUCTUREEN DIFFERENTSPOINTS.

STRUCTURES. PUISSANCE POINTS
OUVERTURE-

en OÙLESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.—S. Schistes.—T. Fauxtoit. CHARBON.

TOTALE.
O'tT, , IZS.CHARBON. ONTETBOBSERVE,ES.

M.Fauxmur.
CHARBON. ONT¡hROBS1!RvÉES.

ui. c. in. c.
A

H.it OmOI
H. om30

H. 0-30

S. 0-12 H. om27
5.etcharbonk'"

H. o 27 |

0 92 1 39 FosseN"3. BowetLeNordà 456.
0'"8

S. 0112 H. o- 35

B

Havrit0m04
H.0"'60

H.
et S. 6111 H.Om09

!

1 19 1 61 FusseN°3.- BowelteNordà526.
S. 0-15 l

- H. O-50

C

T. omi3

S. om10 *"osse Voi devant.—Treuil
Barres

deS H. 0-23 ( 1 43 6Fosse NO
3. - S"voieLevant.- TreWl

omio MttàÉÉÉÉtÉtÉÉÊÉÊÊÊÊmm
om23

!

1 43 1 76 l No1bisLevant.- Étagede526.
S. 0 10

H. 1
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STRUCTURES. PUISSANCE
OUVERTURE

POINTS
OUVERTURE-

en OULESDIFFERENTESSTRUCTURES
H. Houille.- S. Schistes.—T. Fauxtoit.

CHAItBoiq. TOTALE. , , OBS.£P.ViES.CHARBON. OHTETEOBSERVEES.M.Fauxmur.

m. c. m. o.
D

T.

om 10

H. om65

213las.
om10

mmmmm rHToa5t- (> lA/O 17° J
FosseN°3.—5evoie Couchant.- Treuil

abnrr.de o-oi

1

1 40 1 70 t. N°2Couchant.—Étagede5a6.S. Om10 &£&£££&&&&£&£££& l
H. O-ào

1 1

D'une façon générale, à Liévin, une même veine s'enrichit en matières

volatiles en allant de la fosse N° 1 -à la fosse N° 3; à vrai dire nous avons déjà

eu l'occasion de constater, à diverses reprises, des variations analogues dans

l'étendue des travaux d'une couche; mais ce qui est
plus curieux, c'est que le

charbon de la fosse N° 1, bien que plus pauvre en matières volatiles que

celui de la fosse N° 3, est plus recherché pour la consommation domestique ;

il s'allume et brûle plus facilement et est considéré comme plus flénu.

Quant à la fosse N° 4, elle ne fournit à proprement parler que du charbon à

gaz. Si la teneur en matières volatiles donne d'une façon générale une idée

de la qualité du charbon, d'autres éléments, tels probablement que la com-

position même de ces matières, éléments difficiles à déterminer en
pratique

courante, doivent également entrer en ligne de compte.

Il est à remarquer d'autre part que, pour une même veine, le dressant a une

teneur en matières volatiles de 2 à 3 unités plus élevée que celle de la plateure ;

cette différence a été bien reconnue pour Louis, Eugène et Edouard. D'autre

part, les renversés qu'on a exploités autrefois aux étages supérieurs de la fosse

N° 1 et qu'on a toute raison d'identifier avec le faisceau en place se montraient

très riches en matières volatiles, tenaient de 36 à 38 p. 100, atteignaient en

certains points jusqu'à 40 p. 100 et se rapprochaient beaucoup des houilles

demi-sèches. Nous avons vu au chapitre IV que les veines inférieures du fais-

ceau de Billy de la concession de Courrières, veines qui n'ont été exploitées

jusqu'à présent qu'en renversés, présentent une richesse en matières volatiles

supérieure de plusieurs unités à celle qu'elles doivent avoir en place.

Il y a encore lieu de noter que Frédéric, au moins dans le champ
de la

fosse N° l, ne donne à l'analyse que 28 à 29 p. 100 de matières volatiles;

Variations

dans la teneur
en matières

volatiles

des veines

du faisceau

de Dusouich.
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sa teneur est sensiblement infé-
-
rieure à celle des couches voisines;

cette veine fournit du reste du

charbon de forge.

Nous donnons ci-contre les

coupes stratigraphiques des ter-

rains compris entre Antoine et

François, telles qu'on les relève à

la fosse N° 1 et à la fosse N° 3.

Les veines Louis et Augustin, dis-

tantes de 4 mètres au N° i, sont

distantes de 15 mètres au N° 3;

par contre, l'important massif de

grès qui se trouve entre Augustin

et Eugène à la fosse N° 1 disparaît

complètement au puits N° 3, où les

deux couches ne sont plus séparées

que par 4 mètres de schistes et de

grès schisteux. A 6 ou 700 mètres

au Levant du puits N° 3, les bancs

compris entre les deux veines se

réduisent à une quarantaine de

centimètres de schistes noirs assez

tendres, qui conservent pourtant

encore nettement le caractère de

toit. Nous rappellerons que les

veines Augustin et Girard de Lens,

qui correspondent à Augustin et

Eugène de Liévin, présentent des

variations analogues; le banc de

grès de 40 mètres d'épaisseur qui

les sépare
à la fosse N° 3 de Lens

disparaît totalement au Levant, et

quelquefois même l'intervalle des

deux veines se réduit à un mince

lit de terres.

Coupes istratigrapitiques
de la tête du faisceau en place

aux. fosses ? i et N°3.

Variations
dans la nature

et l'épaisseur
des terrains

compris
entre

deuxcôuches.
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Eugène
et François, distants de 53 mètres à la fosse N° 1 de Liévin, sont

séparés par 70 mètres de terrains à la fosse N° 3; dans cette dernière
région,

on trouve, à quelques mètres au mur d'Eugène, un banc de grès mesurant

une vingtaine de mètres de puissance;
ce banc s'amincit rapidement vers le

Couchant; à la fosse N° 1, il n'existe plus.

Les grès disparaissent généralement par réduction progressive de leur

épaisseur; mais il n'en est pas toujours ainsi; notamment à la bowette Sud

de la fosse N° 1 (étage
de 43o), dans une partie où les stratifications sont

horizontales, on voit un banc de grès situé entre Auguste et Frédéric se

transformer, sur une faible distance, d'abord en grès schisteux, puis en

schistes purs, sans qu'il soit traversé par aucun accident. A la fosse N° 4,

entre Amé et Louis de Lens, on constate une modification analogue.

A propos de ces variations de nature d'une même assise, nous rappellerons

qu'à la fosse N° 1 dans la région Nord de l'étage de 43o, on a vu, à diverses

reprises, les sillons de charbon d'Edouard se transformer sur un faible par-

cours en schistes, pour reprendre plus loin leur structuré primitive. A la

fosse N° 3, on a constaté des
phénomènes analogues pour

la veine François.

Dans le puits
N° 4, et sur plusieurs hectares à son voisinage, Edouard se

transforme à
peu près complètement en un lit

peu épais
de gayet très ter-

reux; en certains points, il n'existe même plus trace de charbon proprement

dit. En d'autres parties de la concession, Edouard présente
des modifications

analogues, mais elles s'étendent sur une surface beaucoup moindre.

Dans le chapitre relatif à la concession de Courrières, nous avons eu l'occa-

sion de faire une observation semblable au sujet de la veine Mathilde, qui

d'ailleurs doit être identifiée à Edouard de Liévin.

Ces transformations du charbon en gayet se produisent généralement au

voisinage d'accidents.

Au toit de la veine Louis, la plus élevée des couches exploitées
à Liévin,

il existe, à une distance de 20 à 3o centimètres du corps
de

veine,
un lit de

coquilles. Ces fossiles, que dans le bassin on désigne assez souvent sous l'ap-

pellation
erronée de mylilas, sont fortement écrasés, et par

suite difficilement

déterminables ; ils se trouvent dans un schiste compact,
à grains fins, de cou-

leur foncée, et y sont fort abondants; par contre, on n'a pas
rencontré jusqu'à

présent,
dans le toit de Louis, d'empreintes végétales,

au moins au voisinage

immédiat des coquilles. L'existence de ce lit de fossiles fut d'une réelle

utilité lors du début des travaux dans les veines en place;
car c'est elle qui

Transformation

locale

ducharbon

de certainesveines

en schistes

ou en gayet.

Lit coquillier
dansle toit

de la veineLouis.
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permit d identifier Louis de la fosse N° 1 avec la veine qu'on désignait
alors à la fosse N° 3 sous le nom de Cinquième Veine da Nord. Cette

assimilation était d'autant plus délicate que, comme nous venons de le voir,

la distance de Louis à Augustin n'est que de 4 mètres à la fosse N° î, alors

qu'elle atteint 15 mètres à la fosse N° 3, et, d'autre part, on ne trouve plus à

cette fosse, au mur d'Augustin, l'important massif de grès qui s'y montre

à la fosse N° î.

Au-dessus de Beaumont, à la fosse N° i, on rencontre également des

coquilles; elles sont identiques à celles du toit de Louis, mais
beaucoup

moins abondantes. Dans le champ de la fosse N° 3, on n'a. pas jusqu'à ce jour

constaté la présence de tels fossiles au voisinage de Beaumont; mais, en re-

vanche, Je toit de la veine contient en cette région des empreintes végétales,

alors qu'il en est absolument dépourvu dans le champ de la fosse N° i.

M. Cayeux, qui a bien voulu sur notre demande examiner une série d'échan-

tillons du toit de Louis et de Beaumont, a reconnu que les fossiles en question

étaient des Esthéries et qu'ils étaient accompagnés de quantités de toutes petites

coquilles d' Ostraco des; ces dernières sont grosses comme un grain de millet.

On considère les Esthéries comme des coquilles d'eau saumâtre ou d'eau

marécageuse; quant aux Ostracodes, on en trouve aussi bien dans les eaux

marines que dans les eaux douces.

A la fosse N° 3, avant qu'on les eût assimilées au faisceau de la fosse N° i,

les veines en place
furent désignées sous le nom de Veines du Nord avec des

numéros d'ordre, ainsi que l'indique le tableau ci-dessous :

ANCIENNESAPPELLATIONS
APPELLATIONSACTUELLES.

DELAFOSSEN°3.

CinquièmeVeinedu Nord Louis.

SixièmeVeinedu Nord. Augustin.
SixièmeVeinebis du Nord. Eugène.

SeptièmeVeinedu Nord. François.
HuitièmeVeinedu Nord. Frédéric.

NeuvièmeVeinedu Nord Dusouich.

DixièmeVeinedu Nord. Alfred.

OnzièmeVeinedu Nord. Beaumont.

Les numéros 1, 2, 3 et 4 se rapportent à des couches du faisceau ren-

versé.

Anciennes

appellations
desveines

à la fosseN°3.
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4.

En profondeur,
les puits de Liévin traverseront incontestablement le fais-

ceau d'Ernestine de Lens, dont les couches tiennent de 26 à 3o p. 100

de matières volatiles. Du reste, au voisinage de la limite Nord de la con-

cession, la bowette de l'étage de 526 de la fosse N° 3 a reconnu au delà

d'Arago trois veines qui appartiennent évidemment à la tête du faisceau

d'Ernestine et qu'on a identifiées avec Pauline, Juliette et Céline de Lens;

les deux premières se sont montrées à peu près inexploitables; mais dans

Céline, qui se présente avec, une meilleure structure, les travaux ont pris un

certain développement..
Nous donnons dans le tableau ci-après la structure

moyenne
de ces veines.

Au mur de Céline on a recoupé une veine de o m. 60 à o m. 70 de

puissance en un seul sillon, veine qu'on n'a pas encore
repérée : peut-être se

trouve-t-on en présence d'un lambeau de Céline renfoncé par un accident.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE, , NORMALE~———— - ————~

- OUVERTUREmoyenne- BAPPOItTÉES
en MOYENNE* RAPPORTEES

en de chaque AU CRARBON PUR. C!!{DRES.
M F T

— E. Escaillage. totale. veble — — cehdres.

M.Fauxmur. —T. Faux toit. - CHAnBOIÏ- ,à
la Matières

Coke.suivante.volatiles.

m. c. m. c. m. c.

PAULINE.

H. om45 0 45 0 45 16 oo Il Il U

JULIETTE.

T. omo5~---------------------------.------------.

H. 0 60 0 70 14 00 9 n fi
M.omo5 ,.

CÉLINE.

T. om07 ~-- ._---.--_----"

H. 075 O87 Il 28.55 71.45 2.45'
M.omo5 .,.;.

-

Pauline. — Peu connue. Se tient à 27 mètres au mur d'Arago.

Juliette. —
Inexploitée jusqu'à présent.

Céline. — Cette veine donne un charbon friable sali par le faux toit, qui tombe à

l'abatage, et aussi par le faux mur. Quelquefois au mur de Céline se trouve un sillon de

charbon de 0,15 séparé du sillon de 0,75 par quelques centimètres de havrit.

Veines
au mur d'Arago.

Faisceau

d'Ernestine.
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Ces trois veines n'ont été recoupées, jusqu'à présent, que dans le champ
de la fosse N° 3 au Nord de la Faille Viala; elles doivent passer dans l'axe des

puits N° 1 et N° 3, vers 65o et 600 mètres de profondeur.

D'autre part, le recoupage pris au Nord, en partant de l'extrémité Levant

de la voie de fond d'Augustin (étage de 456 de la fosse N° 3), a reconnu un

groupe de trois veines tenant seulement de 26 à 27 -p. 100 de matières volatiles.

Ces veines ont été rencontrées au delà d'une zone failleuse qui correspond

au prolongement vers l'Est de la Faille Viala. On les a tout d'abord considé-

rées comme se rattachant soit à la base du faisceau d'Ernestine de Lens, soit

même à la tête du faisceau inférieur dit de Six-Sillons. S'il en était ainsi,

le rejet de la Faille Viala aurait 500 mètres d'amplitude, alors que dans

les autres'parties du champ il mesure i5o mètres en moyenne; d'autre

part, les couches, tant par leurs structures que par les terrains encaissants,

rappellent Amé, Louis de Lens et Désirée du faisceau supérieur et c'est, à

notre avis, cette assimilation qui doit plutôt être admise. Du reste, l'existence

d'Amé à ce niveau, en cette région, concorde bien avec les constatations faites

par la bowette Levant de l'étage de 383 de la fosse N° 3, bowette qui a re-

coupé Dusouich et Alfred; elle est confirmée par le pendage trouvé en des-

cenderie dans Alfred, et par les allures reconnues à Lens au Midi de la Faille

d'Avion, près de la limite méridionale de la concession. Dans cette hypothèse,

le rejet de la Faille Viala ne serait plus que de 200 mètres environ, ce qui

est parfaitement admissible, surtout étant donné que
cet accident doit en

cette partie du champ se réunir à la Faille d'Eleu. A vrai dire, les teneurs en

matières volatiles des trois veines traversées par le recoupage sont faibles, mais

cet
appauvrissement peut provenir du fait que ces couches ont été reconnues

au voisinage même de cassures importantes.

Les veines en place plongent doucement au Midi et, en s'éloignant de la

limite Nord de la concession, à une distance qui grandit
à mesure qu'on consi-

dère des couches de plus en plus basses de la série, elles forment crochon et

se renversent sur elles-mêmes en prenant
franchement pied au Sud. Nous

retrouvons ainsi à Liévin les allures que nous avons reconnues dans toute la

partie Levant du bassin; mais, contrairement à ce qui se passe à Drocourt et à

Courrières, en montant dans les dressants on ne rencontre pas toujours à Liévin

une faille nette (Faille des Plateures), avec refoulement vers le Nord de la tête

des veines, et on ne sait pas exactement à quelle hauteur on doit fixer la ligne

de démarcation entre les dressants proprement
dits et les renversés.

Veinesreconnues

à l'extrêmeLevant
de la fosseN°3

au Nord

dela FailleViala.

Alluregénérale
du faisceau
enplace.
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Le gîte
en place est, dans son ensemble, d'une grande régularité et donne

lieu à une exploitation
très fructueuse. H comporte pourtant un certain nombre

d'accidents, dont quelques-uns sont d'une réelle
importance. Nous allons les

étudier successivement en allant de l'Est à l'Ouest.

Quant à la Faille des Plateures, nous lui consacrerons un
paragraphe spécial

après avoir décrit les renversés.

A 400 mètres au Levant de la fosse N° 4, par la bowette de l'étage de 331,

on a traversé une faille importante que nous désignerons sous le nom de Faille

Desailly. Cet accident, orienté N. 6o° 0., plonge au Midi; il produit un
rejet

de 70 à 80 mètres, mettant Frédéric à hauteur de François; il est proba-

blement en relation avec la Faille d'Avion, qui est bien connue dans la conces-

sion de Lens et dont il formerait le prolongement vers l'Est. Les explorations

du Levant de la fosse N° 4 de Liévin ne sont pas encore assez avancées pour

qu'on soit fixé d'une façon complète sur l'importance
et sur la direction de

la Faille Desailly.

Au voisinage immédiat de la fosse N° 4, on a reconnu une faille dite Faille

du Calvaire. Cet accident, orienté N. 7°° O., plonge au Nord sous une pente

qui mesure 55 degrés sur le méridien du puits N° 4 et qui paraît se raplatir

vers le Couchant; il relève de i 3o mètres environ les terrains au Midi,

mettant Dusouich à hauteur de François. A l'étage de 331, il passe à une

centaine de mètres au Midi de la fosse; il coupe le puits 4 bis vers 3qo mètres

de profondeur et doit traverser l'axe du puits N° 4, un peu au-dessous du

bouniou.

A une centaine de mètres de la Faille du Calvaire, la bowette Sud (étage

de 331) a rencontré une faille orientée sensiblement comme celle-ci, mais

plongeant
au Midi. Cet accident doit être de

grande importance comme rejet;

car, depuis qu'elle l'a traversé, la bowette chemine dans les renversés. Cette

faille n'a reçu jusqu'à présent aucune dénomination spéciale ; nous la désigne-

rons provisoirement sous le nom de Faille à 200 mètres Midi; elle forme peut-

être le prolongement vers le Levant de la Faille Viala qui, ainsi que nous

allons le voir, traverse tout le champ de la fosse N° 3.

La Faille d'Éleu, qui a été suivie à Lens jusqu'au voisinage de la limite

commune avec Liévin, n'a pas été reconnue jusqu'à présent avec précision
à

l'intérieur de cette dernière concession; elle doit passer
dans la zone failleuse

traversée à environ 600 mètres du puits N° 3 par la bowette Levant de l'étage

de 383. En ce point, elle aurait déjà un rej et beaucoup moins important

Failleset accidents

du faisceau

en place.

FailleDesailly.

Failledu Calvaire.

Failleà 200mètres

Midi.

Failled'Éleu.
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que celui qu'elle présente à Lens. En effet, au N. E. de la zone failleuse, .on

trouve à l'étage de 383 les veines Dusouich et Alfred, et un peu au S. O.,

on a exploité Beaumont par l'étage de 456; en tenant compte du pendage
des couches et de leur position relative, on peut tout au plus attribuer une

cinquantaine de mètres de rejet à la Faille d'Eleu. Plus loin, au Midi, cet

accident doit aller se fondre dans la Faille Viala.

En raison de l'inflexion au S. E. que la Faille d'Eleu
marque dans Lens au

voisinage de la limite méridionale de la concession, on pourrait être porté

à admettre qu'accentuant ce mouvement elle se poursuit au Levant le long de

la limite commune; mais il n'en est rien, car au Nord de cette limite et à son

voisinage immédiat, on a exploité François (étage de 253), et au Midi on a

reconnu Alfred (étage de 383); il ne peut pas y avoir de cassure importante

entre François et Alfred ainsi placés.

La Faille Viala, orientée en moyenne N. 700 0., plonge au Sud sous une

inclinaison de 60 à 70 degrés; elle relève de 120 à i5o mètres les terrains

situés au Nord; telle est du moins l'amplitude de rej et que l'on a constatée

dans les parties où elle est bien reconnue. A l'étage de 383, la faille passe à

5o mètres au Nord du puits N° 3, qu'elle coupe vers 480 mètres de profondeur.

Elle traverse obliquement le champ de la- fosse et franchit la limite septen -

trionale de la concession à environ 1 kilomètre au Levant du puits N° 1, se

dirigeant vers le siège N° 3 de Lens, où elle est connue sous le nom de Faille

Saint-Amé. A l'extrême Levant du champ de la fosse N° 3 la Faille Viala a

été traversée par le recoupage pris vers le Nord, en partant de la voie de fond

d'Augustin (étage de 456) et au delà, comme nous l'avons expliqué page 28,

on a retrouvé un groupe de trois veines qu'il semble assez naturel d'identifier

avec Amé, Louis de Lens et Désirée; le rejet de la Faille Viala serait donc en

ce point de plus de 200 mètres; si l'on rattachait les trois veines en question

à la base du faisceau d'Ernestine, comme on l'avait fait tout d'abord, le rele-

vage dépasserait 500 mètres d'amplitude. En tout cas, même en se tenant à la

première hypothèse, on voit que la Faille Viala paraît augmenter notablement

d'importance
au Levant; très probablement cet accroissement de rejet est dû

à la réunion de cet accident avec la Faille d'Eleu.

La Faille Viala a pour effet, dans la partie haute du terrain houiller, de

mettre les renversés à hauteur des terrains en
place;

aussi est-ce seulement

au Nord de cette cassure que dans Liévin on peut atteindre les plateures direc-

tement sous le tourtia.

FailleViala.
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La Faille de Riaumont, orientée N. 6o° 0, plonge au Sud sous un
angle

assez variable; elle passe près du puits N° 1 et renfonce d'une trentaine de

mètres les terrains, au Midi. Cette cassure meurt rapidement au Couchant; au

Levant elle se poursuit jusqu'à environ 1 kilomètre, mais son rejet change de

sens et, comme on l'a constaté par la voie de fond Levant d'Edouard
(étage

de 43o), elle renfonce les terrains vers le Nord, de 3o mètres environ; plus

loin elle finit par disparaître complètement.

La Faille Simon, orientée N. 65° O., plonge au Sud avec une pente de

55 degrés; elle renfonce les terrains au Midi. Elle a été recoupée à 45o mè-

tres de la fosse N° 1 par la bowette Sud de l'étage de 43o; elle met le crochon

d'Edouard en face de Dusouich dressant, produisant ainsi un rejet d'une

soixantaine de mètres. A l'étage de 345, l'amplitude du rejet, quoique encore

mal déterminée, paraît être la même qu'à l'étage de 43o. En profondeur, la

faille diminue rapidement d'importance et, à l'étage de 476, son rej et n'est

plus que de 16 mètres, mettant Frédéric à hauteur de Dusouich. Au Cou-

chant, la Faille Simon n'a pas encore été traversée; au Levant, elle a été re-

connue par la bowette S. E. (étage de 476) avec un rej et de 3o mètres; elle

paraît mourir plus loin vers l'Est.

Nous avons vu au chapitre
X qu'il existe dans le champ de la fosse N° 3

de Lens et au voisinage des puits une faille très importante
dite Faille

d'Angres- Liévin. Cet accident, qui renfonce d'au moins 200 mètres les terrains

au Couchant et qui est orienté N. 45° E., devrait en prolongement
venir passer

dans Liévin à environ 300 mètres à l'Ouest du siège N° 1. Or les travaux dans

les veines en place se sont développés jusqu'à près de 1 kilomètre de distance

et n'ont constaté en aucun point le passage
d'un accident de pareille impor-

tance; par contre, en cette région, les veines s'infléchissent vers le Nord,

comme le montrent les voies de fond de François à 345, de Frédéric à

43o et de Beaumont à 476. D'autre part, les lignes d'ennoyage qui au

Levant du méridien du puits N° I plongent nettement vers le S. E., se

raplatissent au Couchant jusqu'à devenir horizontales et prennent
même une

légère pente vers l'Ouest; cette allure est bien mise en évidence, notamment

par les travaux de la veine Edouard. Enfin il y a encore lieu d'observer que

le Couchant de la fosse N° 1 est notablement plus accidenté que
le reste

du champ.

Tout se passe donc en cette partie de la concession comme si les terrains

avaient subi un mouvement brusque les plissant et les renfonçant à l'Ouest; ces

Faille

de Riaumont.

FailleSimon.

Accidents

en relation

avec

le prolongement
de la Faille

d'Angres-Liévin
de Lens.
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allures doivent être en relation avec la Faille d'Angres-Liévin et en constituer,
somme toute, le

prolongement au Midi.

Le plissement des couches irait en s'accentuant vers le Nord et serait fina-

lement remplacé dans le champ de la fosse N° 3 de Lens par une déchirure

nette coupant et les plateures et les renversés. A vrai dire, il n'est pas absolu-

ment
nécessaire qu'il en soit ainsi, et peut-être la déchirure que nous avons

désignée à Lens sous le nom de" Faille d'Angres-Liévin n'est autre que la

Faille des Plateures elle-même. En effet, considérons les renversés reposant à

Coupeverticaleperpendiculaireau pli.

peu près horizontalement sur les pla-
teures et admettons qu'il se produise

un plissement affectant tout le paquet

de terrains : la Faille des Plateures

prendra une allure
analogue à celle

des couches, et si l'arasement de la

mer crétacée se fait à hauteur de la

ligne HH du croquis ci-contre, nous

retrouverons pour la tête du terrain

houiller les apparences reconnues à

la fosse N° 3 de Lens, la portion ab de la Faille des Plateures constituant la

Faille d'Angrès-Liévin; dans les couches en place, on ne traversera pas de

cassure importante
dans le prolongement de ab, mais seulement un pli assez

brusque avec déchirures locales. L'hypothèse que nous venons d'indiquer sera

d'ailleurs éclaircie par le développement des travaux que la Compagnie de

Lens exécute actuellement dans les plateures au N. 0. de la fosse N° 3.

En résumé, les allures en relations avec la Faille d'Angres-Liévin paraissent

bien être les mêmes de part et d'autre de la limite commune aux concessions

de Lens et de Liévin; mais sûrement elles sont moins accentuées à l'intérieur

de cette dernière concession.

D'autres accidents beaucoup moins importants se rencontrent à Liévin,

mais aucun ne déplace les couches de plus d'une trentaine de mètres dans

le sens vertical; généralement, en suivant ces déchirures aussi bien en direc-

tion qu'en pendage, on les voit diminuer rapidement d'amplitude et dispa-

raître complètement; certaines d'entre elles après s'être annulées se pour-

suivent cependant,
mais leur rejet change de sens. Cette grande variabilité

des accidents est remarquable
à Liévin. Nous donnons ci-après comme

exemple une coupe prise dans une partie bien connue du Couchant de la fosse

Accidents

secondaires.
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11. 5
WPIUKEIIIBIU'fIOI!ALE.

N° 3; alors qu'entre les failles 1 et 2 la veine Louis ne présente aucune dé-

chirure , la veine François au contraire est brisée par cinq cassures intermé-

diaires.

CoupeN. S. prise à 900 mètres au Couchantdu puits N°3.

Au voisinage de la ligne d'ennoyage, les veines en
place présentent des cas-

sures plus nombreuses que dans le reste du champ et même quelques étreintes.

Quand le dressant est plat, comme cela a lieu au Midi de la fosse N° l, où

en certains points
il devient même horizontal, les accidents (failles, crains,

serrages, etc.), se multiplient dans la plateure au point de rendre le
gîte,

au moins en très grande partie, inexploitable.

Quant aux dressants, d'une façon générale, ils sont beaucoup moins réguliers

que les plateures correspondantes, et en fait, on ne peut y travailler avec fruit

que les veines de belle ouverture.

Après avoir ainsi décrit les failles principales de la concession de Liévin,

nous allons étudier avec
quelques

détails le gisement des diverses fosses en

allant de l'Est à l'Ouest.

Jusqu'à présent, les exploitations de la fosse N° 4 se sont surtout dévelop-

pées entre la Faille Desailly et la Faille du Calvaire. Vers le Nord de cette

partie du champ, les couches sont orientées sensiblement E. 0. avec faible

pente au Sud; au
voisinage même du puits, elles affectent une allure en cuvette

d'ailleurs
peu prononcée (voir la voie de fond de François à l'étage de 331);

au Levant, elles
plongent très doucement vers l'Ouest.

-

- Au delà de la Faille Desailly, les couches sont orientées sensiblement N. S.

avec pied à l'Est : elles présentent une inclinaison d'une dizaine de degrés.

Alluredu faisceau

enplace
dansle champ

de la fosseN°4.
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Au Midi de la Faille du Calvaire, dans la zone
comprise entre cet accident

et la faille dite à 200 mètres Midi, les couches sont orientées au N. 0. avec

pendage d'une vingtaine de degrés au Sud.

Le gisement compris entre la Faille Desailly et la Faille du Calvaire est

d'une grande régularité ; il y a tout lieu de croire qu'il en sera de même au

Nord de la Faille Desailly. Au Midi de la Faille du Calvaire, les terrains sont

un peu irréguliers; mais ce fait est dû très probablement au rapprochement

de la Faille du Calvaire et de la Faille à 200 mètres Midi.

Dans le champ de la fosse N° 4, on n'a bien reconnu jusqu'à présent que le

crochon de la veine François; on est d'ailleurs monté dans le dressant sur une

assez grande longueur, comme nous le verrons page 42; la veine s'y montre

fort irrégulière et de structure très variable.

Dans le champ des fosses N° 1 et N° 3, les couches dans leur ensemble sont

orientées sensiblement E. 0., avec tendance à s'infléchir au S. E., au Levant de

la fosse N° 3. Au Couchant de la fosse N° 1, les voies de fond se contournent

et prennent une direction N. S.; mais il y a tout lieu de croire que ce chan-

gement
est purement local; il est en relation, comme nous l'avons expliqué,

avec le prolongement au Midi de la Faille d'Angres-Liévin.

Dans le champ de la fosse N° 1, les couches plongent au Sud sous une incli-

naison d'une dizaine de degrés; cette pente tend à s'accentuer au Levant, et,

dans le champ de la fosse N° 3 elle est de 15 degrés; au Nord de la Faille

Viala, c'est-à-dire vers la limite de Lens, elle atteint 3o et 35 degrés.

Au Midi, et à une distance de la limite Nord de la concession qui grandit

à mesure que l'on considère des couches de plus en plus basses dans la série

les terrains forment crochon et se renversent franchement, comme le montrent

les coupes Nos2, 3 et 5 de la planche XI. Les plateures, en approchant

du crochon, se relèvent légèrement et arrivent même à prendre nettement

pied au Nord; en quelques points, cette pente est assez accentuée : c'est ainsi

qu'au S. 0. de la fosse N°1, la plateure d'Edouard, après être descendue

jusqu'au niveau de 476, monte ensuite avec une inclinaison au Nord de

25 degrés en moyenne vers le crochon qui se forme à hauteur seulement de

l'étage
de 43o.

Quant aux dressants, leur pendage atteint près de 60 degrés
sur le méridien

du puits
N° 3, mais il se raplatit nettement dans le champ de la fosse N° 1,

et, en certaines parties,
les dressants y deviennent à peu près

horizontaux et

sont sensiblement parallèles aux plateures. Pour bien montrer ces allures,

Alluredu faisceau
enplace

dansle champ
desfossesN°1

et N°3.
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5.

nous croyons intéressant de donner une coupe prise par
la bowette Sud

(étage
de 43o) de la fosse N° 1, au

voisinage du crochon d'Edouard.

Fosse N°I

Coupe par la bowette Sud

Etage de 4-30

Les
lignes d'ennoyage, au Levant de la fosse N° I et dans le champ de la

fosse N° 3, sont sensiblement
rectilignes et parallèles; elles sont orientées

N. 5o° 0. et elles
plongent au S. E. sous une inclinaison de 6 à 10 degrés en

moyenne; à l'extrémité du champ de la fosse N° 3, elles tendent à s'infléchir

légèrement au Sud à mesure qu'elles se rapprochent de la Faille Viala et en

même temps leur pente paraît diminuer. Au Couchant de la fosse N° i, les

lignes d'ennoyage sont encore orientées au N. 0., mais elles pendent faible-

ment vers l'Ouest, comme on l'a constaté pour Edouard.

Les crochons des veines présentent assez souvent des renflements avec amas

de charbons; ils ont parfois des allures bizarres; aussi donnons-nous ci-après

quelques coupes curieuses prises dans Eugène (étage de 283), dans Louis
quelques coupes curieuses prises dans Eugène (étage de 283), dans Loui s

(étage de 245) et dans Edouard (étages de 43o et de 476).

Crochons

des veines.
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Si dans une même coupe N. S. on réunit par un trait les crochons des

diverses veines, on obtient la ligne de renversement. Dans le champ de la fosse

N° 3, cette ligne est à peu près droite et plonge d'une vingtaine de degrés
vers le Sud; sur le méridien de la fosse N° 1, la ligne de renversement qui, au

voisinage du puits, pend au Sud de près de 2o degrés, se raplatit nettement

au delà du crochon d'Edouard, et, à en juger par les allures reconnues par

les bowettes Sud (étage de 430 et de 476), cette ligne aurait une inclinaison

moyenne de quelques degrés à peine.

Même en attribuant à la ligne de renversement la pente la plus forte,

c'est-à-dire celle reconnue dans le champ de la fosse No1 3, on voit que les

plateures grandissent rapidement d'étendue en profondeur et, alors que, sur le

méridien du puits N° 3, à
l'étage de 383, elles ne mesurent depuis le crochon

jusqu'à la limite Nord de la concession que 600 mètres de largeur environ,

elles n'auront pas moins de 2 kilomètres au niveau de 1,000 mètres. Mais il

est permis de se demander si, avant d'atteindre cette profondeur, les veines ne

présenteront pas au Midi de notables changements d'allure en raison du rap-

prochement de la Faille Limite qui doit avoir un pendage sensiblement plus

raide que celui de la ligne de renversement.

Au Nord de la Faille Viala, le gisement laisse à désirer comme régularité;

au Midi, au contraire, les plateures se présentent en fort belle allure depuis

l'extrémité Levant de la fosse N° 3 jusqu'au voisinage du siège N° 1; au Cou-

chant de ce dernier, les terrains sont sensiblement moins réguliers, ainsi

qu'au Sud, dans la partie où les dressants sont presque horizontaux, c'est-à-dire

au delà du crochon d'Edouard. Du reste, d'une façon générale comme nous

l'avons déjà fait observer, les allures deviennent moins régulières en approchant

des crochons.,

Quant aux dressants, ils sont presque toujours beaucoup plus accidentés que

les plateures correspondantes. Comme le montre la coupe de la page 41, ils

sont affectés d'une série de cassures formant escalier; de plus, on y rencontre

fréquemment des étreintes et des crains; enfin, en certaines parties,
la structure

de la veine est profondément modifiée; il en est de même de la puissance et

de la nature des assises stériles qui séparent les couches entre elles.

Nous donnons ci-contre la coupe de montages pris dans Augustin et Louis

dressant d'une part, dans Eugène dressant d'autre part, montages dans les-

quels on relève des allures assez curieuses.

Malgré les accidents locaux qui les affectent, les dressants, au moins pour

Ligne
de renversement.

Étendue
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enprofondeur

Régularité
du gisement
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et N°3.
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les veines de belle ouverture, sont encore fructueusement exploitables dans

me grande partie de leur étendue; c'est ainsi que les chantiers ont pris un réel

développement dans Louis, Édouard et Dusouich.

On a pu se rendre compte, dans les chapitres relatifs à Drocourt et à

Courrières, qu'en montant dans les dressants, on venait
rapidement buter contre

une importante faille de transport vers le Nord, dite Faille des Plateures.

A Liévin, les allures semblent un peu àifférentes, au moins dans le champ de

la fosse N° 1.

Au début, on avait admis qu'au crochon lui-même ou à son voisinage pas-

sait la Faille des Plateures, et l'on considérait comme renversés tous les ter-

rains ayant toit au mur. Mais les recherches faites tant par bowettes que par

bures dans le champ de la fosse N° 1 n'ont jamais permis de constater le

passage
net d'une telle faille de transport, et l'on a pu monter dans les dres-

sants sur de grandes hauteurs sans traverser d'importante cassure horizon-

tale.

Au total, dans le champ même de la fosse N° 1, il est permis de supposer

que la Faille des Plateures n'existe pas et qu'on y passe sans discontinuité no-

table des dressants proprement dits aux renversés exploités autrefois au voisi-

nage du puits par les étages supérieurs.

Nous donnons ci-contre une coupe verticale, prise à peu près à mi-distance

entre les fosses N°1 et N° 3; elle
montre

bien que si la Faille des Plateures

existe, elle doit se tenir à grande hauteur.

Au contraire, comme nous l'avons indiqué dans la coupe N° 2 de la

planche XI, la Faille des Plateures doit très probablement exister dans le

champ de la fosse N° 3; elle traverserait le puits vers 280 mètres de profon-

deur et viendrait couper, vers une centaine de mètres de relevée, les dressants

des couches supérieures du faisceau; elle irait en s'atténuant au Couchant et

dans le champ de la fosse N° l, les veines, sous l'influence de la grande

poussée du Midi, au lieu de se déchirer nettement, auraient été seulement

laminées et étirées.

Plus à l'Ouest, à en juger par la fosse N° 2, la Faille des Plateures se mon-

trerait à nouveau.

A la fosse N° 2, le faisceau en place a été reconnu il y a quelques
années

déjà, par le puits même, qui a recoupé Edouard, Auguste, Frédéric, Du-

souich et Alfred aux profondeurs respectives de 478, 495, 53o, 542 et

548 mètres. La Compagnie
de Liévin vient de commencer à l'étage de 542

Limite

des dressants

en hauteur.
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de sérieux travaux d'exploration, en bowettant au S. E. et en chassant dans

Dusouich. Les veines en place au voisinage de la fosse sont orientées au N. E.

avec
pendage d'une vingtaine de degrés au S. E.; les terrains de tête se

montrent un
peu irréguliers en raison même de la proximité des renversés.

Il est fort probable que, par les recherches en cours d'exécution, on re-

connaîtra que le champ de la fosse N° 2 se présente en allure bien régulière

et qu'il s'annonce comme devant être d'une fructueuse exploitation.

Au siège N° 4, avant d'atteindre le faisceau en place, on a traversé

140 mètres de terrains avec toit au mur. Nous donnons ci-joint à l'échelle de

i/4oo les coupes stratigraphiques des puits N° 4 et N° 4 bis, depuis le tourtia

jusqu'à hauteur de l'étage de 33 1; ces coupes comprennent donc tous les ren-

versés et la tête des terrains en place. Quoique les deux puits ne soient distants

que de 4o mètres d'axe en axe, les structures des diverses veines et passées

reconnues en renversés présentent des différences notables d'une coupe à

l'autre ; il en est de même de la puissance et de la nature des terrains interca-

laires et en fait il est à peu près impossible d'établir la moindre assimilation.

A la fosse N° 4, les assises des renversés plongent au Sud sous une pente

généralement faible et elles paraissent fort irrégulières ; il n'y a été fait aucune

tentative d'exploitation, et la Compagnie de Liévin a de prime abord installé

tous ses travaux dans le gîte en place. Nous avons vu à un paragraphe précé-

dent que ce dernier a une allure bien régulière, et, comme le montrent les

coupes stratigraphiques,
il se présente en belle apparence presque jusqu'au con-

tact même des renversés. Aussi quoiqu'on n'eût pas reconnu de cassure maî-

tresse séparant
ces derniers des terrains en place, on fut amené tout d'abord à

admettre l'existence de la Faille, des Plateures en cette partie du gisement et

à faire passer dans les puits N° 4 et N° 4 bis, vers 290 mètres de profon-

deur, cet accident, qui formait ainsi séparation entre les allures si tourmentées

des renversés et celles bien régulières
du gîte en place. C'est de cette ma-

nière que nous avons marqué
la Faille des Plateures sur la coupe N° 4 de la

planche XI; elle y est indiquée avec un très faible plongement
au Sud et passe

un peu au-dessus du crochon de François; mais on ne peut conserver ce tracé

en présence
des constatations faites par le montage qu'on exécute actuelle-

ment dans le dressant de cette veine; cet ouvrage, orienté sensiblement N. S.,

vient de trouer au puits
N° 4 bis. Comme on le voit sur la coupe que nous don-

nons ci-après,
la veine, à mesure qu'on chemine dans le dressant, se modifie

rapidement
comme structure; elle présente des renflements et des serrages

Faisceaurenversé.
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et finalement vient aboutir à la couche en trois sillons qu'on a recoupée dans

le puits N° 4 bis à une soixantaine de mètres au-dessus de François en place;
dans le montage, on n'a pas reconnu la moindre cassure rejetant la veine. Dans

ces conditions,, on ne peut donc maintenir l'ancien tracé de la Faille des Pla-

teures, et, si celle-ci existe, elle doit nécessairement passer dans le puits au-

dessus de François dressant. En montant dans les dressants des couches infé-

rieures à François, très probablement on viendra de même, sans traverser de

déchirure importante, rejoindre les diverses veines recoupées dans les puits

avec toit au mur, au-dessus de la couche en trois sillons.

Le montage exécuté dans François est un travail d'un grand intérêt pour les

raisons que nous venons de développer ; de plus, il nous apporte des rensei-

gnements
fort curieux sur les changements de structure que subissent les

veines en se renversant, et on se rend bien compte des difficultés que pré-

sentent souvent les assimilations à faire entre les parties avec toit au mur et

les plateures. Nous insisterons encore sur une particularité constatée au mon-

tage de François; dans la partie M. N., les bancs du toit viennent buter sur la

veine, et, comme ils présentent des alternances de schistes et de grès, on ne

peut pas prétendre que le toit y est bien comme d'ordinaire en allure concor-

dante avec la couche, mais que la -réalité des faits y est masquée par une

fausse stratification due à la compression des schistes. Il semble alors naturel

d'admettre que François, en M. N., a pour toit une faille qui coupe en sifflet

les bancs stériles situés au-dessus ; il se pourrait que cette cassure se poursuivît

le long de la veine et vînt dans la partie en serrage voisine du puits passer du

toit au mur de François. En ce cas, la couche en trois sillons ne serait nulle-

ment un morceau de François dressant, mais bien une autre veine, et la

faille M. N. représenterait tout ou partie de la Faille des Plateures; toutefois,

étant donné le soin avec lequel on a relevé les allures du montage, il est fort

peu probable que le passage de la cassure M. N. du toit au mur soit resté

inaperçu et nous repousserons l'hypothèse de la Faille des Plateures venant

par elle-même ou par une de ses branches couper le dressant de François à

proximité du puits N° 4 bis.

Au voisinage immédiat de la fosse N° k ont été creusés les sondages

nos 1626 et 1627, situés l'un à 150 mètres au S. 0. de la fosse et l'autre à

200 mètres au S. E.

Le premier
a pénétré de 192 mètres dans le terrain houiller; les 77 pre-

miers mètres doivent être considérés comme renversés; le second a pénétré

Sondages
au voisinage

dela fosseN°4.
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de 46 mètres dans le houiller; il n'a pas dû sortir des renversés; il y a re-

connu trois veines, dont une de 2 m. 17 de puissance.

Ces sondages ne nous apportent en somme que fort peu de
renseignements.

La fosse N° 3, avant d'atteindre les plateures, a traversé 120 à 13o mètres

de terrains avec toit au mur; par les puits et par les bowettes de l'étage de 2 3o v

on y a reconnu une série de veines énumérées ci-après. Les travaux d'exploi-

tation n'ont pris à ce niveau que fort peu de développement et, par suite,

les positions relatives de ces diverses couches ne sont pas connues d'une

façon absolument certaine; mais il y a lieu de croire que l'ordre de super-

position
est bien tel que nous l'indiquons. Les veines sont énumérées en

remontant : Quatrième Veine du Nord, Troisième Veine du Nord, Deuxième

Veine du Nord, Première Veine du Nord ou Célestin, Première Veine du Sud ou

Veine de 0 m. 70, Deuxième Veine du Sud ou Marguerite, Troisième Veine du Sud.

Nous avons admis que Deuxième Veine du Sud et Marguerite ne forment

qu'une seule et même couche, alors qu'on les considère assez souvent comme

deux veines différentes distantes d'une vingtaine de mètres.

Les compositions portées au tableau suivant sont des compositions moyennes ;

les couches sont comme d'habitude représentées avec le toit actuel en bas.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

O.,UVE,.R,T_U_,R.,E
WOHMALTS

,
- ———~

,OUVERTURE moyenne HAPPOIITEES-
en dechaque AUCHARBONPUR.

H. Houille.- S.Schistes.- E. Escaillage. TOTALE.
veine —— — CENDRES.

M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHARBON. a la Matières
e.suivante. Coke;

m. c. m. c. m. c.

QUATRIÈMEVEINEDUNORD.

H. om80

1 70

2 20 40 00

L
S.om:lO H. Om:lO

1

TROISIÈMEVEINEDUNORD. 35 à 38 65 à 62 3 à 5

T. om06 --------------,.-----------"

S. o,6o 1 10 1 76 19-ooS.

H. o- 30

>10 '76 "00

Faisceaurenversé.

FosseN°3.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE NORMALE --- ,,

- OUVERTUREMOYEMLEJ RAPPORTEES
en (lechaque AUCHARBONPUR.

H.Houille.- S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE.VEINE-————- ,M CENDRES.
M.Fauxmur.— T. Fauxtoit. àla Matières

suivante. volatiles. Coke.

M. C. M. C. M. C.

DEUXIÈMEVEINEDUNORD.

S. O»IO I IL-°RAIOS. Om10

.,.1'",,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,1.
II. Om10

!
°

65 ogo 9 oo
H. om55

M.omi5 111'111'11/1111111111111111111111111111111111111

PREMIÈREVEINEDUNORDOUCÉLESTIN.

T. OIJ110 ~----------------_-.-----.--.---.--~
MMMNNNtttttt) H. o"'4o
- H. om

40

!
0 no 18 oo

M.Om:lO1111111111111111111111111111111111111111111111111
H. om50

PREMIÈREVEINEDUSUDouVEINEDEom7°.

~~j~j~j~j~ H. o°'30
H. o™io o55 o70 1900

M.o-i5 ffMfflWfffffWTfMTffffiMH. °mi5 )

35 à 38 65à 62 3 à 5

DEUXIÈMEVEINEDUSUDOUMARGUERITE.
1

s. 0-10 mmmmmmmmmm«• °mi8S.. .1 H.OMI8
|

S.0-18
pBPilipilliM H-0m:i0 j

E. om70

S.0.20 1 26 3 il 30 00

E. 0,22
H.o-2o

S.om40

H. om30

TROISIÈMEVEINEDUSUD.

E. o-Io :-.-,-.-.,.:.,.:.:.-.-.-.,.,.:.:.:;-,:,-.-H. Om10
1 00 1 30 /1MNMMMNMMMMM oo i 3o

~M
H. Omgo

M. om20 IPWfflfflffffffflfflWffi!!

Quatrième Veine du Nord. — En ce qui concerne la distance de cette veine à la sui-

vante, le chiffre de 40 mètres doit être considéré comme un minimum. Quatrième

Veine du Nord est caractérisée par son banc de gayet.
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Troisième Veine du Nord. — Cette veine est caractérisée par son banc de terres, qui

est formé de schistes très durs.

Première Veine du Nord. - Le faux mur est formé de schistes escailleux.

Première Veine du Sud. - Même observation que pour la veine précédente.

Quatrième Veine du Nord est quelquefois indiquée,
à tort selon nous,

comme en place; à vrai dire, on ne sait pas exactement si elle a été
recoupée

par la bowette Nord de l'étage
à 230 en deçà ou au delà de la Faille Viala.

Si c'est au delà, il faut la considérer comme un lambeau d'une des veines de

la partie supérieure
du faisceau en place.

Le faisceau renversé de la fosse N° 3 était irrégulier, avec de nombreux

accidents locaux : petites cassures, crains, étreintes, etc.; aussi a-t-il été

fort peu exploité. Cependant, on a fait quelques travaux dans Deuxième et

Troisième Veine du Nord et surtout dans Célestin; pour cette dernière

couche, les chassages ont atteint environ 3oo mètres.

Les veines plongeaient au Sud sous une pente moyenne d'une vingtaine

de degrés.

Les sondages forés dans le champ de la fosse N° 3 ne nous apportent pas

de renseignements intéressants sur l'allure de son gisemient.

Le sondage n° 1606, situé à i oo mètres au S. E. de la fosse N° 3, a pénétré

de 43 mètres dans le terrain houiller, y recoupant une couche de 1 m. 29

de puissance; il est sûrement resté dans les renversés.

Le
sondage n° 1613, situé entre les fosses N°1 et N° 4, a dû être arrêté éga-

lement dans les renversés après y avoir pénétré de 4i mètres et n'y avoir

recoupé qu'un filet de houille insignifiant.

A cause de sa composition et surtout à cause de son banc de gayet, on est

porté à assimiler Quatrième Veine du Nord avec Léonard; c'est également

pour des raisons de structure qu'on considère souvent Marguerite comme cor-

respondant à Arago. En tout cas, ces relations, basées sur de simples analogies

dans l'aspect des couches, ne doivent être acceptées qu'avec urne très grande

réserve.

La fosse N° 1 avant d'atteindre les plateures a traversé 145 mètres de

terrains avec toit au mur, dans lesquels on a reconnu une série de veines

qui ont été exploitées au début de la Société de Liévin par les étages de 160,

de 200, de 245 et de 283. Ces couches sont énumérées ci-après en remon-

tant : Sainte-Sophie, Forest, Sainte-Pauline, Saint-Emmanuel, Saint - Victor-f

Sondages
au voisinage

de la fosseN°3.

Assimilation

du faisceau

renversé

de la fosseN°3

avecle faisceau

en place.

Faisceaurenversé.

FosseN°1.
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Sainte-Monique, Sainte-Thérèse et Sainte-Victoire. Nous donnons dans le

tableau ci-dessous les structures moyennes
de ces diverses veines; nous les

avons représentées avec le toit actuel en bas, c'est-à-dire dans la position

qu'elles occupaient avant renversement.

Au-dessous de Sainte-Sophie on a reconnu une couche avec toit au mur

qui n'est autre que le dressant d'Eugène, du faisceau en place. Nous avons déjà

donné la composition
de cette veine, aussi sa structure n'est-elle pas portée

au
tableau; d'ailleurs, en réalité, cette couche ne fait pas partie du faisceau

renversé.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

O,——UVE,.R_TUR„,E,
KOMIME- -UUYKTTRUTUImoyenne RAPPORTEES

de cliaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE.VEINE- — CENDRES.

M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHARBON. ,à la Matières
e.suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

Sainte-Sophie.
1

5. omMobE. H. i

S- om8o i 4o i 5o 2o oo 3g.oo 61.00 4.20
omo5 V

00 39.00 61.00 4.20
S. om05 "U'UUU'UUUUU:UUUUU..-

MNMMNM)Mt!t H.om30

Forest.

H|PPP99MJ9M9Q99HHHflHBHfl|HH. omio

!

S.ora20 MÉMMÉéMéééMàéééééâééédééàMéM1 OO 1 20 10 00 II U n

H. go

10 00

SAINTE-PAULINE.

o' go

s. am10
H. 0125

-"
H. imo5 > 1 55 1 65 10 00 3g.oo 61.00 4.5o

h. J

Saint-Emmandel.

h. oM75 0 75 0 75 15 oo If /1 1/
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n. 7
DlPBUlJ;IIlE114TIOIULE.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
OUYBFMJRENORILALE

———————r JOo..
- OuyERTUREmoyennelIAPPORTÉES

en dechaque AUchabbonPUR.
H. Rouille.—S. Schistes.—E. Escaillagc. TOTALE. eie CENDRES.

CRARBO!!. a la Mt"M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. a Icrea
Cke.suivante.volatiles.<pjnO]k,c„.

m. c. m. c. m. c.

SAINT-VICTOR.

H. om85

S. 3.

1 1 65 1 95 14 00 38.oo 62.00 4.65
H. om50

-
H. om3o J

SAINTE-MONIQUE.

H. o-4o

0 40 0 90 16 00 Il Il Il

SAINTE-THÉRÈSE.

S. oml5ir//H'Y/H/;/
H. 0.50

0 80 1 10 15 00 1/ 1/ 1/s. omi5
o 80 1

10 15 00 Il » U

M.om15WIHTTÊTÏÏËÏÏËÏÏËIÏÏiÏÏWÏÏÏÏTÏÏÏÏTIIIIIIIIIIIIIIIIMIII
H. o",3o

SAINTE-VICTOIRE.

5. 0-50 1

o 80 do 6 38.00 62.00 3.25

1

Saint- Victor. — Cette veine a généralement un lit de gayet au toit actuel.

Il ne faut pas attacher trop d'importance aux distances portées au ta-

bleau, car, en renversés, les intervalles des veines entre elles sont d'une très

grande variabilité.

Les couches dans leur ensemble plongent au Sud sous une pente
assez

faible et sont orientées du N. 0. au S. E.; au Levant de la fosse, leur direc-

tion tend à se
rapprocher d'une ligne E. O.; au Couchant, au contraire,

elle devient presque N. S. Dans la partie qui a été exploitée, on n'a pas ren-

Alluredu faisceau

renversé

dansle champ
de la fosseN°1.
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contré cTaccidents importants et, commele montre le croquis ci-dessous des

voies de fond à l'étage de 245, les allures en direction étaient assez régu-

lières; mais, en réalité, le faisceau était affecté d'une série de petits acci-

dents: cassures, crains, serrages, etc., qui

en rendaient l'exploitation onéreuse; aussi,

tant qu'elle n'eut pas atteint les plateures,

la Compagnie de Liévin végéta péniblement,

alors que depuis, elle a pris un large déve-

loppement
et est

entrée
dans une ère de

grande prospérité.

Quoi qu'il en soit, à partir de sa mise en

exploitation jusque vers 187,0, c'est-à-dire

pendant une vingtaine d'années, la fosse

N° 1 vécut dans les renversés; aussi les travaux y ont-ils pris un certain

développement;
comme nous le voyons au croquis ci-dessus, la voie de

fond de Sainte-Pauline à l'étage de 245 mesurait tout près de 800 mètres.

Les veines les plus exploitées furent Sainte-Sophie, Sainte-Pauline et Saint-

Victor.

Les sondages nos 1605 et 1615, situés l'un à a5o mètres au S. E. de la

fosse N° 1, l'autre à 600 mètres au S. 0., n'ont dû sortir ni l'un ni l'autre

du houiller renversé; le sondage n° 1615
a reconnu des terrains avec pente

très forte.
1

Au Couchant de la fosse N° 1, nous trouvons en outre les sondages

nos 1608 et 1625 qui ont pénétré tous deux d'une soixantaine de mètres dans

le houiller et n'y ont traversé que des terrains stériles.

Nous avons déjà indiqué en un paragraphe précédent que là veine avec

toit au mur, qu'on avait rencontrée au delà de. Sainte-Sophie, n'est autre

que le dressant d'Eugène du faisceau en place; on passe d'ailleurs sans

discontinuité de la plateure au dressant. Ce dernier a une allure très sensi-

blement parallèle à celle de Sainte-Sophie qui, d'autre part, vient en aval

pendage presque en
prolongement de François dressant, avec lequel elle

présente une certaine similitude de structure; de plus, comme nous l'avons

déjà fait remarquer, on n'a jamais reconnu dans le champ de la fosse N° 1 le

passage de la Faille des Plateures; on a été ainsi conduit à identifier Sainte-

Sophie avec François dressant, et, en poursuivant l'assimilation, on établit

les relations ci-après. (A ce propos, nous noterons que, si Saint-Victor a

Sondages
au voisinage

de la fosseN°1.

Identification
du faisceau
renversé

de la fosseN°l
avecle faisceau

en place.
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7-

généralement
un banc de gayet au toit, Frédéric présente quelquefois

un

lit de cette nature.)

VEINESRENVERSEES. VEINESENPLACE.

Sainte-Sophie. François.

Sainte-Pauline Édouard.

Saint-Emmanuel Auguste.

Saint-Victor. Frédéric.

Pour Forest, nous n'avons pas indiqué de couche correspondante en place;

la veine Forest a été du reste à peine exploitée et il ne faut probablement
la

considérer que comme une passée présentant un renflement local ou comme

un lambeau mal repéré de quelque couche voisine.

L'assimilation du tableau précédent, qui est assez vraisemblable pour les

premières veines, devient fort douteuse pour les dernières. Quoi qu'il en soit,

c'est cette assimilation qu'on admet généralement. Cependant, par un mon-

tage fait tout récemment dans Edouard dressant en partant de l'étage de 345,

on vient de constater qu'en
hauteur la structure de cette veine se modifie

et prend beaucoup
de

points
de ressemblance avec celle de Sainte-Sophie;

comme en prolongement Edouard dressant se dirige vers l'aval pendage de

cette veine, on est tenté à l'heure actuelle d'identifier ces deux couches. Pour

des raisons d'analogie de structure, on fait en outre correspondre Sainte-

Pauline à Dusouich et Saint-Victor à Léonard.

A la fosse N° 2 on a traversé, sous le tourtia, 34o mètres environ de ren-

versés avant d'atteindre les plateures. Tant par le puits que par les bowettes

ouvertes aux étages de 160, de 192, de 222, de 2 53, de 3o1 et de 392, on

a recoupé une série de veines avec toit au mur, veines dont les positions re-

latives ne sont pas connues exactement, quoique, dans
plusieurs d'entre elles,

on ait exécuté des travaux d'exploitation d'une certaine importance. Nous don-

nons ci-après la liste des veines ainsi reconnues : Saint-Honoré, Sainte-Barbe,

Saint-Jean-Baptiste, Veine du Midi (étage de 301), Marie, Paul, Jean, Nouvelle-

Veine ou Veine Inconnue (étage de 392), Veine à 404, Veine à 409 et Veine

à 418. Ces trois dernières couches sont désignées par les profondeurs aux-

quelles elles ont été traversées par le puits. Quant à la veine Saint-Ferdinand,

exploitée à l'étage de 192, elle doit être confondue avec Sainte-Barbe. Entre

le tourtia et le
premier accrochage, ouvert à 16 Q mètres de profondeur, le

puits a recoupé une
passée d'escaillage et quatre veines et veinules en allures

Faisceaurenversé.

Fosse N°2.
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fort irrégulières du reste, qui reçurent les noms de Saint-Pierre, Espérance,

Saint-Casimir et Cupidon.

Nous n'avons pas d'indications sur la structure des veines reconnues aux

étages supérieurs de la fosse N° 2, car il y a nombre d'années que toute

exploitation est suspendue à ces niveaux. Nous savons seulement que Sainte-

Barbe était d'épaisseur très variable et qu'elle présentait, en certains points,

d'énormes amas de charbon atteignant jusqu'à 14 mètres de puissance.

Pour les veines recoupées plus bas, on possède quelques renseignements

sur leur composition : Veine du Midi était formée de deux sillons, l'un de

o m. 20 au toit, l'autre de o m. 70 au mur, séparés par un filet de terres;

Marie était aussi en deux sillons, l'un de o m. 5o, l'autre de o m. 38 avec

entre-deux schisteux de om. 12. Quant à la veine Paul, elle a été suivie en

direction à l'étage de 392 sur près de i,5oo mètres et nous en donnons ci-

dessous une série de structures; elle y est représentée telle qu'on l'a re-

coupée, c'est-à-dire avec toit géologique en bas.

VEINE PAUL.

STRUCTUREEN DIFFÉRENTSPOINTS.

STRTIfTTTRFS PUISSANCE COORDONNÉESDESPOINTS
OUVERTURE- en >en

OULESDIFFERENTESSTRUCTURES
H.Houille.—G.Gayet.—S.Schistes. CHARBON.TOTALE. ,ONTETEOBSERVÉCS.

T. Fauxtoit.- M.Fauxmur. (Gayetcomprit.)
ÉTÉOBSERvÉl:S.

in. c. m. c.

H. 0. 30 20 1 20 PuitsN°H.om65

!

1 20 PuitsN*a.

H. om25

T. omo5

H.om30

H ta 65
FosseN"2.—Descenilerie.- A755mètres

65

!

1 20 1 25 Estet53omètresSuddupuits.- Etage

^3 H. o°ao ( 120 125 s (Est et 53o m

ètresSuddupuits.—Etage

G.olo5

1 1
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STRUCTUREScTPTTrTiTRTTQ
PUISSANCE

OUVERTURE
COORDONNÉESDESPOINTS

- OUVERTURE
- en———— OULESDIFFERENTESSTRUCTURES

H.Houille.- G.Gayet.- S. Schistes. TOTALE. ONTiTL OBS13RYkES.
H. Houille. —G. Gayet. } —S. Schistes. TOTALE. , ,

OBSBRVBES.

H. Om 20

(Gayetcompris.)

ONT ETE OBSERVEES.,

in. c. m.

c.

H. om 09

S. 0-30

FosseN°.2.—TreuilN°2.—A8o5mètresS. om3o

wjjjjgjjjjjjjjjj^H
H. om30 1 49 2 19

-Est
et510mètresSuddupuits.- Étage

de392.
H. om65

S. Om02 H. 0-2
G. omo51

H.

o- 5o

H. o- 55

c nm1 r> WmSSmTITSTHÎÎSHÏSÎgHg
) 2 10 2 50

1
FosseNO2. - A855mètresEstet 5oomètres

H. 0 25 Suddupuits.- Étagede392.
S. oin20

G.
Om10

H. om70
M.O-Io

Quant à Jean, Veine à Ixok, Veine à
A09

et Veine à 418, nous donnons

leurs structures dans la coupe stratigraphique intercalée à la page suivante et

nous croyons inutile de les reproduire ici.

A
l'étage

de 392, on a chassé dans la veine Paul sur 200 mètres au Cou-

chant et sur i,300 mètres au Levant(l), et en a reconnu que les terrains ren-

versés étaient orientés en leur ensemble N. 600 0. avec faible pente au Midi.

Au moins en direction, les allures se maintiennent avec une certaine régu-

larité; mais, en ce qui concerne l'exploitation proprement dite, les observa-

tions que nous avons déjà formulées au sujet du faisceau renversé des autres

fosses s'appliquent également bien à celui de la fosse N° 2; après une série de

tentatives infructueuses, on dut aussi arrêter le déhouillement de ce faisceau.

Au-dessus de
l'étage de 300, les couches sont beaucoup plus redressées

qu'à 392, et c'est ainsi que, dans Sainte-Barbe, on a reconnu entre les étages

de 2 53 et de 19 2 une partie presque verticale, formant crochon à hauteur

(1)C'est par la veine Paul que l'on a établi une communication d'aérage entre les fosses N°1

et N°2.

Alluredu faisceau

renversé

à la fosseN° 2.
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de ce dernier
accrochage

et se terminant par une plateure. Comme au début

on n'avait pas raccordé tout d'abord la plateure et le dressant, un des mor-

ceaux de Sainte-Barbe fut dénommé Saint-Ferdinand. Au-dessus de l'étage

de 192 jusqu'au tourtia, les allures sont à faible pente; cependant, dans

Saint-Honoré à l'étage de 160, on a reconnu également un crochon réunis-

sant une partie plate et un lambeau de veine presque vertical; les terrains

sont du reste fort brouillés.

Les sondages nos. 1622 et 1623, situés l'un à 200 mètres à l'Est du puits

N° 2, l'autre à 45o mètres au N. 0., ont pénétré tous deux de 3jb mètres

environ dans le terrain houiller et y ont traversé plusieurs veines et passées

en allure assez plate. Quant au sondage n° 1610, situé à 500 mètres au

S. E. de la fosse, il a recoupé des terrains à forte pente, dans lesquels il a

été poursuivi
sur une soixantaine de mètres.

Entre les veines traversées au-dessous de l'étage de 3oi et les veines en

place,
on a établi les relations ci-après, qui doivent être admises sans con-

teste.

FAISCEAURENVERSÉ. FAISCEAUENPLACE.

Paul Léonard.

Jean-; Beaumont.

Veine à 40a. Alfred.

Veine à 4°9. Dusouich.

Veine à a18. Frédéric.

Paul se présente avec une structure beaucoup moins variable que celle de

la veine Léonard, telle qu'on l'a reconnue aux sièges N° 1 et N° 3.

Comme le montre la coupe stratigraphique ci-jointe à l'échelle de 1/500,

au-dessous de Veine à 4 18 le puits N° 2 a traversé une soixantaine de mètres

de terrains absolument stériles et a atteint, à 478 mètres de profondeur,

la veine Edouard en place. Dans cet intervalle, on n'a pas reconnu de cassure

maîtresse; mais cependant la Faille des Plateures doit y exister et y avoir une

réelle importance, car, sans cela, au-dessous de Veine à 418 ou Frédéric ren-

versée, le puits aurait dû traverser, avec toit au mur, Auguste et Edouard

avant d'atteindre en place cette dernière veine. La Faille des Plateures doit

passer dans le puissant massif de grès reconnu vers 460 mètres de profon-

deur, un peu au-dessus des allures en crochon qui se montrent avec peu
de

netteté d'ailleurs à une dizaine de mètres au toit d'Edouard en place.

Sondages
au voisinage

de la fosseNQ2.

Assimilation

du faisceau

renversé

dela fosseN°2
avecle faisceau

en place.

Allurede la Faille
desPlateures

dans le champ
dela fosse N°2.
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1 A chaque fosse, en étudiant successivement iete dressants et les renversés,

nous avons cherché à nous rendre compte de l'existence de la Faille des Pla-

teures et de son passage; il nous reste maintenant à résumer les allures de

cet accident. Au Levant de la concession, il semble que la faille doive se pré-

senter dans les mêmes conditions qu'à Drocourt et à Courrières, où elle a

été bien reconnue; pourtant les résultats fournis par le montage de François

ne permettent plus d'admettre qu'à la fosse N° 4 de Liévin, elle coupe
au voi-

sinage
même du crochon les dressants des veines les plus élevées du gîte en

place. Il paraît même bien difficile de la faire passer dans le puits NI,4 bis,

vers 270 mètres de profondeur contre la veine en trois sillons; si la faille

existe en cette partie de la concession, elle se tient plus près
du tourtia. Dans

le champ de la fosse N° 3, elle se montre plus ,nettement; elle doit traverser le

puits vers 280 mètres et couper à assez grande hauteur les dressants des

veines supérieures.
A la fosse N° 1, il y a tout lieu de croire qu'elle disparaît

comme déchirure nette, marquant seulement son influence par une série

d'étirages et de petites cassures; cependant,
elle doit exister à nouveau au

Nord de la fosse, puisqu'elle est bien connue au siège N° 3 de Lens. En appro-

chant de la fosse N° 2 de Liévin, elle reparaît et, dans le puits, on l'a tra-

versée vers 46o mètres de profondeur.

A Liévin, comme au Levant du bassin, la Faille des Plateures paraît
être

très plate et plonger faiblement au Sud. Quant à l'amplitude
du refoulement

vers le Nord de la tête des dressants, nous n'avons aucune donnée précise à

cet égard.

A l'intérieur de la concession de Liévin, il n'a pas été creusé moins de trente

forages, car de nombreuses Compagnies se disputèrent cette partie du bassin

lors de l'institution de la concession. Nous allons passer en revue ces divers

sondages, en les divisant en quatre catégories :

10
Sondages positifs ayant atteint le terrain houiller directement sous le

tourtia;

20 Sondages positifs ayant traversé les terrains anciens avant d'atteindre le

terrain houiller;

3° Sondages négatifs;

4° Sondages douteux.

Nous insisterons particulièrement sur les forages dont les constatations

sont de nature à faciliter le tracé de la limite du bassin et à nous renseigner

sur les roches qui en forment le bord méridional.

Allure d'ensemble

dela Faille

des Plateures.

Sondages
à l'intérieur

de la concession.
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Les sondages de la première catégorie,
au nombre de six, portent les

numéros suivants, en allant de l'Est à l'Ouest : 1627, 1606, 1605, 1608,

1622 et 1623.

Ces sondages ont été déjà passés
en revue lors de l'étude des faisceaux des

diverses fosses; aucun d'eux n'a dû sortir des terrains renversés.

Les sondages de la deuxième catégorie sont fort intéressants au point de

vue du tracé de la limite du terrain houiller, puisqu'ils n'ont atteint ce der-

nier que sous un paquet
de terrains anciens. Le bord du bassin se tient donc

au Nord et à une faible distance de ces forages.

Nous les avons réunis dans le tableau ci-après, et nous indiquons pour

chacun d'eux l'épaisseur
et la nature des terrains anciens traversés. Nous avons

complété ce tableau en y portant deux sondages voisins de la concession de

Liévin : le sondage n° 2010 à l'Est et le sondage n° 417 à l'Ouest.

NUMÉROS ÉPAISSEUR

D'ORDRE TErcAide NATUREDES TERRAINSANCIENS.des TERRAINSANCIENS
sondages. traversés.

m. c,

î

103moo grès colorés(rouges, etc.).
2010 291 00 < 188 00 schistes gréseux puis calcareux, gris-verdâtres à la tête,

( bleus vers le bas.

1630 188 oo l 77 80 schistes-gr5is-verdâtresaveccalcaires.

„110 20 schistesgris-bleuâtrescalcareux.

1626 18 00 Calcairegris-bleuâtre.
1613 44 50 Schistesbleuâtres calcareux. ,

1615 17 60 Schistesbleuâtres.

1625 65 00 Schisteset grès schisteux.

1610 2 00 Schistesbleuâtres.

1628 g 58
( 7im

schisteset grès diversementcolorés.

169 58 63 hi al( 97 63schistes calcareuxmicacés.

Ix 8

36 schistesgris ouverdâtres.
417 263 48 89 84 grès micacésrouges, verts et gris.

155 28 grès gris oubleuâtres.

1

Les sondages négatifs sont au nombre de quinze (non compris le sondage

n° 1601 bis, dont l'existence est jusqu'à
un certain point douteuse); nous

allons les passer en revue en allant de l'Est à l'Ouest et en indiquant, pour

chacun d'eux, la nature des roches recoupées
sous le tourtia. A l'exception

des sondages nos 1604, 1609 et 1618, ils ont du reste tous été arrêtés après

avoir pénétré d'une trentaine de mètres au plus dans les terrains anciens.

Sondages

ayantatteint

le houiller

directement

sous le tourtia.

Sondages

ayant traversé

lesterrainsanciens

avantd'atteindre

le houiller.

Sondagesnégatifs.
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IL 8
XXP&19I££IBKATIOîlALE,

Vers 1860, les ingénieurs
et les géologues n'avaient aucune idée du recou-

vrement du bord Sud du bassin par
les strates carbonifères et dévoniennes.

Sondage n° 1620, schistes rouges et grès verdâtres ou bleuâtres.

— n° i6o4, terrains calcareux et schistes rouges.
— n° 1612, roches calcareuses.

- > n° 1610, grès et schistes gris-bleuâtres ou verdâtres, parfois rougeâtres.
- n° 1618, calcaire argileux bleuâtre.

-
n°i6o9, roches calcareuses.

- n° 1601, terrains d'apparence calcaire.

— n° 1617, schistes argileux calcarifères.

- n° 1611, grès verdâtre à grains très fins.

- n° 1629, schistes rouges ou gris et grès.
— n°i62i, schistes argileux micacés noirâtres.

— n° 1614, schistes rouges.
— n°i6o2, calcaire bleuâtre avec fossiles.

— n° 1616, schistes rouges. -

A la quatrième catégorie appartiennent les sondages nos 1603 et 1624. Le

premier a longtemps
été considéré comme

ayant
rencontré le dévonien et on

traçait la limite du bassin en droite ligne depuis le sondage n° 1613 jusqu'à

l'extrémité Levant de la concession de Courrières; mais les constatations faites

par les sondages nos 1626 et 1627 et par les deux puits du siège N° 4 de

Liévin montrent qu'au Levant du
sondage n° 1613 la limite s'infléchit nette-

ment vers le Midi; elle devrait donc ensuite retourner brusquement vers le

Nord de façon à venir passer à l'Ouest du sondage n° i6o3, puis s'infléchir

à nouveau au Sud en raison de l'existence des
sondages n05 i63o et 2010,

qui ont atteint le terrain houiller sous les terrains anciens.

Dans ces conditions, il est permis de se demander si le sondage n° 1603 a

bien reconnu des roches dévoniennes. Il a
recoupé sous le tourtia des argiles

rouges et vertes, puis des grès gris, et ce sont ces argiles que l'on considéra

comme caractéristiques du dévonien. Il est fort possible que ces argiles soient

d'âge beaucoup plus récent; au puits N° 3, on a en effet constaté sous le

tourtia l'existence d'argiles noirâtres, et au
puits N° l, celle d'argiles bleuâtres

qui semblent appartenir au Gault.

Pour notre
part, nous admettrions volontiers que les argiles

vertes et

rouges du sondage n° 1603
appartiennent à un étage relativement récent

et sont probablement dues à l'érosion des masses dévoniennes; les grès gris

Sondagesdouteux.
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recoupés en dessous formeraient la tête même du terrain houiller en ce

point.

Quant au sondage n° 1 624, la Société d'Aix prétendit y avoir traversé une

veinule de houille, mais cette affirmation ne nous semble pas acceptable pour

les raisons suivantes : le sondage
n° 162 4 est tout voisin du sondage n° 1621,

qui a rencontré le dévonien; d'autre -part, il se trouve à 6.00 mètres à l'Ouest

du sondage n° 1610, qui n'a atteint le terrain houiller que sous les terrains

anciens. Enfin en 1869 de nombreuses compagnies se disputaient âprement

le terrain houiller qu'on venait de découvrir au Midi de la concession de Lens,

et il est incontestable que la Société d'Aix, si elle avait traversé une veinule

de charbon au sondage n° 1624, se serait empressée de la faire constater

officiellement; car un tel résultat, qui aurait eu pour effet de reporter nota-

blement vers l'Ouest la limite qu'on assignait alors au bassin, lui aurait con-

stitué des titres fort sérieux à l'obtention d'une concession. Mais elle n'en fit

rien, et cette abstention est d'autant moins explicable que, comme on n'avait

alors aucune idée du recouvrement du bassin par les roches anciennes sur la

lisière Sud, le Service des mines ne considérait comme concessibles que les

terrains encore disponibles situés au Nord de la limite méridionale du bassin

au tourtia; ces terrains étaient d'étendue relativement faible et on ne voyait

pas la possibilité de les diviser en plusieurs concessions pour
donner satisfac-

tion à une partie au moins des demandes concurrentes. Le déplacement de

la limite du bassin vers le Couchant avait donc alors une importance capitale.

En raison de ces considérations, nous n'hésitons pas à tenir pour négatif

le sondage n° 162 4.

Nous citerons seulement pour mémoire le sondage
n° 1607, qui a été

abandonné dans les morts-terrains.

La limite Sud de l'ameurement du terrain houiller que nous avons suivie à

l'intérieur de la concession de Courrières (chapitre IV) traverse, avec une

direction N. 102°0., la limite commune avec Liévin, à 38o mètres au Sud

du sommet Nord-Est de cette dernière concession; elle y continue ensuite

l'inflexion déjà commencée à l'intérieur de Courrières et vient passer à moins

de 100 mètres au Midi du siège N° 4, laissant ainsi au Nord le sondage

n° 1627 et au Midi le
sondage n° 1626 W. Dans cette région, la limite est sen-

(1)Quant au sondage négatif n° i6o3 qu'elle laisse à 3oo.mètres au Nord, nous nous sommes

expliqués dans un paragraphe précédent sur la valeur à attribuer aux indications que ce sondage
a pu fournir.

Limite

méridionale
du terrainhouiller

au tourtia.
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8.

siblement rectiligne avec une direction N. 75°0. A 3oo mètres au Couchant

du siège N° 4, la limite prend
une direction N. 6o° 0., puis, au voisinage du

sondage
n° 16 1 3, elle décrit un arc de cercle pour venir s'aligner très sensi-

blement E.O.; elle passe
à- 200 mètres au Sud de la fosse N° 3 et conserve

la même orientation jusqu'à
hauteur du sondage n° 1609; elle est bien ja-

lonnée par les sondages positifs
nos 1606 et 1613 et par les sondages négatifs

nos 1620, 1612, 1619, 1618 et 160g; elle laisse à 100 mètres au Sud

le sondage n° 16 1 3, qui a recoupé le terrain houiller sous 45 mètres de ter-

rains anciens. A partir
du sondage n° 1609, la limite s'infléchit doucement

vers le Nord, se tenant à un demi-kilomètre environ vers le S. 0. de la

fosse N° 1 et à 5o mètres au Nord du sondage
n° 1615, qui a atteint le terrain

houiller sous 17 mètres de schistes bleuâtres. A un kilomètre au Levant de

la fosse N° 1, la
limite, presque brusquement, devient N. S., laissant à l'Est le

sondage positif
n° 1608 et à l'Ouest les deux sondages nos 1625 et 1610,

qui tous deux ont traversé les roches anciennes avant d'atteindre le houiller.

A hauteur du sondage n° 1610, la limite tourne au N. 0. et prend
une direc-

tion moyenne N. 5o° 0.,. qu'elle conserve jusqu'à son entrée dans la conces-

sion de Grenay. En cette région, la limite passe à moins de 100 mètres au

Sud de la fosse N° 2, laissant au Nord les sondages nos 1622 et 1623, et au

Midi le sondage négatif n° 1602. Quant au sondage n° 1624, qui se trouve à

environ 400 mètres au Sud de la limite et qui est indiqué comme positif
sur

la planche XI,
nous avons vu que selon nous c'est à tort qu'on le considère

généralement comme tel.

Après avoir franchi la limite septentrionale de Liévin à un kilomètre à

l'Ouest du sommet commun avec les concessions de Lens et de Grenay, la

limite du terrain houiller s'infléchit rapidement à l'intérieur de Grenay pour

prendre une orientation générale E. 0.
-

En tenant
compte des épaisseurs de terrains anciens recoupées par les

sondages nos 163o, 1626, 16 i 3, 1615, 162 5, 1610 et 1628 avant d'at-

teindre le terrain houiller, et de la distance de ces forages au bord du

bassin, on voit que la Faille Limite doit avoir une inclinaison moyenne de 26

à 3o degrés; mais jusqu'à ce
jour, elle n'a été traversée ni par les puits

ni
par les galeries d'exploitation, et on n'a pas d'indication sur sa pente

réelle.

Quoi qu'il en soit, en raisonnant sur une inclinaison moyenne
de 25 à

30
degrés, on voit que le terrain houiller qui, au tourtia, entre le bord du

Faille Limite.
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bassin et la limite Nord de la concession, ne présente à Liévin
qu'une

largeur de 5oo et de 800 mètres sur les méridiens des fosses N° 3 et N° 1,

ne mesurera pas moins de 2 kilomètres à 2 kilomètres et demi à la pro-

fondeur très accessible de 1,000 mètres. Le champ d'exploitation sera

donc fort étendu à ce niveau, mais, à vrai dire, les travaux porteront à

peu près exclusivement sur les couches du faisceau dErnestine, ou même

sur celles du faisceau de Trois Sillons, et, comme nous l'avons vu à Lens,

elles sont notablement moins rémunératrices que celles du beau faisceau de

Dusouich.

Si l'on examine les divers sondages négatifs qui ont été exécutés à l'intérieur

de la concession de Liévin et pour lesquels nous avons des renseignements

précis sur les terrains y traversés, on voit que ceux qui sont situés au voisi-

nage de la limite méridionale du bassin au tourtia ont
généralement

rencontré

des terrains bleuâtres, formés de calcaires et de schistes calcareux, tandis que

les sondages creusés plus au Sud ont presque toujours recoupé des schistes et

des grès diversement colorés, ouïe rouge prédomine. On désigne souvent ces

deux séries d'assises sous le nom de terrains bleus et de terrains rouges. Les

premiers doivent être rattachés au Calcaire Carbonifère ou au Houiller infé-

rieur(1), tandis que les seconds appartiennent au Dévonien inférieur. Les terrains

bleus constituent le lambeau de poussée qui en affleurement mesure de 3 à

4oo mètres de largeur et qui au Midi s'enfonce sous les terrains rouges

refoulés vers le Nord le long de la Faille Eifélienne. Le lambeau de poussée

est, somme toute, peu puissant; il a été traversé complètement par les son-

dages nos 2010, 163o, 1628 et A17, qui, sous les terrains dévoniens, n'ont

recoupé que go à Ig0 mètres de terrains bleus avant de pénétrer dans le

houiller.

L'inflexion au S. E. que présente au Levant du sondage n° 1613 la limite

du bassin au tourtia paraît être en relation avec la Faille Viala; cette dernière

a dû renfoncer au Midi les terrains anciens, tout comme le houiller, et dans

cette région la limite du bassin est formée très probablement par la trace au

tourtia de ladite faille.

D'autre part, il y a tout lieu de croire que
le crochet vers le Nord que des-

sine la limite du bassin au Couchant de la fosse N° 1 doit être attribué au pro-

(I) Si la détermination faite du Spirifer rencontré au sondage n° i63o est bien exacte, les ter-

rains bleus comprendraient aussi des rochesappartenant au Dévonien
supérieur.

Lambeau

de poussée
et Dévonien.

Influence

des accidents

du terrain
houiller

snr les allures

du lambeau

depoussée.
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longement
au Midi de la Faille d'Angres-Liévin.

Le pli que produit cet ac-

cident a vraisemblablement affecté la Faille Limite, dont, par suite, l'affleu-

rement au tourtia marque une inflexion vers le Nord, tout comme les voies

de fond des couches de houille.
-

Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, le faisceau en place exploité à Liévin

n'est que le prolongement
au Midi du faisceau supérieur de Lens ou faisceau

de Dusouich, et l'identification veine à veine a pu
être faite avec une com-

plète certitude dès que les travaux d'exploitation eurent acquis
à Liévin un

certain développement; aussi les veines inférieures à Frédéric ont-elles été

désignées par les noms qu'elles portaient déjà à Lens. Pour les couches supé-

rieures, on a le tableau d'assimilation ci-après :

LIÉVIN. LENS (RÉGION'SUD).

41 FAISCEAUENPLACE. FAISCEAUENPLACE.

Louis. -. Saint-Louis.

Augustin. Augustin.

Eugène Girard.
Passée .., Papin.

François. François.
Edouard ! Edouard,

Auguste.-. , Valentin.

Frédéric. Théodore.

A l'intérieur de Liévin on n'a
pas reconnu nettement au-dessus de Louis la

couche
correspondant à Antoine de Lens, mais, à vrai dire, la tête des terra ins

en place est peu régulière, en raison du voisinage des renversés. En tout cas,

on admet généralement que la veine Antoine de Lens est représentée à Liévin

par la passée de o m. 55 traversée au puits N° 3.

En ce
qui concerne les failles, nous avons vu dans le cours du présent cha-

pitre que la Faille
Desailly de Liévin forme probablement le

prolongement
au Levant de la Faille d'Avion de Lens, que la Faille d'Eleu se poursuit à l'in-

térieur de Liévin, passant dans la zone failleuse traversée à 600 mètres à l'Est

du
puits N° 3, que la Faille Viala de Liévin se continue au Couchant par la

Faille Saint-Ame de Lens, et que la Faille d'Angres-Liévin de cette dernière
concession est en relation avec le

plissement reconnu à l'Ouest de la fosse

N° i de Liévin.

Assimilation

desveineset failles

deLiévin

aveccellesde Lens

(faisceauenplace).
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On a établi entre le faisceau renversé de la fosse N° 1 de Liévin et celui de

la fosse N° 3 de Lens les relations portées
au tableau ci-après; cette assimilation

veine à veine nous paraît fort problématique, mais, par contre, il semble

assez naturel d'admettre que les deux faisceaux se correspondent dans leur

ensemble.

- FOSSEN°1 DE LIÉVIN. - FOSSEe"3 DE LENS.

FAISCEAURENVERSÉ. FAISCEAURENVERSÉ.

Sainte-Victoire. N° 1.

Sainte-Thérèse N° 2.

Sainte-Monique N° 3.
Saint-Victor N° 4.

Saint-Emmanuel. Passée.

Sainte-Pauline N° 5.

Forest. Passée.

Sainte-Sophie N° 6.

Le faisceau de la zone de Billy de la concession de Courrières doit être

identifié sans conteste avec le faisceau en place de Liévin; le tableau d'équi-

valence s'établit comme suit :

LIÉVIN. COURRIÈRES.

FAISCEAUENPLACE. FAISCEAUDEBILLY.

Julie Julie.

Edouard Mathilde.

Auguste. Augustine.
Frédéric. Cécile.

Dusouich. Sainte-Barbe.

Alfred. Joséphine.
Beaumont. ), i > Marie.
Léonard. )

MarIe.

Amé Aîné.

La veine Françoise de Courrières correspond vraisemblablement à François

de Liévin.

Quant aux veines Charlotte, Aglaé, Marthe et Denise, elles doivent être

assimilées à la partie supérieure du faisceau de Liévin; mais l'identification

Assimilation

du faisceau

renversé

de la fosseN°1

de Liévin

aveccelui

de la fosseN°3

deLens.

Assimilation

du faisceau
en place
deLiévin

aveccelui
de Courrières

(zonede Billy).



CONCESSION DE LIÉVIN. 63

veine à veine présente encore quelque
incertitude. Du reste, ces couches ont

été fort peu exploitées
à Courrières et elles n'y sont connues qu'au Nord des

fosses N° 3 et N° 5, c'est-à-dire dans une région
distante d'environ 5 à 6 kilo-

mètres des travaux des fosses N- 1 et N° 3 de Liévin, les seules où les veines

supérieures se rencontrent; nous avons vu d'ailleurs que l'assimilation des

veines du groupe de Charlotte avec la tête du faiseau de Dusouich de Lens

présentait également quelques difficultés.

Après avoir eu des débuts difficiles alors que ses travaux portaient exclu-

sivement sur les renversés, la Compagnie de Liévin, depuis une vingtaine

d'années, est entrée dans une ère de grande prospérité par suite de la mise

en exploitation du gîte en place.

Les plateures se présentent en fort belles allures, et en profondeur elles se

poursuivent
vraisemblablement à une grande distance au Midi sous la Faille

Limite. D'autre part, le faisceau en
place est à

peine entamé au Levant par

les travaux du siège N° 4, et au Couchant on commence seulement à l'explorer

en partant du puits N° 2. Les
champs des fosses N° 4 et N° 2 , entre l'extrémité

des travaux des sièges No 1 et N° 3 et les limites de la concession, ne mesurent

pas moins de 2 kilomètres et demi à 3 kilomètres suivant une direction E. O.

Dans ces conditions, la
Compagnie

de Liévin atteindra facilement des

chiffres de production beaucoup plus élevés que ceux qu'elle
a obtenus jusqu'à

ce jour et
il y

a tout lieu de croire que sa
prospérité

ira
encore

notablement

en augmentant.

Résumé.
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I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N° 1 (V. 5i).
— Cette fosse comprend deux puits jumeaux.

Le puits N" 1 fut commencé en décembre 1858 par la Société houillère de Liévin, au

territoire de Liévin, à 680 mètres au N. 0. du clocher de ce village et à 100 mètres vers

l'Est du chemin de Souchez à Pont-à-Vendin.

Base du tourtia à 132 mètres.

Sous le tourtia, avant d'atteindre la tête du terrain houiller, on recoupa 5 mètres

d'argiles bleuâtres et noires, que l'on considère comme appartenant au Gault.

Profondeur totale: 553 mètres.

Le niveau fut passé par le procédé ordinaire au moyen d'une machine d'épuisement

de 150 chevaux. Le puits est cuvelé en chêne depuis 15 m.5o de profondeur jusqu'à

97 m. 5o.

Diamètre utile: 4 mètres.

Ce puits entra en exploitation en 1860, mais il fut peu productif jusqu'en 1868.

Le puits N° 1 bis, appelé autrefois puits N° 5, fut commencé en mai 1874 par la

Société houillère de Liévin à 45 mètres au S. O. du puits N° 1. Le niveau y fut traversé

par le procédé Chaudron. Le puits est cuvelé en fonte depuis 9 m. 5o de profondeur

jusqu'à 93 m. 3o.

Diamètre utile: 3 m. 65.

La profondeur du puits N° 1 bis est actuellement de 566 m. 26.

Accrochages de la fosse à 160, à 200, à 245, à 283, à 315, à 345, à 43o, à 476
et à 534 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 52 m. 34.
-

Avaleresse d'Eleu (V. 4o). — Ce puits fut commencé en juillet 1858 au territoire

d'Eleu, dit Leauwette, par la Société de Lens, qui voulait obtenir une extension au Midi;

il est situé à 160 mètres vers l'Ouest du chemin des Prairies et à une cinquantaine de

mètres au Sud de la limite méridionale de la concession de Lens; il fut arrêté à 21 mètres

de profondeur à la tête du niveau; il mesurait 4 mètres de diamètre.

Fosse N" 2 ou Fosse d'Aix ou Fosse Colonne (V. 52).
- Ce puits fut commencé en

FosseN°1.

Avaleressed'Eleu.

FosseN°2.
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n.
9

I1IP1IHEIUEKÂIIONALZ.

1859 par la Société d'Aix au territoire de Liévin, à 180-mètres à l'Ouest du chemin vici-

nal N° 6, dit de Béthune,et à 2 kilomètres au Nord du clocher d'Angres-Liévm.

Base du tourtia à i27meo

Profondeur totale 552 90

Le niveau fut passé parle procédé à niveau vide. L'épuisement était effectué simple-

ment à l'aide de bennes à eau.

Cuvelage en bois surmonté de 10 mètres de cercles en fonte.

Le puits est cuvelé depuis 20 mètres de profondeur jusqu'à nom. 70.

Diamètre utile : 4-m. 10.

A la suite du décret de septembre 1862; qui déboutait la Société d'Aix de sa demande

en concession et qui attribuait à la Société de Liévin les terrains dans lesquels le houiller

avait été constaté, y compris la région Couchant où avait été ouverte la fosse N° 2, la So-

ciété d'Aix arrêta tous ses travaux, et son puits, après procès et expertise, fut repris par

la Société de Liévin. 1

L'exploitation a été suspendue en 1876 à la fosse N° 2 et le puits ne servait plus jus-

qu'à ces temps derniers qu'à l'aérage des travaux du siège N° 1; la Compagnie vient d'y

entreprendre d'importants travaux de reconnaissance pour explorer les plateures du Cou-

chant de la concession.

Accrochages à 160, à 192, à 222, à 253, à 301, à 392 et à 542 mètres de profon-
deur.

Cote de l'orifice du puits: + 65 m. 06.

Fosse N° 3 ou Fosse Sainte-Pauline (V. 53).
— Cette fosse comprend deux puits

jumeaux.
Le puits N° 3 fut commencé en 1872 par la Société de Liévin au territoire d'Eleu, à

1,860 mètres à l'Est du clocher de Liévin et à 925 mètres au Sud du chemin de grande
communication N° 58, d'Acq à

Lens. i

Base dutourtia à. 15om66

Profondeur totale. 486 5o

Le niveau fut passé par le procédé Chaudron. Le puits est cuvelé en fonte depuis
15 mètres de profondeur jusqu'à 96 m. 16.

-

Diamètre utile: 3 m. 65.

Ce puits fut mis en exploitation dans le courant de l'année 1876.

Le puits N" 3 bis, appelé autrefois puits 1VOU, fut commencé en 1873 par la Société de

Liévin à 35 mètres au S. E. du puits N° 3.

Le niveau y fut traversé par le procédé Chaudron. Le puits est cuvelé en fonte depuis
13 m. 80de profondeur jùsqu'à 96 m. 3o,

Diamètre utile: 3 m. 65.

FosseN°3.
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Profondeur du puits N° 3 lis; 546 m. 70.

Accrochages de la fosse N° 3 à 230, à 300, à 383, à 456 et à 526 mètres de pro-
fondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 52 m. 65.

Fosse N° 4 ou Fosse d'Avion. - Cette fosse comprend deux puits jumeaux.

Le puits N" 4 fut commencé en juillet 1890 par la Société de Liévin au territoire

d'Avion, à 459 mètres au S. E. du clocher de ce village et à i,55o mètres à l'Est de la

route nationale N° 25, d'Arras à Lille, contre le chemin de fer d'Arras à Lens.

Base du tourtia à i54ra70
Profondeur totale. 44o 10

Le niveau fut passé par le procédé Chaudron.

Un cuvelage en fonte fut posé entre 6 mètres et 102 m. 24 de profondeur, au diamètre

utile dç 4 mètres.

Ce puits est entré en exploitation en 1894.

Le puits N" 4bis fut commencé en octobre 1891 par la Société de Liévin, à 4o mètres

au S. 0. du puits N° 4.

Le niveau y fut passé par le procédé Chaudron et on y posa un cuvelage identique à

celui du puits N° 4.

Profondeur du puits N° klis : 45o m. 5o.

Accrochages de la fosse No4 à 331 et à 421 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: + 4o mètres.

20 SONDAGES.

Liévin n° 1 (V. 513).
— Par Decoster et Cie (i835), dans le village de Liévin, contre

le chemin de la Place, près de l'endroit où ce chemin traverse la rivière de Carency ou

Souchez.

Base du tourtia à 120 mètres; En dessous, on a recoQ-pé des terrains négatifs d'appa-
rence calcaire; selon d'autres renseignements, qui nous semblent douteux, on aurait ren-

contré des schistes rouges.

Liévin n° 1 bis dit Carency.
- Par les sieurs Mathieu et Cie (1847), contre la rivière

de Carencyou Souchez, sur l'emplacement ou un peu au Sud du sondage précédent.
Profondeur totale: 152 mètres.

Arrêté dans des calcaires.

L'existence de ce sondage ne nous semble pas absolument-prouvée, quoiqu'il soit cité

dans deux lettres de novembre et décembre i85o, émanant de la Société de Courrières.

Il se peut que le travail exécuté au forage N° 1601 bis se soit réduit à un approfon-
dissement du sondage n° 1601.

FosseN°4.

S. n° 1601(nég.).

S. n°1601 bis

(nég.).
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9-

Liévin n° 2 (V. 216).
— Par la Compagnie Castelyn, puis Compagnie de Lens (juin

1851-mars 1852), un peu au Sud de l'intersection des chemins d'Aii-Noulette a Lens et

de Bully à Liévin, à une vingtaine de mètres de la limite de la concession de Grenay.

Base du tourtia à 138m 80

Profondeur totale «. 147 70

Ce sondage a recoupé un calcaire bleuâtre contenant des Encrinites, de petites Téré-

bratules, des portions d'empreintes pouvant se rapporter au genre Cypricardia ou Arca

ou Anthracosia et une empreinte très nette de MurchisoniaArchiaciana (1).

Avion n° 1 (V. 132).
— Par la Compagnie de Courrières (i855), sur le chemin

d'Avion à Méricourt, à 770 mètres à l'Est du clocher d'Avion.

Base du tourtia à. 14gm00
Profondeur totale i56 o5

Ce sondage a recoupé sous le tourtia une succession d'argiles verdâtres, d'argiles rouges

et de grès gris, qu'on considéra comme caractéristiques du dévonien, Cette détermi-

nation est douteuse d'après nous (voir p. 57 ).

Avion n0 2 (V. 36o).
— Par la Société d'Arras (Lenglin et Cie) [novembre i855-

juillet 1856], contre la route d'Arras à Lens, à 100 mètres au Sud de son intersection

avec le chemin d'Avion à Givenchy.

Base du tourtia à. 1 32m00

Profondeur totale 200 00

Ce sondage a recoupé des terrains calcareux et des schistes rouges.

Liévin ie 3 ou n" 1 de la Compagniede Lens (V. 44).
— Par la Compagnie de Lens

(juillet 1857-juin i858), un peu au N. O. de l'intersection du grand chemin de Liévin

à Lens, avec le chemin de Liévin à Loos, à 620 mètres au Nord du clocher de Liévin.

ITerre végétale

om50

Terrains recoupés.. Crétacé
131 57

HOl;lÏ:ller 31 92

PROFONDEURTOTALE. 163 99

A 150 m. 68, veine de houille de i m. 14 de puissance.

Charbon. om29

]

Terres o 52 1m14

Charbon ô 33 )

(1)
Rapportde l'Ingénieurdesmines, du 3i mars 185,.

M Rapportsde l'Ingénieurdes mines, des 7juin 1856 et 28 janvier 1861.

S. n° 1602 (nég.).

S. n° 1003(nég.).

S. n° 1604(nég.).

S. n°1605 (pos.).
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Inclinaison: 36 degrés; matières volatiles : 35 p. 100.

A 164ID. o5, veine de o m. 3o de puissance réelle. Inclinaison: 3o degrés.

Deux autres veines auraient été recoupées, mais sans constatation officielle.

Eleu ou n° 2 de la Compagnie-de Lens (V. 45).
— Par la Compagnie de Lens (janvier-

juillet 1858), contre le chemin dit des Prairies, à environ 250 mètres au Levant de la

limite séparative des communes d'Eleu et de Liévin.

! Terre végétale

om60

Terrains recoupés.. Crétacé. 136 49
Houiller *.. 43 07.

PROFONDEURTOTALE 180 16

A 167 m. 35, veine de houille de 1 m. 29 d'épaisseur verticale.

Charbon.

om27]
Terres

o 49 > im29
Charbon. o 53 )

Inclinaison faible.

Charbon donnant à l'analyse :

Carbone fixe.

o,635)

Matières volatiles. o,34o > 1,000

Cendres 0,02 5 j

Coke boursouflé et léger. Cendres jaune clair.

Liévin n° 6 ou n" 1 de la Société de Liévin (V. 54).
— Par la Compagnie de Lens-Midi,

puis Compagnie de Liévin (mars-août 1858), sur le petit chemin de Liévin à Lens, à

200 mètres environ au Couchant de la limite séparative des communes d'Eleu et de

Liévin.

Arrêté à 123 mètres (par suite d'accident) dans les morts-terrains.

Liévin n" 10 ou n° 2 de la Compagnie de Béthune (V. 222).
— Par la Compagnie de

Béthune (mai i858-août 1859), à 200 mètres au S. O. du chemin de la Place et à

600 mètres au Sud de son intersection avec le Plat-Fossé.

( Morts-terrains

i4om6o

rip errauis recoupes.. ( „_ 4o( Houiller. 63 40

PROFONDEURTOTALE 20Q 00

S. n°1606(pos.).

S. n°1607.

S. n° 1608 (pos.).
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! Ce sondage aurait recoupé quelques veinules de charbon à 153, à 157 et à 180 m. 5o-

de profondeur.
Arrêté par suite d'accident.

Liévin n° 4 ou n° 3 de la Compagnie de Lens (V. 46).
— Par la Compagnie de Lens

(mai 1858-juin 1859), sur le petit chemin de Liévin à Lens, près de son intersection

avec le sentier de Liévin à Leauwette et près de l'angle Sud du bois de Liévin.

Terre

végétale 0M20
Terrains recoupés.. Crétacé. ih5 go

! Roches calcareuses. 54 95

PROFONDEURTOTALE. 201 o5.

La
-
roche trouvée immédiatement au-dessous de la craie était bleuâtre, d'apparence

argileuse et notablement calcarifère; elle passait parfois à un calcaire argileux et con-

tenait des Spirifers, des Spirigerina et des Leptœna (1).

Liévin n° 7 ou n" 2 de la Société de Liévin (V. 55).
— Par la Compagnie de Lens-Midi,

puis Compagnie de Liévin (juin-novembre i858), à l'intersection du chemin de la Place

avec le Plat-Fossé.

( Crétacé 12 7"" 00Terrains recoupés..

<

Schistes bleuâtres. 2 00

( Houiller. 60 4o

PROFONDEURTOTALE. 189 40

A 134m. 86, passée de 0 m. 47 de puissance réelle :

Charbon très escailleux.

omi3)

Terres. 0 17 > om47

Escaillage et charbon o 17

Inclinaison: 64. degrés; matières volatiles: 41 p. 100.

Angres n" 1 (V. 33o).
— Par la Compagnie d'Auchy-au-Bois (i858), sur le chemin

de Souchez à Pont-à-Vendin, contre la limite séparative des communes d'Angres et de

Liévin, à 35o mètres au Nord du clocher d'Angres.

Base dutourtia
à i37m5g

Profondeur
totale i4g 5 g

A traversé 12 mètres d'un grès verdàtre à grains très fins (dévonien).

Avion n° 3 ou n° 4 de la Compagnie de Lens (V. 47).
— Par la Compagnie de Lens

(1)
Rapportde l'Ingénieurdesmines, du 38 janvier 1861.

S.n° 1609 (nég.),

S. n° 1610(pos. ).

S. n°1611(nég.).

S.n° 1612 (nég.).
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(juillet i858-août 1859), à 5oo mètres à l'Ouest de la route d'Arras, près de la rive Sud

de la rivière de Carency.

( Argiles

supérieures 6M 00
Terrains recoupés.. Crétacé.

116 o5

( Roches calcareuses 22 4-4

PROFONDEURTOTALE 144 49

Mêmes terrains et mêmes fossiles qu'au sondage n° 1609.

Avion n° 6 ou n° 3 de la Société de Liévin (V. 56). Par la Société de Lens-Midi, puis

Compagnie de Liévin (i858-i859), sur le chemin d"Eleu à Avion, à 420 mètres au Sud

du clocher d'Eleu, dit Leauwette.

Crétacé i2

6m20

Terrains recoupés.. Schistes bleuâtres calcareux 44 5o

Houiller. 41 30

PROFONDEURTOTALE 212 00

A 181 m. 3i, filet de houille insignifiant.

Angres n" 2 ou n° 1 de la Société d'Aix (V. 304).
— Par la Compagnie d'Aix (i858),

sur le chemin dit de Grenay, un peu au Nord du chemin de Bully à Angres et à 900 mètres

au N. O. du clocher d'Angres.

Schistes rouges à i23m65
Profondeur totale. 160 o5

D'après la Société d'Aix, ce sondage aurait rencontré le terrain houiller.

Liévin n° 8 ou n° 4 de la Société de Liévin (V. 57). — Par la Société de Lens-Midi, puis

Compagnie de Liévin (i858), à l'intersection du chemin de Liévin à Angres avec le

chemin de la Place, à 46o mètres vers l'Ouest du clocher de Liévin.

Crétacé

124m00

Terrains recoupés.. Schistes bleuâtres. 17 60

I Houiller. 41 4o

PROFONDEURTOTALE 183 00

A 142 m. 4o, veine de houille de o m. 80 de hauteur verticale.

A 153 m. 70, veine en deux sillons:

Charbon ora3g

Terres o 38 im34

Charbon o 57

A 176 m. 20, veine de om. 80 de hauteur verticale. Inclinaison très forte.

Matières volatiles des trois veines: 31 à 33 p. 100.

1
S.n'

1613 (pos.)

S. n°1614(nég.).

S. n°1615 (pos.).
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Liévin na 12 ou n° 2 de la Société d'Aix (V. 3o7)rPar la Compagnie d'Aix (1858-1i.5g),

sur le chemin de Bully à Liévin, à 260 mètres au N.O. du Plat-Fossé.

Ce sondage a été arrêté dans des schistes rouges.

Liévin n-O13 ou n° 4 de la Société d'Aix (V»-6o ).. -.Par la Compagnie d'Aix (i858),

à quelques mètres au Nord de l'intersection du chemin de Grenay à Liévin. avec la

rivière de Carency ou Souchez.

Ce sondage a été arrêté dans une formation de schistes argileux calcarifères, avec fos-

siles semblables à ceux du sondage n° 1609.

Liévin n° 9 ou n° 5 de la Société de Liévin (V. 58).
— Par la Société de Lens-Midi,

puis Compagnie de Liévin (février-juillet 1859), à i,46o mètres vers l'Est du clocher de

Liévin et à i5o mètres, au Sud de la rivière de Carency ou Souchez.

(

Crétacé i2Qmoo

errams recoupes. giI
lerrains recoupes..

{ Calcairear eux. 104 94

PROFONDEURTOTALE. 233 94

Le terrain rencontré au-dessous de la formation crétacée consistait en un calcaire argi-

leux compact, de couleur bleuâtre, que l'on considéra alors comme dévonien.

La roche contenait quelques fossiles analogues à ceux du sondage n° 1609. (

Avion n° 4 ou n° 5 de la Compagnie de Lens (V. 481.
- Par la Compagnie de Lens

(février-mai 1859), sur le chemin de Liévin à Avion, à 200 mètres à l'Ouest du chemin

de
-
Givenchy à Eleu.

Morts-terrains i33mgo
Grès et schistes siliceux micacés. 26 54

PROFONDEURTOTALE. 160 44

Les grès et schistes étaient compacts, parfois très durs; ils étaient tantôt gris-bleuâtres,
tantôt verdâtres, parfois rougeâtres; aussi on les considéra comme dévoniens.

Ce sondage est quelquefois désigné sous le nom d'Eleu.

Avion n" 5 ou n° 6 de la Compagnie de Lens (V. 49). — Par la Compagnie de Lens

(février-mai 1859), sur le fossé d'Avion, à 65o mètres au S. O. du clocher d'Avion.

Terre

végétale et argile imoo
Terrains recoupés..

Crétacé 111
-70

Schistes rouges et grès verdâtres oubleuâtres 10 72

PROFONDEURTOTALE. 123 42
-

.S. n°1616 (nég.).

S. n° 1617 (nég.).

S. u°1618 (nég.).

S. n° 1619 (nég.).

S. n° 1620 (nég.).
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Liévin n° 11ou n° 3 de la Compagnie de-Béthune (V. 219).
— Par la Compagnie de

Béthune (avril-octobre 1859), à.60 mètres au Sud de l'intersection du chemin de Grenay
à Liévin avec le Plat-Fossé.

Base du tourtia à. i 3 imoo

Profondeur totale. 135 00

Arrêté dans des schistes argileux noirâtres, très micacés, considérés comme appar-

tenant au dévonienW.

Liévin n° 1h ou na 5 de la Société d'Aix (V. 3o3).
— Par la Compagnie d'Aix (1859),

sur le chemin de la Place, à 150 mètres au N. 0. de son intersection avec le Plat-Fossé.

Argile supérieure

3m62

Terrainsrecoupés.. Crétacé
118 62

I Houiller. 27 27

PROFONDEURTOTALE 149 51

- - -- a
A 122 m. 26, veine de houille de o m. 32 (non vérifiée).

A 144 m, o5, veine de l m. 10de puissance réelle :

Escaillage om 11 ]Charbon o 83 > imioCharbon escailleux. 016

Inclinaison: 18 à 20 degrés.

Liévin n° 15 ou n° 6 de la Société d'Aix (V. 61).
- Par la Compagnie d'Aix (1859),

à quelques mètres au Midi de la concession de Grenay, à égale distance entre le chemin

de la Place et le chemin de Grenay à Liévin, sur un sentier sensiblement parallèle au

chemin d'Aix-Noulettes à Lens dont il est distant d'environ 250 mètres.

Argile

supérieure 3m00

Terrains recoupés.. Crétacé. 124 00

Houiller. 31 37

PROFONDEURTOTALE.,' 158 37

Ce sondage aurait traversé trois veines de houille : l'une de om. 72, la deuxième

de o m. 62 et la troisième de 1 m. 45 d'épaisseur verticale.

Charbon om45

]

Terres. :. -. o 60 1m45

Charbon o 40 )

Matières volatiles: 32 p. 100.

La dernière veine a été recoupée à 156 m. o5.

M Rapportsde l'Ingénieurdesmines, des 28 janvier 1861, 4 janvier 1865 et 6février 1867.

S. 1621{nég.).

S.n° 1622 (pos.).

S. n° 1623 (pos.).
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Liévin n° 16 ou n° 7 de la Société d'Aix (V. 3o5).
— Par la Compagnie d'Aix (1859),

sur le chemin de Grenay à Liévin, à quelques mètres au Nord du Plat-Fossé.

Base du tourtia à. 128m5o

Profondeur totale. 145 00

A 136 mètres, ce sondage aurait recoupé (d'après le dire de la Compagnie) une vei-

nule de houille de o m. 25 environ.

Abandonné par suite d'accident.

A notre avis, ce sondage doit être considéré comme négatif (voir p. 58).

Liévin n° 5 ou n° 7 de la Compagnie de Lens (V. 5o).
— Par la Compagnie de Lens

(1859-1860), sur le chemin de Liévin à l'arbre de Condé et à Grenay, à i,35o mètres

à l'Ouest du clocher de Liévin.

Base du tourtia à. i35m5o

Profondeur totale 263 79

Ce sondage a recoupé sous le tourtia des schistes et des grès schisteux, puis, vers

200 mètres de profondeur, un grès houiller, dont on a obtenu un échantillon, traversé

par un mince filet de charbon tout à fait caractéristique (1).

Avion n° 7 ou le Calvaire d'Avion (V. 21). —
Par la Compagnie de Courrières (1871-

1872), sur le chemin d'Avion à Arleux-en-Gohelle, à 48o mètres au Sud du clocher

d'Avion, à côté d'un modeste monument religieux connu sous le nom de Calvaire d'Avion

et non loin du passage inférieur du chemin de fer d'Arras à Lens (Parc. Cad. N° 504,

section C).

f Morts-terrains

135m60

,1 Tourtia 5 4o
R1R,erralns recou es..
j Schistes calcareux et calcaire gris-bleuâtre. 18 00

Houiller 192 00

PROFONDEURTOTALE. 351 00

A 18gmoo, passée charbonneuse de. om28

197 5o, traces de charbon sur une hauteur de. o 25

216 80, passée charbonneuse.

236 5o, passée charbonneuse de. o 3o

254 00, veinule de charbon de. o 22

271 3o, veine de charbon de. o 50.

3o8 5o, passée charbonneuse de. o 3o

Charbon

et

escaillage om34)
024 5o, veine de c

harbon
) Terres rp o 55 cc 54ede 1-54de i-5Zt
( Escaillage et charbon o 65 )

- 1 54

(1)Rapportde l'Ingénieur desmines, du 28janvier 1861.

S. n° 1624 (pos.).

S. n° 1625(pos.).

S.n° 1626 (pos.).
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L'inclinaison des terrains anciens recoupés sous le tourtia était très forte; les assises du

terrain houiller, jusqu'à 236 mètres de profondeur, présentaient des pentes très variables

comprises entre 10 et 45 degrés. Au-dessous de 236 mètres, la pente était plus régulière

et ne dépassait pas une vingtaine de degrés. On considéra les assises houillères comprises

entre les terrains bleuâtres de tête et 236 mètres de profondeur, comme renversées.

Ce sondage a été arrêté par suite d'accident.

Avion n° 8. — Par la Compagnie de Liévin (décembre 1871-août 1872), à 200 mètres

au Nord du chemin d'Avion à Méricourt, à 700 mètres au S. E. du clocher d'Avion et

à 380 mètres à l'Est du Calvaire d'Avion.

Base du tourtia à. 149D)7°
Profondeur totale. 195 41

A 163m. 55, veine de o m. 97 :

Charbon. oni

35

Terres. o 18 am97
Charbon o 44 )

A 173 m.28, veine de o m. 53.

A 181 m. 86, veine de 2 m. 17 :

Charbon imo6 J
Havrit. o 02 9"7
Charbon. 1 09 )

Inclinaison: 14 degrés.

Bally ou Bully Grenay n° 6 (V. 923).
— Par la Compagnie de Liévin (novembre 1872-

mars 1875), à l'intersection des chemins de Bully à Angres et d'Aix-Noulette à Lens,

vers l'extrémité Sud-Est du territoire de Bully.

Argile. om50

Craie 5o 45

Dièves. 83 05

1 Tourtia 6 00

Terrains recoupés.. Schistes et grès diversement colorés, rouges,

bleus, verts et noirs 719 5
Schistes calcareux micacés avec empreintes

de Productus. 97 63

I-fouiller .,. 21 82

PROFONDEURTOTALE 331 4-tf"

S. n° 1627(pos.).

S. n° 1628 (pos.).
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10.

A 3iim 33, veinule de charbon de. om10 d'épaisseur verticale.

314 33, passée charbonneuse de. o o5

319 i3, veinule de charbon de. o 25

323 63, veinule de charbon de. o 76.

Inclinaison variant de 3o à 35 degrés.

Angres-Liévin n° 3. — Par la Société des Usines à gaz réunies (Averlan et Cie) [1875-

1876], près de l'intersection des chemins de Givenchy et de Souciiez.

Ce sondage a recoupé sous le tourtia, à 148 mètres de profondeur, des schistes rouges

et gris, puis des grès très durs dans lesquels il a été arrêté vers 180 mètres.

Méricourt n° 4 (V. 140).
— Par la Compagnie de Liévin (mai 1877-avril 1878), à

150 mètres au Sud du chemin d'Avion à Méricourt et à 870 mètres à l'Ouest du clocher

de Méricourt.

Argile.

om40

Craie. 54 72

Dièves 78. 88

Tourtia 7 00
Terrains recoupés.. Schistes gris-verdâtres avec nodules calca-

reux. 77 80

Schistes calcareux gris-bleuâtres (avec Spi-
rifér disjunctus) 110 20

Houiller. 59 20

PROFONDEURTOTALE. 388 20

A 33imoo, veine de om6o d'épaisseur verticale.

357 00, charbon schisteux.

378 95, veine de 1 mètre de puissance.

Charbon tenant 36 p. 100 de matières volatiles.

Les schistes traversés avant d'atteindre le houiller présentaient quelques bancs de grès gris.

II. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Carency.
— Par les sieurs Mathieu et consorts (vers 1847), au territoire de Carency

(parcelle N° 390).
Ce sondage est indiqué dans les lettres citées à propos du sondage n° 1601 bis; cepen-

dant son existence nous paraît douteuse, car il n'est repris dans aucun document officiel,
alors que, notamment dans les rapports sur les demandes en concession, tous les son-

dages de la région sont soigneusement indiqués.

S. n° 1629(nég.).

S. n° 1630 (pos.).

S. n°] 699bis.

( nég.)
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Souchez. — Par la Société des Usines à gaz réunies (Averlan et Cie) [1873-1874], à

l'Est et près du village de Souchez.

Ce sondage a été arrêté vers 200 mètres de profondeur dans des grès rouges et gris

(dévoniens), que l'on voulut d'abord considérer comme permiens.

Dans diverses pièces officielles, relatives entre autres à l'institution de la concession de

Liévin et aux procès qui en résultèrent entre la Compagnie de Liévin et la Compagnie

d'Aix, les sondages creusés au Midi des concessions de Lens et de Grenay reçurent un

numéro d'ordre compris entre i et 32. La Compagnie de Liévin, notamment dans sa

belle notice historique et descriptive de 1889, a conservé cette notation et l'a poursuivie

pour les sondages plus récents. Nous croyons intéressant de donner dans le tableau ci-

dessous l'équivalence entre ce numérotage et celui de la topographie.

TABLEAUD'ÉQUIVALENCE.

NUMÉROSDES SONDAGES. NUMÉROSDESSONDAGES.
-- ----- ----- --- ------ ----

LIÉVIN.
TOPOGRAPHIE. LIEVIN. TOPOGRAPHIE.

1 409 19. 160]

2. 410 21. i6o5
3. 4o4 23. 1609
4 4o8 24. 1607
5. !J05 25. 1618

6. 1602 26. 1606

7. 1616 27. 1612

8. 1623 28. 1619
10. >621 29. 1613

10bis. 1624 30. 1620

Il. 1622 31 1604

12. 1610 32. 16o3

13. 1608 33. 1626

14. 1625 34. 1627
15. 1614 35. 2010

16. 1611 36. 1628

17 1617 37. 417
18. 1615 38 i G3o

NOTA.--:Lesii°'9, 20.aaet26bisàalanotationdeLiévindésignentrespectivementlafossed'Aix.,lafosseN"xdeLiévin,
la fosseN°3deLensetl'avaleressed'Eleu.

N"t deLieYin,

S.n° 1699 (nég.).



CHAPITRE XII.

CONCESSION DE GRENAY.

DÉCRETSD'INSTITUTIONET D'EXTENSIONDES15 JANVIER1853 ET 21 JUIN1877.

SUPERFICIE: 6,352 HECTARES.

(Planches XII, XIII et XIV.)

La concession de Grenay est limitée à l'Est par la concession de Lens, au

N. E. par celle de Douvrin, au Nord par une zone stérile non concédée, à

l'Ouest par la concession de Nœux, au Sud par une région non concédée où

l'on n'atteindra le terrain houiller, s'il y existe, qu'à une très grande profon-

deur, et au S. E. par la concession de Liévin.

La concession de Grenay, comme celle de Lens, est divisée en deux régions

bien distinctes par la Faille Reumaux qui la traverse dans sa partie centrale;

au Nord de cet accident, la Compagnie de Béthune, concessionnaire de

Grenay, n'a reconnu jusqu'à ce jour que des houilles demi-grasses et trois-

quarts grasses, qui, à l'analyse, donnent au maximum 20 p. 100 de matières

volatiles; au Midi elle exploite par six fosses un riche faisceau de houilles

grasses tenant de 25 à 38p. 100 de matières volatiles.

Nous diviserons l'étude de Grenay en deux parties correspondant aux deux

régions que nous venons de définir.

RÉGIONNORD.

Dans cette région, qui mesure près de 3o kilomètres carrés', la Compagnie
de Béthune a foncé trois puits portant les numéros 4, 8 et 9. La fosse N° 4,

qui a été commencée en i865, ne rencontra qu'un gîte irrégulier et à allure

tourmentée; elle fut abandonnée dès 1876 et n'a pas été reprise depuis lors.

Division

de la concession

de Grenay
en deuxrégions.

Gisements

reconnus

dans

la régionNord.
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Dans ces dernières années, à la suite du développement pris d'une part par

les travaux de la fosse N° 6 de la Société de Lens, au Levant de
Grenay,

d'autre part par ceux des fosses N° 3 et N° 6 de la Compagnie de
Vicoigne

au Couchant, la Compagnie deBéthune
décida de foncer dans la région Nord

deux nouveaux puits, qui reçurent les numéros 8 et 9. Le premier, qui se

trouve à moins de un kilomètre de la limite commune avec la concession de

Lens, est actuellement en pleine exploitation;
le second, qui est distant d'en-

viron i,3oo mètres de la limite de la concession de Nœux, en est encore

à la période d'installation, et on y prépare un premier niveau d'extraction à

251 mètres de profondeur.

La zone située au Midi de la fosse N° 9 a été
partiellement explorée par

une longue bowette poussée vers le Nord en partant de la fosse N° 2 à l'étage

de 283.

D'autre part, le puits N° 3 de Grenay, qui, au point de vue de l'exploitation,

doit être considéré absolument comme faisant partie du groupe des fosses

grasses,
n'en a pas moins été foncé sur plus de la moitié de sa hauteur au

mur de la Faille Reumaux, c'est-à-dire dans la
région Nord. Le puits est en

effet tombé au tourtia à faible distance au Sud de cet accident, qu'il a tra-

versé vers 190 mètres de profondeur, pénétrant à partir de ce niveau dans le

faisceau des charbons trois-quarts gras; il fournit donc, par lui-même et par

les bowettes creusées aux divers étages, des renseignements fort intéressants

sur le gisement de la région Nord et surtout sur les allures de la Faille Reu-

maux. Ces allures ont été également étudiées par deux galeries poussées au

Nord en
partant de la fosse N° 7.

Jusqu'à présent il est impossible d'établir aucune relation précise entre les

divers gisements ainsi reconnus; aussi les décrirons-nous séparément en com-

mençant par celui de la fosse N° 8; nous terminerons notre étude par le tracé

de la limite septentrionale du bassin à l'intérieur de Grenay.

1° Champ de la fosse N° 8. - La fosse N° 8 est située dans la partie N. E. de

la concession de Grenay; elle a été placée
à 900 mètres de la limite commune

avec Lens, sur le prolongement au Couchantxlu faisceau d'Haisnes qu'exploite

la fosse N° 6 de Lens ou fosse de Douvrin.

Comme la première veine traversée par le puits
N° 8 rappelait par sa struc-

ture la veine N° 18 de Douvrin, on l'identifia avec celle-ci et on la désigna

par le même numéro. Pour les couches rencontrées en dessous, on poursuivit

Situation

de la fosseN°8.

Faisceau
de la fosseN°8.
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l'assimilation avec le faisceau
d'Haisnes,

et on la
poussa jusqu'à la veine dite

N° 10. Mais ces identifications faites hâtivement ne paraissent pas corres-

pondre, sauf peut-être à une ou deux exceptions près, à la réalité des faits, et

quoiqu'il y ait tout lieu de croire que le puits de Grenay se
trouve bien sur le

prolongement du gisement de la fosse de Douvrin, il faut néanmoins admettre

que l'on s'est trompé, au moins pour la plupart des veines, sur les corres-

pondances à établir.

Les couches traversées par le puits N° 8 sont franchement demi-grasses,

et tiennent de i4 à 12 p. 100 de matières volatiles : elles sont énumérées

ci-après en descendant :

Veine N° 18, Veine N° 17, Veine N° 16, Veine N° 15, Veine N° là, Veine

N° 13, Veine N° 12, Veine N° 11, Veine N° 10 et Veine,A; la plupart de ces

couches ne sont à proprement parler que des passées; leur structure moyenne

est reprise au tableau ci-après :

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE KOHMALE-

- OUVERTUREmoyenne BAPPORTIES
en BAPPORTEES

en <'e C^aîue AU CBAIBOlf PU*.
H.Houille.T F.

illa
ge. total*. M..

l,

-- cendres.
M.Fauxmur.—T. Faux

toit. chaebon. à la

Matières
suivante.volatiles. Coke.

vo
laties.

m. c. m, c, m. c.

VEINEN°18.

T. ol,10 ~"-~-.-~

H. om80 o 80 o go 38 5o 14.00 86.00

VEINEN°17.

H. oln3o 0 30 0 30 7 50 1/ 1/

VEINEN°16. à

H. om40 o 40 o 40 Il 50 il il

VEiNEN°15. |

H.0,30 o 30 0 30 7 V 1., u' L
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTURENORMALE -- --

0UTERTUHEmoyenne RAPPORTÉES
en dechaque AOCHARBONPUR.

H. Houine.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE.veine - CENDRES.
M.Fauxmur.- T. Faux toit. C la Matièressuivante.volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

VEINEN° 14.

T.o-4o -
II. 055 o 55 0 95 9 50 n 1/

VEINEN°13.

S. 0,50
ÂFFÂF/ÂFÂM

H. H 0 fio do .4 50 6H.o 4o o 6o 1 5o 14 5o ff

S.
0-40

VEINEN°12.

H.

-----~
H.oraao 0 70 0 70 13 5o Il ff
H. 0"'30

VEINEN°11.

S. omo7.,,,,,.ouU"u,,uU' H.
om

12
l

0 27 o 34 13 5o Il I 2 à 4

PASSÉE.
1

S. 0"'20 H. oIO5
! 0 25 o 45 22 5o Il »

H. 0'"20

VEINEN° 10.

;S 0"'02 H. 0"'25

l
03

0-25
0 80 o 82 15 00 12 .00 88.00

H. 0'"55

VEINEA.

5.

1S.o- 0-20 1.04 1 56 11

3 2M.0'"10 ",:, ",,,,,,,,,,,,,,,,

1
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Veine N" 18. — Cette veine, qui est fort belle dans le puits, devient, en s'en éloi-

gnant, friable et terreuse; en certains points, elle se transforme même complètement en

fusain.

Veines N° 17, N°16 et N°15. —
Inexploitables.

Veine N° 13. — Cette veine, dans les rares parties où on a pu l'exploiter au Nord de

la fosse, se présente généralement en un seul sillon ayant 1 mètre de puissance. La struc-

ture portée au tableau est prise, dans le bure d'aérage creusé au voisinage du puits.

Veine N° 11. —
Inexploitable.

Veine N° 10. — Cette veine a très souvent une dizaine de centimètres de faux toit,

ou, pour parler plus exactement,
le premier banc de toit, d'une dizaine de centimètres

d'épaisseur, tombe généralement à l'abatage avec le corps de veine. Le sillon de charbon

de tête se montre souvent un peu moins puissant que ne l'indique le tableau de structure,

mesurant seulement de om. 10 à om. 15; le filet de terres intermédiaire varie de o m.o t

à o m. 08. La veine a assez souvent un peu de faux mur.

A quelques mètres du toit de Veine N°10 se tient un banc d'escaillage qui, à la tra-

versée du puits, mesure plus d'un mètre d'ouverture. Ce banc diminue rapidement de

puissance au Midi, et la bowette de l'étage de 351 n'a recoupé que quelques lits de noi-

reux peu épais.

Veine A. — Le bas de la veine se transforme souvent en escaillage.

Aux étages supérieurs ouverts à 180 et à 242 mètres de profondeur, on

fit quelques tentatives d'exploitation tant au Nord qu'au Midi du puits. Les

couches y étaient plates, avec dans leur ensemble un très faible plongement

au Sud; elles étaient affectées de nombreux accidents locaux, petites cassures,

crains et serrages, ou bien elles se
chargeaient de terres; bref elles se mon-

traient fort
irrégulières. Les parties exploitables formaient comme des sortes

d'ilots au milieu de plages stériles; c'est ainsi que dans Veine N° 13 on ren-

contrait clairsemés des nids de charbon, où la veine se présentait en belle

apparence; puis, quelques mètres plus loin, elle se mettait en étreinte et les

grès du toit venaient reposer sur le mur. Les travaux de reconnaissance et

d'exploitation prirent quelque développement
dans Veine N° i3 et Veine

N° 14 et surtout dans Veine N° 18.

En présence des résultats déplorables que donnaient les étages supérieurs,
la Compagnie de Béthune ouvrit un nouvel accrochage à 35î mètres de pro-

fondeur; là, les terrains se montrent en meilleure allure, et,
tant

par
le puits

que par la bowette Sud, on a reconnu en bonne apparence Veine N° 10 et

Veine A. Les chantiers se sont
développés rapidement dans Veine N° i o, qui

Alluredu faisceau

dela fosseN'8.
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est belle, et les chassages de part
et d'autre de la bowette ont atteint cha-

cun plus de 3oo mètres de longueur. Ces travaux ont fait reconnaître des

allures régulières, mais on y rencontre pourtant encore des serrages d'une

certaine importance. Quant à Veine A, qui à la voie de fond se présentait en

étreinte, elle a été suivie en aval pendage par une longue descenderie où elle

se montre en bonne épaisseur.

A l'étage de 351, les veines plongent
au Sud sous une inclinaison qui est

très faible près du puits,
mais qui, un peu plus loin au Midi, atteint i5

à 20 degrés; la voie de fond de Veine N° 10 est orientée en son ensemble

N. 6o°E.; très probablement
elle ne tardera pas, au moins au Levant, à

s'infléchir pour prendre
une direction E. 0. et venir se raccorder avec les

veines de Douvrin.

La bowette Sud de l'étage de 351 a été poussée jusqu'à près de 800 mètres

du puits.
Au delà de Veine N° 10, elle a traversé sur environ 5oo mètres des

terrains qui sont réguliers, mais où l'on n'a rencontré que quelques passées;

puis, après une cassure à laquelle on attribue une certaine importance, elle a

recoupé une veine dite Veine D, qui est formée par un sillon massif de char-

bon de om. 80 de puissance avec roufs au mur. Le toit est bien régulier,

mais le mur est bosselé. Cette veine tient 11 p. 100 de matières volatiles.

On est descendu de quelques mètres dans la couche, qui s'est mise rapide-

ment en serrage.

La bowette a été momentanément arrêtée à une trentaine de mètres au

delà de Veine D. Le gisement de la fosse N° 8 se montre en effet grisouteux,

et on attendra pour poursuivre la galerie d'avoir pu créer un retour d'air

dans cette partie du champ; dans ce but, on vient de reprendre la bowette

Sud de l'étage de 242.

Veine D n'a été assimilée à aucune des veines reconnues par le puits N° 8.

A en
juger par la position où elle a été atteinte, elle doit se trouver au Midi

du
prolongement de la faille Lafitte de Lens; elle se rattache donc à la zone

d'Hulluch , et nous avons vu au chapitre IX que les veines de cette zone n'ont

pas été repérées par rapport au faisceau d'Haisnes.

Auxétages supérieurs, on n'a reconnu que des cassures produisant un rejet

de faible amplitude; - il en est de même à l'étage de 351, exception faite de

l'accident traversé par la bowette avant d'atteindre Veine D. Cet accident doit

former le prolongement au Couchant de la faille Lafitte de Lens, qui
dans

cette concession forme séparation entre deux zones d'allures bien distinctes,

TerrainsauMidi

deVeineN°10.

accidents

du champ
de ia fosseND8.
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celle d'Haisnes et celle d'Hulluch. Nous avons vu, d'autre part, que cette faille

parait se développer sur une grande étendue, puisque au Levant elle se relie

au cran de Wingles.
Dans ces conditions, la cassure reconnue par la bowette

Sud du puits
N° 8 de Grenay (étage de 351) doit avoir très probablement

une réelle importance.

Dans les parties en étreinte de Veine N° i o, on constate que
les bancs de

toit sur une hauteur de o m. 3o à o m. 5o se mettent en dressant sur la couche;

plus haut, ils reprennent
leur allure normale. Cette stratification à angle sur

la veine est bien accusée par des rubans de clayat. Si l'on admet, comme on

le fait généralement, que ces rubans se sont déposés en concordance avec les

autres assises du terrain houiller, il faut nécessairement en conclure que les lits

du toit de Veine N° 1o ont subi localement des plissements très accentués, les

mettant en dressant sur la couche en étreinte. A dire vrai, il est bien difficile

de s'expliquer comment ont pu se produire de tels mouvements, alors que les

bancs de toit, à o m. 5o de distance de la veine, sont restés bien parallèles à

celle-ci. A notre avis, on se trouve là en présence d'une fausse stratification des

schistes, en relation très probablement avec la compression des terrains qui a

mis la veine en
serrage;

les rubans de clayat se sont ultérieurement formés en

affectant plus spécialement certains lits; ils ont été produits soit par des

sources d'eau ferrugineuse postérieures, soit par des exsudations, avec con-

centration locale, des matières ferreuses contenues dans les schistes.

Pour Veine N° 14, on constate des faits analogues.

Au début, comme nous l'avons expliqué, on crut reconnaître dans la pre-

mière veine rencontrée par le puits N° 8 de Grenay la veine N° 18 du faisceau

d'Haisnes; on lui donna la même dénomination et on poursuivit l'assimilation

pour les veines inférieures; mais on s'aperçut bientôt que l'identification ainsi

faite était hâtive, et, à l'heure actuelle, on est fort hésitant sur les assimilations

à établir.

Veine N° i o de Grenay correspond peut-être à No 13 du faisceau d'Haisnes,

et, si cette hypothèse est exacte, c'est avec raison
que

la
première veine tra-

versée par le puits N° 8 a été désignée sous le nom de Veine N° 18. Cepen-
dant il faut observer qu'à Lens les terrains compris entre les veines N° 13

et N° 18 sont
beaucoup moins épais que ceux compris entre Veine N° 10 et

Veine NI)18 de
Grenay.

Pour notre part, nous serions assez porté à identifier Veine N° i o de Gre-

nay avec Veine N° i8 du faisceau d'Haisnes, Dans ce cas, les couches
recoupées

Allure

desbancsde toit

oncertainesparties
deVeineN°io.

Assimilation

desveines

de la fosseN"8

de Grenay
avecle faisceau
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au toit de Veine N° i o de Grenay correspondraient aux veines N° 19 et N° 20

du faisceau d'Haisnes, et à celles, plus
élevées encore dans la série, que la

fosse de Wingles a reconnues au-dessus d'Élisa, telles que N° 3, N° 2 ,-N° l et

N° 1 bis du faisceau du Centre.

Si l'assimilation de Veine NI, i o de Grenay avec Veine N° 18 d'Haisnes est

exacte, Veine N° 10 devrait changer rapidement
de direction au Levant pour

venir passer, en prolongement,
au Midi de la voie de fond de Veine N° 18, à

l'étage de 325 de la fosse de Douvrin.

En tout cas, il est un point hors de conteste, c'est que le faisceau de la

fosse N° 8 de Grenay forme bien le prolongement du faisceau d'Haisnes,

quoiqu'il subsiste encore de notables incertitudes sur les correspondances à

établir veine à veine.

2° Champ de la fosse LVo4. — La fosse N° 4 a été ouverte dans la partie

centrale de la concession de Grenay, à environ 1 kilom. 1/2 au Nord de la

Faille Reumaux. Tant par le puits que par les bowettes, on a reconnu un

faisceau de houilles demi-grasses tenant de 17 à 15 p. 100 de matières

volatiles. Les veines de ce faisceau sont énumérées ci-après en descendant :

Saint-Edouard ou Veine N° 1, Saint-Louis, Saint-Nicolas, Sainte-Adeline,
t

Maria, Saint-Emile, Saint-Paul, Saint-Victor et Saint-François. Les structures

moyennes de ces couches sont reprises au tableau ci-après.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

OUVERTURE
NORMALE- - - - ,-——~OUVERTUREmoyenne RAPPORTEES

en dechaque CHABBOHFOU.
H.Houille.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE.vcÎne -———————-—————-CENDRES.

M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHAUBOK. à
la

Matièressuivante. volatiles.

m. c. m. c. m. c.

SAINT-EDOUARDOUN°1.

T.

H. am70 ° 70 0 80 80 oo

SAINT-LOUIS.
15à 17 85 à 83 <

1 1 } 1
-

O ,5 O 90 >0 00 1.7°~tN~t~M~t~N H. om 40 j
0 QO 10 00 1-70

M.omi5

inHHTïïïïiTnnBïïffinTniHïïBïïnHTïïïïBnHiHHiiini1 1

Faisceau

de lal'oséeN,J(\.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCENORMALE - ----

moyenne-
OUVERTURE

moyenneRAPPORTÉES
en dechaque AUCfeAItBONpun.

H. Houille.- S. Schistes.- E. Escaillage. TOTALE.v01ne —». - -, cendres,
M.Fauxmur. —T. Fauxtoit. CHAJIBOK. àla Matières

Coke.suivante. volatiles.

m. c. m. c. m. c.

Saint-Nicolas.

H. 00175
5o 90 0 go 12 00 2.5o

H. 0"'15

Sainte-Adeline.

H.

¡

H.00152

S. 00107
fâgggjffggg

H. 0-10
0 76 0 97 15 00 2.50

S. om14 ;r/ H. om10
S-

0o'-0174
Museum= H. Oo1¡O

MARIA.

H.o'55 0 55 0 55 20 00 5.25

Saint-Emile.

MMMMttNBttN) H.

u"a5s. omi5 WÊj^KÊ/ÊÊÊÊÊÊKÊKÊÊtÊh.
o55 070 1625 15 à 17 85 à 83, 2.60

,H. 00130
I

SAINT-PAUL.

H. Óm45 o 45 o 45 48 00 6.00

Saint-Victor.

HHHHHH H. 45 o 45 o 45 11 00 Il

Saint-François.

M. om o5 70 0 75 Il 5.30
M.00105 .,.,..,.,.

1
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Les distances de Saint-Édouard, d'une part, et de Saint-Emile, d'autre part,

aux veines du groupe de Saint-Nicolas sont loin d'être connues avec certitude;

il y a lieu à observation analogue pour
la position de Saint-Victor par rapport

à Saint-Paul. C'est seulement sous le bénéfice de ces réserves
qu'on doit

accepter les chiffres portés
au tableau de structure.

C'est seulement au Midi de la fosse que les exploitations ont pris quelque

développement et on y
a travaillé Saint-Louis, Saint-Nicolas et Sainte-Adeline

par
les étages

de i 88 et de 236. Au voisinage même du puits, les couches

forment un énorme dressant, dont la relevée doit être de 3oo mètres au moins.

Le crochon de tète a été bien reconnu, notamment dans Sainte-Adeline ; quant

au crochon de pied,
il n'a été atteint dans aucune des veines du groupe de

Saint-Nicolas.

Le dressant est orienté sensiblement E. O., et il plonge au Sud sous un

angle de 5o à 60 degrés. La plateure de tête qui fait suite au dressant a tout

d'abord pied
au Sud; comme elle a une pente très raide, le crochon est de

forme très aiguë. En s'éloignant du dressant, les couches se raplatissent,

forment fond de bateau, prennent finalement pied au Nord et montent au

tourtia avec une pente qui, en hauteur, va en s'accentuant. Au voisinage du

fond de bateau, dans leur comble Sud, les veines marquent un petit dressant

que l'on a reconnu et exploité dans Saint-Louis et dans Saint-Nicolas à l'étage

de 236.
1

Au Nord de la fosse et par le puits lui-même, ou a recoupé Sainl-Edouard

en plat; cette veine forme crochon contre le puits, et son dressant avec pied

au Sud va se perdre au tourtia.

Darrs le puits, entre les étages de 2 36 et de 376, on a traversé en plateure

3 veines irrégulières dans lesquelles on a cru reconnaître les couches du

groupe de Saint-Nicolas; on a cru les retrouver également
dans diverses

veines et passées recoupées par la bowette Nord de l'étage de 236. C'est en

se basant sur ces assimilations qu'on trace, au Nord du puits, Saint-Louis,

Saint-Nicolas et Sainte-Adeline, comme nous l'avons indiqué aux coupes n° 3

et n° 9 de la
planche XIV, c'est-à-dire en donnant à ces veines une allure

parallèle
à celle de Saint-Edouard. Dans ces conditions, Saint-Nicolas et les

couches voisines formeraient leur crochon de pied vers 360 ou 4oo mètres

de profondeur, et le dressant n'aurait pas moins de 3oo mètres de relevée

mesurés suivant la pente. A partir du crochon de pied, les veines dessine-

raient une grande plateure plus ou
moins régulière, qui plongerait

au Sud

Alluresdufaisceau

de la fosseN°4.
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sous une inclinaison moyenne de 15 degrés et qui, à environ 500 mètres au

Nord du puits,
irait buter contre la Faille de Vermelles.

Avec un tel tracé, les veines du groupe
de Saint-Nicolas passent entre Saint-

Edouard et Saint-Emile, et c'est en se basant sur ces allures qu'on détermine

les épaisseurs de stampes portées au tableau de structure; on voit combien

elles sont hypothétiques.

Toute la zone au Nord du puits était fort irrégulière, au moins
aux

niveaux supérieurs, et on n'essaya même pas d'entrer dans les couches qu'on

assimilait au groupe de Saint-Nicolas. Au Midi du puits, on fit d'importants

travaux dans les veines de ce groupe, qui, du reste, ne se montrèrent pas

fructueusement exploitables : le gisement était trop accidenté. Il est juste

de dire qu'à l'étage de 376 les allures s'annonçaient comme un peu plus

régulières; mais on arrêta l'exploitation avant que ce niveau ait été bien

reconnu.

Les veines dans le champ de la fosse N° 4 sont affectées de nombreux acci-

dents locaux, petites déchirures, brouillages, crains, étreintes, etc., qui les

rendent pratiquement inexploitables. Il existe, en outre, des failles assez nom-

breuses ayant une certaine amplitude de rejet, mais dont aucune pourtant

ne mérite d'être citée. Nous ne ferons exception à cette règle que pour deux

d'entre elles, dites Faille de Vermelles et Faille d'Halles, car elles forment les

limités de la zone où se sont développés les travaux de la fosse N° 4.

La Faille de Vermelles a été recoupée à 5 00 mètres du puits par la bowette

Nord de l'étage de 2 36; elle plonge au Sud et paraît avoir une orientation

N. 75° E.; on attribue à cet accident une certaine importance; mais on n'a,

somme toute, aucune idée précise sur l'amplitude de son rejet. La bowette a

été du reste arrêtée à très faible distance au Nord de la faille.

Avant d'atteindre Saint-Victor et Saint-François, la bowette Nord de l'étage
de 376 a recoupé diverses cassures que l'on considère assez souvent comme

formant le pied de la Faille de Vermelles. Mais, si l'on admet, comme nous

l'avons indiqué au tableau de structure, que Saint-Victor n'est séparé de Saint-

Paul que par une cinquantaine de mètres de terrains, ces cassures ne peuvent
avoir qu'une bien faible amplitude de

rejet. En réalité, on ne connaît pas d'une

façon précise la distance de ces deux veines comptée normalement aux

strates.

A 700 mètres au Midi du
puits se trouve la Faille d'Halles, qui n'est pas

mieux connue que la précédente; elle est orientée N. 8o°0.; elle a été tra-

Accidents

du gisement
de la fosseN°!\,

Faille

de Vermelles.

Faille d'Halles.
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versée par la bowette de l'étage de 2 36, qui a été
poursuivie au delà sur

environ Aoo mètres, dans des terrains irréguliers et stériles.

Dans le champ de la fosse N° 4, il a été creusé quatre sondages portant les

numéros 4i2, 4o6, 4oi et 41 1. Le premier est situé à 200 mètres au N. E.

du puits, le deuxième à 300 mètres au S. O., le troisième à 500 mètres au

S. E., et le quatrième
à 800 mètres au S. O., à mi-distance entre les puits

N° 4 et N° 3. Nous ne citons ces sondages que pour mémoire, car aucun d'eux

ne nous apporte
de renseignements intéressants sur l'allure du gisement en

cette partie de la concession.

Le gisement
de la fosse N° 4 était fort irrégulier; de plus, les veines étaient

grisouteuses et les charbons, qui tenaient de 15 à 1-8 p. 100 de matières

volatiles et qui étaient menus et friables, se vendaient mal. Aussi, après dix

années d'une exploitation onéreuse, pendant lesquelles la fosse N° 4 avait

produit en tout 2 33, o oo tonnes, la Compagnie de Béthune arrêta l'extraction.

Cet abandon fut considéré comme définitif, et on décuvela le puits en 1877.

Cette mesure est sûrement regrettable, car on sera tôt ou tard amené à re-

prendre la fosse N° 4, pour explorer systématiquement le gisement de la

région Nord.

Les reconnaissances faites dans la période comprise entre 1867 et 187.6

sont loin d'être suffisantes pour qu'on soit fixé sur la valeur de cette partie

de la concession. Quoique, dans tout le Levant du bassin du Pas-de-Calais, le

gisement des charbons demi-gras tenant de 15 à 18 p. 100 de matières vola-

tiles se soit montré généralement irrégulier, il n'en serait pas moins d'un réel

intérêt pour la Compagnie de Béthune d'explorer
la zone dont le puits N° 4

forme le centre, et qui s'étend depuis la Faille Reumaux au Midi jusqu'à

i,5oo ou 2,000 mètres au Nord(J).

3° Reconnaissances jaites par les fosses N° 7 et N°3. — Les bowettes Nord

de la fosse N° 7 (étages de i go et de 261) ont traversé, à environ 700 mètres

du puits, une zone brouillée large d'une centaine de mètres qui doit corres-

pondre au passage de la Faille Reumaux. En effet, au Midi de cette zone, les

(l)
D'après les renseignements que nous recevons pendant le cours de l'impression du présent

volume, la Compagnie de Béthune vient de décider la reprise à brève échéance de la fosse N° 4;
elle utilisera tout d'abord le puits comme retour d'air de la fosse N° 3, dont quelques chantiers se

montrent grisouteux en profondeur, et plus tard elle s'en servira pour explorer méthodiquement
cette partie de la région Nord de la concession.

Sondages
dansle champ
delà fosseN°h.
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travaux se développent en belle allure dans le faisceau des houilles grasses à

longue flamme;
on y exploite, entre autres, les veines Christian et N° 3, qui -

ont une teneur en matières volatiles de 29 à 3i p. 100.

Au delà de la zone brouillée, les bowettes n'ont rencontré que des char-

bons trois-quarts-gras, donnant à l'analyse 18 à 19 p. 100 seulement; elles

ont été poursuivies dans cette région sur environ 300 mètres; en dehors de

la veine de o m. 60 en deux sillons reconnue à l'étage de 261, elles n'y

ont traversé que des passées.
Les terrains sont assez réguliers au niveau supé-

rieur; ils sont beaucoup plus
accidentés au niveau inférieur, et la veine de

om. 60, affectant une allure en boule, disparaît rapidement des deux côtés

de la bowette.

Dans la zone brouillée, on n'a pas reconnu de cassure maîtresse; en tout

cas, une recherche faite en partant de Christian à peu près à l'aplomb de la

bowette de l'étage de Ig0 a trouvé des charbons à 18 p. 100 de matières

volatiles après un parcours
d'une vingtaine de mètres seulement.

Dans ces conditions, on doit donc admettre que les assises du faisceau

gras à longue flamme se poursuivent en allure régulière jusqu'au voisinage

même de la Faille Heumaux, tandis que cet accident est accompagné au Nord

sur une assez grande épaisseur par une série de brouillages et de cassures

secondaires. En se basant sur les constatations faites tant par les bowettes que

par les chantiers de Christian qui ont longé la zone brouillée sur une grande

étendue, on attribue à cette zone une direction N. 700 O. que nous considé-

rerons également comme celle de la faille elle-même.

Quant au pendage, à en juger par les positions qu'occupe la zone brouillée

à la traversée des deux bowettes, il doit être d'une cinquantaine de degrés;

par contre, les accidents se rattachant à cette zone et contre lesquels venaient

buter les chantiers de Christian étaient à allure très plate. Au total, il est donc

difficile de formuler une opinion nette sur l'inclinaison de la Faille Reumaux

en cette partie de la concession.

A la fosse N° 3, on a également traversé la Faille Reumaux et exploré la

région Nord au
voisinage

de cet accident. Le puits est, en effet, tombé au

tourtia un peu au Midi de l'affleurement de la faille, qu'il a dû traverser vers

190 mètres de profondeur; par suite, les bowettes Sud des étages inférieurs,

avant d'atteindre le faisceau des houilles grasses à longue flamme, ont che-

miné sur des longueurs de plus en plus grandes dans les assises trois-quarts-

grasses de la région Nord.

Terrains traversés

par
le puits N°;1

et par
lesbowettesSud.



90 BASSIN HOUILLER DU PAS-DE-CALAIS.

Nous donnons ci-contre une coupe à l'échelle de 1/2000 prise par le
puits

N° 3 et par les bowettes; nous y avons indiqué la nature des assises traver-

sées ainsi que la teneur en matières volatiles des charbons qu'on y a rencontrés;

malheureusement les archives de la Compagnie
de Béthune sont fort pauvres

en renseignements
sur les terrains recoupés au début de l'exploitation de

la fosse.

A l'examen de cette coupe,
on voit qu'il est assez difficile, pour ne pas dire

impossible,
de fixer avec précision,

au moins en certaines parties, le passage

de la Faille Reumaux; le tracé ABCD nous semble le plus, vraisemblable. En

effet, le puits
N° 3, avant d'arriver à l'étage de 190, a traversé deux veines,

la première
contre le tourtia, la deuxième une trentaine de mètres plus bas,

veines qu'on
a assimilées à Saint-Ignace et à N° 3 du faisceau de la région

Sud. Quoique les allures fussent assez tourmentées, il n'est pas probable qu'on

ait ainsi commis quelque
erreur d'identification. Au-dessous de la veine

N° 3, les terrains sont fort irréguliers jusque vers 24.0 mètres de profondeur.

A ce niveau, on est incontestablement dans les charbons
trois-quarts.-gras

de la région Nord, et c'est donc au-dessus que doit passer la Faille Reumaux.

Pour nous permettre de fixer nettement sa position dans le puits, nous n'avons

malheureusement aucune indication sur la teneur en matières volatiles des

charbons rencontrés au-dessous de la veine N° 3. Au début de l'exploitation

de la fosse, on ne se doutait aucunement qu'il existait en cette partie
du

bassin un accident d'une très grande amplitude, et, par suite, on n'a pas

cherché à se rendre compte de son passage. Comme en A, un peu au-dessus

de l'accrochage de 190, le puits a traversé une cassure paraissant importante,

c'est en ce point que nous marquons la Faille Reumaux. A vrai dire, on a cru

reconnaître, dans la veinule recoupée à l'accrochage même de l 90, Caroline

du faisceau de la région Sud; mais cette détermination est fort hypothétique

et, pour notre part, nous croyons devoir n'en tenir aucun compte. Si la vei-

nule en question appartenait bien au faisceau gras à longue flamme, il fau-

drait faire passer la Faille Reumaux au-dessous de l'accrochage, au point A',

où l'on a traversé tout comme en A une cassure d'une certaine importance.

Ce n'est qu'à go mètres du puits que la bowette Sud de l'étage
de 190 est

entrée dans des terrains réguliers, recoupant presque immédiatement Saint-

Ignace du faisceau gras à longue flamme.

La bowette Sud de l'étage de 240 a atteint, à 140 mètres du puits,
au delà

de la cassure B, des terrains qui se régularisent rapidement, et l'on y a exploité
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les veines N° 3 et Caroline; le point
B est donc le point extrême qu'on

puisse rattacher à la région Nord. Plus près
du puits, les assises sont fort acci-

dentées.

Par la bowette Sud de l'étage de 3o6, à 220 mètres du puits, en C, on

est passé, sur quelques mètres de parcours,
des charbons à 21 p. 100 de ma-

tières volatiles aux charbons à 27 p.
100. Ces constatations nous semblent

de nature à fixer nettement en C la position de la Faille Reumaux. Plus près

du puits, la bowette a reconnu une veine irrégulière à 17 p. 100 de matières

volatiles.

Au delà du point C, la bowette a été poussée sur environ 200 mètres

dans des terrains fort accidentés, qui se rattachent pourtant sans conteste à

la région Sud; les charbons qu'on y
a rencontrés donnent en effet à l'ana-

lyse 26 à 27 p. 100 de matières volatiles. Enfin, à 4oo mètres du puits, la

bowette a recoupé Saint-Victor en belle allure; cette veine est la dernière

qui ait été exploitée jusqu'à ce jour dans le faisceau du Midi.

A l'étage de 3 94, la bowette Sud a reconnu, au voisinage même de la fosse,

des charbons tenant de 15 à 16
p.

100 de matières volatiles; à 100 mètres

du puits, elle a
pénétré dans une zone fort irrégulière qui s'étend sur

200 mètres, c'est-à-dire jusqu'en D; les terrains y sont fort accidentés; du

reste, comme le montre la coupe de la page précédente, le bure, qui de l'étage

de 240 descend presque jusqu'à l'étage de 394, a rencontré vers sa base

des terrains brisés et comme pourris, qui
se rattachent à la tête de la zone

brouillée reconnue par la bowette. Au fond du bure, on a d'ailleurs traversé

une passée donnant à l'analyse 19.65 p. 100 de matières volatiles. La passée

rencontrée à une centaine de mètres au delà du point D ne tient encore que

22 p. 100, et ce n'est que quelques mètres plus loin que
la bowette a atteint

une
veine, puissante dite Grande-Veine, qui donne 25.84 p. 100; mais nous

ne savons pas si cette couche se trouve bien à sa position normale au mur

de Saint-Victor. Somme toute, à l'étage de 394, il est difficile de fixer

avec précision le passage de la Faille Reumaux, et il semble que cet accident

s'y divise en plusieurs branches ayant chacune une assez grande importance

de
rejet.

C'est sous le bénéfice de
ces observations que nous attribuons à la Faille

Reumaux le tracé ABCD. A notre avis, au moins en cette partie du bassin,

cet accident ne
paraît pas formé par une cassure maîtresse qu'accompagne,

soit au mur, soit au toit, une zone brouillée; mais il parait plutôt être con-
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stitué par un ensemble de cassures entre lesquelles se divise la totalité du

rejet.

En tout cas, quelle que soit la manière d'être de la Faille Reumaux, on doit

admettre que dans le champ de la fosse N° 3 elle est à allure très plate.

Au voisinage même de la Faille Reumaux, les terrains de la région Nord

sont fort accidentés; mais, en s'éloignant, ils se régularisent assez rapidement.

C'est ainsi qu'au-dessous
de l'accrochage de 240, le puits N° 3 a traversé des

assises déjà beaucoup moins tourmentées que vers 190 mètres de profondeur.

A partir de l'étage de 394, les terrains se montrent bien réguliers; mais,

quoique le puits ait été poussé jusqu'à plus de 500 mètres de profondeur, il

n'a reconnu que des passées et des veinules dont la teneur en matières vola-

tiles varie entre 15 et 19 p. 100. Les assises sont très plates, avec un léger

pendage vers le Sud.

A l'étage de
2/^0, par

la bowette Nord qui a atteint près d'un demi-kilo-

mètre de longueur, on a reconnu également des terrains assez réguliers à

allures plates et ondulées, avec faible pente au Midi dans l'ensemble; on y

a traversé une série de passées, dont une au moins, en raison de sa puissance

(o m. 70), doit être considérée comme une veine. Les charbons recoupés

tiennent de 18 à 20 p. 100 de matières volatiles.

La richesse en matières volatiles parait présenter quelques anomalies dans

la région Nord. Alors qu'à l'étage de 3o6 elle est de 17 p. 100, elle tombe

à 15 à l'étage de 3g4, mais remonte à 17.5 vers 500 mètres de profon-

deur.

En résumé, les terrains de la région Nord explorés par les travaux de la

fosse N° 3 se montrent assez réguliers dès qu'on s'éloigne de la Faille Reu-

maux; mais, malheureusement, ils paraissent pauvres en veines d'ouverture

suffisante pour être utilement exploitables.

Après avoir décrit les reconnaissances faites par les fosses N° 7 et N° 3, il

nous reste à chercher à tracer la Faille Reumaux dans toute l'étendue de la

concession de Grenay. Cet accident, que nous avons déjà étudié à Lens, tra-

verse la limite commune aux deux concessions avec une direction N. 7O°0.;

il conserve cette orientation sur un assez long parcours, passant
à 750 mètres

vers le Nord du puits N° 7 et au voisinage même du puits N° 3.

Au delà de ce dernier, la faille doit s'infléchir légèrement
au Sud; en

eflèt, comme nous le verrons dans un paragraphe ultérieur, elle passe dans

la zone brouillée reconnue à i,5oo mètres de distance du puits
ND 2 par la

Allures
de la régionNord

auvoisinage
de

la FailleRcumaux.

Alluresd'ensemble

de

laFaille Reumaux.
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bowette Nord de l'étage de 283; elle oblique ensuite vers le Nord de façon

à venir en prolongement passer un peu au Midi du puits N° 3 de Nœux,

franchissant la limite commune aux deux concessions avec une direction

N. 800 0.

La Faille Reumaux plonge .au Sud sous une inclinaison qui est assez mal

connue, car nulle part on n'a traversé de cassure maîtresse. Au Nord de la

fosse N° 7, la pente paraît être d'une cinquantaine
de degrés; elle doit être

beaucoup plus faible à la fosse N° 3; dans la concession de Nœux, elle s'ac-

centue de nouveau. Quant au rejet de la faille, il est sûrement très impor-

tant, mais on ne le connaît pas avec précision puisqu'on n'a pas repéré les

veines recoupées de part et d'autre de cet accident; en tout cas, en passant

d'une lèvre à l'autre, on trouve dans les teneurs en matières volatiles des diffé-

rences de pourcentage de cinq à six unités, différences qui vont même en

certains points jusqu'à dix et onze unités.

En terminant, nous tenons à faire observer encore une fois qu'en employant

le mot faille pour désigner ce grand accident, nous ne voulons nullement

dire qu'il est constitué par une cassure principale qu'accompagnent des brouil-

lages et des cassures secondaires sans grand rejet.
Il semble plutôt, au moins

dans cette partie du bassin, que la Faille Reumaux soit formée par un groupe

de cassures entre lesquelles se partage
le rejet, ces cassures se modifiant très

rapidement comme importance, et en direction et en pendage, de telle sorte

qu'il convient de ne s'attacher qu'à l'étude de leur ensemble, sans chercher

à suivre l'une d'entre elles de préférence aux autres.

- 40 Reconnaissance faite par la fosse N° 2. — A l'étage de 283 de la

fosse N° 2, on a poussé vers le Nord une
longue bowette en partant de l'ex-

trémité devant de la voie de fond de Marguerite. Cette galerie, à 1 kilom. 1/2
du puits, est entrée dans une zone brouillée large d'environ 200 mètres où doit

passer la Faille Reumaux. La veinule de o m. 35, traversée par la bowette au

voisinage même de cette zone, donne en effet à l'analyse 26.37 p. 100 de ma-

tières volatiles, tandis que la passée de o m. 3o recoupée à 1,700 mètres de

distance du puits n'en tient plus que 19.90 p. 100; la veine en trois sillons,

atteinte une centaine de mètres plus loin, n'a elle-même que 18 p. 100. Cette

chute brusque dans la teneur en matières volatiles sur un parcours de 200 mè-

tres montre bien que la zone brouillée en question doit correspondre au pas-

sage de la Faille Reumaux.

Bowelle Nord

de la fosseN° 2.

(Étagede 283.)
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A partir
de cet accident jusqu'à 3,200 mètres du puits, c'est-à-dire sur

environ i,5oo mètres de longueur, la bowette traversa une série de terrains

peu réguliers, plongeant généralement
au Sud sous une pente assez faible. On

n'y. reconnut que des passées en dehors de la veine en trois sillons dont nous

venons de parler
et de la veine de o m. 70 recoupée à 2,4.00 mètres du

puits; cette
dernière était en un seul sillon. Les charbons rencontrés étaient

de nature demi-grasse
ou trois-quarts-grasse

et tenaient dei5à2op.ioode

matières volatiles.

Tous ces terrains étaient en plateure.
A 3,200 mètres du puits, la bowette

entra dans une zone irrégulière
d'une centaine de mètres de largeur, zone

qui doit correspondre
au prolongement

vers le Levant de la Faille de Labourse

de la concession de Nœux, et qui, en tout cas, comporte le passage d'un ac-

cident important; car au delà, sur plus
d'un demi-kilomètre, la bowette che-

mina dans des terrains plongeant
au Sud comme les précédents, mais avec

toit au mur. Ces dressants, quoique coupés par un certain nombre de cas-

sures, étaient assez réguliers, et sur les 500 premiers mètres on y reconnut

de nombreuses passées et trois veines dites Veine de 0 m. 70, Veine de 0 m.50

et Veine de 0 m. 90. Vers 3,760 mètres de distance du puits, les terrains deve-

naient bien réguliers, et la bowette, sur un parcours d'une centaine de mètres,

traversa trois veines de belle apparence dites Désiré, Édouard et Jeanne; les

deux premières furent recoupées en plein dressant; quant à Jeanne, on l'at-

teignit au crochon même, et, comme la direction de cette veine en plateure ne

différait que d'une quinzaine de degrés de celle de la bowette, on poursuivit

la recherche de la fosse N° 2 en se mettant en voie de fond dans Jeanne pla-

teure; on chemina ainsi sur environ 45o mètres jusqu'à
la rencontre de la

Faille Degouy. Au delà de cet accident, on reprit
le creusement au rocher

dans la direction première de la bowette, et on reconnut des terrains assez

réguliers, qui, au voisinage de la faille, plongeaient nettement au Sud sous

une pente de 20 à 3o degrés, mais qui, plus au Nord,
devenaient à peu près

plats; après un parcours d'une centaine de mètres au delà de la Faille Degouy,

on arrèta cette belle recherche à 4 kilom.
1/2-

de distance du puits N° 2.

Entre la zone failleuse traversée à 3,200 mètres du puits et la Faille De-

gouy, la bowette avait reconnu une série de veines que nous désignerons

dans leur ensemble sous le nom de Faisceau de Jeanne ; ces veines donnent un

charbon demi-gras, avec une teneur en matières volatiles de 13 à 15 Poi i oo;

elles sont reprises au tableau de structure ci-après et elles y sont toutes

Veinesreconnues

entre
la zonefailleuse

à 3,200 mètres
du puits

cl la t ailleDegouy.
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représentées
avec le toit géologique

en haut. Pour les premières veines tra-

versées par la bowette, il existe quelques incertitudes sur leur position

relative, quoiqu'il y ait tout lieu de croire qu'elles sont bien énumérées en

ordre convenable. En tout cas, c'est sous le bénéfice de ces réserves que doivent

être admises les épaisseurs
de stampes portées au tableau.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEQ.

NonlllALE~—— -
- OUVERTUREmoyenne BAPPORTiEs

-

en dechaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillege. TOTALE.VELRRE ———— CENDRES.

M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHARBON. àla
Matièressuivante.volatile». Coke.

m, c. m. c. m. c.

JEANNE.

H. 0 75 ° 75 45 00 15.00 85.oo
|

EDOUARD.

H. Ç--70 0 70 0 70 26 00 13.50 86.5o

DÉSIRÉ. M

H. ImOO 1 00 1 00 120 00 13.50 86.56

j

2 à 4

VEINEDEoro90.

,. H. om50

j

S. om10,
",/

H. om5 0 go 1 05 80 00 15.00 85.0
f- mmSBBBSSm H. «,-IS O 9G I O5 80

00 i5.OO 0
H. 0-25

VEINEDEÓm5o. o 5o 3o 00 i4. 6o 85.4o

VEINEDEO"'7O.

S. 0105
H. 36

¡

,

}S. 0-50
H. 0 24

7- 1 25 14 3o 85-70

0 10 1

0 70 ,.5 R d.30

111
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Veine de 0 m.90. — La structure portée au tableau est prise à droite de la bowette;

à gauche, la veine se présente avec la composition ci-dessous :

Charbon. o-45 -

Terres. 01/110
1 m 10

Charbon o o5 1

Terres. -- - 0~20

Les terrains où l'on avait découvert Désiré, Édouard et Jeanne s'annonçaient

comme bien réguliers; aussi, tandis
qu'on poussait

la voie de fond de Jeanne

plateure, on chassait dans Désiré et Edouard dressants. Dans Désiré, les voies

de fond atteignirent
280 mètres au Levant et plus de 400 mètres au Cou-

chant; la veine s'y montra en belle allure, et c'est seulement à l'Est qu'on ren-

contra quelques accidents, qui, du reste, doivent être peu importants; en effet,

dans Edouard, la voie de fond Levant a été poursuivie jusqu'à 4oo mètres de

la howette.

Les dressants sont orientés dans leur ensemble E. O. et pendent au Sud

sous un angle de 50 à 70 degrés; ils sont d'une bonne régularité.

La plateure,
à en juger par Jeanne, est dirigée N. 200 E. et elle plonge au

Levant avec une inclinaison assez forte (40 degrés en moyenne), au moins

au voisinage de la voie de fond. Ce pendage
doit diminuer notablement au

Couchant; car, sans cela, la voie de fond de Désiré dressant aurait dû atteindre

le crochon à moins de 200 mètres à l'Ouest de la bowette, alors qu'elle a

été poursuivie sur plus de 400 mètres sans même reconnaître le voisinage de

l'ennoyage.

La plateure de Jeanne se montra bien régulière, et ce n'est qu'en approchant

de la Faille Degouy qu'on y rencontra quelques cassures; aucune d'elles n'était

assez importante pour faire perdre la veine.

Quant à la Faille Degouy, 'on ne connaît pas exactement l'amplitude
de

son rejet, mais il y a lieu de considérer cet accident comme ayant une réelle

importance; il est orienté N. 700 O. avec pied au Sud; il doit se rattacher, au

Couchant, au Cran de Sailly de la concession de Nœux. Ce cran a limité, à

faible distance au Nord du puits N° 6, les exploitations
de la Compagnie

de Vicoigne dans le faisceau de Sainte-Barbe, et c'est au delà de cet acci-

dent qu'on a atteint le groupe des veines dit du Nord de la fosse N° 6; on ne

connaît pas, d'ailleurs, exactement la position de ces veines par rapport
au

faisceau de Sainte-Barbe.

Allurecliufaisceau

de Jeanne.

FailleDegouy.
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II. 13
lUPlUVETUS:i.'o.T(r)"f.\1.L:.

50 Champ de la fosse N° 9. — A la suite de l'exploration faite en partant

de la fosse N° 2 et en présence des résultats donnés par les fosses N° 3 et N° 6

de Nœux, la Compagnie de Béthune décida le creusement d'une troisième

fosse dite N° 9 dans la région Nord de sa concession; le nouveau puits fut

placé à 700 mètres au N. E. de l'extrémité des travaux de Jeanne et à

i,300 mètres à l'Est de la limite commune avec Nœux.

La fosse N° 9, commencée en juillet 1893, en est encore à la période pré-

paratoire et on vient d'y ouvrir deux accrochages à 200 et à 251 mètres de

profondeur. Tant par
le puits que par les bowettes, qui, à vrai dire, ne sont

encore que de faible longueur, on a reconnu trois veines énumérées ci-après

en descendant : Veine de 0 m. 65, Veine de 0 m. 70 et Veine de 1 m. 20; on les

désigne assez souvent par les lettres A, B et C. Ces couches donnent une

houille demi-grasse, tenant de î/j. à i5 p. 100 de matières volatiles. Leur

structure, telle qu'on l'a reconnue dans le puits, est portée au tableau ci-

dessous ;

Position
-

dela fosseN°g.

Faisceau

de la fosseN°9.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE NORMALE ----- 1OUVERTURE

MOYONNE -RAPPORTEES

————
, , RAPPORTEESe" (,een dechaque ADCHARBONPCR.

H. Houille.—S. Schistes.—.E. Escaillage. TOTALE. veine ------------ CEHDr.ES
O TOTALE, àla u t"M.Fauxmur.- 1. Fauxtoit. ma leres

Coke.suivante. volatiles. Coke.

m. c, m. c. m. c.

VEINEDE

om65.T.
o- i5

H. 050065 oo

VEINEDEo"'7o. |

« I
H. o-5o ° 50 ° 70 20 00 15 à 14. 85 à 86 2 à 4

VEINEDE1 D120.

T. omo5 c !HH.ommi5
S. o5

H. ( > i 10 -

1 20 /IH. I 10 1 20

,," H.

1 1
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Les veines sont orientées N. 700 E. et elles plongent au Sud sous une

pente d'une trentaine de degrés. Les terrains sont assez réguliers, mais

malheureusement les trois veines, aussi bien à la rencontre des bowettes

que dans les voies de niveau qu'on vient d'y ouvrir, se présentent avec

une puissance sensiblement plus faible que celle constatée à la traversée

du puits, et il est à craindre qu'elles
ne soient pas fructueusement exploi-

tables.

A environ 1,4oo mètres au Nord du puits N° 9 se trouve le sondage n° A02,

qui n'a pénétré que
de quelques

mètres dans le terrain houiller et qui a

recoupé une veinule dont le charbon donnait à l'analyse de i3 à 14 p. 100

de matières volatiles. Cette teneur paraît élevée; car cette veinule doit se rat-

tacher au prolongement vers l'Est du faisceau du Nord de la fosse N° 6 de

la concession de Nœux, faisceau dont les charbons sont
maigres et tiennent

seulement de 10 à l 1 p. 100.

Les travaux de reconnaissance de la fosse N° 9 sont encore trop peu avancés

pour qu'on doive tirer une conclusion défavorable des résultats qu'on a ob-

tenus jusqu'à ce jour au voisinage du puits.

En effet, à en
juger par leur position et par la direction du Cran de Sailly,

les veines traversées par le puits N° 9 de Grenay doivent se rattacher à la

tête de la zone dans laquelle la fosse N° 6 de Nœux a reconnu le faisceau du

Nord. Avant d'atteindre ce dernier, les bowettes, comme nous le verrons

au chapitre XIII, ont dû traverser une longue série de terrains à peu près

stériles et en tous cas inexploitables; de plus, les veines du faisceau du Nord

sont à structure assez variable quoiqu'en terrains relativement réguliers, et

certaines d'entre elles affectent même une allure en chapelet; cependant la

fosse N° 6 donne lieu à d'importantes exploitations, dans des
conditions très

fructueuses.

D'autre part, en admettant qu'à la fosse N° 9 de Grenay la Compagnie de

Béthune doive
négliger le gisement reconnu au voisinage même du puits,

elle trouvera d'importantes ressources dans le faisceau de Jeanne, qui se

développe en belle allure au Midi de la Faille Degouy, c'est-à-dire à environ

700 mè tres de distance seulement.

En tout cas, s'il est sage de réserver actuellement son opinion
sur le champ

de la fosse N° 9, il n'en est pas moins quelque raison d'espérer que l'exploita-

tion sera rémunératrice, surtout étant donnée la qualité des charbons de cette

région.

Allure

du faisceau.

Sondages
dans le champ

dela fosseN° g.

Résumé

des allures

de la fosseN°9.
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i3.

6° Limite septentrionale de l'affleurement
du terrain houiller au tourtia. -

Nous avons vu au chapitre IX que la limite septentrionale du bassin à l'in-

térieur de Douvrin passe à 680 mètres au Nord du puits N° 6 de la Société

de Lens et qu'elle se poursuit au Couchant sensiblement en ligne droite avec

une direction moyenne N. 95° 0.; elle franjçliit la limite commune aux con-

cessions de Douvrin et de Grenay, à 1 kilom. 2 au Levant du sommet S. O. de

Douvrin; elle s'infléchit ensuite légèrement vers le Nord et prend une direction

N. 8o° 0. de façon à venir passer en prolongement
à faible distance des son-

dages n08 526 et 525 de la concession de Nœux, sondages qui tous deux ont

touché le calcaire sous moins de 100 mètres de terrain houiller.

A l'intérieur de Grenay, il n'a pas été exécuté de forage au voisinage même

de la limite du bassin; le plus rapproché
est le sondage n° 402, qui est distant

de la rive Nord de 800 mètres environ et qui, comme nous l'avons déjà dit à

propos de la fosse Nog, a recoupé des charbons tenant 13 p. 100 de matières

volatiles.

Nous avons vu qu'à Douvrin les dernières assises du bassin sont improduc-

tives sur 60 à 80 mètres d'épaisseur environ, et que par suite, le long de la

limite du terrain houiller au tourtia, se développe
une bande stérile qui

mesure horizontalement de 300 à Itoo mètres de largeur.

A l'intérieur de Grenay, nous n'avons pas de renseignements précis sur la

nature des strates inférieures du bassin; mais, comme les
sondages

nos 526 et

525 de la concession de Nœux n'ont traversé, sur près de 100 mètres de hau-

teur, que des terrains stériles avant d'atteindre le calcaire, il y a tout lieu de

croire qu'à l'intérieur de Grenay les dernières assises houillères sont également

improductives; en raison des faibles pentes que présente généralement le

bassin au voisinage de sa rive l^îord, la zone stérile doit mesurer horizontalement

IL o o mètres environ. Comme la limite du terrain houiller au tourtia est oblique

par rapport à la limite septentrionale de la concession de Grenay, cette der-

nière doit être complètement improductive sur une superficie de 125 hec-

tares environ; la zone stérile y affecte une forme
triangulaire, mesurant sen-

siblement 500 mètres au voisinage de Nœux pour se terminer en
pointe

à

5 kilomètres au Levant.

La région Nord de la concession de Grenay n'est point explorée à l'heure

actuelle d'une façon complète, mais les résultats obtenus jusqu'à présent per-

mettent de croire que ses allures, présenteront beaucoup d'analogie avec celles

de Douvrin et de la région Nord de Lens. Les zones peu régulières y seront

Tracé de la limite

du bassin.

Zone stérile

au voisinage
de la limite Nord

du bassin.

Résumé.
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relativement nombreuses; une partie des veines se montrera de structure

variable et, par suite, le gite sera assez pauvre en couches utilement exploi-

tables; mais ses charbons de nature demi-grasse sont fort
appréciés, et au

total on peut espérer que l'exploitation
d'une grande partie de la région Nord

pourra se faire dans de fructueuses conditions, surtout vers le Couchant, où la

Compagnie de Béthune retrouvera le prolongement du gisement des fosses

N° 3 et N° 6 de Nœux.

RÉGION SUD.

La Compagnie de Béthune
a ouvert au Midi de la Faille Reumaux

six sièges

d'exploitation portant les n09 l, 2, 3, 5, 6 et 7; les sièges N° 1 et N° 6

comprennent deux puits jumeaux; le puits principal seul sert à l'extraction,

tandis que le deuxième puits, arrêté du reste à faible profondeur, n'est utilisé

que pour l'aérage.

La Compagnie a reconnu et exploite dans la région Sud une belle série de

couches grasses, qui tiennent de 38 à 26 p. 100 de matières volatiles et qui

correspondent aux faisceaux de Dusouich et d'Ernestine de la concession de

Lens. L'assimilation a pu être faite avec une complète certitude pour plu-

sieurs veines du faisceau supérieur.

Les couches de
Grenay, au nombre de trente, sont énumérées ci-après en

descendant :

Saint-André, Saint-Jean, Petit-Saint-Jean, Saint-Pierre, Saint-Luc,. Saint-

Roch, Saint-Hubert, Constance ou Charlotte, Saint-Alexis, Sainte-Barbe, Saint-

Jean-Baptiste, Symphorien, Héloïse, Saint-Vincent, N°h, Olivier, Saint-Georges,

Saint-Lucien, N° 7, Marguerite, Casimir, Saint-Heuri et Saint-Ernest, Madeleine,

Sainte-Alice, Christian, Thérèse, Saint-Ignace, N° 3, Caroline et Saint-Victor.

Dans le tableau ci-après, les structures indiquées sont celles que ces

diverses veines présentent le plus souvent.

Sièges

d'exploitation
de la régionSud.

Faisceau

de la régionSud.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
0UVERTCRE —

J* RAPPORTEES
en dechaque AUCHAnsoxPUR,

H. Houille.'—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE. veine * -- CENIIIIES.
, CHARBON» & la MMAaTtIi^èRrMesM. Faux mur. — M T. «1 baux toit..

ia Matières
Cke.suivante. volatiles. 0 e.

m. c. m. c. m. c.

SAINT-ANDRÉ.

T. omi5
h. „-.O ,BSBSMBMBWWMWI H.om30

( 1 OO 1 20 1200 37.50 62.50 2.10
S. om0

HHHH H. om60

SAINT-JEAN.

., -'
-'

; H. 0180

tH. 0120 40 6o 8 5o 36.2563-75 2. 90S rlm10 1'1;";'11'11'# 1 lOI 60 8 50 36 7 9
v .,' H. om~o

S.

90

H.om4(1

PETITSAINT-JEAN.

s 0„l5 mÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊI H. Où 60
3i 5o 34.67 65.33 4.5o

H oD>io
85 31 5o 34-67 65-33 4.5o

S. o- l 010

SAINT-PIERRE. 20

t 12

H.vm~o

)
o 66 1 24 29 45 36.13 63.87 2.00

H. om38
}S ID08 H. o- 80 0 0

SAINT-LUC.

: - - ,.,' 11.om75 o 75 o 80 31 00 34.70 653o 2.4o
-.," ,"

M.omo5¡"'IIII;';"'I""IIIIII"'I'"Ulf"'U','UIJlt.lUllllln'

SAINT-ROCH.

H. o 50 o 50 20 oo 34.5o 65.5o 2.8o

SAINT-HUBERT.

mnnmimn
o 50 o 50 23 50 34.00 66.08 4..40
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE01DVEnT0RÈKOl\IIALE

- —————-
| lUl'PORTÉ, ES
-

en dechaque AUCHARBONpcn.
H. Hoailllk- S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE.veine - CEIiDIlES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHARBON. a
la Matières

suivante.volatiles. Loke-

m. c. m. c. m. c.

CONSTANCEOUCHARLOTTE.

-
H. 1m10

!

1 35 1 50 43 00 34. 40 65 60 1 50
| î 35 43 34.

65 60 i 5o

M.ora15 ","

SAINT-ALEXIS.

H. Om20)
H. 0-20 3 6

i

1 3o 1 3o 3o oo 3G.oo 64 oo 1 10
H. om9°

SAINTE-BARBE.

H. am

^O I

H. omSoI

5 Om20

2 5 2 7^ 4 oo 33 - ftG.25 1.00S.
Il. 3

1
':jq 4o oo 33 7a ÎG 2a

S.
H. om7o

U. om 3o

SAINT-J EAN-BVPTISTE,

T. o15

S. om03WÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊK^MH. om~o
1 20 1 38 20 00 3!¡.00 66.00 3. 75

S. o-o3 1 20 1 38 20
00 34.oo 66.00 3.7.S

H.

SnJPHORIEX. 1
S ID H. om18

!S. o°io °
u 71 O 81 3O oo 3 {, Gr. 2.70

, H.o")3
0 00 ,'>..10 i uU 2.70

HÉLOÏSE.

T. on.07 ,"---~,,-",'

~N H. "m;,;)
S. 0104 "UIIUII'UUIIII'UU",,'II"UI'UII'

8 r. G
III

V„>;) O 87 1 02 17 UO 3A 80 C7 20 2 6o
S.0"01\ ",UIIU'""n",-~'uP--''UIIII' mII. 0M071

! :
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEu_Nu_viiiNiTiTuTiNm„ S0RMA1JS

-
-

OUVERTUREmoyenne RAPPORTEES
-en dechaque AnCH,1BB0NPDR_

H. Houille.—S. Schistes.— E. Escaillage. TOTALE.VEINE—— — CEXDRES.
M.Fauxmur.—T. Fauxloit. ClIARBON. à la Matières

Cksuivante.volatiles. 0 e.

m. c. m. c. m. c.

SAINT-VINCENT.

0¥/,0 Wh ,v//A H. 0'"17 JS. 0'25
,~w0, 17 6.8 6 5 8H. o'3o 0 82 1 07 Il 00 31 0 68. 6o 5.8o

H. o- 3 5

N°4.

fi. 0.08 -

°m°3 m5 ¡
o 58 0 71 13 00 31. 5o 68.5o 3.5o

-, H. 0"'50
M.0mio

OLIVIER.

H. o 75 o 80 17 oo 32.00 68.00 1.40
M. om o5

32.oo 68.00 i. 4o

SAINT-GEORGES.

HIBiHHH H. 0'20

¡
FI.O"i7

o 85 o 85 22 00 31.35 68.65 2 50
H. 0'"28

SAINT-LUCIEN.

O- 8

H.

0-70
S. om 18 wmmmmmmmm H.O-10 095 120 1000 31.20 68.80 190
„

0 10
s. o-o7

N'7.

h.
¡

S.Om10
-/01-'1/1/-'/-'/10'1/-'/11/.-/,H. " I

0 65 0 75 18 00 31.00 69.00 2.5o

MARGUERITE.

T. 0*10 ~-.,.,~

H. o-65 o65 o 95 14 00 31.00 69.00 2- 20
M.o™20 MIIMIIM
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTURE

KORMALE— -
————

OUVERTUREmoyenne RAPPORTEES-
en dechaque AUCHAHBOKPUll.

H. Houille.—S. Schistes.—E. EscaiHage. TOTALE.veine CENDnES.
M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CUAIIDON. à la Matières

volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

CASIMIR.

H.ol 60 o 60 o 60 12 oo 30. 40 69.60 2.70

SAINT-HENRIETSAINT-ERNEST.

S.om45

H. o. 38
78 ,,8 ,8 00 3000 70.00 '0

M.o-450 78 1

28 29 oo 3o-00 70-00 2.20

MADELEINE.

o-4o

o 80 o 80 ,3i 00 3J.IO
68.90 3.!to- --~--- H.om1o ]

0 80 ,:h 00 31.10 68'9° 3./10

SAINTE-ALICE.

S. umJo
E. 0'"10

S.om.15 125 2 47 13 oo 30.00 70.00 1..00

H. 0"35

H. om30
M.oml,

CHRISTIAN.

H. om45

¡

;.

H.

il
5

1 25

1 60 13 00 9 7 2.8o

--" -" II. o.n.,5
..,'. H. om:B

THÉUÈSK.

,4.;1. -.~ ~-~,,:~":
.- H. 58 058 O 58 OO 29.00 31.00

l'

30
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H. 14
l\Il'r.I!ltr.l£JÀTtoxiue.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

NORMALE
„ — „, -

-
OUVERTUREmoyenne BAPPORTEES

en dechaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillage, TOTALE.veine -------- GENDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CUAnBON. à la Matières
ksuivante. volatiles. Lioke.

m. c. m. c. m. c.

SAINT-IGNACE.

H. om25

1

S. Om20
W#/#A,~,'@.~,~,W#.,~,~,~,~WÆH. om30

S. om35 > 1 25 1 80 34 oo 28-75 71.25 li 5o

,
',',

H. O

H. om5 1

N°3.

H. om88

!
s. > o q/i

l oh 12oo 29.00 71.00 1.50
M.om04 .;..,,;. H.O-OG)

CAROLINE.

S. H. o- 11 1 g300 28.80 71.20 2.00
H.

93 oo 28. 80 71-20 2.00

SAINT-VICTOR.

H. 5o
S. omo5

"nulul--,~ln'n"'n'IIIIIII'' I

H. O- 45

1 35 1 52 U 26.25 73.70 2.50
S.

OM12 I H. om40

Les veines supérieures telles que Saint-André, Saint-Jean, etc., n'ont été

jusqu'à présent reconnues à l'intérieur de Grenay qu'entre les fosses N° ] et

N° 6, c'est-à-dire sur une étendue relativement faible; elles ne sont plus en

exploitation depuis nombre d'années; les travaux n'y avaient pris, du reste,

qu'un assez faible développement. Dans ces conditions, nous n'avons pas de

renseignements précis sur les variations de structure que les veines supé-

rieures peuvent présenter par rapport à la
composition type portée au tableau,

et nous ne pouvons donner de telles indications que pour les veines moins

élevées dans la série; nous commencerons à Constance.

Observations

sur la structure

des veines

du faisceau

de la région Sud.
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Constance ou Charlotte. — Dans la partie Levant du champ de la fosse N° 5, à une

dizaine de mètres au-dessus de Saint-Alexis, on a exploité une belle veine de l. m. 35 de

puissance en charbon, qu'on désigne sous le nom de Charlotte. La structure portée au

tableau est prise en cette partie du champ. Au Couchant de la fosse N° 5, près de la Faille

de Loos, la veine, tout en conservant la même puissance, est de moins belle qualité et

donne un charbon sale et menu.

Dans le champ des fosses N° 1 et N° 2, on n'a pas retrouvé, à une dizaine de mètres

d'Alexis, une veine de composition analogue à Charlotte; mais, à 35 ou 4o mètres, on a

exploité sous le nom de Constance une veine dont nous donnons ci-àessovit la composition

telle qu'on la trouve à la fosse N° î; malgré les différences de structure et quoique la

distance de Constance à Alexis soit beaucoup plus grande que celle de Charlotie à Alexis,

on a identifié Charlotte avec Constance.

CONSTANCE.

FosseY 1.

En allant vers la fosse N° 2, Constance diminue de puissance et elle ne mesure plus
finalement que o m.5o au voisinage du puits.

Saint-Alexis. — La structure portée au tableau est prise dans le champ de la fosse N° 5.

A la fosse N° l, la veine se présente en un seul sillon variant de o m. 5o à o m. 8o; elle

augmente d'épaisseur vers le N. O., et, dans le champ de la fosse ND2, elle est formée

de deux sillons avec entre-deux schisteux de quelques centimètres; son ouverture varie

alors de 1m. 15 à î m.3o. Nous donnons ci-dessous deux croquis montrant la struc-

ture moyenne de Saint-Alexis à la fosse N° 1 et à la fosse Na 2.

SAINT-ALEXIS.
Fosse IV 1. FosseY 2.

A la fosse N° l, on trouve à quelques mètres au mur de Saint-Alexis une passée qui se

présente avec o m. 60 de charbon en deux sillons; on la désigna au début sous le nom de

Saint-Alexis, alors qu'on attribuait le nom de Veine N" 3 à la veine Saint-Alexis elle-

même.
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T"» 1 n.ll_ - • I _1 - » *X* y-. 4- X * x_ «11,.

i4.

oainte-tHuoe. — Lene veine est ae^ cuinpusiuuu VANCUNE,et, eu ueimuis puuns EUE

mesure jusqu'à 3 m. 5o de puissance utile. La structure portée au tableau est prise au

Couchant de la fosse N° 5. Au S. E., vers la Faille de Bully et vers la limite commune

avec Lens, la veine se divise en deux couches distinctes qui mesurent chacune de 1 m. 20

à 1 m:25 de puissance, qui sont distantes de 10 à 15 mètres et qu'on désigne sous les

noms.de Sainte-Barbe supérieure et de Sainte-Barbe inférieure.

La structure que nous donnons ci-dessous pour la fosse N° 1 est prise en dressant;

en plateure, la veine est plus épaisse et mesure de 2 mètres à 2 m. 50 de puissance en

charbon. Au Sud-Est du champ, par suite de l'épaississement progressif du lit de terres

intermédiaire, la veine se divise, comme au Levant de la fosse N° 5, en deux couches dis-

tinctes mesurant chacune 1 m. 15 à 1 m. 20 et distantes entre elles de 10 à 12 mètres.

SAINTE-BARBE.

FosseN° 1. FosseN"2.

Au Couchant de la fosse N° l, la veine diminue de puissance, et dans le champ de la

fosse N° 2, elle ne mesure plus que 1 m. 60 à l m. 80.

A une distance de 15 à 20 mètres au mur de Sainte-Barbe se tient une passée en plu-

sieurs sillons qui, à la fosse N° 3, a atteint jusqu'à 0 m. 70 de puissance en charbon; elle

a été un peu exploitée et on la désignait alors sous le nom de Petite-Sainte-Barbe.

Saint-Jean-Baptiste.
- La composition portée au tableau est prise dans le champ de

la fosse N° 2; la veine conserve sensiblement la même puissance aux fosses N° 3 et N° 6.

A la fosse N° 5, elle est moins épaisse et elle se présente- en trois sillons, comme le

montre la structure ci-dessous. Nous donnons également la structure de la veine prise au

Levant de la fosse N° 1; au Couchant, Saint-Jean-Baptiste grandit et sa structure se rap-

proche de celle trouvée à la fosse N° 2.

SAINT-JEAN-BAPXISTE.

FosseN°1. FosseiY' 5.

A quelques mètres au, mur de Saint-Jean-Baptiste se tientiune passée en un seul sillon
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de o m. ko de puissance en moyenne, passée qui a été désignée sous les noms de Veine

N° 4 à la fosse N° 1 et de Veine No 11 à la fosse N° 2.

Symphorien.
— La structure portée au tableau est prise à la fosse N° 5. La veine atteint

o m. go à 1 mètre de puissance en charbon dans le champ de la fosse N° 6; mais elle

diminue un peu d'épaisseur en approchant de la Faille de Mazingarbe. A la fosse N° 1,

au Levant, elle a 1 mètre de puissance en charbon; elle s'amincit vers le Couchant, et,

à la fosse N° 2, elle mesure o m. 70 au maximum; le lit de terres qui sépare les deux

sillons est alors très mince.

Quelquefois le sillon du mur est accompagné d'un petit lit de charbon de quelques

centimètres de puissance.

-Dans le champ des fosses N° 1 et N° 2, à une dizaine de mètres au toit de Symphorien,

on rencontre une passée en plusieurs sillons qu'on a cherché autrefois à exploiter et qui était

alors désignée sous les noms de Saint-Charles à la fosse N° 1 et de Veine n° 10 à la fosse N° 2.
«

Héloïse. — La composition portée au tableau est prise à la fosse N° 2. Nous donnons

ci-dessous diverses structures d'Héloïse, relevées dans le champ des fosses Nal, N° 3,

N° 5 et N° 6.
HÉLOïsE.

FosseN0î. FosseN" 3.

FosseIV 5. FosseN"6.

A la fosse N° l, la structure est prise au Sud du puits dans les parties en dressant; par
la bowette Levant (étage de 5oo), on vient de recouper Héloïse en plateure; elle se pré-
sente en deux sillons de charbon, l'un de o m. Ao au toit, l'autre de o m. 10 au mur,

avec entre-deux schisteux de o m. 10. A la fosse N° 3, la structure est prise à l'Ouest du

champ; on trouve la même composition au Nord de la fosse N° 6.

Dans le champ de la fosse N° 5, la veine a été recoupée en différents points et elle s'est

montrée partout inexploitable, en raison de sa composition même.
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A la fosse N° 2, on trouve à une quinzaine de mètres au toit d'Héloïse une veine qui

mesure jusqu'à o m. 60 d'ouverture en un seul sillon de charbon et qu'on a cherché à

exploiter; on la désignait sous le nom de Veine N° 1. Aux autres fosses, cette couche se

réduit à une simple passée.

Saint- Vincent. — La composition portée au tableau est prise à la fosse N° 6. Dans le

champ des fosses N° 2 et N° 3, la veine se présente avec les structures ci-dessous :

SAINT-VINCENT.

FosseN' 2. FosseY 3.

A la fosse Na 2, la puissance varie de o m. 60 à o m. 80. Au Levant de la fosse N° 6, la

structure de la veine se modifie, se rapprochant de celle trouvée à la fosse N° 3. En

partant de Symphorien à l'étage de 240, on a en effet reconnu Saint-Vincent en cette

région avec la composition ci-après :

Charbon om 1 o

Charbon. o i5
Inlàlml0

Terres. om 05 à 0 15

Charbon.
o 70 )

A la fosse N° 1, la bowette Levant de l'étage de 5oo vient de traverser Saint-Vincent,

qui présente la structure ci-après :

Charbon omi4

Terres. 0- o 22

Charbon. 0- o 10 [

Terres o o3 | 1 21
Charbon. o 35 1

Charbon. o 37

Olivier. — La composition portée au tableau est prise dans le champ de la fosse N° 1;
à la fosse N° 7, la veine se présente avec la structure ci-dessous:

OLIVIER.

FosseN° 7.
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Saint-Georges.
— La composition portée au tableau est prise à la fosse N° 7. Dans le

champ de la fosse ]~° 2, Saint-Georges se présente avec la composition ci-dessous:

SAINT-GEORGES.

FosseN°2.

A la fosse N° 2, on a reconnu à une dizaine de mètres au mur de Saint-Georges une

petite veine de o m. 5o d'ouverture en un seul sillon de charbon, veine qui a reçu le nom

de Petit N" 6.

Saint-Lucien. — La composition portée au tableau est prise à la fosse N° 7. Dans le

champ de la fosse N° 2, la veinè est formée de deux sillons de charbon de o m. 5o chacun

que sépare un mince entre-deux schisteux; ce petit lit de terres disparaît même assez

souvent.

N° 7. — La structure portée au tableau est prise à la fosse N° 7. Dans le champ de la

fosse N° 2, la veine se présente en un seul sillon de charbon mesurant o m. 5o à o m. 60

de puissance.

Marguerite.
— La composition portée au tableau est prise à la fosse N° 7; le faux toit et

le faux mur présentent souvent des épaisseurs plus faibles que celles indiquées au tableau

en question. Dans le champ de la fosse N° 2, ils disparaissent même complètement; le

sillon de charbon diminue également et il ne mesure plus que o m. 50 environ.

Casimir. - La composition portée au tableau est prise à la fosse Na 2. Dans le champ
de la fosse N° 7, Casimir se présente avec la structure ci-dessous:

CASIMIR.

FosseN° 7.

Saint-Henri et Saint-Ernest. — La composition portée au tableau est prise à la fosse

N° 2; le banc de terres qui sépare les deux sillonsde charbon est souvent beaucoup plus
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puissant et il atteint jusqu'à 7 mètres dairs le champ de la fosse Na 3. Quand la veine se

dédouble, on donne le nom de Saint-Henri à la laie supérieure et celui de Saint-Ernest

à la laie inférieure. Le sillon supérieur-de charbon est assez souvent divisé en deux par

un petit lit de terres. A la fosse N° 7, la veine se présente avec la structure ci-dessous :

SAINT-HENRIet SAINT-ERNEST.

Fosse N"7.

Madeleine. — Cette veine est souvent accompagnée d'un peu de faux mur.

Dans la région du Nord des fosses N°3 et N° .7, on trouve à LOmètres au-dessus de

Madeleine une petite veine de om. 5o en un seul sillon, dite Sainte-Hélène, qui n'a pas

été exploitée.

Sainte-Alice. — Cette veine est peu exploitée, en raison même de sa composition. Dans

le champ de la fosse N° 2, elle se présente en deux sillons de charbon de o m. 35 d'épais-

seur chacun, sillons que sépare un petit lit de terres.

Dans le champ des fosses N° 3 et N° 7, à une dizaine de mètres au toit, on ren-

contre une passée en un seul sillon qui mesure de o m. 40 à o m. 5o de puissance et

qu'on a souvent désignée sous le nom de Cyrille. Cette passée n'a du reste pas été

exploitée.

Christian. — La composition portée au tableau est prise dans le champ de la fosse

N° 3. A la fosse N° 2, le petit sillon de o m. 12 tend à disparaître et les sillons inférieurs

diminuent d'épaisseur, de telle sorte que la puissance totale en charbon n'est plus que
de o m. 80. Dans le champ de la fosse N° 7, Christian a la même structure qu'à la

fosse N° 3.

Thérèse. — La structure portée au tableau est prise dans le champ de la fosse N° 3.

Vers le Nord, le sillon de charbon diminue de puissance et il ne mesure plus en certains

points que o m. 4o; vers le Midi, il a o m. 60 d'épaisseur. Dans le champ de la fosse N° 7,
il mesure en moyenne de o m. 60 à o m. 65.

Thérèse se présente assez souvent avec un peu de havrit au toit et une vingtaine de

centimètres de faux mur.

Saint-Ignace.
— Le sillon de terres intermédiaire se transforme parfois en escaillage.

Cette veine n'est pas toujours exploitable.
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Saint-Victor. — La composition portée au tableau est prise dans le champ de la fosse

N° 3. Dans le champ de la fosse N° 7, où elle a été un peu exploitée au voisinage même du

puits par l'étage de 361, la veine se présente avec la structure ci-dessous:

Saint-Victor.

FosseN"7.
-

Dans l'intervalle de près de 100 mètres compris entre Caroline et Saint-

Victor, il existe une série de passées, dont plusieurs, tout au moins à la fosse

N° 7, mesurent de o m. 5o à o m. 90 d'ouverture; ce sont alors, à propre-

ment parier, des veines et non des passées. En tout cas, il n'y a été fait aucune

tentative d'exploitation.

Au début des travaux, on ne sut pas assimiler entre elles les veines re-

coupées aux diverses fosses, et une seule et même couche fut tout d'abord

désignée par des noms différents suivant la partie de la concession où on la

rencontrait. Ultérieurement, par suite du développement des travaux, il fut

possible d'unifier ces diverses
appellations, et, dans le tableau ci-après, nous

donnons les
correspondances à établir entre les dénominations conservées

et celles tombées en désuétude. A la suite de chaque appellation ancienne,

nous indiquons les fosses où elle était en usage.

APPELLATIONSACTUELLES. ANCIENNESAPPELLATIONS.

Saint-Alexis VeineN°3 (Fosse N°1); Saint-Augustin(FosseN°2); Sainte-SophieSaint-AIeus
"l (FosseN°6).

Passée 1 Saint-Alexis(FosseNo1). Il

Sainte-Barbe
Saint-Constant(FosseN"i, dressant); Marie-Talabot(Fosse?i, plateure,Sainte-Barbe

( FosseN°2, FosseN°3 et FosseN°6); Grande-Veine(FosseN°6).
Passée Petite Sainte-Barbe(FosseN°3).

Saint-Jean-Baptislc r
Saint-Amédée(Fosse N° 1); Veine N° 12 (FosseN° 2); Saint-Joseph

(Fosse N° 5).
Passée VeineN°!\ (Fosse?i) ; VeineN°11 (FosseN°2).

Passée. Saint-Charles(FosseN° 1); Veine.V 10 (FosseN"2).

Anciennes

appellations
desveines

du faisceau

de la régionSud.
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n. 15
PHIMITUF.ÏATIOtÀLE.

APPELLATIONSACTUELLES. ANCIENNESAPPELLATIONS.

Symph' en.
(

VeineN°5 (FosseN°1); VeineN°9 (FosseN°2); Saint-Marc (Fossecymp
, orien N°2, FosseN°3 et FosseN°6).

-

Passée VeineW 1 (FosseN°2).
Héloïse. VeineN°6 (FosseN°1); Veine N°2 (FosseN°2).
Saint-Vincent. VeineN°3 (FosseN°2).
Olivier. VeineN°5 (FosseN°2).

Saint-Georges. VeineN°6 (FosseN°2).

Petite-Veine Petit N°6 (FosseN°2).
Saiiit-Lucien VeineN°8 (FosseN°2).

Marguerite. VeineN°14 (FosseNa2).
Casimir. Veine N°13 (FosseN"2).
Saint-Henriet Saint-Ernest.. VeineN°15 (FosseN°2); Saint-Firmin (FosseN°3).
Passée. Sainte-Hélène(FosseN°3 et FosseN°7).
Madeleine VeineN°16 (FosseN°2); Longterne (FosseN°3).
Passée. Cyrille (FosseN°3 et FosseW 7).
Sainte-Alice. VeineN°17 (FosseN°2); Pouilleuse(FosseN°3).

Christian VeineN°18 (FosseN°2); Désiré(FosseN°3).
Thérèse Veine N°19 (FosseN°2); Marie (FosseN°3).

A la fosse N° 3, par la bowette Sud de l'étage de 3 9 4, on a reconnu une

veine puissante dite Grande-Veine, qui donne à l'analyse 25 p. 100 de ma-

tières volatiles. Comme, en cette partie du champ , Saint-Victor se tient vers

3oo mètres de profondeur, ces deux veines seraient donc distantes l'une de

l'autre de go à 100 mètres; mais les terrains qui les séparent n'ont pas encore

été explorés, et on n'est pas absolument certain qu'entre ces deux veines ne

passe pas quelque cassure se rattachant en amont pendage à la Faille Reumaux.

(Voir, page go, la coupe par les bowettes de la fosse N° 3.)

Au toit de Saint-Jean, de Sainte-Barbe et de Saint-Vincent, on constate, à

faible distance
du corps de veine, l'existence d'un lit coquillier. D'après les

renseignements qui nous ont été fournis par la Compagnie de Béthune, ce lit

contient de nombreuses empreintes de Mytilus; ces coquilles sont très abon-

dantes, surtout au toit des deux
premières couches. Au toit de Saint-Jean on

constate, en outre, la présence de quelques coquilles d'Anthracapeltis Crepini.

Les toits de Saint-Jean, de Sainte-Barbe et de Saint-Vincent sont dépourvus
de toute empreinte végétale.

A 2 ou 3 mètres au-dessus de Saint-Alexis, on trouve également un lit co-

quillier. M. Cayeux, qui a bien voulu examiner un échantillon de ce lit, a re-

Terrains
au mur

de Saint-Victor.

Lit coquillier
autoit

de certain'es

veines.
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connu que les empreintes déterminables qu'on y remarquait étaient toutes

du genre Esthéries. Dans ces conditions, il est permis de se demander s'il n'y

a pas eu quelques erreurs de détermination en ce qui concerne les autres lits

coquilliers, et si les empreintes de Mytilus qu'on a cru y reconnaître ne sont

pas simplement
des empreintes d'Esthéries (1).

Le lit coquillier de Saint-Alexis contient quelques tiges de sigillaires, indé-

terminables du reste.

A la Compagnie de Béthune, on a noté et déterminé avec grand soin les

empreintes végétales qu'on rencontre au voisinage des diverses veines du fais-

ceau de la région Sud de Grenay, et on en a dressé le tableau
synoptique

ci-après. Comme nous l'avons indiqué au
paragraphe précédent, Saint-Jean,

Sainte-Barbe et Saint-Vincent ne présentent pas d'empreintes végétales; leur

toit contient, en effet, un lit coquillier.

(I) Comme nous l'avons déjà indiqué page 26, les Esthéries sont des fossiles d'eau douce ou

d'eau saumâtre, alors que les Mytilus sont d'origine marine.

Empreintes
végétales
autoit

des

diversesveines

du faisceau

de la région Sud.
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TABLEAU SYNOPTIQUE DE LA
FLq
1

R Rare. — RR Très rare. — AR Assez
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Sphenopteris coralloïdes
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artemisiœjblioides - C -(-
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sphenopteroides _J_ ..,
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—

neuroptei-oides --- --------- - ------------ ------ - - --------------
—

pennieformis
—

crenulata _|_

Alethapteris Serli _|_ _j_
—

Grandiriî _|_ q (] -n-mn_

Nevropteris heterophjlla c _|_ C c c c
—

rarinervis C C - ------ -------- - - ------------ ------------- ---------------

—
Scheuchzeri _j_

— gigantea
-

—
tenuifolia m--nmn'h
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ILLÈRE DE LA CONCESSION DE GRENAY.

immun. — CC Très commun.— AC Assezcommun.

scesans appréciationde quantité.
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On voit à l'examen de ce tableau, qu'il
est bien difficile de tirer de l'étude

de la flore aucune indication précise
de nature à permettre de repérer par

rapport au faisceau déjà connu les lambeaux de veines dont l'identification

présente quelque incertitude.

Les veines dans la région
Sud de la concession de Grenay se présentent,

en leur ensemble, en allure plate et ondulée, depuis la Faille Reumaux jus-

qu'au voisinage
même de la Faille de Bully; au delà de cet accident, elles se

renversent sur elles-mêmes et forment un immense dressant plongeant au Midi.

Ce dressant ne mesure pas moins de 4oo à 5oo mètres de relevée. Il est pré-

cédé par un dressant moins important qui généralement forme plissement

aigu avec déchirure La plateure secondaire P2 comprise entre les deux

dressants mesure 200 à 300 mètres. Ces allures se voient bien sur les coupes

n° 1 et n° 3 de la planche
XIV. Le dressant D2 pour la veine Sainte-Barbe et

les veines voisines est d'une seule venue, alors que dans les couches supé-

rieures il paraît se diviser en plusieurs
dressants secondaires séparés par de

fausses plateures. Du reste, il faut bien dire que les dressants de Saint-Jean et

de Saint-André n'ont été, somme toute, exploités qu'au voisinage de la

Faille de Bully, dans une zone assez accidentée.

Quant à la troisième plateure P3, elle a été à peine explorée ; elle plonge au

Midi et paraît s'enfoncer sous les terrains anciens.

Soit par suite du pendage même des veines, soit par suite du jeu des failles,

on rencontre, en plateure, des couches de plus en plus élevées dans la série

quand on va de la Faille Reumaux au grand dressant D2. Alors que la fosse

N° 3 a recoupé près du tourtia les veines Caroline et N° 3, le puits N° 1 ne

les atteindra que vers goo mètres de profondeur.

Les allures en dressants ont été bien reconnues dans le champ de la fosse

N° 1 et au Sud-Est de la fosse N° 2. Dans le
champ de cette dernière, les

couches ont en outre subi, au voisinage même du puits, une sorte de soulèvement

et elles dessinent un plissement très accentué orienté au N. E. (Voir la coupe
N°2 de la planche XIV.) Probablement c'est par suite de ce soulèvement qu'au
Sud-Est de la fosse N° 2, les couches se présentent en plateure avec une di-

(1 Pour la clarté des explications, nous désignerons souvent le petit dressant par la lettre Dl,
et le grand dressant par la lettre D2;de même nous désignerons respectivement par les lettres pl
la plateure principale qui, depuis le dressant D\ s'étend jusqu'à la Faille Reumaux, par la
lettre Pla plateure secondaire comprise entre les deux dressants, et par la lettre P3 la plateure de
tète.

Allure générale
du faisceau

de la régionSud.
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rection N. S. et un plongement net à l'Est, tandis qu'au voisinage de la fosse

N° 1 elles sont plutôt alignées suivant une direction E. O. avec pente très

faible.

Dans son ensemble, le gisement de la région Sud de la concession de

Grenay est d'une belle allure en plateure, quoiqu'il soit affecté par d'assez

nombreuses cassures dont nous allons étudier les principales
dans les pa-

ragraphes suivants. Quant aux dressants, ils sont beaucoup moins régu-

liers.

Les failles les plus importantes renfoncent les terrains situés au Midi; ce

sont; la Faille de Mazingarbe, la Faille du Carrefour, la Faille des Brebis, la

Faille de Loos, la Faille de Bully, la Faille de Petit-Sains, la Faille Mercier et

la Faille du Filatier.

Parmi les cassures renfonçant les terrains au Nord, la Faille Malatray seule

mérite d'être signalée.

Nous étudierons successivement ces divers accidents; nous ne reviendrons

pas
sur la Faille Reumaux, qui forme séparation entre la région Nord et la

région Sud; nous en avons décrit les allures dans la première partie du pré-

sent chapitre.

La Faille de Mazingarbe passe à 750 mètres au Sud du puits N° 3 (étage

de 24o); elle a une direction un peu ondulée et elle est orientée dans son

ensemble N. 8o°E.; elle plonge au Sud sous un angle de 40 à 5o degrés.

Par suite de sa direction, au Levant elle se rapproche de la Faille Reu-

maux, contre laquelle elle vient buter à 1 kilomètre environ à l'Est du puits

N° 3.

Le rejet de la Faille de Mazingarbe mesure plus de 200 mètres d'amplitude

au Couchant; au Levant il va en s'atténuant et, au voisinage de la Faille Reu-

maux, il n'est plus que de quelques mètres. A vrai dire, au Levant, les deux

cassures, qui sont orientées également N. 8o° E. et qui passent respectivement

à 45o mètres et à 600 mètres au Sud du puits N° 3, vont en augmentant

d'importance et leur rejet cumulé avec celui de la Faille de
Mazingarbe atteint

150 mètres environ. Vers l'Ouest, ces deux cassures secondaires s'atténuent

et elles disparaissent même complètement.

La Faille des Brebis s'étend depuis le siège N° 6 jusqu'à la limite commune

avec Lens; elle passe contre le puits N° 6 bis à l'étage de 240 et à 200 mètres

au Sud de la fosse N° 7 à l'étage de 190. Elle est orientée N. Boo E. et elle

plonge au Sud sous un angle de 60 à 70 degrés; son rejet dans le champ de

Failles principales
dela régionSud.

Faille

de Mazingarbe.

Faille des Brebis.
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la fosse N° 6 mesure 90 à 100 mètres; cet accident met, en effet, Sainte-

Barbe à hauteur d'Héloïse (étage de 290); plus à l'Est, il met Symphorien à

hauteur de Christian (étage
de 24o) et, sur le méridien du puits

N° 7, il met

Saint-Henri à hauteur de Saint-Georges;
le rejet de la Faille des Brebis va

donc en s'atténuant légèrement
vers le Levant. A vrai dire, au voisinage de la

fosse N° 7, nous trouvons la Faille d'Eschin orientée N. 7000. Cet accident à

l'étage de 190 passe
à une centaine de mètres au Midi du puits; il renfonce

les terrains au Sud de 60 à 70 mètres. Au S. E. il va buter contre la Faille

des Brebis; au N. 0. il s'atténue rapidement.

Entre la Faille de Mazingarbe
et la Faille des Brebis et se rapprochant de

la direction N. 8o° E. qu'affectent
ces deux grands accidents, il est un certain

nombre de cassures secondaires, les unes plongeant au Nord, les autres au

Sud; parmi elles il y a lieu de citer la Faille da Carrefour, qui à l'étage de 3o6

passe à i,3oo mètres au Sud du puits N° 3; cet accident, orienté N. 75° E.,

a un rejet assez important renfonçant d'une soixantaine de mètres les

terrains au Sud, mais il paraît s'atténuer rapidement tant au Levant qu'au

Couchant.

La Faille de Loos à
l'étage de Ig0 passe

à 750 mètres au Nord-Ouest du

puits N° 5; elle est orientée N. 65°E. et elle plonge au Sud sous une pente de

65 degrés environ; son rejet mesure 1 ) o mètres entre les fosses N° 5 et N° 6;

il tend à augmenter vers le N. E. et atteint 15o mètres.

La Faille de Bully, qui est bien connue à Lens au Nord de la fosse N° 3 et

que nous avons étudiée à la page 309 du premier volume de la topographie,

se poursuit à l'intérieur de Grenay avec une direction N. 7O°0.; elle passe à

Goo mètres au Sud du puits N° 5; là elle a encore une grande amplitude de

rejet, puisqu'elle amène à hauteur de Sainte-Barbe le groupe des veines

No 1, N° 2, N° 3 et N° 4, qu'on a quelque raison d'assimiler à Saint-Jean et aux

couches voisines. D'autre part, la recherche poussée au Sud en partant de la

voie de fond de
Symphorien (étage de 233) a reconnu à une trentaine de

mètres de hauteur une veine qu'on a identifiée à Petit-Saint-Jean. Le rejet de

la Faille de Bully mesure donc 200 à 250 mètres d'amplitude dans le champ
de la fosse N° 5.

La Faille de Bully se poursuit au Couchant sensiblement en ligne
droite et

elle passe à peu près à mi-distance entre les fosses N° 1 et N° 6; son rejet a

encore en cette partie une grande importance, variant suivant les points de

150 à 100 mètres; mais plus loin à l'Ouest, en pénétrant dans le champ de la

Failli:

du Carrefoin*.

Faillede Loos.

Faillede BuHy.
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16.

fosse N° 2, la Faille de Bully va rapidement en s'atténuant et, sur le méridien

du puits, elle disparaît à peu près complètement,
se ramifiant en

plusieurs

cassures de faible amplitude.

Au Levant, près de la limite commune avec Lens, on a reconnu, au voisi-

nage de la Faille de Bully, un accident ayant à peu près la même direction,

mais plongeant au Nord; on le considère comme formant le prolongement de

la Faille Rangonnieux de Lens.

Avec une direction semblable à celle de la Faille de Bully, se présente,
à

4oo mètres au Midi de la fosse N° i, la Faille de Petit-Sains, qui est à allure

très plate;
son rejet mesure une cinquantaine de mètres. Cet accident, dans le

champ de la fosse N° l, affecte la troisième plateure.

La Faille de Petit-Sains-a été
également

reconnue au Sud-Est de la fosse

N° 2. Sur le méridien même du puits on ne l'a pas retrouvée, et les bowettes

Sud des étages de 2 83 et de 3 51, qui auraient dû la rencontrer, ont bien tra-

versé dans son prolongement une zone accidentée, mais elles n'y ont recoupé

que des cassures plongeant au Nord.

La Faille Mercier est assez mal connue; cependant étant donnés les
groupes

de veines différents exploités au Nord-Est et au Sud-Ouest de la fosse N° 6,

il faut nécessairement admettre en ce point l'existence d'une grande cassure

qui passerait au puits même et qui produirait un renfonçage au S. 0., d'en-

viron 150 mètres d'amplitude. On attribue à la Faille Mercier une direction

N. 3o° 0. avec pendage assez raide au S. 0. Cet accident passe dans le puits

N° 6, entre les accrochages de 195 et de 240 mètres; on a constaté à cette

profondeur l'existence d'une zone brouillée.

Assez souvent on considère la Faille Mercier comme allant se fondre au

Sud-Est dans la Faille de Bully, dont elle constituerait la branche Nord. La

Faille Mercier est alors généralement désignée sous le nom de Faille de

Grenay et, dans ce cas, la Faille de
Bully, dans le champ de la fosse N° 5, prend

le nom de Faille de Bully-Grenay, le nom de Faille de Bully ne s'appliquant

plus qu'à la partie de cet accident située au Couchant de son intersection avec

la Faille Mercier.

Au Nord-Ouest, la Faille Mercier s'infléchit peut-être vers l'Ouest pour venir

en
prolongement se raccorder à la Faille du Filatier.

La Faille du Filatier a été atteinte au Nord-Est du puits N° 2 par les voies

de fond d'Olivier aux étages de Ig8 et de 240; elle a été traversée à peu

près à l'aplomb de ces points par la bowette Nord de l'étage de 2 83. Sa direc-

Faille

de Petit-Sains.

Faille Mercier.

Faille du Filatier.
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tion est mal déterminée et on lui attribue généralement
une orientation

N. 600 0. La Faille du Filatier plonge au Midi en produisant
un rejet impor-

tant, mais dont on ne peut pas préciser l'amplitude; car, jusqu'à
ce jour, on

n'a pas repéré par rapport au faisceau de la région Sud les veines et passées

recoupées au Nord de cet accident par la bowette de l'étage de 2 83.

La Faille Malatray a été reconnue au Sud de la fosse N° 2; elle est orientée

N. 55° 0. et elle plonge
au N. E. Cet accident, dont la pente aux étages supé-

rieurs est assez raide, tend à se raplatir
en profondeur et, à

l'étage de 5oo,

il passe entre Sainte-Barbe et Saint-Lucien, dont il met les voies de fond sen-

siblement en prolongement.
A ce niveau l'amplitude du rejet serait donc de

150 à 180 mètres; aux étages supérieurs elle mesure une centaine de mètres

au plus.

Au Levant, la Faille Malatray doit venir buter contre la Faille de Petit-

Sains; au Couchant, les travaux ne l'ont pas encore reconnue.

En dehors des failles que nous venons de décrire, il existe un assez grand

nombre d'autres cassures, qui parfois en certains points ont des rejets impor-

tants; mais elles tendent rapidement à s'effacer aussi bien en direction qu'en

pendage.

Pour terminer l'étude de la concession de Grenay, il nous reste à donner

quelques indications complémentaires sur les allures du gisement en diffé-

rentes parties de la région Sud, et nous passerons pour ainsi dire en revue les

champs des divers sièges d'exploitation, en commençant par les fosses N° 3 et

N° 7.

La zone comprise entre la Faille Reumaux et la Faille de Mazingarbe fait

partie du
champ de la fosse N° 3; les veines s'y développent en grandes

nappes ondulées, comme le montrent les voies de fond de Saint-Ignace
à

l'étage de 190, de Caroline et de la veine N° 3 à l'étage de 240, et elles sont

bien régulières, sauf à l'extrême Couchant, où l'on a reconnu à l'étage de 306

Saint-Victor avec pente assez raide et en allure accidentée.

La zone
comprise entre la Faille des Brebis et la Faille de Mazingarbe est

exploitée au Levant par la fosse N° 7 et au Couchant par les fosses N° 3 et

N° 6. Au Levant, les veines sont ondulées avec, dans leur ensemble, plonge-
ment au Sud; leur allure est bien marquée notamment par la voie de fond de

Christian à l'étage de 190. Au voisinage de la Faille de Mazingarbe, les veines

prennent pied au N. 0. Les exploitations sont arrivées en belle allure jusqu'au
contact même de la Faille Reumaux, qui coupe diagonalement la Faille de

FailleMalatray.

Zonecomprise
entre

la FailleReumaux
et la Faille

de Mazingarbe.

Zonecomprise
entre

laFailledes Brebis
et la Faille

de Mazingarbe.
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Mazingarbe
et la Faille des Brebis. Au Couchant, la zone comprise entre ces

deux failles est d'une bonne régularité,
surtout dans la région du sondage

n° 41k; là les couches dessinent un fond de bateau dont la ligne d'ennoyage

est orientée sensiblement N. S. Aux étages supérieurs, les veines telles que

Sainte-Barbe, Saint-J ean-Baptiste, etc., ont donné lieu à de fort belles exploi-

tations; par contre, à l'étage de 3o6, les veines du groupe de Saint-Georges

se présentent en petiteures.
Les allures sont également

très régulières entre la

Faille du Carrefour et la Faille des Brebis.

La zone comprise
entre la Faille de Loos et la Faille des Brebis a été ex-

ploitée par
la fosse N° 6, au Couchant, et par la fosse N° 7 au Levant; près du

puits N° 6, les couches forment une cuvette ; en s'en éloignant elles prennent

une direction d'ensemble S. O.-N. E. avec plongement au N. 0. Dans le champ

de la fosse N° 7, le gîte dessine un dos d'âne peu accentué.

- La zone comprise
entre la Faille de Loos et la Faille des Brebis, quoique

assez accidentée, est pourtant d'une belle exploitation.

Parmi les cassures qui affectent cette zone, il y a lieu de noter une faille

voisine de la Faille de Loos et légèrement oblique sur celle-ci. Cet accident,

orienté N. E.—S. 0. avec plongement
au Nord, amène

Symphorien
à hauteur de

Saint-Vincent (étage de 240 de la fosse N° 6); son rejet mesure une cin-

quantaine de mètres.

Le champ d'exploitation de la fosse N° 5 est compris entre la Faille de

Bully, la Faille de Loos et la limite commune avec Lens; les veines s'y déve-

loppent en grandes nappes horizontales légèrement ondulées; le gîte est d'une

belle régularité et on y exploite dans d'excellentes conditions Sainte-Barbe et

les veines voisines.

Au Couchant de la fosse, avant d'arriver à la Faille de Loos, on a reconnu,

notamment dans Sainte-Barbe et dans Symphorien, un accident assez curieux :

les veines y forment un plissement d'allure souvent bizarre, surtout dans

Sainte-Barbe, et elles y présentent des amas de charbon atteignant en certains

points jusqu'à 20 mètres de puissance.

Nous croyons intéressant de donner quelques coupes verticales de cet

accident, à l'échelle de 1/2 5 Úoe; elles forment une planche hors texte in-

tercalée entre les deux pages suivantes; leur trace horizontale sur le plan de

l'étage de 233 est marquée au croquis ci-après. Au voisinage de la Faille de

Bully, cet accident affecte Sainte- Barbe à hauteur même de l'étage de 233;

comme, par suite de son orientation au N. E., il est légèrement oblique sur

Zone comprise
entre

la Faille de Loos

et la Faille

des Brebis.

Champ
de la fosseN°5.
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la direction des couches, vers le Nord il monte dans la ,veine et finalement

va se perdre au tourtia ; il diminue du reste d'importance.

Dans le champ de la fosse N° 5, il se présente encore un accident assez cu-

rieux. Environ à 65o mètres au Nord du puits (étage de 190) passe une faille

orientée E. 0. qui plonge au Sud avec une pente très faible. Sur une partie de

sa relevée, elle épouse
la veine Sainte-Barbe, alors qu'elle coupe nettement

Symphorien,
d'une part, et Saint-Alexis, d'autre part. Entre la faille même

et le mur de Sainte-Barbe, on retrouve des lambeaux de charbon absolument

caractéristiques; en certaines parties les terrains au toit de la faille arrivent

nettement à angle sur la veine. Si l'on monte dans la partie aval de Sainte-

Barbe, on voit les divers sillons de la veine disparaître progressivement
à

mesure qu'on s'approche de la faille. Enfin, il faut encore noter le manque de

parallélisme entre Symphorien et Sainte-Barbe au voisinage même de l'acci-

dent.

A l'étage de 1 go, à peu près sur le méridien du puits N° 5, on a fait des

recherches assez importantes au delà de la Faille de Bullyet on a ainsi reconnu

4 veines dites N° 1, N" 2, N° 3 et N°â. Ces veines, au voisinage de la faille,

sont en plateure avec une direction
moyenne N. E. et elles plongent faible-

ment à l'Est; en s'éloignant de la Faille de Bully, elles se renversent et forment

un dressant dont on ne connaît pas l'importance, car on n'en a reconnu jusqu'à

présent que le crochon de pied. Ce dressant, orienté E. O., plonge
au Sud

sous une pente de 4o à 5o degrés.

RgHierches
laites au Sud

de
la Faillede Bully

par
la fosseN°5.
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Les recherches dans ce groupe des veines ont été arrêtées à un demi-kilo-

mètre de la Faille de Bully contre un accident orienté E. 0., dont on ignore

l'amplitude;
au Sud de cet accident on n'a exécuté que des travaux peu im-

portants.
Les allures au Midi de la Faille de Bully étaient du reste assez irré-

gulières dans leur ensemble.

On a cru reconnaître dans les veines N° 1, N° 2, N° 3 et N° 4 : Saint-

Pierre, Petit-Saint-Jean, Saint-Jean et Saint-André, du faisceau de la région

Sud.

La Compagnie de
Béthune vient

de reprendre plus à l'Ouest l'exploration

de la zone située au Midi de la Faille de Bully; elle pousse au S. O. une

bowette prise à l'étage de 233 en partant de la voie de fond de Symphorien;

par un bure montant creusé vers l'extrémité de cette galerie, on a recoupé à

une trentaine de mètres de hauteur une veine de o m. 80 de puissance qui pré-

sente beaucoup de similitude avec Petit-Saint-Jean, tant par sa structure même

que par la nature des terrains encaissants.

La zone comprise entre la Faille Mercier et la Faille de Bully a été exploitée

à l'étage de 195 par la fosse N° 6; on y a travaillé entre autres les veines

Saint-Jean et Saint-André; la première était accidentée et la seconde présentait

de nombreuses étreintes.

Le gisement a une allure en cuvette assez plate; cependant, en s'approchant

de la Faille de Bully, les terrains se mettent en dressant. Au Couchant, vers le

sondage N° 4.13, il a été fait des travaux assez importants par la fosse N° 2 et

les veines paraissent s'y présenter en meilleure allure; elles sont orientées dans

leur ensemble au IN. E. avec plongement au S. E.

Les exploitations de la fosse N° 1 sont
comprises entre la Faille de Bully

au Nord et la Faille de Petit-Sains au Midi. Comme nous l'avons
expliqué

en

étudiant les allures générales du faisceau de la
région Sud, c'est en cette

partie que les veines forment les dressants Dl et D2.

La plateure principale (Pl) est assez régulière; sur le méridien de la

fosse elle est sensiblement
horizontale, avec une légère tendance à monter

au Sud.

La plateure P2, comprise entre les deux dressants, est plus accidentée que la

plateure P1, surtout au voisinage du dressant Dl. Quant à la
plateure P3, elle a

été à peine explorée.

Au
Couchant,

la plateure P1 se relève nettement pour venir se raccorder aux

allures reconnues dans la deuxième zone du
champ

de la fosse N° 2; les veines

Zone comprise
entre

la Faille Mercier

et

la Faille deBully.

Champ
de la fosseN"1.
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ont alors une direction sensiblement N. S., comme le montrent les voies de fond

de Sainte-Barbe et des veines voisines à l'étage de 5oo; elles sont d'une

grande régularité.

Au Levant, les terrains dessinent, comme le marque Sainte-Barbe à
l'étage

de 353, un dos d'âne dont la pointe
est tournée au Nord. Sur le versant qui

regarde
la fosse N° 1, les veines sont orientées au N. E., avec pied à l'Ouest,

et elles plongent
de i5 degrés en moyenne

vers le puits; sur l'autre versant,

elles sont orientées au N. 0. et doivent se poursuivre
en pente douce au Levant

jusque vers la limite de Lens; elles ont une inclinaison de quelques degrés

seulement. Cette partie du champ s'annonce comme bien régulière.

Le dressant D1, orienté au N. E., est à allure couchée et, en certains points,

il se transforme en un véritable recoutelage;
il est généralement accompagné

de déchirures
assez importantes;

il mesure une centaine de mètres de relevée.

Il n'est bien connu qu'au voisinage de la fosse N°1; en effet, il paraît se

perdre au Levant, et d'autre part on n'est pas encore fixé sur ses allures vers

le S. 0.

Cependant on rattache généralement au dressant Dl les dressants exploités

contre la Faille Malatray, notamment dans Sainte-Barbe et dans Saint-Jean-

Baptiste (étage de 283 de la fosse N° 2). On peut également y rattacher ceux

reconnus dans Saint-Luc, dans Saint-Roch et dans Saint-Hubert par la bo-

wette Sud-Est de cette même fosse (étage de 351).

Nous donnons ci-dessous une coupe de ce dressant prise suivant la descen-

derie creusée dans Sainte-Barbe au-dessous de l'étage de A29. Nous donnons

FosseN°1.

Coupepar la descenderiede Sainte-Barbe(Étage de 429).

en outre une coupe à l'échelle de
1/75 oo suivant la bowette Levant de

l'étage de 5oo de la fosse N° i; on y voit que dans les veines inférieures
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à Sainte-Barbe le dressant devient absolument horizontal et
prend même

une légère
inclinaison à l'Ouest, de telle sorte que

les strates en cette partie

FosseN°i.
-

Coupepar la bowetteLevant (Étage de 5oo).

ont subi un déplacement de 180 degrés par rapport à leur position pri-

mitive.

Quant au dressant principal D2, il a été exploité au début des travaux de la

fosse N° 1; c'est en effet sur la tête du dressant de Sainte-Barbe et de Saint-

Alexis que le puits est tombé au tourtia. Les allures étaient, paraît-il, fort irré-

gulières dans les veines du groupe supérieur; elles étaient beaucoup moins

accidentées pour Sainte-Barbe et pour les veines voisines. Le dressant D2, en son

ensemble, est orienté E. 0. avec plongement au Sud. Le crochon de tête a été

bien reconnu dans Saint-Jean-Baptiste; le crochon de pied est moins bien étudié

et c'est à sa rencontre qu'on pousse actuellement la voie de fond de Sainte-

Barbe à l'étage de 429.

A vrai dire, le crochon de pied a été certainement touché à diverses

reprises dans les veines supérieures; mais, comme nous l'avons déjà expliqué,

soit que pour ces veines le dressant D2 soit coupé par de fausses plateures,

soit que le dressant Dl prenne une importance beaucoup plus, grande

que celle qu'on lui a reconnue en profondeur, soit qu'il y ait eu des erreurs

d'assimilation par suite des diversités d'aspect que présentait une seule et

même veine en différents points du champ, soit enfin qu'à l'approche de la

Faille de Bully les terrains soient beaucoup plus accidentés qu'au Midi, il

est difficile de se rendre un compte bien exact des allures des dressants dans

Saint-J ean et dans les veines voisines, et on a ènéore quelque hésitation pour

leur tracé.
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On a poursuivi sur environ 3oo mètres au Midi de la Faille de Petit-Sains

la bowette Sud de l'étage de 240 de la fosse N° 1; les terrains ainsi reconnus

appartiennent
à la troisième plateure.

Les veines y sont orientées au N. E.

avec pied au S. E.; nous n'avons aucun renseignement qui nous permette

de préjuger
comment elles se comportent

en arrivant au voisinage même

des terrains anciens. Forment-elles crochon et se renversent-elles sur elles-

mêmes, comme le fait le faisceau de Liévin au voisinage de la Faille Limite,

ou bien s'enfoncent-elles sous le lambeau de poussée en allures plates,

présentant
ainsi des allures analogues à celles des fosses N° 2 et N° 4 de

Nœux? C'est là un point sur lequel nous ne possédons à l'heure actuelle

aucune indication; nous devons dire pourtant que la bowette Sud de l'étage

de 351 de la fosse N° 2 de Grenay, dont les fronts se trouvent actuellement

sous la masse des terrains anciens, n'a pas encore rencontré de renversés.

Entre l'extrémité Levant des travaux de la fosse N° 1 et la limite commune

avec la concession de Lens, s'étend une zone large de près de 2 kilomètres;

dans le sens perpendiculaire,
elle mesure de 1200 à 1600 mètres, depuis la

Faille de Bully au Nord jusqu'à
la limite de la concession de Liévin au Sud.

Cette zone n'a pas été exploitée jusqu'à ce jour, mais, comme nous l'avons

déjà indiqué en un paragraphe précédent, elle a été explorée sur une faible

partie de son étendue par la double recherche poussée par la fosse N° 5 au

Midi de la Faille de Bully.

Les reconnaissances par l'étage de Ig0 furent malheureusement arrêtées

bien avant qu'elles fussent suffisantes pour donner quelques indications sé-

rieuses sur les allures du gîte dans la zone en question. Quant à la recherche

faite en partant de Symphorien à l'étage de 2 33, elle est actuellement en-

cours d'exécution et elle n'est pas assez avancée pour nous fixer. D'autre

part, la Compagnie de Béthune cherche encore à reconnaître cette région par
la fosse N° 1 et, à cet effet, elle pousse activement les bowettes Levant de ce

siège (étages de 429 et de
5oo).

Etant donné, d'une part, que la fosse N° 2 de Liévin a recoupé en pro-
fondeur le gîte en place, que ses travaux se développent dans la veine

Dusouich à
l'étage de 542 et qu'à faible distance au mur se tiennent les

veines Beaumont et Léonard, dont la réunion forme Sainte-Barbe de

Grenay; étant donné, d'autre part, que cette couche au Levant du puits N° 1

prend finalement pied à l'Est, comme le montrent les voies de l'étage de

353, que les veines N° l, N° 2, N° 3 et N° 4 du Midi de la Faille de

Zoneau Midi

Je la Faille

de Petit-Sains.

Zone
situéeau Levant

des travaux

de la fosseN°1

et au Midi

de la Faille

deBully.
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Bully paraissent correspondre à la tête du faisceau de
Grenay et enfin

qu'on

a touché Petit-Saint-Jean par la bowette partant de Symphorien, on voit

qu'il y a là toute une série de faits concordants qui permettent d'espérer

qu'on trouvera en cette région le prolongement des allures de Liévin; il

ne doit pas y exister d'accidents importants, et comme on y recoupera tout

le faisceau, y compris les veines supérieures,
il y aura vraisemblablement là

un tonnage considérable à exploiter dans de fort bonnes conditions.

La zone comprise
entre la Faille du Filatier et la Faille Reumaux a été tra-

versée
par

la bowette poussée vers le Nord en partant de la voie de fond de

Marguerite (étage de 283 de la fosse N° 2). Cette galerie n'a recoupé que des

terrains assez irréguliers ; elle y a reconnu une veine et diverses passées dont

le charbon donnait à l'analyse de 24 à 26 p. 100 de matières volatiles; on n'a

pas pu jusqu'à ce jour repérer ces veine et
passées par rapport au faisceau des

houilles grasses à longues flammes.

Les exploitations de la fosse N° 2 s'étendent depuis la Faille de Petit-Sains

au Midi jusqu'à la Faille du Filatier au Nord. Leur champ est divisé en trois

parties par la Faille Malatray d'une part et, d'autre part, par le groupe de cas-

sures, peu importantes du reste, qui forment le prolongement au Couchant de

la Faille de Bully.

Dans la zone du Nord a été creusé le puits N° 2 ; les couches y dessinent un

pli de forme très tourmentée, qui est orienté dans son ensemble N. E.-S. 0.

La coupe N° 2 de la planche XIV a une direction presque perpendiculaire à ce

pli; elle montre combien les allures sont peu régulières au voisinage même

du puits N° 2 et quelles variations de
puissance présentent les stampes des

diverses couches. Quoiqu'en pendage le gisement présente en cette partie du

champ des allures fort accidentées, on a
pu néanmoins dans plusieurs veines

pousser Les voies de fond sur une grande longueur de part et d'autre des

bowettes, et la direction de ces voies est somme toute d'une assez bonne
régu-

larité.

La deuxième zone, comprise entre la Faille Malatray et les cassures for-

mant
prolongement de la Faille de Bully, est assez dérangée sur le méridien

même du
puits N° 2; au Couchant, elle n'a pas été explorée; au Levant, elle

se régularise rapidement; les veines ont en cette partie du champ une direc-

tion sensiblement N. S. et elles
plongent

vers la fosse N° 1 sous une incli-

naison
d'une vingtaine de degrés. Dans Sainte-Barbe et dans les veines voi-

sines, on a un champ d'une belle exploitation, qui s'étend depuis l'étage de

Zone au Nord
-de la Faille

du Filatier.

Champ
de la fosseN°2.
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Ig8 de la fosse N° 2, jusqu'à l'étage
le plus profond

de la fosse N° 1 ou étage

de 570; par contre, les veines du groupe
de Saint-Georges, qui, à vrai dire,

n'ont été reconnues jusqu'à
ce jour qu'au voisinage même du méridien du

puits, se présentent
en étreinte.

La troisième zone, comprise entre la Faille de Petit-Sains et la Faille Ma-

latray, est régulière; cependant
Héloïse et les veines voisines, reconnues à

l'étage de 351, ne paraissent pas se trouver à leur distance normale des veines

Sainte-Barbe et Saint-Jean-Baptiste exploitées à l'étage de 2ko. La bowette

S. 0. de l'étage de 283 et la bowette Sud de l'étage de 351 ont traversé,

la première
au delà de Saint-Vincent, la seconde au delà de Saint-Georges,

une zone brouillée assez large qui se trouve dans le prolongement de la

Faille de Petit-Sains, mais dont toutes les cassures paraissent plonger au

Nord; ces cassures sont très probablement en relation avec l'Accident de

Sains qui, dans la concession de Nœux, forme séparation entre les fosses N° l

et N° 2.

Au delà de cette zone brouillée, les deux bowettes ont été poursuivies

vers le Midi sur une assez grande longueur; celle de l'étage de 283, après

un parcours d'un demi-kilomètre environ, a recoupé une veine dite Veine

de 0 m. 90 en deux sillons, l'un de o m. 4o au toit, l'autre de o m. 5o au

mur, séparés par un mince lit de terres. Cette veine a son toit formé d'un

gayet très cendreux, dont la puissance varie de 1 m. 5o à 3 mètres; aussi

la désigne-t-on souvent sous le nom de Veine à gayet. Comme cette couche

se présentait presque de
chassage dans la bowette, on se mit à pleins bancs

au mur et au toit. Le recoupage du mur, en se rapprochant de Nœux, tra-

versa successivement en dresssant et en
plateure une veine dite Veine de

1 mètre; le dressant est peu important et il est dû à un plissement
local.

Après un léger décrochement vers le Sud, la galerie recoupa finalement

une veine qu'il y a toute raison d'identifier avec Saint-Georges de Nœux.

Cette veine est orientée sensiblement N. S., avec pied au Levant; elle a la

composition ci-dessous :

Charbon. om80
Terres

noires 0 30 j
Terres

grises I
charbon *. !!!!!!!!!!!!! Qo 60

i[2m27Terres. O 18

CharbOT1 0 12 j

Zoneau S.0.
de la fosseN°2.
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Quant à la bowette de l'étage de 351, après avoir traversé au delà de Saint

Georges
de Grenay la zone brouillée dont

-
nous avons parlé plus haut, elle

pénétra dans une région non repérée qui correspond à celle reconnue par

la bowette de -283; cette région se présente en allure régulière. Comme les

terrains sont orientés au N. E., on vient, près
de l'extrémité de la bowette,

de prendre
un recoupage vers le Couchant pour

allér retrouver en pied Saint-

Georges de Nœux. La bowette et le recoupage ont en effet reconnu une veine

de o m. 60 avec toit de gayet, qui
n'est autre que Veine à gayet de l'étage

de 2 83. Cette couche, qui dans son ensemble plonge
à l'Est sous une

pente

d'une vingtaine de degrés, est coupée entre les deux étages par un dressant

important
dont le crochon de tête a été atteint par le recoupage pris vers le

S. E. (étage de 283).

La zone au S. O. de la fosse N° 2 de Grenay s'annonce comme se ratta-

chant au gisement de. la: fosse N° 2 de Nœux; or au Midi de cette dernière

fosse, on exploite une belle série de veines, telles que Saint-Georges, Saint-

François et Saint-Paul. Ces veines, qui ne sont pas encore repérées par rap-

port au faisceau de Grenay, correspondent, sans doute, aux couches immé-

diatement inférieures à Sainte-Barbe. Quoi qu'il en soit, on aura très

probablement en la région de Grenay, située au S. O. de la fosse N° 2, un

gisement contenant une série de veines de belle ouverture orientées au N. E.

avec plongement au Sud et dont les allures se rattacheront à celles qu'a re-

connues la fosse N° 2 de Nœux au voisinage de la limite commune aux deux

concessions.

Dans la région Sud, il a été creusé six sondages positifs, à savoir les son-

dages nos 4o3, 407, A13, 4i4, 416 et 4 17. Nous n'indiquons les cinq pre-

miers que pour mémoire, car ils sont situés au milieu de
parties exploitées et

bien reconnues, et, par suite, ils ne nous apportent plus à l'heure actuelle de

renseignements intéressants pour l'étude du gisement.

Quant au sondage n° 417, situé vers l'extrémité Sud de la concession,

il n'a atteint le terrain houiller qu'à 407 mètres de profon deur, après

avoir traversé 108 mètres de terrains rouges et i55 mètres de terrains

bleus W; il a été poursuivi jusqu'à 5o2 mètres, et il a reconnu deux veines de

houille.

(1)Pour désigner ces terrains, nons nous servons des expressions employées couramment dans
le bassin et au sujet desquelles nous avons eu occasion de nous expliquer à propos dela concession

Liévin (page 60).

Sondagespositifs
de la région Sud.
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A l'intérieur de la région Sud de Grenay, il a été creusé cinq sondages né-

gatifs qui ont tous été arrêtés à très faible profondeur sous le tourtia dans

les terrains rouges.
Au voisinage

immédiat de Grenay, nous trouvons à l'Est

le somiage n° 1602 de la concession de Liévin et à l'Ouest le sondage n° 513

de la concession de Nœux, qui sont tombés au tourtia sur les terrains bleus.

Nous avons vu au chapitre
XI que

la limite méridionale du terrain houiller

au tourtia pénètre
à l'intérieur de la concession de Grenay à une centaine de

mètres au N. 0. du sondage positif n° 162 3; elle a alors une direction

N. 5o°0.; elle doit ensuite s'infléchir rapidement
à l'Ouest et se poursuivre

sensiblement en ligne droite, suivant une orientation générale E. O., jusqu'à

la concession de Nœux, où elle pénètre
à environ 200 mètres au Nord du

sondage négatif
ne 513.

Nous avons tracé la limite du bassin en nous appuyant sur les résultats

fournis par les sondages nos 1628 et 4.17, qui ont atteint respectivement

le terrain houiller à. 3 i 0 et à 407 mètres de profondeur, sous 169 et

263 mètres de terrains anciens, et en attribuant à la Faille Limite une

pente moyenne de 25 à 3o degrés, c'est-à-dire la pente que nous avons

déjà eu maintes occasions de lui reconnaitre dans le Levant du bassin.

Il nous paraît difficile de donner à cette faille pour la région de Grenay un

pendage plus raide et, par suite, de reporter plus au Sud la limite du terrain

houiller au tourtia; en effet, la limite, telle que nous venons de la tracer,

passe à 70 et à 200 mètres seulement au Nord des sondages négatifs
nos 1 602 et 5x3. Or ce dernier, quoiqu'il ait pénétré de 37 mètres dans les

terrains anciens, n'a pas atteint le terrain houiller. Par contre, nous ne

trouvons de sondage positif qu'à un kilomètre au Nord; il est donc possible

qu'au lieu de s'infléchir à l'Ouest assez
brusquement au voisinage du sondage

n° 1602, la limite de l'ailleurement du terrain houiller au tourtia pénètre

beaucoup plus avant à l'intérieur de
Grenay et vienne passer au voisinage

immédiat de la fosse N° i. Rien, dans les constatations faites jusqu'à ce jour,
ne s'oppose formellement à un tel tracé; mais en ce cas la Faille Limite

aurait une pente moyenne beaucoup plus faible que celle qu'on lui reconnaît

habituellement.

Les terrains anciens, qui recouvrent le bord Sud du bassin, paraissent
constitués à Grenay comme dans tout le Levant du Pas-de-Calais : entre la

Faille Eifélienne et le terrain houiller se trouve un
paquet

de roches

bleuâtres, qui forment le lambeau de poussée. A en juger par les résultats

Sondagesnégatifs
de la régionSud.

LimiLe

méridionale

de l'affleurement

du terrainhouiller

au tourtia.

Lambeau

de poussée
et

terrain dévonien.
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du sondage
n° 417 qui l'a traversé complètement,

ce lambeau est, somme

toute, assez peu épais puisqu'il
ne mesure que

i 5o mètres de puissance

verticale; quant
aux terrains rouges, ils sont formés d'alternances de grès gris

ou verdâtres et de schistes rouges et verts; tels sont les résultats fournis par

les sondages
nos 405, 4o8, 41 o, 404 et 4og.

Par suite du développement
des travaux des fosses N° 1 1 de Lens et N° 5

de Grenay au voisinage
de la limite commune aux deux concessions, les assi-

milations portées au tableau ci-après
s'établissent avec une complète certitude.

GRENAY. LENS ET LIÉVIN.

Charlotte. Dusouich.

Saint-Alexis. Alfred.

(

Beaumont.

Sainte-Barbe.

( Léonard., ,
Saint-Jean-Baptiste

Amé.

Pour les veines supérieures
à Charlotte, les assimilations deviennent plus

problématiques;
on les poursuit pourtant veine à veine ainsi qu'il suit :

GRENAY. LENS. LIÉVIN.

Saint-André. Sainl-Louis.
Louis.

Saint-Jean. Augustin. Augustin.
Petit Saint-Jean. Girard. Eugène.
Saint-Pierre. François. François.
Saint-Luc. Édouard. Edouard.

Saint-Roch. Valentin. Auguste.
Saint-Hubert. Théodore. Frédéric.

Dans les veines ainsi assimilées on constate des différences notables entre

les structures qu'elles présentent à Lens et à Liévin et celles qu'on leur a re-

connues à Grenay; il en est de même pour l'épaisseur et la nature des terrains

encaissants. Enfin, il est encore un autre caractère très important, à notre

avis, qui combat les identifications en question. En effet, au toit de Saint-

Jean de Grenay, il existe un lit coquillier fort abondant; il en est de même de

Assimilation

du faisceau

de la région Sud

de Grenay
avecle faisceau

de Dusouich

de Lens

et deLiévin.



IS6 BASSIN HOUJLLBR DU PAS-DE-CALAIS.

Louis de Liévin et de Saint-Louis de Lens. En présence de ces lits carac-

téristiques, il semble rationnel d'assimiler à Saint-Jean de Grenay Saint-

Louis de Lens, au lieu d'Augustin. Dans ces conditions, on ne doit donc ac-

cepter qu'avec la plus grande réserve les relations indiquées ci-dessus pour la

partie haute du faisceau.

Pour les veines inférieures à Saint-Jean-Baptiste de Grenay ou Amé de

Lens, l'assimilation n'a pas encore été établie veine à veine; en tout cas, il est

naturel d'admettre que la partie basse du faisceau de Grenay jusqu'à et y com-

pris Saint-Victor correspond au faisceau
moyen

de Lens ou faisceau d'Ernes-

tine. Assez souvent, on admet pour les veines immédiatement inférieures à

Saint-J ean-Baptiste la correspondance suivante, qui, à vrai dire, ne nous

semble pas reposer sur des bases bien sérieuses.

GRENAY. LENS.

Symphorien. Louis,

Héloïse. Désiré.
Saint-Vincent. Auguste.
N°4. Arago.
Oliïier. Pauline.

Saint-Georges. Juliette.

Au total, la concession de Grenay est une des belles concessions du bassin

du Pas-de-Calais, et les conclusions que nous avons formulées au sujet de la

concession de Lens
s'appliquent à elle sans

changement.

Résumé.
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n. 18
îypr.UATVIBKATIOWALE.

PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N° 1 (V. 201). — Cette fosse comprend deux puits jumeaux.

Le puits N° 1 fut commencé en mars 1852 par la Compagnie de Béthune, au terri-

toire de Bully, à 520 mètres au Nord du clocher de ce village.

Base du tourtia à. 137m70
Profondeur totale 583 25

Le niveau fut passé sans grandes difficultés.

Un cuvelage en chêne fut posé entre 14 mètres et 86 mètres de profondeur, au dia-

mètre utile de 4 mètres.

Ce puits entra en exploitation dès 1853.

Le puits N° 1 bis fut commencé en mai 1889 par la Compagnie de Béthune, à

17 mètres au Nord du puits N° 1, pour servir de retour d'air.

Il est au diamètre de 3 m. 84 et il fut poussé seulement jusqu'à io3 mètres de

profondeur; à ce niveau il est relié à une ligne de bures d'aérage allant jusqu'à

570 mètres.

Accrochages de la fosse à 195, 24o, 285, 353, 429, 5oo et 570 mètres de pro-

fondeur.

Cote de l'orifice des' puits : + 53 m. 36.

Fosse N° 2 (V. 202).
— Le pùita N° 2 fut commencé en juin 1805 par la Compagnie

de Béthune, au territoire de Bully, à 100 mètres à l'Est du chemin de grande commu-

nication de Lucheux à La Bassée, à i,56o mètres au Sud du clocher de Mazingarbe et

à 2,23o mètres au N. 0. du clocher de Bully.

Base des morts-terrains à i39m47
Profondeur totale. ',' 458 71

Le niveau de la craie fut passé sans machine d'épuisement, mais on dut en monter

une pour traverser les argiles et sables aquifères, d'une épaisseur de 5 à 6 mètres,

qu'on rencontra sous le tourtia.

Un cuvelage en chêne fut posé entre 11m. 46 et 99 m. 47 de profondeur, au dia-

mètre utile de 4 mètres.

FosseN°1.

FosseN°2.
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Les venues d'eau, rencontrées à la profondeur de J 33métrés, nécessitèrent la pose

d'un second cuvelage en bois de chêne sur une hauteur de 10 m. 71, entre 128 m. 76

et 139 m. 47 de profondeur.
Le puits N° 2 entra en exploitation dans les premiers mois de 1809.

Accrochages à 198, 240, 283, 35i et 410
mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits: + 45 m. 55.

rosse N" 3 ou Fosse de Vermelles (V. 203).
— Le puits N° 3 fut commencé en mai

1857 par la Compagnie de Béthune, au territoire de Vermelles, à i,36o mètres au Sud

du clocher du village et à 60 mètres vers le Sud de la route nationale n° 43, de Calais

à Bouchain.

Base du tourtia à • •

Profondeur totale 520 00

Le niveau fut passé sans difficultés.

Le puits est cuvelé en chêne depuis 11 m. 86 de profondeur jusqu'à 96 m. 56.

Diamètre utile: 4 mètres.

Cette fosse entra en exploitation au milieu de l'année 1860.

Accrochages à 190, 240, 3o6 et 394 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits: +-/t3 m. 28.

Fosse N" 4 (V. 204).
— Le puits N° 4 fut commencé en octobre 1865 par la Compa-

gnie de Béthune, au territoire de VermeHes, à 4oo mètres à l'Est du clocher du village.

Base du tourtia à. 151m37
Profondeur totale., 386 75

Le niveau fut passé sans difficultés, avec une venue d'eau maxima de 270 hectolitres à

l'heure, vers 28 mètres de profondeur. Un cuvelage en bois fut posé entre 12 mètres et

100 mètres de profondeur.
Diamètre utile: 4ni. 20.

Ce puits entra en exploitation en juillet 1867; il fut arrêté, au bout d'une dizaine

d'années, en raison des mauvais résultats que donnait son exploitation; il va être repris
pour servir de retour d'air aux travaux de la fosse N° 3.

Accrochages à 188, 236, 320 et 376 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits: +3 9 m. 77.

Fosse N" 5 (V. 205). - Le puits N° 5 fut commencé en avril 1873 par la Compagnie
de Béthune, au territoire de Loos-en-Gohelle, à 130 mètres à l'Ouest du chemin de

grande communication n° 36, de Bouvigny à Loos, et à 2,510 mètres au S.O. du clocher
de Loos.

Basedu tourtia
à 149-45

Profondeur totale oo

FosseN"3.

FosseW4.

FosseN°5.
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18.

Le niveau fut passé à l'aide d'une seule pompe d'épuisement.

Venue d'eau maxima: 1,680 hectolitres à l'heure, vers 58 mètres de profondeur.

Un cuvelage en chêne fut posé entre 29 m. 5o et 84 m. 85 de profondeur.

Diamètre utile : 4 m. 5o.

La fosse entra en exploitation en mai 1875.

Accrochages à 190 et 233 mètres de profondeur.
-

Cote de l'orifice du puits: + 67 m. 3o.

Fosse N° 6 (V. 206).
— Cette fosse comprend deux puits jumeaux.

Le puits N° 6 fut commencé en octobre 1874 par la Compagnie de Béthuae, au ter-

ritoire de Mazingarbe, à 1,700 mètres au S. E. du clocher de ce villageet à 1,200 mètres

au N. 0. du clocher de Grenay.

Base du tourtia à i44-m6o

Profondeur totale. , , 401 00

Le niveau fut passé sans difficultés.

Venue d'eau maxima: 192 hectolitres à l'heure, vers 77 mètres de profondeur.

Un cuvelage en chêne fut posé entre 8 m. 4o et 95 m. 5o de profondeur.
Diamètre utile: 4 m. 5o. -

Ce puits entra en exploitation en mars 1876.

Le puits N" 6 bis fut commencé en août 1885 par la Compagnie de Béthune, a

28 m. 75 au Nord du puits N° 6.

Il est au diamètre utile de 3 m. 65 et a été poussé seulement jusqu'à 145 mètres; à

ce niveau, il est relié à un bure d'aérage qui descend jusqu'à 365 mètres.

Accrochages de la fosse à 195, 240 et 290 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: + 5 l m. 72.

Fosse N° 7 (V. 207).
— Le puits N° 7 a été commencé en avril 1875 par la Com-

pagnie de Béthune, à l'extrémité Est du territoire de Mazingarbe, au Sud de la route

nationale n° 43 de Calais à Bouchain, à 3,100 mètres à l'Est du clocher de Mazin-

garbe et à 2,4oo mètres à l'Ouest du clocher de Loos.

Base du tourtia
à i07m70

Profondeur totale. 385 00

Le niveau fut passé à faide d'une seule pompe d'épuisement.
Venue d'eau maxima: 700 hectolitres à l'heure, à la profondeur de 48 m. go.
Un cuvelage en chêne fut posé entre 15 m. 4o et g4 m. 5o de profondeur.
Diamètre utile: A m. 5o.

Cette fosse entra en exploitation en mai 1877.

FosseN°6.

1

FosseN°7.
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Accrochages à 190, 261 et 361 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits: -j- 53 m. 26.

Fosse N" 8. — Le puits N° 8 fut commencé en juillet 1891 par la Compagnie de

Béthune, au territoire d'Auchy-lès-La Bassée, a 1,000 mètres au Sud du clocher de ce

village et à 1,420 mètres au N. 0. du clocher d'Haisnes.

Base du tourtia à. 143m45

Profondeur totale 367 00

La traversée du niveau présenta quelques difficultés a cause du peu de consistance des

terrains et à cause de la venue d'eau, qui atteignit 7,080 hectolitres a l'heure a la pro-

fondeur de 15 mètres.

Un cuvelage en chêne fut posé entre A m. 50 et 85 m. 30 de profondeur, au diamètre

utile de 4 m. 08.

La fosse entra en exploitation en août 1893.

La Compagnie va entreprendre, à côté du puits N° 8, un puits de retour d'air dit

N" 8 lis; ce dernier est projeté au diamètre de 4 mètres.

Accrochages à 242 et 351 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits: + 29 m. 41-

Fosse N" 9. — Le puits N° 9 fut commencé en juillet 1893 par la Compagnie de Bé-

thune, au territoire d'Annequin, à 35o mètres à l'Ouest du clocher de ce village.

Base du tourtia à. i 62moo

Profondeur totale. 271 80

Le niveau fut passé sans difficultés à l'aide de deux pompes.
Venue d'eau maxima: 1,000 hectolitres à l'heure, à la profondeur de 19 m. 5o.

Un cuvelage en chêne fut posé entre 9 m. 20 et 90 m. 20 de profondeur.
Diamètre utile: à m. 5o.

La fosse est actuellement dans la période de
préparation.

Accrochages à 200 et 251 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits : 3 2 mètres.

2° SONDAGES.

Vermelles n° 1 (V. 209).
— Par la. Société Casteleyn, puis Société de Lens (juillet

1850-avril 1851), à 800 mètres au S. E. du clocher de Vermelles et à 3oo mètres au

Nord du chemin de Vermelles à Lens.

Tète du terrain houiller à. i4gm42
Profondeur totale. 176 -

FosseND8.

FosseN"9.

-
S.11°401 (pos.).
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Ce sondage a été arrêté à la suite d'un accident, après avoir recoupé quelques passées

insignifiantes.

Annequin (V. 200).
— Par la Compagnie de Vicoigne (juin-octobre 1851), contre la

rue de Fourchon, au hameau du Petit-Sailly, à 100 mètres au Nord de l'intersection de

cette rue avec la Grande-Rue d'Annequin.

Tête du terrain houiller 154m40

Profondeur totale 168 4o

Ce sondage a recoupé une veinule de houille de o m. 32 de puissance verticale. Incli-

naison des terrains: 40 degrés environ.

Matières volatiles : i3 à i4 p. 100.

Ce sondage est parfois désigné sous le nom de Cambrin.
-

Bully-Grenay na 1 (V. 210 ).
— Par la Compagnie Quentin, puis Compagnie de

Béthune (décembre i85i-février 1852), contre le chemin de Bully à Grenay, à mi-

distance entre les deux clochers et à 600 mètres vers l'Est de la fosse ? 1.

1

Terre végétale,. : om4o

Craie sans silex. 17 60

Craie avec silex. , , , 18 3o

Terrains
Marnes bleues et grises. 56 20

recoupés. Dièves ,

Ao43

Tourtla. , , , , , , , 3 go
I Argiles sableuses verdâtres 7 4-9

Houiller 5 68

PROFONDEURTOTALE. , , ; 150 00

Les argiles rencontrées au-dessous du tourtia renfermaient sur o m. 3o de hauteur

un lit de cailloux semblables à ceux du tourtia; elles sont considérées comme appartenant
au gault.

A 146 m. o3, veine de o m. 97 de puissance réelle :

Escaillage., am08

Charbon. ,. o 29 I

Terres. o o4 [
, Charbon. o 20F 0. 97

Terres. o o5 1

Charbon. , o 3i I

Inclinaison: 65 degrés.
Matières volatiles: 37 p. 100.

S. n° 402 (pos.}.

S. n°403 (pos.).
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Aisc-Noulettesn° 1 (V. 217).
— Par la Compagnie de Béthune (mai-novembre i855),

à l'intersection du chemin de Bouvigny à Bully et du chemin de Boyefïles a Aix-Nou-

lettes.

Base du tourtia à 1^ 7^

Profondeur totale. , ., dg 75

Ce sondage a recoupé sous le tourtia 4 mètres d'un terrain quartzo-schisteux très dur,

de couleur verdàtre.

Dans les pièces relatives à l'institution de la concession de Liévin, il est souvent dé-

signé sous le nom de n° 1 de la Compagnie de Béthune.

Aix-Noulettes n° 2 (V. 228 bis).
— Par la Société d'Arras (Lenglin et Cie) [août i855-

mars 1856], contre la route de Béthune à Arras, à go mètres au N. O. du clocher

d'Aix-Noulettes.

Base du tourtia à i3imi3

Profondeur totale. 16g 56

Ce sondage a recoupé sous le tourtia 38 m. 43 de grès sableux avec schistes rouges.

Vermelles n"2. — Par la Compagnie de Béthune (février-juillet 1857), contre le

chemin de Lens à Vermelles, à 35o mètres au S. E.- du clocher de Vermelles. (Parc.

cad. UOihoo, Son A.)

Tête du terrain houiller. iâjmoo
Profondeur totale 15o 00

Mazingarbe a" 3. — Par la Compagnie de Béthune (juin 1857-juillet 1858), contre

le chemin de Mazingarbe à Lens, à 3oo mètres à l'Ouest de son intersection avec le

chemin du Rutoir à Bully. (Parc. cad. n° 17, SonB.)

Tête du terrain houiîler à. 140m00
Profondeur totale. 146 73

Bally-Grenay n" 2 ou n° 3 de la Société d'Aix (V. 3o6).
— Par la Société d'Aix

(1808-1859), sur le petit chemin d'Aix-Noulettes à Bully, à 950 mètres au Nord du

clocher d'Aix-Noulettes.

Ce sondage a recoupé sous le tourtia des schistes rouges et verts et des grès micacés

verdâtres.

Il est désigné quelquefois sous le nom de Bully-Grenay n° 1.

Aix-Noulettes n" 3^(V. 3oo). - Par la Société La Française (i858), à l'intersection
du chemin d'Hersin à, Aix-Noulettes avec le chemin de Boyefïles à Bully, à environ

S.n°404(nég.).

S. if 405(nég.).

S. na406 (pos.).

S. n° 407 (pos.).

S.11°'i08 (nég.).

S. 11"409(nég.).
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200 mètres au Levant du sommet commun aux trois communes de Sains, de Bouïâgny

et d'Aix-Nouleues.

Base dutourtia à. iA5m5o

Profondeur totale. i5o 35

Ce sondage a été arrêté dans des grès gris-verdâtres très durs, avec schistes rouges et verts.

Bully-Grenay n° 3 (V. 299).
— Par la Société La Française (i858), sur le chemin da

Bouvigny à Bully, à 200 mètres au Nord de son intersection avec la Grand'Route de

Béthune à Arras, contre la limite méridionale du territoire de Bully. (Parc. cad.

n° 732, SonA.)

Ce sondage a recoupé sous le tourtia des schistes rouges et verts et des grès micacés

verdâtres.

Il est parfois désigné sous le nom de Bully-Grenay n° 2.

Vermelles n° 3 ou n" 1 de la Compagnie de Béthune (V. 223).
— Par la Compagnie de

Béthune (i864.-i865). Dans l'angle Sud de l'intersection du chemin d'Halles avec le

chemin de Vçrmelles à Grenay, à 700 mètres au Sud du clocher de Vermelles.

i

Terre végétale et craie. , 55moa

Bleus.. 15 90

Terrains Dièves. , 58 00

recoupés. Blancs-gris 19 00

Tourna. , , 2 00

Houiller 81 00

PROFONDEURTOTALE 230 00

Ce sondage n'a rencontré que quelques filets charbonneux.

Vermelles n° 4 ou n° 2 de la Compagnie de Béthune (V. 224),
— Par la Compagnie de

Béthune (1864-1865), contre le chemin de la Folie, à 500 mètres à l'Est du clocher

de Vermelles.

Terre végétale et cfaie 55m5o
i Bleus Lk 5Q

Terrains Dièves. : 50 25

recoupés, j Bleus et gris 28 25Bleus et 9i ~»i -)

Tourtia. 1 00

Houiller , 47 10

PROFONDEURTOTALE. 196 60

A162m55 veine de. : om65

167 5o - o go

173 60 - 0 80

S. n° 410(nég.).

S. n°411 (pos.).

S. n°412 (pos.).
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Bully-Grenay n° 4 ou n° 3 de la Compagniede Béthune (V. 225).
- Par la Compagnie

de Béthune (i865-i866), sur le chemin des Quatre-Allots, à 1,680 mètres au Sud du

clocher de Mazingarbe.

1

Terre végétale et craie 3 9 oo

Meule. « 3 00

Terrains Dièves. 83 oo

recoupés.J rpQurt-aet argiJ
es „., 3 5oourtIa et argiies.,. ;)0

Houiller. 70 40

PROFONDEURTOTALE. 198 go

A 13gm60 veiné de omdo

i46 90 - 0 50

17875 — « 0 80

On désigne parfois ce sondage sous le nom de Mazingarbe.

Mazingarbe n° 4 ou n° 4 de la Compagnie de Béthune (V. 226).
— Par la Compagnie

de Béthune (février-décembre 1866), sur le chemin de Mazingarbe à Lens, à 1,480 mètres

au Sud-Est du clocher de Mazingarbe.

!

Terre végétale et craie 3gm50

Terra ins
Blanc gris. kk 00

Terrains
Dièves 59 5o

recoup~es.
Tourtia ; o 80

Houiller.
127 40 -

PROFONDEURTOTALE. 271 20

A 204 m. 80, veine de o m. 80 de puissance.

Matières volatiles: 29,75 p. 100.

Ce sondage est parfois désigné sous le nom de Mazingarbe n° 2,

Bully-Grenay n° 5 ou n" 5 de la Compagnie de Béthune (V. 227).
— Par la Compagnie

de Béthune (1866), contre le chemin de Béthune à Grenay, à 170 mètres au N. O.

de son intersection avec le chemin du Rutoir à Bully.
Ce sondage a dû être arrêté dans la base des morts-terrains.

Mazingarbe n05 ou n" 6 de la Compagnie de Béthune (V. 228 bis).
— Par la Com-

pagnie de Béthune (1866), à 5oo mètres au Sud du chemin de Mazingarbe à Lens et

à /i8o mètres à l'Ouest du chemin du Rutoir à Bully.

Tête du terrain houiller à i4.2m2 5
Profondeur totale 262 26

S.n*413 (pos.).

S. n°414 (pos.).

S. 1,°415.

S. n°416 (pos.).
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IHPMMEÎUCJUTIOXAI.E,

Aix-Noulettes n° 4 (V. 229).
----' Par la Compagnie de Béthune (1872-1876), près de

l'intersection du chemin de Bouvigny à Bully et du chemin de Boyeffles à Aix-Noulettes,

à une cinquantaine de mètres au S. E. du sondage n° 4o4.

I

Terre végétale 3m 00
Craie à silex .- 4 g 77
Dièves. r. 90 58

Terrains Tourtia. o 65

recoupés. Schistes gris ou verdâtres 18 36

Grès micacés, rouges, verts et gris. 89 84~

Grès gris ou bleuâtres. i55 28

Houiller. 94 52

PROFONDEURTOTALE. 502 00

A 420m44 veine de. om35

442 00 veine de puissance mal déterminée.

497 00 veine de G 75

S.n"417 (pos.).
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CHAPITRE XIII.

CONCESSION DE NOEUX.

DÉCRETSD'INSTITUTIONET D'EXTENSIONDES15 JANVIER1853 ET 30 DÉCEMBRE1857-

SUPERFICIE: 7,979 HECTARES.

(Planches XV et XVI.)

La concession de Nœux est divisée par la Faille Reumaux et par la Faille de

Ruits en trois régions que nous désignerons sous les noms de Région Nord,

de Région Centrale et de Région Sud-Ouest. Dans la première, on n'a re-

connu jusqu'à ce jour que des charbons maigres et demi-gras; dans la

deuxième se
développe

une belle série de veines, allant depuis les charbons

trois-quarts-gras à 17 p. 100 de matières volatiles, jusqu'aux houilles grasses

à
longue flamme; quant à la troisième, elle ne fournit que des houilles

demi-sèches dont la teneur atteint jusqu'à 40 p. 100. Nous étudierons suc-

cessivement ces trois régions.

I. RÉGION NORD.

Dans cette région, la Compagnie de Vicoigne, concessionnaire de Nœux, a

ouvert deux
fosses portant les numéros 3 et 6. Le puits N° 3 se trouve à faible

distance au Nord de la Faille Reumaux et ses exploitations se sont
développées

des deux côtés de cet accident. Nous ne nous occuperons actuellement que

des travaux exécutés au Nord de la faille.

Dans la Région Nord, on a reconnu et exploité jusqu'à ce jour deux groupes

de veines distincts qu'on désigne sous les noms de,. Faisceau-du .Nord de la

fosse N° 6 et de Faisceau de Sainte-Barbe; le premier donne des hpuilles quart-

grasses et
maigres, le second des houilles demi-grasses. On ne connaît pas
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exactement la position relative de ces deux faisceaux, mais on peut admettre

qu'ils sont séparés par un intervalle à peu près complètement stérile, qui me-

sure normalement aux strates 200 à 300 mètres d'épaisseur.

Le faisceau du Nord n'a été rencontré que dans la partie septentrionale du

champ de la fosse N° 6, au delà d'une zone accidentée dénommée Cran de

Sailly; il comprend
huit veines énumérées ci-après en descendant : N° 1, N° 2,

N° 3, N04, N° 5, N° 6, N° 7 et N° 8. Nous donnons leur structure au tableau

suivant. Comme nous le verrons, ce faisceau affecte assez souvent une allure

en chapelet; les compositions portées
au tableau sont prises dans les parties du

champ où les veines paraissent bien réglées et se montrent
exploitables. On

doit rattacher au faisceau du Nord de la fosse N° 6 la veine dite Veine Nord,

qui a été traversée par la bowette de l'étage de 221 à 600 mètres environ

avant d'atteindre la veine N° 1. Veine Nord doit être
supérieure aux couches

du faisceau du Nord, mais sans qu'on puisse fixer exactement sa position.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE HORMALE-------

- OUVERTUREmoyenneRAPPORTÉESY
RAPPORTEES,en dechaque AUGRAMONrnR

H.Houille.—S. Schistes.—E. Escailiage. TOTALE. veine „ ——- CENDRES.
M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. à

la Matière¡
C k.

ala Matières
Cote-suivante. volatiles. Cok8.

m. c. m. c. m. c.

VEINENORD.

H.

H.
- «.«-.aH'°""

!
0 6. 0 9° ,-

(

>0

N°1.

M.00102
H. 00138 0 38 Ó 40 25 00

1

N°2. 1 10à 12 90à 88

HBBH H.am

h2
6.M.00102 H.00118 |

o 60 062 la 00 2.90

N°3.

T.o"i5
H.00138!-
H.am37 ¡

0 i5 0 90 14 00 , 2. 10

J 1 1 1

Faisceaudu Nord

dela fosseNa6.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVE TURE IrORJULB - -

-
OUVERTURE

moyenne RAPPORTEES
en de

chaque AUCHARBONPUR.
H.Houille.- S. Schistes.- E.

Escaillveine
——————————————CENDRBII.~ge. TOTALB. , - — CENDRES.

M.Fauxmnr.—T. Fauxtoit. CHARBON. a la Matières
Goke-suivante. volatiles. Coke.

m. c,- ro. c. m. c.

N°4.

T. om10 ~~-.:::-~---"'--~--------------~~

H.

S. 0m10 H ° 1 35 1 55 38 oo 5-io

H. o-7o

N° 5. -

T. o"o5 ----------------------------

H. 070 0 75 52 oo 3.00

N*6.

h- I

1\1.0"JOmmmmBSSS H. Om20 f
070 0 80 io5

00j 10
à 12 90à 88 ! 3.00

M.OmJOf"nTffWW!TWWWTWWlffWWTfflWWWWWW^^
H om2o

N°7.

S.

1 15 1 65

8 oo 5.00

M.O-Io tllIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUm;lUtiIliIIIIIUlIIIIII
1

N°8..

M.om07H.
Il

45

M»om07

-
La position du calcaire carbonifère, par rapport au faisceau du Nord de la

fosse N° 6, n'est pas connue exactement; mais en se basant sur la situation

et sur les résultats des sondages nos 525 et 526, qui tous deux ont touche

le fond du bassin, on doit compter sur un intervalle de 200 à 220 mètres

entre la tête du calcaire et la veine N° 8. Cet intervalle n'eS'kpas complète-

Position

du calcaire

carbonifère

par rapport
au

faisceaudu Nord.
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ment inconnu, car aux sondages nos 525 et 52 6 on a traversé 80 à î oo mètres

de terrain houiller avant d'arriver au calcaire; le terrain houiller sur toute

cette hauteur s'est montré du reste absolument stérile. Par contre, on n'a pas

d'indication sur les assises plus rapprochées
de la veine N° 8; il est

permis

d'espérer qu'une partie
au moins de ces strates se montrera fertile et qu'on y

rencontrera quelques
veines qui viendront compléter

le faisceau du Nord.

Les veines du faisceau du Nord de la fosse N° 6 sont orientées sensible-

ment E.-O. avec pente
au Sud; leur inclinaison est de 20 degrés en

moyenne.

Au Nord de la veine N° 8, les terrains s'annoncent comme très plats.

Le gisement est affecté d'une série de petits accidents à peu près horizon-

taux, le long desquels les veines ont été refoulées vers le Nord. Ces accidents

sont généralement peu nets, et au lieu de former des déchirures franches, ils

se transforment souvent en de simples étirages.

D'autre part, plusieurs
couches du faisceau du Nord affectent une allure en

chapelet, et c'est ainsi que dans la veine N° 4 on a reconnu au Couchant de

la fosse, à environ 500
mètres

de la bowette de
l'étage de 245, un énorme

amas dont la puissance
atteint et dépasse 1 2 mètres; la veine y est formée de

plusi eurs sillons d'épaisseur
très variable, avec entre-deux schisteux dont la

puissance se modifie aussi très rapidement. Cet amas a été suivi en direction

sur 3oo à 4oo mètres; en pendage,
il se développe.sur une grande étendue;

en effet, d'une part, il monte jusqu'au tourtia, et, d'autre part, comme à la

voie de fond de 245 il est encore fort épais, il doit descendre notablement

au-dessous de cet étage. Les travaux en direction sont venus buter au Cou-

chant contre une ligne de
brouillages qu'on n'a pas encore traversée.

Il nous semble diHicile.-..d'admettre qu'un tel amas ait pu se produire sous

la seule influence de la compression inégale des terrains faisant refluer vers un

même point le charbon des parties voisines de la veine qui se mettaient en

étreinte; il est dû, au moins pour une grande part, aux conditions mêmes

du dépôt des strates houillères, et il est vraisemblablement formé par la réu-

nion à la veine N° 4 de plusieurs passées voisines qui, en cette partie,

prennent des puissances anormales.

Les exploitations dans le faisceau du Nord ont atteint en direction près
d'un kilomètre et demi de

développement, notamment dans les veines N° 30

N° 4 et N° 5. Au Levant, les travaux sont venus buter contre une zone fail-

leuse dite Cran de Beuvry, dont
l'importance n'est pas bien connue jusqu'à

ce

jour. Ce cran, orienté N. io° 0., paraît déplacer d'une centaine de mètres

Alluredufaisceau

du Nord

de la fosseN°G.
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vers le Sud les terrains au Levant, à en juger par la recherche faite en par-

tant dela voie de fond de la veine N° 6 (étage de 2 45).

Au Couchant, les exploitations ont été arrêtées au moins momentanément

dans des
parties

en serrage.

Entre le Cran de Sailly et la Faille Reumaux, on a reconnu, tant
par

les

travaux de la fosse N° 6 que par ceux de la fosse N° 3, le faisceau de Sainte-

Barbe, qui comprend
une série de veines demi-grasses énumérées ci-dessous

en descendant : Saint-Marc, Saint-Eloi, Sainte-Barbe, Désirée, Veine N° 1 du

Raval, Veine N° 2 du Raval et Veine N° 3 du Bavai. Nous en donnons ci-après

la structure.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

NORMALB _— ,UUVEUTURE
moyenne 1%APPORTiES-

OUVERTURE
moyenne nAPPORrÉESen dechaqua AUCIfARBOKpdr.

H. Houille.- S. Schistes.- E.
Escaillage. yeine - -

cendres.
M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHARBON.TOTALB.

àla
Matièressuivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m<c.

SAINT-MARC.

H.
om.15l

H. o-3o

a G5 a 95 27 00
1

2.10
S. o-3a

SAINT-ÉLOI.

T. o' 15 1Il. OmIo ,

S. 0,60

0"Io
- 1 40 53 oo i o8S. om60, ,

1

1 08

H. 0"15 J
(

à 14
89à 86

SAINTE-BARBE.
- H. omo5

------- H. 0'"15
H. 55 1 35 1 55 10 00' 4.4o

S. 0"'20
H. oP'40

DÉSIRÉE.
Sm,' H. om15

l

-

1
0 10 "1/;'," , ces 0-75 95 1

S. o-Io o- 15 a
65 a 75 35 oo ! 3.8o

-
H.

- j

Faisceau
de Sainte-Barbe.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE0UVEETDRE::11::':
-———- -

-
muyciuic RAPPORTEES

en dechaque AUCHAIIBOlrPUR.

H.Houille.- S. Schùtes.- E.Escaillage. TOTALE. v,eine
- -—————————CENDRES.H.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit.
CHAUON.a Matières

Coke"

CENDRES.

M„F,,auxmur.- TT.Fpa.u„xTttoit.
anivante. volatiles.

m. c. m. c. m. c.

N° 1 DURAVAL.

_H.o-'I5

!

H. 0"25 0 70 0 78 75 00 4-go

Il. 0- 20

70 0 78 75 00 14.90

M. O- OB fuVAL.
-

N" 2 DU RAYAI.
B. 0" 26

- H.O"'20 0 62 1 02 18 00 11à ili 89 à 86 Il
H. o' 16

N° 3 DURAVAL. I

S. o"ao HHHIIHHI
H. 0"35

IWTM^ H. OMI5

1

O 85 I A5 «

1 l

U
S.O"AO L

H. o-35

!
! I - 1

Avant de décrire les allures du faisceau de Sainte-Barbe, nous étudierons la

Faille Reumaux et le Cran de Sailly qui limitent les exploitations de ce fais-

ceau; nous étudierons en même temps les autres cassures de quelque ampli-

tude de rejet qui affectent le gisement, à savoir la Faille de Verquin, la Faille

de Verquiyneul et la Faille de Labourse.

La
Faille Reumaux, qu'on désigne généralement à Nœux sous le nom de

Faille Centrale, a son passage assez bien déterminé dans le champ de la fosse

N° 3. En effet, les bowettes Sud de cette fosse ont, au mur de Saint-Marc

dressant,
recoupé

divers lambeaux de charbon qui paraissent correspondre
au

passage de Saint-Eloi, de Sainte-Barbe et de Désirée en droit; au delà de ces

lambeaux en allure
déjà irrégulière, elles ont traversé une zone fort dérangée,

large d'une centaine de mètres; puis elles ont rencontré des charbons tenant

de 17 à 18 p - i o o de matières volatiles qui se rattachent à la base du faisceau

de la région centrale. C'est donc incontestablement dans la zone brouillée,

FailleReumaut.
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it. 20
SlTI0IALK.

qui commence à 150 mètres au Sud du puits N° 3, que passe la Faille

Reumaux.

Par le recoupage pris
à 700 mètres au Levant de la fosse N° 3, en partant

de la voie de fond de Saint- Marc dressant (étage de 291 ), à environ 200 mè-

tres au mur de cette veine, on a également
traversé une zone fort tourmentée

qui correspond
sûrement au passage de ce grand accident.

La Faille Reumaux, dans le champ de la fosse N° 3, a une orientation

N. 700 0. et elle plonge
au Sud avec une pente

assez raide; on ne connaît pas

l'amplitude de son rejet puisque
le faisceau de Sainte-Barbe n'est pas encore

repéré par rapport au faisceau du Centre, mais en tout cas, ce rejet doit avoir

une réelle importance puisqu'il correspond à une différence de 5 à 6 unités

dans la teneur en matières volatiles des veines recoupées de part et d'autre.

A en juger par les constatations faites dans la concession de Grenay, la Faille

Reumaux, à Nœux, se poursuit vers le Levant, sensiblement en ligne droite,

jusqu'à
la limite commune aux deux concessions; au Couchant, elle doit s'in-

Hécbir très légèrement vers le N. 0. de façon, d'une part, à laisser au Sud le

sondage n° 5o2 qui a rencontré sous le tour lia des charbons trois-quarts-gras,

et d'autre part,
à venir pénétrer, dans Bruay à faible distance du sommet N. E.

de cette concession. Comme nous le verrons au chapitre XV, il est probable

qu'en cette partie du bassin, la Faille Reumaux amène le calcaire à hauteur

des charbons demi-gras et, par suite, sa trace au tourtia se confond avec la

limite septentrionale de l'affleurement du terrain houiller sous les morts-ter-

rains.

La Faille de Verquin, contre laquelle ont été arrêtées au S. 0. les exploi-

tations de la fosse N° 3, a été traversée par le recoupage poussé au S. 0., en
, -

partant de l'extrémité Couchant de la voie de fond de Saint-Eloi (étage de

291) ; elle est orientée N. 4o° à It50 0. et elle plonge au Sud. On lui attribue

une amplitude de rejet de 75 mètres environ; mais en réalité cette amplitude

n'est pas connue exactement, car le repérage, par rapport au faisceau de

Sainte-Barbe, des terrains recoupés au Midi de cet accident, présente encore

quelque incertitude,

La Faille de
Verquigneul passe à 1,800 mètres au N. 0. du puits N° 3; elle

est orientée N. 5o° E. et elle plonge au N. 0. Au voisinage des dressants de

Désirée et de Sainte-Barbe, son rejet atteint 40 à 5o mètres; il s'atténue rapi-

dement vers le Nord, et à 1 kilomètre de distance, la Faille de Verquigneul

disparaît complètement.

Faille de Verquin.

Faille

deVerquigneul.
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La Faille de Labourse passe à 450 mètres au Sud du puits N° 6; elle est

orientée N. 6o° 0. et elle plonge
au Midi sous une inclinaison de 70 à 80 de-

grés; son rejet est d'une soixantaine de mètres.

Le-Cran de Sailly n'est pas formé par
une cassure franche; il est en réalité

constitué par une zone de brouillage
ou les veines du faisceau de Sainte-Barbe

deviennent inexploitables,
soit qu'elles

se mettent en peliteure, soit qu'elles se

chargent de terres. Cette zone ne parait pas présenter
de cassure ayant quelque

amplitude de rejet;
elle est assez large et elle a été bien reconnue depuis la

limite commune avec la concession de Grenay jusqu'au
N. O. du puits NCI6;

son bord Sud est orienté N. G5°0. Toutes les exploitations du faisceau de

Sainte-Barbe ont été arrêtées au Cran de Sailly. Au delà de ce cran, avant

d'atteindre le faisceau dit du Nord de la fosse N° 6, on a traversé, sur environ

600 mètres, une zone stérile et d'une médiocre régularité; c'est dans cette

zone qu'on
a rencontré Veine Nord à l'étage de 221 et Veine X à l'étage de

304.

Entre la Faille de Labourse et le Cran de Sailly, qui sont de direction sen-

siblement parallèle, le faisceau de Sainte-Barbe dessine un dos d'àne de forme

peu accentuée, sur lequel a été foncé le puits N° G. Ce dos d'âne est grossiè-

rement orienté au N. E. et ses deux versants sont à faible pente.

Dans le versant N. O., en descendant dans Sainte-Barbe au-dessous de

l'étage de 2 45, on a constaté
que la veine, en approchant du Cran de Sailly,

formait fond de bateau et se relevait
ensuite, prenant nettement pied

au Sud.

On a suivi Sainte-Barbe en cette allure jusqu'au tourtia; mais sur toute la re-

levée, la veine se présente en
petiteure et elle n'est pas exploitable. Comme

direction et
pendage, elle a une allure sensiblement parallèle à celle de Veine

Nord. Somme toute, cette branche de Sainte-Barbe se trouve dans le cran

même qui, par suite, paraît bien ne pas avoir de rejet proprement dit.

Au Midi de la Faille de Labourse, les veines dessinent une sorte de dôme

très surbaissé; puis, en s'approchant de la Faille Reumaux, elles forment un

immense dressant dont on ne connaît
jusqu'à ce jour que le crochon de pied.

Ce dressant, au niveau de (178), notamment dans Saint-Marc, a été suivi sur

une très grande étendue ; il passe contre le puits N° 3; il a en ce point une

direction sensiblement K O. qu'il conserve au Levant; cependant, en appro-
chant de la limite commune avec

Grenay, il a une légère tendance à dévier

vers le Nord. Au Couchant, le dressant s'infléchit assez
rapidement et, comme

on la constaté dans Sainte-Barbe et dans Désirée, il prend finalement, au voi-

Failie

de Lahourso.

i Iran de Sailly.

Alluredufaisceau

(inSainte-Barbe.
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20.

sinage de la Faille de Verquigneul,
une direction N. 200 0.; ce changement

d'orientation est probablement en relation avec la Faille de Verq-uin-

Sur le méridien de la Fosse N° 3 et au Levant, le dressant plonge au Sud

sous une pente
de 70 à 80 degrés; au N. O. delà fosse, il devient à

peu près

vertical. Il est coupé en hauteur par une fausse plateure qui a été bien re-

connue dans Saint-Marc au voisinage même du puits N° 3; cette plateure

plonge au Sud et mesure une cinquantaine de mètres de largeur.

Le crochon de pied, le seul qu'on connaisse, est à faible pente, et il plonge

vers l'Est où vers le S. E. suivant la partie du champ où on le considère. La

bowette, prise en partant de l'extrémité Couchant de la voie de fond de Saint-

Éloi (étage de 291), a atteint, au delà de la Faille de Verquigneul, des ter-

rains plongeant
au S. 0., terrains qui doivent se rattacher à la plateure de

tête.

Le dôme que forment les veines au Nord du dressant présente au Levant

une courbure bien régulière, comme le montre entre autres la voie de fond

de Sainte-Barbe à l'étage de 29 1 ; cette voie dessine en effet un arc continu

sensiblement circulaire. Au Sud, les voies de niveau sont un
peu ondulées

et elles ont, dans leur ensemble jusqu'au crochon, une orientation E. 0.

Au N. 0., elles sont affectées par quelques vallonnements parfois assez ac-

centués qui, en raison de la faible pente des terrains, leur donnent une al-

lure fort sinueuse. Ces vallonnements ont une direction parallèle à celle des

dressants.

Le dôme, sur tout son pourtour, a un
pendage

assez faible, qui au Le-

vant, mesure une dizaine de degrés, et qui, vers le Sud, atteint i5 à 20 de-

grés au maximum. Au N. O., les terrains sont également peu inclinés, mais

en quelques points cependant, les vallonnements qui les rident présentent des

pentes assez raides.

La région comprise entre la Faille Reumaux et le Cran de Sailly est d'une

très grande régularité et la Compagnie de Vicoigne y a ouvert dans les veines

Sainte-Barbe et Désirée de superbes exploitations.

Dans la région Nord, on trouve sept sondages portant les nos 5o3, 5o5,

5o6, 510, 515, 525 et 526. Certains d'entre eux sont fort intéressants;

nous allons du reste successivement les passer tous en revue.

Les
sondages nos 51 o et 515 sont situés dans le

champ même de la fosse

N° 3 et il n'y a
pas lieu de s'y arrêter

longuement; le sondage
n° 51o, qui se

trouve à environ 1,800 mètres au Nord du puits, a recoupé vers 1 70 mètres

Sondages
de la régionNowl.
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de profondeur
une veine qui, probablement, n'est

autre que Saint-Marc

plateure. Quant au sondage n° 5i5,
situé à 35o mètres au Levant du

même puits, il a dû atteindre le dressant de Saint-Marc ou de quelque veine

voisine.

Les sondages nos 5o3,
505 et 5o6 se trouvent dans le Couchant de la ré-

gion Nord, c'est-à-dire dans une partie
encore inexplorée. Les veines que

le premier de ces trois sondages
a traversées se rattachent vraisemblable-

ment au faisceau du Nord de la fosse N° 6; du reste, elles n'ont donné à

l'analyse que 9 à 10 p. 100 de matières volatiles; quant aux veines recoupées

aux sondages nos 5o5 et 5o6, elles doivent appartenir au faisceau de Sainte-

Barbe; le charbon rencontré au sondage n° 5o6 tenait 11 p. 100 de ma-

tières volatiles.

Les sondages les plus intéressants de la région Nord sont les sondages

nos 525 et 526 qui ont été creusés, en 1891, par la Compagnie de Vi-

coigne,
à assez faible distance de la limite septentrionale de sa concession en

vue de reconnaÎtl e la position
du calcaire carbonifère qui forme le fond du

bassin. Le sondage n° 525 a pénétré, à i64 mètres de profondeur sous le

tourtia, dans le terrain houiller; il y a été poursuivi sur 96 mètres de hauteur

avant de toucher le calcaire, et il n'a reconnu sur tout ce parcours que des

assises absolument stériles, avec schistes abondamment pyriteux à la base. Le

sondage n° 526 a donné des résultats analogues; il a rencontré le terrain

houiller à 179 mètres de profondeur et il en a traversé 82 mètres avant d'at-

teindre le calcaire; au
sondage

n° 026, le terrain houiller s'est montré com-

plètement stérile comme au sondage n° 5 2 5.

Étant données les pentes constatées aux
sondages nos 025

et 526, il est facile

de tracer avec une réelle approximation la limite septentrionale de l'auleure-

ment du terrain houiller au tourlia. Nous avons vu au chapitre
XlI que cette

limite dans le Couchant de
Grenay était orientée N. 85°0.; elle franchit la

limite commune aux deux concessions à une centaine de mètres environ du

sommet N. E. de Nœux, et se poursuit sensiblement avec la même direction

sur environ 4 kilomètres; elle s'infléchit
ensuite très légèrement

au Nord, et

en approchant de la concession de Vendin, elle prend finalement une direc-

tion N. 42° O., de façon à venir passer à faible distance au Nord du sondage
n° 1001 qui a touché le calcaire à 229 mètres de profondeur.

La limite du bassin sort de la concession de Nœux à environ 1/2 kilomètre

au Levant du sommet N. O. de cette concession.

Limite

septentrionale
de l'affleurement

duterrain houiller

au tourlia.
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Le gisement de la région Nord de Nœux se rattache incontestablement au

gisement qu'ont exploré dans la région
Nord de Grenay la fosse N° 9 et la

longue bowette poussée par
la fosse N° 2. Le Cran de Sailly doit former le

prolongement
de la Faille Degouy vers le Couchant; quant

à la Faille de

Labourse, elle a dû être traversée par la bowette de la fosse N° 2 de Grenay

vers 3,200 mètres de distance du puits.

Les veines Jeanne, Édouard et Désiré de Grenay
se rattachent vraisem-

blablement à la tête du faisceau de Sainte-Barbe de Nœux et elles doivent

se tenir à faible hauteur au toit de Saint-Marc; elles présentent
d'ailleurs des

allures qui se raccordent très suffisamment avec celles reconnues entre le

Cran de Sailly et la Faille Reumaux; elles sont en effet assez plates,
avec

formation d'un grand dressant au Sud.

Quant aux veines recoupées par la fosse N° 9 de Grenay, il y a tout lieu

de croire qu'elles se rattachent au faisceau du Nord de la fosse N° 6 de Nœux;

mais elles sont notablement plus élevées dans la série des terrains, sans qu'il

soit possible pour le moment, du moins, d'indiquer même approximativement

leur position relative.

II. RÉGION CENTRALE.

Dans cette
région,

la
Compagnie de Vicoigne a ouvert quatre sièges d'ex-

ploitation portant les nIs 1, 2, 4 et 5 (1); les sièges N° 1 et N° 2 comprennent

chacune deux puits jumeaux. Par les travaux de ces quatre fosses, la Compa-

gnie a reconnu une nombreuse série de veines s'étendant depuis les houilles

grasses à longue flamme jusqu'aux houilles trois-quarts-grasses à coke. Les

veines de ce faisceau sont énumérées ci-après en descendant :

N° 1, Renaissance, Saint-Georges, Saini-Félix, Saint-François, Saint-Paul,

Sainie-Cécile, Saint-Thomas, Saint-Jérôme, Veine N° 1, Veine n° 2, Saint-Léon,

Saint-Jean, Saint-Louis, Sainte-Marie, Saint-Ernest, Saint-Arthur, Saint-Victor,

Saint-André, Saint-Laurent, Hayez, Leduc, Bienvenue, Petite Veine, Saint-Benoît,

Saint-Edouard, Saint-Michel, Saint-Amédée, Saini-Casimir, Saint-Augustin, Saint-

Roch, Sainte-Hortense, Espérance, Réussite, Saint-Constant, Saint-Eugène, Saint-

(l) Comme nous l'avons indiqué déjà page 147, les travaux de la fosse N° 3 se sont développés
en partie au Midi de la Faille Reumaux; on y a exploité l'amont-pendage de veines dont le pied
est pris par la fosse N° 1; aussi rattacherons-nous ses travaux à ceux de la fosse N° 1 et il n'en

sera pas fait mention spéciale.

Heiatiou

entrelesgisements
des régionsNord

de Nœux

et de Grenay.
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Pierre, Saint- Alexandre, Saint-Théodore, Saint-Antoine, Saint-Henri, Saint-

Philippe, Saint-Charles, Sainte-Anne, Sainte-Clotilde, Veine N° 7 et Saint-Jales.

On divise assez souvent cette longue série de veines en quatre groupes

suivant la nature des charbons qu'elles fournissent. Le premier groupe, ou

groupe des houilles grasses à longue flamme, est formé des veines les plus éle-

vées jusqu'à Saint-Jean inclus; le deuxième, ou groupe des houilles maré-

chales, comprend les veines depuis Saint-Jean jusqu'à Sainte-Hortense ; le troi-

sième, ou groupe des houilles grasses à courte flamme, les veines depuis

Sainte-Hortense jusqu'à Saint-Philippe, et enfin le quatrième, ou groupe des

houilles trois-quarts-grasses, les veines inférieures à Saint-Philippe.

Cette division est un peu factice en ce sens que les divers groupes ne sont

pas séparés les uns des autres par d'importants intervalles stériles, qu'il n'y a

pas de changement brusque dans les qualités des charbons en passant d'un

groupe au suivant, qu'en fait les modifications sont progressives et que, par

suite, les dernières veines d'un groupe pourraient parfaitement être rattachées

dans la plupart des cas au groupe suivant sans commettre d'erreur notable.
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No)1. — Au toit de la veine N° 1, avant d'arriver aux terrains anciens, on a recoupé

en parties d'ailleurs fort irrégulières, divers lambeaux de charbon auxquels on a donné

les noms de Veine N"2, de Petite Veine, etc.

Renaissance. — Le sillon supérieur est formé de cannel-coal.

Saint-Georges.
— A 12 mètres au toit, se tient une petite veine de o m. 4o à o m. 5o

de puissance.

Saint-Antoine. — En profondeur, à la fosse N° l, on a reconnu au toit de Saint-An-

toine deuxièmes dites Petit Saint-Antoine et Sans-Nom, et la distance entre Saint-Antoine

et Saint-Théodore grandit notablement. Aux étages supérieurs, Petit Saint-Antoine et

Sans-Nom se réduisent
à

de simples passées.

Sainte-Anne. — Au toit de Sainte-Anne, on a reconnu en profondeur àla fosse ? 1

une couche dite Veine N° 1 ou Nouvelte Veine. Cette couche doit correspondre à la veine

Saint-Charles de la fosse N° 5, qu'on aurait au début identifiée à tort avec la veine Saint-

Charles connue alors à la fosse N° 1.

A 12 mètres au mur de Sainte-Anne, on rencontre aux étages inférieurs de la fosse

N° 1 une veine dite Veine N° 2, qui doit correspondre à Petite Veine de la fosse N" 5.
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A la fosse N* l, au mur de Saint-Jules on a reconnu respectivement à 2 8,

à 36 et à 4.3 mètres de distance comptés
normalement aux. strates trois veines

qu'on désigne sous les noms de Passée de 0 m. 70, de César et de Luez : les

structures de ces couches sont reprises
aux croquis ci-dessous :

PASSÉEDE0m70. CÉSAR. LUEZ.

De plus, par la bowette Nord de l'étage de 394, dans des parties déjà

accidentées par le voisinage
de la Faille Reumaux, à 370 mètres au delà de

Saint-Jules, on a recoupé une veine dite Saint-Sylvestre, mesurant de 1 à

3 mètres de puissance et donnant à l'analyse 17 1/2 p. 100 de matières vola-

tiles.

Dans le champ de la fosse N° 5, à 35 mètres de distance comptés norma-

lement aux strates, se tient au mur de Saint-Jules une veine dite César, et à

20 mètres plus loin la belle veine Saint-Célestin, avec, entre elles deux, utte

passée de o m. 60; il semble qu'il y a lieu d'identifier Saint-Célestin de la

fosse N° 5 avec Luez de la fosse N° i. Quant à la veine César de la fosse N° 5,

il se peut parfaitement qu'elle corresponde à la passée de o m. 70 reconnue à

la fosse N° 1 entre Saint-Jules et César, plutôt qu'à la veine César elle-même.

Les champs d'exploitation des quatre fosses ouvertes dans la région cen-

trale de Nœux sont nettement séparés les uns des autres par des accidents

d'une réelle importance; nous croyons intéressant de les étudier avant de

décrire les allures du gisement. Ces accidents sont en allant du N. E. au S. O.

l'Accident de Sains, la Faille d'Hersin et l'Accident de V Abreuvoir; nous étudie-

rons en même temps la Faille de Ruits, qui limite la région centrale au S. O.,

ainsi que les cassures les plus importantes qui affectent le gisement des di-

verses fosses. Nous ne reviendrons pas sur la Faille Reumaux, que nous avons

décrite à propos de la région Nord.

L'Accident de Sains, qui est assez souvent désigné sous le nom dè Faille de

Nrjix, passe à 260 mètres vers le Nord du puits N° 2
(étage de 2A0); il est

orienté N. 42- O. et il produit LUI rejet de 10.0 à 200 mètres relevant les

Terrainsau mur

de Saint-Jules.

Faillesprincipales
de

la régioncentrale.

Accidentde Sains.
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terrains au Sud. Au voisinage de la fosse N° 2, il paraît assez net; vers le

Nord, il a tendance à être remplacé par une inflexion brusque des veines avec

allures en dressant; au Midi, notamment en profondeur,
il se ramifie et il est

constitué par une série de cassures parallèles
formant escalier.

La Faille d'Hersin sépare
les gisements des fosses N° 2 et N° 4; quoiqu'elle

n'ait pas été reconnue comme cassure nette dans les galeries qui
l'ont traversée,

on peut
néanmoins marquer son passage

avec une réelle précision.

Si l'on considère la veine Saint-Georges, par exemple, on voit que la voie

de fond plateure est reportée pour un même niveau d'environ 900 mètres au

S. E. en passant du champ
de la fosse N° 4 à celui de la fosse N° 2. D'autre

part, la voie de Saint-Georges (étage de 2 84 de la fosse N° 4), qui était orientée

N. 6o° E., se retourne nettement au Sud en arrivant contre la zone accidentée

où doit passer la Faille d'Hersin: par contre, à l'extrême Midi du cliamp

de la fosse N° 2, les voies de fond de Saint-François (étage
de 202), de

Saint-Paul et de Sainte-Cécile (étage de 240) s'infléchissent franchement

vers le Nord (l).

Plus au Nord, la voie de fond de Saint-Edouard (étage de 202 de la fosse

N° 2) arrive à hauteur de celle de Sainte-Cécile (étage de 238 de la fosse

N° 4), et on a communiqué de l'une à l'autre par une petite galerie de
faibje

longueur. Enfin, une recherche faite vers l'Est en partant de Saint-Jean

(étage de 284 mètres de la fosse N° 4) a, au delà d'une zone failleuse d'une

centaine de mètres, rencontré Saint-Augustin.

Dans ces conditions, on voit qu'il est possible de tracer la Faille d'Hersin avec

une réelle approximation entre les fosses N° 2 et N° 4; cette faille a une direc-

tion N. 2Ô°0.; elle plonge à l'Ouest et son rejet ne mesure pas moins de 250

à 300 mètres d'amplitude verticale, ce qui correspond horizontalement à un

déplacement relatif de près de 900 mètres pour les deux branches d'une même

veine. Vers le Midi, le rejet s'atténue et est remplacé en partie par une in-

flexion brusque des couches suivant une direction à
peu près N. S. aux ap-

proches du
passage de l'accident.

La Faille d'Hersin doit se prolonger assez loin au N. 0., en conservant

à peu près la même direction; en effet, par la bowette Nord de la fosse

N° 5
(étage

de
249), à environ 1,600 mètres du puits, on a constaté dans la

(l) En cette partie du champ, en partant de Saint-François Levant à l'étage de 284 de la fosse

N° 4, on a, par une galerie au rocher poussée à l'Est sur une centaine de mètres, recoupé une

veine, qui tient seulement 3o p. 100 de matières volatiles et qui paraît correspondre à Saint-Jean.

Faille d'Hersin.
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teneur en matières volatiles des charbons recoupés une chute brusque d'au

moins sept unités et on passe, sans intermédiaire, de houilles donnant à

l'analyse 25 à 3o p. 100 à des houilles n'ayant plus que 17 à 18 p. 100.

Ces deux groupes doivent être séparés par un relevage important, qui, en

raison même de sa position,
doit former le prolongement au N. 0. de la Faille

dllersin.

Entre les champs des fosses N° 4 et N° 5 il existe un accident d'une grande

amplitude de rejet. Comme cette région n'a pas encore été traversée par les

galeries d'exploitation,
on ne sait pas s'il est formé par une cassure franche,

ou s'il correspond seulement à une inflexion brusque des veines, qui pren-

draient sur un certain parcours une direction N. S. au lieu de la direction E. 0.

qu'elles présentent aux fosses N° h et N° 5. Quoi qu'il en soit, nous désignerons

cet accident sous le nom d'Accident de l'Abreuvoir.

Son prolongement a dû être traversé par la bowette Nord de la fosse N° 5

(étage de 249) à environ 1,000 mètres du puits, c'est-à-dire au delà de

Veine Nord. En ce point existe une zone fort tourmentée, qui met les char-

bons à 20 p. 100 de matières volatiles à hauteur des charbons tenant de 26

à 3o p. i 00. Eu résumé, l'Accident de l'Abreuvoir doit être orienté N. 1 5°0.

et plonger au N. E., en produisant un renfonçage d'une réelle amplitude.

La Faille de Ruits, qu'on désigne le plus souvent à Nœux sous le nom de

Faille de Bruay, est orientée N. 5o° 0. et elle plonge au Sud avec une pente

assez raide. Elle aune très grande importance, car elle met les charbons demi-

secs de la fosse N° 7 à hauteur des charbons à coke de la fosse N° 5. Le pas-

sage de cet accident est bien connu; en effet, la Faille de Ruits a été traversée :

10 Par un recoupage pousse vers le Sud en partant de l'extrémité Couchant

de la voie de fond de Sainte-Anne à l'étage de 249 de la fosse N° 5. Cette ga-

lerie, après un parcours de quelques mètres, a atteint les charbons demi-secs.

20 Par la bowette S. 0. prise à environ 1,700 mètres à l'Ouest du puits
N° 5 (étage de 24.9) en partant de Sainte-Anne première plateure. Cette ga-

lerie, après un parcours d'environ 45 o mètres, traversa une zone brouillée

d'une centaine de mètres de puissance au delà de laquelle elle reconnut les

charbons demi-secs.

3° Par le recoupage pris vers le Sud en parlant de Sainte-Anne1 deuxième

plateure à environ 1 kilomètre à l'Ouest du puits N° 5. Cette galerie, après
avoir traversé une zone brouillée assez large, pénétra également dans le fais-

ceau des charbons demi-secs.

Accident

de l'Abreuvoir.

Faillede Ruits.
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40 Par la bowette Sud de la fosse N°5 (étage de 249) qui, au delà des

veines Sainte-Hortense et Saint-Augustin, rencontra, à environ 1,4.00 mètres

de distance du puits, des terrains très tourmentés où l'on reconnut enfin les

charbons demi-secs.

La Faille de Ruits passe
à

700
mètres au N. E. du puits N° 7 et à

1,2 50 mètres au S. 0. du puits N° 5. Comme nous le verrons au chapitre xv,

elle se
poursuit

nettement dans la concession de
Bruay, qu'elle coupe diago-

naleinent en sa partie centrale.

A l'extrême Couchant de la concession de Nœux, un recoupage d'une

vingtaine de mètres suffit pour traverser complètement la Faille de Ruits, pas-

sant sur ce faible parcours
des charbons trois-quarts-gras de la fosse N° 5

aux charbons demi-secs de la fosse N° 7; plus au Levant, la faille est accom-

pagnée d'une zone brouillée qui va toujours en
s'élargissant,

et la différence

dans la teneur en matières
volatiles des veines recoupées de part et d'autre

devient moins importante; ainsi
à la bowette Sud de la fosse N° 5 le groupe

des veines de Saint-Augustin (tenant 27 p. 100 de matières volatiles) se

trouve à hauteur de veines, encore demi-sèches à vrai dire, mais qui pour-

tant doivent être inférieures au faisceau proprement dit de la fosse N° 7.

Dans ces conditions, il se peut parfaitement qu'en arrivant dans le Sud du

champ de la fosse N° 4, la Faille de Ruits s'éparpille, formant une large zone

brouillée dans laquelle aurait été arrêtée la bowette des flambants; de
plus,

elle perdrait beaucoup de son importance comme rejet.

Dans le Nord du champ de la fosse N° l, il y a
lieu de signaler un accident

de direction N. 600 0. avec pied au Sud, qui se trouve sensiblement sur le

prolongement de la Faille de Verquin et qui est peut-être en relation avec

elle; au Levant, il paraît former éventail. A
l'étage de 294, il passe à environ

700 mètres au Nord du puits N° 1 et il produit un rejet d'une cinquantaine
de mètres.

En
approchant de la limite commune avec Grenay, les veines de la fosse

N° i se brouillent et il semble qu'il doit exister en cette partie un accident

important de direction à peu près N. S.

Dans le champ de la fosse N° 4, nous citerons la Faille de
Bouvigny. qui,

à
l'étage de 284, passe a environ 260 mètres au Levant du puits et la Faille

cle la Longue-Pierre que l'on rencontre à 3oo mètres au S. 0.

La Faille de
Bouvigny, dans le Sud du

champ de la fosse N° 4, est orientée

N. 2 o° 0.; vers le Nord elle s'infléchit et prend finalement une direction

Accidents

dans le champ
clela fosse N°1.

Accidents

dans le champ
de la fosse XOIl.
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N. 45° 0. Cette faille est plate;
elle produit

un rejet de 5o à 60 mètres, qui

s'atténue notablement vers le Nord et qui finit par disparaître complètement.

En certaines parties, elle est assez nette; en d'autres points,
elle semble se

ramifier et elle ne forme pas de déchirure franche dans les veines, qui sim-

plement s'étirent et s'infléchissent à son passage.

La Faille de la Longue-Pierre
est orientée N. 500 O. au voisinage de la fosse;

vers le Sud elle forme un coude assez brusque et prend une direction N. 15° O.;

elle plonge au Levant et elle est assez plate; elle produit un rejet dont l'ampli-

tude grandit au Midi, où il atteint une centaine de mètres.

Dans le champ de la fosse NI) 5, nous signalerons deux accidents qui pa-

raissent avoir une certaine importance : la Faille de Gavion et la Faille de Brac-

quencourt.

La première,
orientée N. io° E., met à hauteur de Saint-Charles le groupe

des veines dites du Sud-Est; à en juger par les teneurs en matières volatiles,

elle forme un renfonçage important pour les terrains au Levant.

La deuxième, orientée N. 6o° 0., est somme toute fort mal connue; elle

parait produire un rejet
d'une soixantaine de mètres. Au Couchant elle doit se -

rattacher à la Faille de Ruits qui, en allant vers l'Est, comme nous l'avons dit

plus haut, s'atténue et se ramifie.

Dans le champ de la fosse N° l, les veines sont orientées dans leur ensemble

N. E. S. O.; en s'approchant de l'Accident de Sains, elles ont tendance à s'inflé-

chir nettement vers le Sud; par contre, en s'approchant de la concession de

Grenay, ainsi qu'au voisinage de la Faille Reumaux, leur direction devient

presque E. O. Les terrains dans leur ensemble plongent au S. E., avec une

inclinaison, qui au Nord varie de 3o à 4o degrés, tandis qu'au Midi elle se

raplatit, ne mesurant plus que 20 à 25 degrés en moyenne.
Un peu au Nord du

puits les terrains forment un dressant très net, comme

le montrent les coupes nos 1 et 3 de la planche XVI. Ce dressant présente de

60 mètres à 100 mètres de relevée; il n'a été suivi en direction que sur une

faible longueur. Dans cette
région les veines sont beaucoup plus resserrées que

dans les parties situées plus au Sud; tout se passe comme si l'ensemble des

terrains avait subi une forte
compression; mais cependant les veines s'y sont

montrées
jusqu'à un certain point exploitables dans d'assez bonnes conditions.

Ce plissement est bien net dans
Saint-Philippe et dans les couches voisines;

pour les veines inférieures, les allures ne sont
pas absolument concordantes

avec celles des veines plus proches du tourtia et, pour certaines d'entre elles,

Accidents

dansle champ
tle la fosseV5.

Alluredugisement
dansle champ

de la fosseN°1.
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il y
a un manque absolu de parallélisme

dû probablement à l'existence de

quelque rejet
mal défini.

Au Midi du puits, Saint-Constant et les veines voisines forment également

un dressant très accentué; ce plissement
ne se répercute pas dans les veines

situées plus près du tourtia, ce qui tendrait à faire admettre le passage, au-

dessus de Saint-Constant, d'un accident plat important, comme nous l'avons

marqué à la coupe
n° 1 de la planche XVI.

Le gisement de la fosse N° i, qui avait été assez fructueux au début des

travaux, laisse actuellement à désirer aussi bien en profondeur qu'en direc-

tion, surtout vers le Levant. Les exploitations portent sur le groupe des veines

trois-quarts-grasses
et grasses

à coke.

Dans le champ
de la fosse N° i on trouve cinq sondages portant les nos 50 i,

512, 511, 514 et 5o2. Les quatre premiers sont situés au voisinage de la

limite commune avec Grenay; un seul d'entre eux, le sondage n° 5oi, nous

apporte quelques renseignements intéressants au point de vue de l'exploitation.

Il se trouve à l'extrémité S. E. du champ de la fosse; les charbons qu'on y a

* rencontrés avaient une teneur de 34 à 35 p. 100 de matières volatiles, cendres

déduites; dans cette
région,

à en juger par
le

pendage des terrains, on doit en

effet atteindre sous le tourtia les veines tout à fait supérieures du faisceau de

la région centrale de Nœux.

Quant au sondage n° 502, situé à environ i,5oo mètres au N. O. de la

fosse N° î, il a reconnu des charbons donnant à l'analyse de 18 à 19 p. 100

de matières volatiles; il se trouve donc au Sud de la Faille Reumaux et,

comme nous l'avons déjà indiqué, il est par suite fort utile pour le tracé de

cet accident en cette partie de la concession.

A la fosse N0 2 on n'a exploité jusqu'à présent que les terrains au Sud ou

au voisinage même du puits. Les travaux ont pris du reste un très grand dé-

veloppement à l'extrémité méridionale du
champ, où ils portent sur les belles

veines de la partie supérieure du faisceau.

Les couches dans leur ensemble sont orientées au N. E. et elles plongent an

Sud sous une pente d'une vingtaine de
degrés. Le gisement est d'une belle

régularité.

Au Nord du puits les terrains s'annoncent comme moins bien réglés; on y
a exécuté des recherches assez importantes par bowette, et on y a reconnu

entre autres les veines Saint-Constant et Saint-Théodore qu'on a suivies en di-

rection sur un assez faible parcours. Ces veines se montrent irrégulières avec

Soudages
dans le champ

de la fosseN"1.

Àllurodugisement
dans le. champ

dela fosse '-'.
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parties
à pente très redressée au voisinage de l'Accident de Sains. Cependant

le gite parait s'améliorer en profondeur.

Dans le champ de la fosse N° 2 nous relevons les deux sondages positifs

nos 516 et 519 et le sondage négatif n°
513. Le premier,

situé à 1 19-1. 500

du puits, se trouve au cœur des exploitations
de la fosse, et la veine de plus

de 1 mètre qu'il a recoupée,
vers 1go mètres de profondeur, se rattache évi-

demment à la tête du faisceau. Le deuxième, qui est situé à 1,600 mètres

vers l'Ouest du puits
N° 2, a recoupé près du tourtia des charbons tenant de

2 3 à 24 p. 100 de matières volatiles; il semble donc qu'il se trouve au N. E.

de la Faille d'Hersin, qui
doit d'ailleurs passer à son voisinage immédiat.

Quant au sondage n° 5 13, situé à 2 kilomètres au S. E. du puits, il est

intéressant au point de vue du tracé de la limite méridionale de l'ameurement

du terrain houiller; il a en effet rencontré sous le tourtia des schistes calca-

reux, que l'on considéra, avec raison selon nous, comme carbonifères. La

limite du bassin au tourtia doit se tenir à faible distance au Nord de ce son-

dage.

Le gisement de la fosse N° 4 est compris entre la Faille d'Hersin au Levant

et l'Accident de l'Abreuvoir au Couchant. En raison de leur direction respec-

tive, N. 25°0. et N. i5°0., ces cassures tendent à se rapprocher au N.E; à

hauteur de la fosse N° 4, elles sont distantes, l'une de l'autre, d'environ

] ,200 mètres.

Au Midi et au voisinage du puits, le gisement est divisé en trois zones,

par la Faille de Bouvigny d'une part et par la Faille de la Longue-Pierre d'autre

part. Les veines dans leur ensemble y sont orientées N. 70° E., tandis qu'au

Nord elles présentent une direction N. 3o à /jo°E.; elles plongent vers le Midi.

Dans le champ de la fosse N° 4, on remarque deux dressants importants :

l'un au Sud du puits et l'autre au N. E. Le premier se voit bien à la planche XV

en suivant par exemple les voies de fond de Saint-Paul. Ce dressant, qui est

vertical, mesure une centaine de mètres de hauteur; ses lignes d'ennoyage

sont à peu près horizontales.

Le second dressant n'est bien connu qu'entre la Faille de Bouvigny et la

Faille d'Hersin; on l'a suivi notamment dans les veines Sainte-Cécile et Saint-

Thomas. Il mesure une soixantaine de mètres de relevée; il est orienté N. 4o°E.

et ses lignes d'ennoyage plongent à l'Ouest.

Au S. E. de la fosse, le gisement est d'une bonne régularité et dans les

cernes supérieures, notamment dans Saint-Paul et dans Sainte-Cécile, on

Sondages
tl;uisle champ

de la fosseN°2.

Gisement

de la fosseN°4.
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a entre la Faille d'Hersin et la Faille de Bouvigny de fort belles exploi-

tations.

Les allures sont encore belles entre la Faille de Bouvigny et la Faille de la

Longue-Pierre,
mais elles laissent à désirer au Couchant de cette dernière.

En cette partie
du gite, les travaux ont été arrêtés à l'Ouest à des cassures se

rattachant à l'Accident de l'Abreuvoir, et au S. 0. à d'autres cassures de direc-

tion N. 0., qu'on désigne souvent sous le nom de Faille de Coupigriy et au delà

desquelles on a poussé
la bowette des flambants en terrains fort brouillés du

reste, comme nous avons déjà eu occasion de l'indiquer
à propos de la Faille

de Ruits.

Dans Saint-Georges, tandis que la plateure de tête qui fait suite au dressant

du Sud a été bien reconnue et
exploitée

au Levant de la Faille de Bouvigny,

elle n'a
pas

été rencontrée au Couchant de cet accident; ail delà de la Faille

de la Longue-Pierre, la plateure elle-même de la veine Saint-François, qui

vient au-dessous de Saint-Georges, ne se présente qu'en allure très brouillée;

tout se passe comme si la Faille Limite, qui amène les terrains anciens sur le

terrain houiller avait mordu obliquement
sur le gite, ce qui tendrait à prouver

que les Failles de Bouvigny et de la Longue-Pierre lui étaient antérieures.

Au Nord de la fosse N° 4 le gisement est assez irrégulier, cependant on a

reconnu une fort belle partie dans Saint-Victor et dans Nouvelle Veine. Au

mur de ces couches, à l'étage de 2 84, on a poussé vers le Nord une bowette

de reconnaissance. Cette galerie, dirigée à peu près parallèlement à la Faille

d'Hersin, a recoupé diverses veines qui tiennent de 26 à 27 p. 100 de ma-

tières volatiles et qu'on n'a pas su identifier jusqu'à ce jour avec le faisceau du

Centre. Les terrains qui, jusqu'à 5oo mètres au delà de Saint-Victor, étaient

en plateure se présentent ensuite en dressant.

Deux recoupages pris au Levant à environ 4oo mètres de la fosse N° h

(étages de 193 et de 2 38) ont touché les terrains anciens; au delà de Saint-

Georges, après avoir traversé une zone fort brouillée, ils ont en effet recoupé

un calcaire bleuâtre où l'on a reconnu, paraît-il, le spirifer carbonarius. Ce

calcaire était compact et solide; par contre, le terrain houiller au voisinage des

terrains anciens était réduit en bouillie. La Faille Limite avait à front une

pente d'une trentaine de degrés.

Dans le champ de la fosse N° 4 nous ne trouvons que deux sondages :
l'un

positif, n° 504; l'autre négatif, n° 517. Le premier n'est distant que de

45o mètres du puits N° 4 et il n'y a
pas lieu de s'y arrêter. Quant au deuxième,

Rencontre

des terrains

anciens

à la fosseN"r,.

Sondages
dans le champ

de la fosse N°4.
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situé à 1,600 mètres au S. E., il paraît avoir atteint sous le tourtia des schistes

rouges.

Le gisement de la fosse N° 5 s'étend à l'Ouest de l'Accident de l'Abreuvoir

jusqu'à la limite de la concession de Bruay. Les exploitations ont pris au Cou-

chant de la fosse un très grand développement,
et c'est ainsi que dans Sainte-

Anne et dans Petite Veine, on a chassé jusqu'à
2 kilom. 500 du puits. On a

reconnu là une grande plateure
orientée N. 70 à 800 0. et plongeant au Sud

sous un angle
d'une vingtaine de degrés. A peu près sur la latitude du puits,

cette plateure
est coupée par un dressant d'une centaine de mètres de hau-

teur, relevant les terrains au Midi. Ce dressant a la même direction que la
pla-

teure de pied et ses lignes d'ennoyage sont sensiblement horizontales. Quant

à la plateure
de tète, elle plonge

au Sud sous un angle d'une quarantaine de

degrés.
La première plateure et le dressant dans Petite Veine, dans Sainte-

Anne et dans Saint-Charles se sont montrés très réguliers;
la deuxième pla-

teure est à peu près inexploitable, soit que les veines y deviennent terreuses,

comme cela se produit pour Saint-Charles,
soit qu'elles soient coupées d'une

série de petits relais, comme on l'a constaté dans Saint-Anne.

Les recherches faites au toit de Sainte-Anne et de Saint-Charles deuxième

plateure jusqu'à la Faille de Ruits n'ont reconnu que desr terrains peu réguliers

et on n'a pas pu identifier complètement avec le faisceau du Centre les veines

qu'on y a recoupées. Cependant il est fort possible que les deux veines ex-

ploitées au delà de la Faille de Bracquencourt aient été assimilées avec raison

à Sainte-Hortense et à Saint-Augustin; mais pourtant, si cette identification est

exacte, on aurait dû, avant de les atteindre, traverser toute une série de couches

dont plusieurs de belle ouverture; or il n'en a
pas été ainsi. Faut-il admettre

qu'en cette zone une partie des veines du faisceau se réduit à de simples

passées?

Au Nord du
groupe de Saint-Anne on a reconnu les veines Sainte-Clotil(ie,

Saint-Jules, César et Saint-Célestin par la bowette N. 0. de l'étage de 2/19 et

par la bowette Nord de l'étage de 298. Ces veines sont orientées en leur en-

semble E. 0. avec légère pente au Sud; elles sont d'allure bien régulière;

pourtant elles sont coupées-zy--ers le Nord, par deux petits dressants qu'on
a

rencontrés dans Saint-Jules et dans Saint-Célestin. Les lignes d'ennoyage
de

ces dressants sont sensiblement horizontales. On a reconnu là de helles allures

et les exploitations, notamment dans Saint-Célestin, prennent un grand
déve-

loppement. La veine Saint-Jules qui avait été accidentée à la voie de fond a été

(jisClllL'tti

lit-la rO----('y 5.
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fort belle en hauteur. Cependant vers le Couchant elle se perd et au Levant

elle se ressent du voisinage de l'Accident
de l'Abreuvoir. Quant à la veine

Sainte-Clotilde, quoiqu'elle se présente
en allure régulière,

elle est pratique-

ment inexploitable,
car ou bien elle est formée par un sillon de charbon de

o m. 3o à o m. 1[o qu'accompagne un banc de terres de i mètre de puissance,

ou bien elle se transforme complètement en escaillage.

Enfin, au delà de la Faille de Gavion, on a reconnu un groupe de veines

dit du Sud-Est, qu'on n'a pas
su repérer jusqu'à ce jour;

troisième Veine S. E.

correspond peut-être à Saint-Victor, mais elle n'a que 2 3p. 100 de matières

volatiles alors que Saint-Victor, à la fosse N° 4, en a 27 p. 100.

En partant de la fosse N° 5 (étage de 24.9), on a poussé vers le Nord une

bowette longue de plus de 3 kilomètres. Comme Sainte-Anne plateure passe

au puits même à cet étage, cette galerie a donc été creusée entièrement au mur

de cette couche; quoiqu'elle n'ait reconnu que des terrains assez irréguliers et

qu'elle
n'ait recoupé qu'un petit nombre de veines, cette recherche est néan-

moins fort intéressante en raison des constatations faites sur la teneur en ma-

tières volatiles des charbons qu'elle a rencontrés. Alors que jusqu'à environ

1 kilomètre, on avait cheminé dans des terrains à 20 p. 100 de matières vola-

tiles, la bowette a traversé, entre 1,000 et 1,600 mètres de distance du

puits, une zone où les charbons tenaient de 25 à 3o p. 100 de matières vola-

tiles; au delà, elle n'a plus reconnu que des charbons à 17 et 18p. 100. Ces

variations, absolument anormales si l'on ne tient compte que du
pendage

des

terrains, doivent correspondre au prolongement vers le N. O. de l'Accident

de l'Abreuvoir et de la Faille d'Hersin, ainsi que nous l'avons marqué à la

planche XV. La zone comprise entre 1,000 et 1,600 mètres de distance du

puits Nu 5 se rattacherait, somme toute, au gisement de la fosse N° 4. Vers

2,500 mètres, la teneur des charbons rencontrés par la recherche de la

fosse N° 5 tombe à 14 et 15 p. 100 et, enfin, à 3 kilomètres du puits, on a

reconnu deux veines en dressant de 1 mètre et de o m. 80 de puissance,

qui ne donnent à l'analyse que 1 2 1/2 p. 100.

Dans le champ de la fosse N° 5, nous trouvons les sondages nos 018, 52 1,

020, 5o8 et 5 09; nous y rattacherons le sondage n° 507, quoiqu'il soit

situé à plus de 3 kilomètres et demi au N. O. du
puits. Ce dernier sondage

a recoupé vers 174. mètres de profondeur une veine assez épaisse, mais

dont malheureusement nous ne connaissons pas la richesse en matières

volatiles.

Recherche

faite

par la bowette

Nord

de la fosse V5

(étage de 2/19)

Sondages
dans le champ

de la fosse N°5.
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Les sondages nos 5 18 et 52 1 .se trouvent au cœur même des exploitations

de la fosse N° 5. Le premier,
à 160 et à 230 mètres de profondeur,

a traversé

deux veines mesurant respectivement
o m. 70 et 1 m. 07 de puissance, veines

qui se tiennent évidemment au mur de Sainte-Anne et qui correspondent peut-

être à Petite Veine et à Sainte-Clotilde; mais leur teneur en matières vola-

tiles (1 6
à 17 p. 100) parait un peu

faible. Quant au sondage n° 521 , il ne

nous apporte
aucun renseignement.

Il en est de même des sondages nos 520 et 5o8 qui se trouvent respecti-

vement à 1 kilomètre au Sud et à 1 kilomètre et demi au S. E. de la fosse.

Il faut noter seulement que les charbons recoupés par le sondage n° 508

donnaient à l'analyse de 26 à 27 p. 100 de matières volatiles.

Quant au sondage n° 5°9 situé à 2 kilomètres au Sud du puits, il est re-

grettable que nous n'ayons pas d'indication sur la nature des charbons qu'on

y a traversés; un tel renseignement aurait été fort utile pour nous aider à fixer

le passage de la Faille de Ruits au Sud-de la fosse N° 5.

En étudiant la concession
de Grenay, nous avons vu qu'à l'extrême S. O.

du champ de la fosse N° 2, on avait recoupé sans conteste à l'étage de 2 83 la

veine Saint-Georges de Nœux; d'autre part, avant d'atteindre Saint-Georges,

on a rencontré une veine à gayet qui doit correspondre à Renaissance de

Nœux et qu'on a tendance à assimiler à Sainte-Barbe de la région Sud de

Grenay. Si cette identification est exacte, il s'ensuit que dans la région cen-

trale de la concession de Nœux, il manquerait les veines les plus élevées du

faisceau supérieur de Grenay et de Lens. Ces conclusions sont sûrement fort

hypothétiques.

Assez souvent, on identifie Saint-Paul de Nœux à Sainte-Barbe de Grenay;

mais il n'est pas non plus de raisons bien sérieuses à
l'appui

de cette opinion.

Pour notre part, en nous guidant sur les teneurs en matières volatiles, nous

serions assez portés à admettre que le faisceau supérieur de Lens et de Grenay

est à peu près entièrement représenté à Nœux, Renaissance et Saint-Georges

correspondant aux veines les plus hautes de ce faisceau sans qu'il nous semble

possible toutefois de faire la moindre assimilation veine à veine.

III. RÉGION SUD-OUEST.

Cette région est comprise entre la Faille de Ruits au Nord et les terrains

anciens au Midi. Comme la Faille Limite, qui sépare ces derniers du terrain

Assimilation

(les eilies

dufaisceau

duccnire deNœux

avecle faisceau
(it-la région Siul

île Grenay.
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houiller, a une direction N. 600 0. tandis que la Faille de Ruits est orientée

N. 5o° 0., il s'ensuit que la région Sud-Ouest a une forme très
allongée; elle

tend d'ailleurs à s'élargir en profondeur par suite du faible pendage de la Faille

Limite. En cette partie de sa concession, la Compagnie de Vicoigne n'a jusqu'à

présent ouvert qu'un seul siège d'exploitation, qui porte le n° 7 et qui
se trouve

à 700 mètres au S. 0. de la Faille de Ruits et à 800 mètres au Levant de la

limite commune avec la concession de Bruay.

Les veines, dans le champ de la fosse N° 7, forment un fond de bateau à

bords très redressés. Sur le méridien du puits on a recoupé une série de

couches numérotées de ] à 17; les huit premières, comme le montre la posi-

tion de leur mur géologique, appartiennent au comble Nord, les autres au

comble Sud et, quoiqu'il y ait tout lieu de croire qu'on se trouve bien en

présence d'une seule et même série de veines, on n'est cependant pas parvenu

jusqu'à
ce jour à

repérer
entre elles, avec une complète certitude, les couches

ainsi recoupées. Celles du comble Nord sont énumérées ci-après en descendant,

c'est-à-dire en allant du Sud au Nord: Huitième Veine, Septième Veine, Sixième

Veine, Cinquième Veine, Quatrième Veine, Troisième Veine, Deuxième Veine et

Première Veine. Elles sont de structure assez variable et les compositions por-

tées au tableau ci-après sont des compositions moyennes.

DISTANCEPHOPORTIONS}'OI;H100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

sor.mLR 1
—~—~,

:
01 VEHITUE MOVENNE - nAPror.TEI s-

EN
LLECLIAFIUC

AUCHARDO*NN.ll. Houille.- S. Schistc>.- E. Escai!lagc. TOBLE. veine -- --- - CnDI:I:S.
H. Houille. —S. Schistes. —E. Escai.laje. TOTALE. „ , —

! CI:N1)1.IS
M.Fauxintir.- T.

Faux toit. CIIAHBO.V. À la Matières
suivante. Tolati

les.

1
IlnTIE'"

I

ni. r, m. c. m. c.
HUITIÈME VEINE. j O'.00 R If /1
H.

1 OO ÎO /lO.OO

1
SEPTIÈMEVEINE.

,
:. H. ora70

S. omf:o -

1 50 2 00 01.00 4A-5O 58,ÔO 5.00
H. omao IS. ont10 "1",."-(",,,

I ¡ 1

Faisceau

de

la région S.O.

CombleNord.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR]00

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE0UVERTDRE*
--- ~——-~

- 1 OUVERTURE moyenne

EAlTOr.TEES
en de AUCHAIIBOIIPUll.

II. Houille.—S. Schistes.- E.

Escaiilage.

TOTALE. veine ML^ CENDRES.
CBAJIBOÎU a l IIBI\I:8.JE.Faumur.- T.

T< raux toit..
a Matières e.

suivante. volatiles.

tjOkc.

in. c. m.
c. îu. c.

I

SIXIÈME VEINE.
II. om65 0 G5 075 5.00 Il U Il

:\ u'"0:)'-.---.;.-.-

s omi7jgggggggggggggggglggjggWÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊQin5 f
° 7° o87 i5.oo Ao.5o 59.5o 3.5o

H.om15 -

QUATRIÈME VEINE.
T. omuâ~-_.-_n_-,---",,_--_'-nn--'--_--

-: H. 0'"/¡;; o 45 o 5o 12.00 41. 5 o 58.5o 3.25

Tuo:sir.i:i VEINE.

T.omo5-----nu..un..--.n.----------

11. 55 1 Go 73.00 40.25 59.75 3.80

DEUXIÈMEVEINE.

r..6 '----U'--.n.,,-. -

88 088 1 00 10.00 Il /1 /1

M.am06 '--"H.ft.,. -

PRF.UI'REVEINE.

S. 0'"15 "-'dU/<'¥//n7/H/h. H.am20
¡ ,~

b
0 65 1 20 /1 4..8. 5g.w 1.00

^^IIIIIIH

An faisceau du comble Nord il faut rattacher diverses couches qui ont été

reconnues par le
recoupage

N. O. pris à 3oo mètres de la fosse en partant
de

Quinzième Veine et parmi lesquelles nous citerons Sainte-Clémentine, Saini-

Lmile et Saint- Vincent. Ces couches sont sûrement supérieures à Quatrième
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23.

Veine et elles ne se tiennent pas à très grande distance à son toit; mais l'in-

tervalle qui les en sépare n'est pas connu exactement, car Huitième Veine et

Septième Veine n'ont pas été nettement reconnues à la traversée du
recoupage.

Saint-Vincent doit
correspondre

à une veine en crain rencontrée dans la bo-

wette Nord au
voisinage de Septième

Veine.

Les veines du comble Sud sont énumérées ci-après en allant du Nord au

Sud, de façon à ce que, comme d'habitude, la couche la plus récente soit

citée en tète : Neuvième Veine, Dixième Veine, Onzième Veine, Douzième Veine,

Treizième Veine, Quatorzième Veine, Quinzième Veine, Seizième Veine et Dix-

septième Veine. Nous donnons ci-dessous leur composition moyenne.
Très

pro-

bablement,
la veine Saint-Alphonse reconnue au Couchant n'est qu'un lambeau

de Onzième Veine.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE1 NOUBALE

- OUVEnrunEmOFnae

uàpporTilS

EN dechaquc AUCHIRAONrrr.
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de

la régionS. O.

CombleSud.
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DISTANCE
PROPORTIONSPOUR100
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1

On admet entre les cernes du comble Sud eL celles du comble Nord les re-

la.tions ci-après :

Quinzième Veine Première Veine.
Onzième Veine Troisième Veine.
Dixième Veine. Quatrième Veine.
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Comme nous l'avons déjà indiqué,
les veines dessinent un fond de bateau

à bords très redressés. Sur le méridien du puits et au Levant, la pente
du

comble Nord est de 60 à 80 degrés;
la pente

du comble Sud dépasse gé-

néralement la verticale et les veines ont tendance à se renverser. En profon-

deur, ce renversement des terrains du comble Sud s'accentue à en juger par

les constatations faites pour Dix-septième Veine qui,
à la traversée du puits,

se présente avec une pente au Midi de 20 degrés seulement, mais avec toit au

mur, bien entendu.

Au Couchant, le fond de bateau tend nettement à "s'élargir
et la pente

du

comble Nord diminue un peu;
le comble Sud reste toujours

à allure très re-

dressée, avec tendance à se renverser franchement en profondeur. On a touché

l'ennoyage
du fond de bateau dans Onzième Veine au Levant et dans Saint-Emile

au Couchant. Cette ligne d'ennoyage parait assez plate à l'Est, mais elle tend à

prendre une pente plus accentuée en approchant
de Bruay; elle a dans son en-

semble une direction à peu près E. 0. ; à l'extrémité Levant du champ, elle parait

s'infléchir nettement auN.E. Les veines du comble Nord sont orientées N. k o°0 ;

les veines du comble Sud ont, au Couchant et au voisinage du puits, une

direction moyenne N. 75° 0.; au Levant, elles s'infléchissent un peu au S. E.

Le gisement est coupé diagonalement par
une

ligne
de brouillages auxquels

on attribue assez souvent une grande importance.
Cette ligne, de direction

E. O., a été traversée par la bowette Nord de la fosse N° 7 (étage
de 267)

au voisinage de Huitième Veine; comme les veines suivantes, Neuvième Veine,

Dixième Veine, etc., se
présentent avec mur au Sud, tandis que Huitième

Veine a mur au Nord, on lui donna le nom de Faille du Renversement et on lui

accorda une grande importance. C'est à cette zone brouillée que les voies de

fond de Troisième Veine et de Quatrième Veine ont été arrêtées au Levant, et

c'est contre le prolongement de cette zone que la voie de fond de Onzième

Veine a été vraisemblablement arrêtée au Couchant. Si l'on attribue à ces

dérangements une réelle importance, les veines reconnues dans le comble

Sud peuvent être absolument distinctes de celles du comble Nord, mais nous

ne le
pensons pas.

A la fosse N° 7, le charbon des plateures est plus flambant que celui des

dressants, mais, par contre, il est un peu moins sec; il est aussi moins ner-

veux et, par suite, sensiblement moins gailleteux; les menus des dressants sont

grenus et
d'aspect gris et brillant, tandis que ceux des plateures ont un aspect

terne et terreux.

Allure du champ
dela fosse N°7.
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A la fosse N° 7, les veines sont de composition très variable et, en des

points très rapprochés, elles présentent souvent des structures très différentes,

notamment quand on passe du dressant à la plateure; elles affectent, en

outre, une allure en chapelet; en les suivant, on les voit naître, grossir, puis

disparaître sans rencontrer pourtant d'accidents, tels que cassure, renfon-

çage, etc.; aussi peut-on chasser dans les veines sur de très longs parcours,

sans les perdre à aucun moment, et les voies de fond, surtout en profon-

deur, présentent une assez grande régularité.

La bowette S. 0. delà fosse N° 5, prise en partant de Sainte-Anne deuxième

plateure, après avoir traversé la Faille de Ruits, a cheminé dans des terrains

renversés assez réguliers; elle y a reconnu plusieurs veines de charbon demi-sec

d'assez belle ouverture; elle a été réunie aux exploitations de la fosse N° 7 par

un travers-banc pris à l'étage de 257, en partant de l'ennoyage de Onzième

Veine. On a ainsi recoupé au total six veines mesurant respectivement 2 mètres,

1 mètre, o m. 90, o m. 80, 1 m. 10 et o m. 80 d'ouverture, et tenant de

37 à 41 p. 100 de mat ières volatiles. Dans les premières, on a cru reconnaître

Quinzième Veine, Seizième Veine et Dix-Septième Veine du faisceau de la

fosse N° 7.

Le travers-bancs, poussé vers le dévonien à 600 mètres au Levant du puits

N° 7 en partant de Onzième Veine (étage de 267), a rencontré, sur un par-

cours d'environ 400 mètres, quatre couches en dressant mesurant respec-

tivement o m. 75, 1 m. 10, o m. 70 et o m. 85 d'ouverture totale, avec

une teneur de 4o p. 100 en matières volatiles. Les terrains étaient peu

réguliers.

La bowette Sud de la fosse N° 5 (étage de 249) a, au delà de la Faille de

Ruits, recoupé des terrains en dressant où elle a reconnu deux veines demi-

sèches de belle ouverture.

La bowette Sud de l'étage de 2 14. de la fosse N° 7 a atteint les terrains an-

ciens à 2i5 mètres de distance du puits, et elle y a été poursuivie sur une

quinzaine de mètres sans qu'on y découvrît du reste aucun fossile.

Les terrains anciens étaient formés de schistes rouges avec quelques lits

verdâtres et ils appartiennent sûrement au Dévonien. La Faille Limite, qui les

sépare du terrain houiller, était inclinée de 3o degrés au Sud et avait une di-

rection N. 65° à 700 0.; les strates houillères, sur une épaisseur d'une centaine

de mètres au contact des terrains anciens, étaient fort dérangées et comme- , 0

broyées; elles dégageaient beaucoup de grisou.

Rencontre
du Dévonien

parla bowetteSud

de l'étagede 21>\
de la fobseN°7.
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Dans le champ de la fosse N° 7 se trouvent les deux
sondages positifs

nos 524 et 523 et le sondage négatif n° 522. Le sondage n° 5^4 a été creusé

en 188 3-i 884, en vue de déterminer si le faisceau de houilles demi-sèches de

Bruay ne se prolongeait pas au Levant jusqu'à
l'intérieur de Nœux. Ce son-

dage fut poussé jusqu'à 292 mètres de profondeur et il recoupa plusieurs veines

de belle épaisseur tenant plus de 40 p. 100 de matières volatiles. La fosse

N° 7 fut ouverte ultérieurement à 250 mètres au S. E. de ce sondage.

Le sondage 11° 523, qui aurait pu être fort intéressant au point de vue du

tracé de la Faille de Ruits à l'extrême Levant du champ de la fosse N° 7, pa-

raît malheureusement n'avoir traversé que des terrains absolument stériles.

Quant au sondage N° 522, il a atteint sous le tourtia des roches négatives

que l'on rattacha au Dévonien.

Nous avons vu au chapitre xii que la limite du terrain houiller franchit la

limite commune aux concessions de Grenay et de Nœux, avec une direction

sensiblement E. 0. et cela à environ 15o mètres au Nord du sondage
liO 513 ;

elle doit ensuite s'infléchir au Sud prenant une direction qui se rapproche de

celle des veines, puis se retourner assez
brusquement

vers le Nord, très pro-

bablement sous l'innuence de la Faille d'Hersin, pour venir, par une nouvelle

inflexion au S. E., passer
un peu au Nord des

points où les terrains anciens

ont été touch és par les travaux de la fosse N° 4 (étages de 193 et de 238).

La limite est alors orientée au S. 0.; elle dévie progressivement vers le

Nord, passe à peu près à mi-chemin entre les sondages nos 522 et 523 et

prend finalement une direction N. 600 0. qu'elle conserve jusqu'au voisinage

du puits N° 7, dont elle ne doit être distante, d'ailleurs, que d'une centaine de

mètres; elle s'infléchit ensuite légèrement au Sud de telle sorte qu'elle pénètre

à l'intérieur de la concession de Bruay, avec une direction N. 70° à 75°0.

Au Levant de la concession de Nœux, les terrains rouges ne reposent pas

directement sur les strates houillères; ils en sont séparés par un paquet de

roches bleuâtres constituant le lambeau de poussée. C'est ainsi que le son-

dage n° 513, qui est voisin de la limite de l'affleurement du bassin au tourtia,

a recoupé des schistes calcareux qu'on
a considérés comme carbonifères et c'est

ainsi que les travaux de la fosse N° 4 (étages de 193 et de
2 38) ont touché

un calcaire bleuâtre
compact où l'on a reconnu, paraît-il, le spirijer carbo-

narius. Au contraire, au Couchant de la concession, les terrains rouges se

trouvent au contact même du terrain houiller, comme on l'a constaté par la

bowette Sud de l'étage de 2 i4 de la fosse N° 7. Cette disparition du lambeau

Sondages
dans le champ

dela fosse N°7.

Limite

méridionale

de l'affieuremcnt

du terrain houiller

au tourtia.

Terrains anciens.
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de poussée ne semble pas être due à une cause locale, telle que l'existence

d'une cassure secondaire affectant les terrains anciens; car le sondage n° 620

de la concession de Bruay, qui est distant de l kilomètre environ de la limite

commune aux deux concessions, a aussi pénétré
directement du Dévonien in-

férieur dans le terrain houiller sans rencontrer trace de terrains bleuâtres.

Au Couchant de la concession, par suite de la disparition du lambeau de

poussée, la Faille Limite se confond avec la Faille Eifelienne. Au Levant, au

contraire, elle a une existence distincte. Cette faille a été traversée par les

deux recoupages
Sud de la fosse N° 4 et elle s'y présente avec une pente de

3o degrés; en cette partie de la concession, la Faille Limite, même dans son

ensemble, doit d'ailleurs rester assez inclinée, mesurant 25 ou 3o degrés

comme d'habitude; en tout cas, le sondage n° 596, exécuté actuellement par

la Société la Lilloise, contre la limite méridionale de Nœux, quoique ayant

dépassé 5oo mètres de profondeur, n'est pas encore sorti du Dévonien. Les

fondateurs de cette Société comptaient que
la surface de séparation dès ter-

rains anciens et du terrain houiller devait présenter en cetLe région un rapla-

tissement très accentué - Us basaient leur opinion sur les faits suivants : les

veines en cette région s'enfoncent sous les terrains anciens en allure très plate,

et la Faille Limite a généralement un pendage analogue à celui des strates

houillères.

A la fosse N° 7, la Faille Limite ou plus exactement la Faille Eifelienne a

été traversée
par la bowette Sud de l'étage de 2 14 et à ce niveau elle se pré-

sente avec une pente de 3o degrés environ, mais elle doit vraisemblablement

se raplatir en profondeur.

Dans la concession de Nœux, on trouve toute la série des charbons depuis
les maigres jusqu'aux demi-secs, et il est quelques parties du gîte d'une très

grande régularité; aussi doit-on considérer Nœux comme une des belles con-

cessions du bassin du Pas-de-Calais.

FailleLimite.

Résumé.
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n. 24
IMPTiniKllEliTMHllE.

I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N" 1 ou Fosse de Nœuoc ou Fosse de Bracquemont (V. 191).
— Cette fosse com-

prend deux puits jumeaux.

Le puits N" 1 fut commencé en 1851 par la Compagnie de Vicoigne, au territoire de

Nœux, à 1,4oo mètres au S. E. du clocher du village et à 80 mètres à l'Est de la grande
route de Béthune à Arras.

Tête du terrain houiller à 15gm00
Profondeur totale 4oa 00

Le niveau fut passé au moyen d'une machine d'épuisement à traction directe de

120 chevaux, actionnant deux jeux de pompes de 2 m. 5o de course et de o m. Ai

de diamètre.

Venue d'eau maxima: 4,320 mètres cubes en 24 heures.

Le puits est cuvelé en chêne depuis 26 mètres de profondeur jusqu'à 93 m. 92.
Diamètre utile: 4 mètres.

Le puits entra en extraction en 1852; il-ne sert plus actuellement qu'à l'aérage.

Le puits N° 1 bis fut commencé en mai 1883 par la Compagnie de Vicoigne, à

60 mètres à l'Est du puits N° 1.

Le niveau y fut passé sans difficulté.

Venue d'eau maxima: 5o mètres cubes par jour.
Le puits est cuvelé en fonte entre 22 et 32 mètres de profondeur et en chêne jusqu'à

86 m. o3.

Diamètre utile: 4 m. 70.

Profondeur totale: 525 mètres.

Accrochages de la fosse à 187, à 214, à 25-6, à 294, à 35o, à 394, à 443 et

493 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: 57 m. 89.

Fosse N° 2 ou Fosse- dhersin ou Fosse Dupont (V. 319).
— Cette fosse comprend deux

puits jumeaux.

Le puits N" 2 fut commencé en 1854 par la Compagnie de Vicoigne, au territoire

FosseN°1.

FosseN°2.
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d'Hersin, à i,55o mètres au N. E. du clocher du village et à 1 kilom. 1/2 au N. 0. du

clocher de Sains.

Tête du terrain houiller à 145

Profondeur totale. 343 00

Le niveau fut passé au moyen de deux pompes de o m. 41 de diamètre. Les venues

d'eau furent particulièrement abondantes jusque vers 37 mètres de profondeur; elles

atteignirent 3oo mètres cubes à l'heure.

Le puits est cuvelé en chêne entre 15 mètres et 99 m. 55 de profondeur.

Diamètre utile: 4 mètres.

Le puits entra en extraction en 1856; il sert actuellement au retour d'air.

Le puits N" 2 bis fut commencé en septembre 1876 par la Compagnie de Vicoigne, à

4o mètres au Nord du puits N° 2.

Le niveau y fut passé comme au puits N° 2. Venue d'eau maxima: 2,700 mètres cubes

en 24 heures.

Le puits est cuvelé en chêne entre 21 mètres et 96 m. 25 de profondeur.

Diamètre utile: 4 m. 5o.

Profondeur totale: 35o mètres.

Accrochages de la fosse à 202, à 24o, à 290 et à 34o mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits : 57 m. 5i.

Fosse N' 3 ou Fosse de la station de Nœax ou Fosse Parsy (V. 320).
— Ce puits fut

commencé en 1863 par la Compagnie de Vicoigne, au territoire de Nœux, à 1 kilomètre

à l'Est du clocher du village.

Tête du terrain houiller à 157°" 10

Profondeur totale 38o 2 5

Le niveau fut passé facilement.

Venue d'eau maxima: 80 mètres cubes en 24 heures.

Le puits est cuvelé en chêne de 9 m. 4o à io3 m. 70 de profondeur.
Diamètre utile: 4 m. 60.

Ce puits entra en exploitation en 1865.

Accrochages à 173, à 217, à 291 et à 368 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits: +3 9 m. 16.

Fosse N" 4 ou Fosse du Moulin de Coupigny ou Fosse de Marsilly (V. 321). — Ce puits
fut commencé en 1866 par la Compagnie de Vicoigne, au territoire d'Hersin-Coupigny,
à 800 mètres au Sud du clocher du village, dans l'angle Nord de l'intersection du chemin
du Moulin de Coupigny à Boyeffles avec le chemin de Servin à Béthune.

Tête du terrain houiller à. 146,97
Profondeur totale 322 QO

FosseW 3.

FosseN°4.
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Le niveau fut passé sans machine d'épuisement.

Diamètre utile: 4 m. 25.

Ce puits entra en exploitation en 1868.

Accrochages à 193, à 238 et à 284 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits: + 83 m. 97.

Fosse N° 5 ou Fosse de Barlin ou Fosse Wallerand (V. 322).
— Cette fosse comprend

deux puits jumeaux.

Le puits N° 5 fut ouvert en 1873 par la Compagnie de Vicoigne, au territoire de

Barlin, contre la limite du territoire d'Hersin, à 900 mètres à l'E. S.E. du clocher

de Barlin et à 100 mètres au Sud du chemin d'Hersin à Barlin.

Tête du terrain houiller à. 145m97
Profondeur totale 35a 00

Le niveau fut passé sans difficulté au moyen de tonneaux.

Venue d'eau maxima: 5o mètres cubes par jour.

Le puits est cuvelé en chêne de 18 mètres à 91 m. 97 de profondeur.

Diamètre utile: 4 mètres.

Le puits N° 5 bis fut commencé en décembre 1873 par la Compagnie de Vicoigne, à

4o mètres au N. O. du puits N° 5.

Le niveau y fut passé sans difficulté, comme au puits N° 5.

Le puits est cuvelé en chêne de 19 mètres à 94 m. 46 de profondeur.

Diamètre utile: 4 mètres. -

Profondeur totale: 295 mètres.

Accrochages de la fosse à 177, à 249, à 298 et à 342 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: + 75 m. 97.

Fosse N° 6 ou Fosse Davaine. — Le puits fut commencé en juillet 1886 par la Com-

pagnie de Vicoigne, au territoire de Labourse, à un demi-kilomètre vers le Nord du

clocher de ce village.

Tête du terrain houiller à i66mao

Profondeur totale 36o 5o

Le niveau fut passé avec de très grandes difficultés. Les terrains (craie) étaient sans

- consistance à la partie supérieure du niveau; on dut les traverser au moyen d'une trousse

coupante. Pour l'épuisement, on employa deux jeux de pompe de o m. 41 de diamètre.

Le puits est cuvelé en chêne de 4 m. 70 à 91 m. 90 de profondeur.
Venue d'eau maxima: 4,5oo mètres cubes en 24 heures.

Diamètre utile: 4 m. 5o.

Accrochages à 221, à 245 et à 304 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits: +3 o m. 20.

Fosse N°5.

FosseN°6.
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Fosse N" 7 ou Fosse Bonnel. — Cette fosse comprend un puits d'extraction et un puits

intérieur qui doit, en 1897, être poussé jusqu'au jour.

Le puits N* 7 fut commencé en juin 1887 par la Compagnie de Vicoigne, à l'extrémité

du territoire de Barlin, vers Maisnil.

Tête du terrain houiller à. 135mog

Profondeur totale. 3go 00

Le niveau fut passé sans aucune difficulté; les terrains étaient bons et donnaient très

peu d'eau. L'épuisement se fit par tonneaux.

Le puits est cuvelé en fonte entre 35 et 45 mètres de profondeur, et en bois jusqu'à

87 m. 55.

Diamètre utile: 5 mètres.

Le puits -intérieur, placé à 3o mètres du puits d'extraction, a été commencé en no-

vembre 1891; il a son origine à 110 mètres au-dessous du niveau du sol et il a été poussé

jusqu'à la profondeur de 462 m. 5o avec un diamètre de 3 mètres.

Accrochages de la fosse à 174, à 214, à 257 et à 3og mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits: + 106 m. 60.

2° SONDAGES.

Sains n" 1 ou Sains-en-Gohelle ou Petit-Sains (V. 197).
— Par la Compagnie de Vicoigne

(octobre i85o-février 1851), contre le bord Nord de la grande route de Béthune à Arras,
à son intersection avec le chemin de la vallée Ochart.

Tête du terrain houiller à. 1458146
Profondeur totale 1 -7 4 27

A i64 m.44, veine de o m.42 d'épaisseur verticale comprenant :

Charbon o" 36

1
om42

Escaillage 0 06 )
°

Inclinaison: 34 degrés environ.

Puissance réelle: o m. 35.

A 169m. 69, veine de om. 5o d'épaisseur verticale en charbon avec une puissance
réelle de om. 4i environ.

Cette veine donnait à l'analyse :

Matières volatiles. 29.7 p. 100.
Carbone fixe.- 4 53.9
Cendres jg

Coke boursoufté.

Fesse N*7.

S.ne. 50l (pos.).
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Nœux n" 1 (V. 196).
— Par la Compagnie de Vicoigne (octobre 1850-janvier 1i51),

contre le bord oriental de la grande route de Béthune à Arras, à 200 mètres au Nord

du clocher de Nœux.
-

Tête du terrain houiller à 144m 17

Profondeur totale *65 g5

A 145 m. 60, veine de 1 m. 02 d'épaisseur verticale :

Escaillage. omi4
j

Charbon o 27 [
Ch b. h.'

x 02
Charbon impur et avnt. o 07 l

Escaillage. o 54 ]

Inclinaison: 38 degrés.

Puissance réelle : o m. 80.

A 149 m. 46, veine de 2 m. 26 d'épaisseur verticale :

Charbon. o- Po

Escaillage et charbon. o 39 j

Argile schisteuse o 25 I

Charbon. o 25 2m26

Argile schisteuse. o 24 i

Charbon 016

Escaillage et charbon o 77

Inclinaison: 38 degrés environ.

Puissance réelle: 1 m. 77.

Au mur de la veine, on recoupa un nerf de schiste de o m. 5o et, en dessous, un

quatrième sillon de charbon de om. 10 de puissance. Ces veines donnaient à l'analyse

18 à 19 p. 100 de matières volatiles.

Béthune ou Faubourg d'Arras ou Faubourg de Béthune (V. 198).
— Par la Compagnie

de Vicoigne (novembre 1850-juin 1851), dans l'angle Sud de l'intersection de la route

de Béthune à Arras avec le chemin de Béthune à Verquin.

Tête du terrain houiller à. iyjm85
Profondeur totale. 226 22

A 178 m. 45, petite veine de o m. 3o à o m. 35 d'épaisseur verticale.

Inclinaison de 3i à 34 degrés.

Puissance réelle de la veine : o m. 26 a o m. 3o.
*
A quelques mètres plus bas, deuxième veine d'environ om. 80 d'épaisseur verticale :

Charbon om35 à om40

¡
Argile schisteuse~ o 25 à o 20 I

Om8l
Charbon. o i5

1 °
1

Escaillage. o 06 )

S. n* 502 (pos.).

S. n° 503 (pos.).
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Inclinaison de 31 à 34 degrés.

Puissance réelle de la veine: o m. 70 environ.

Matières volatiles : 9 à 10 p. 100.

La calcination au creuset laissait un résidu non fritte.

Hersin n° 1 (V. 199).
— Par la Compagnie de Vicoigne (1851), contre le chemin

d'Houdain à Hersin, à 56o mètres au Suddu clocher d'Hersin.

Tête du terrain houiller à. 139",50

Profondeur totale *63 55

A i56 m. 5o, veine de o m. 44 à o m. 5o d'épaisseur verticale.

Inclinaison: 21 degrés.

Matières volatiles: 36 p. 100. Coke léger.

Drouvin (V. 192).
— Par la Compagnie de Vicoigne (août 1851-janvier 1852), au

Sud du chemin de Vaudricourt à Hesdigneul, à 55o mètres au N. O. du clocher de

Drouvin. Ce sondage fut établi pour étudier, de concert avec la -Compagnie Quentin

ou Compagnie de Béthune, l'allure de la zone houillère des environs d'Hesdigneul.

Tête du terrain houiller à. 177°1qi
Profondeur totale 194 53

A 192 m. 63, veine de houille impure de om. 4o d'épaisseur verticale, qui aurait

donné, paraît-il, à l'analyse 15 p. 100 de matières volatiles.

Inclinaison de 14 degrés.

Puissance réelle de la veine: o m. 38.

Ce sondage a été arrêté à 194 m. 53 par suite d'accident.

Fouquières (V. 194). — Par la Compagnie Quentin, puis Compagnie de Béthune (juillet-
novembre i85i), près de la rive droite de la Brette, à a5o mètres vers le Nord du clocher

de Fouquières-les-Béthune.

Tête du terrain houiller à i83'"2i

Profondeur totale 210 00

A 209 m. 20, veine de o m. 72 à o m. 74 d'épaisseur verticale.

Inclinaison de 26 degrés.

Puissance réelle de la veine: om. 65 environ.

La veine donnait à l'analyse :

Matières volatiles. 10.8 p. 1Qo.
Carbone fixe

85.9
Cendres. 3.3

La calcination au creuset laissait un résidu non homogène, mal soudé et à peine fritte.

S. n°504 (pos.).

S. n°505 (pos.).

S. n°506 (pos.).
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Ilaillicourt (V. 193).
— Par la Compagnie Quentin, puis Compagnie de Béthune

(juillet-décembre 1851), à l'intersection du chemin de Pernes à Lens et du chemin de

Rebreuve à Béthune.

Tête du terrain houiller à. 134m67

Profondeur totale. 182 00

A 159 m. 63, veinule de o m. 24 d'épaisseur verticale.

A 173 m. 90, veine de o m. 97 d'épaisseur verticale :

Charbon.

om43 j
Escaillage. o 40 om 97

Charbon. o 14 )

Inclinaison de 32 degrés environ.

Puissance réelle: om. 82.

Hersin n° 2 ou Premier d'Hersin ou Coupigny n° 1 ou Coupigny Nord (V. 325).
— Par

la Compagnie de Vicoigne (mars-septembre 1854), à l'intersection du chemin dit sous le

bois de Préaux avec le chemin de la Haie-Roger, à 3oo mètres environ au N. O. du

hameau de Coupigny (commune d'Hersin).

Morts-terrains. 135m00
,• O

rp lourtia 3 00

recoupes. Houiller. 21 29

PROFONDEURTOTALE. 159 29

A 156 m. 39, veinule de 0 m. 3o d'épaisseur verticale donnant à l'analyse :

Matières volatiles. 26.3 p. 100.
Carbone fixe. 70.5

-

Cendres. 3.2

Coke très boursouflé. Cendres rouges.

Hersin n" 3 ou Deuxième d'Hersin ou Coupigny n° 2 ou Coupigny Sud (V. 326).
— Par

la Compagnie de Vicoigne (décembre i854-novembre 1855), à 600 mètres au Sud du

sondage n° 5o8, sur le bord oriental du chemin de la Haie-Roger.

[ Morts-terrains 157mgo

, 1 *
Terrains i ) m lourtia

3 gorecoupés.
Houi11e 28 45

recoupes.

( Houiller „ 28 45
PROFONDEURTOTALE IGO 2 5

A 163m11, veinule de. om18

167 36, veinule
de o 29

172 5o, veinule ùe. o 10

S. n"507 (pos.).

S. n° 508 (pos.).

S. n°509 (pos.).
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Labourse (V. 317).
— Par la Compagnie de Vicoigne (i856), sur le chemin de

Verquigneul à Labourse, à 390 mètres au S. O. du clocher du village.

Tête du terrain houiller à. 153mo5

Profondeur totale 175 55

Ce sondage a recoupé, vers 171 mètres de profondeur, une veine d'assez belle ouver-

ture.

Sains n° 2 dit Mazingarbe n° 1 ou Mazingarbe Sud (V. 324).
— Par la Compagnie de

Vicoigne (janvier-mars 1857), contre le Chemin Perdu dit Chemin d'un Arbre, à

900 mètres au N. E. de la grande route de Béthune à Arras.

Tête du terrain houiller à. 131m8o

Profondeur totale i3g 00

Sains n° 3 (V. 314).
— Par la Compagnie de Vicoigne (1857), contre le bord occi-

dental du Chemin Perdu, à 5oo mètres vers le Nord de la grande route de Béthune à

Arras.

Tête du terrain houiller à i46m25

Profondeur totale il& 65

Ce sondage, situé à 500 mètres environ au Sud du précédent, a été quelquefois dé-

nommé à tort Sains Nord.

Boyejfles n" 1 ou Bouvigny n° 1 ou Bouvigny-Boyepes (V. 218).
— Par la Société

d'Houdain, puis Compagnie de Douvrin (1857), contre le bord Nord du chemin d'Hersin

à Aix, à 100 mètres environ à l'Ouest du chemin du Prince (commune de Bouvigny).

Base du tourtia à. 154m75
Profondeur totale 192 00

Ce sondage a recoupé des schistes calcareux que l'on considéra comme carbonifères.

Mazingarbe n° 2 ou Mazingarbe Nord (V. 323). — Par la Compagnie de Vicoigne

(octobre-décembre 1857), dans l'angle Sud formé par l'intersection du chemin de Nœux

à Grenay et du petit chemin d'Hersin.

Tête du terrain houiller à. 131m49
Profondeur totale. 136 16

Ce sondage a traversé o m. 77 de schistes mélangés de charbon.

Nœux n. 2 ou la Station de Nœux (V. 328). — Par la Compagnie de Vicoigne (1862),

S. m*5U (pos.).

S. n°511 (pos.).1

S. n°512 (pos.).

S. n" 513(nég.).

S n" 514(pos.).

S. n*515(pos.).
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11. 25
IttPMKEUEB4.TI03i.tZ*

contre le bord Sud de la ligne de chemin de fer de Béthune à Lens, à i,33o mètres à

l'Est du clocher de Nœux.

Tête du terrain houiller à i54-m5o

Profondeur totale. 225 5o

- Ce sondage aurait, paraît-il, recoupé à 157 mètres une veine de 1 m. 60 de puissance,

et à 222 mètres une veine de o m. 60.

Sains n° 4 (V. 329).
— Par la Compagnie de Vicoigne (i863), à 5o mètres à l'Ouest

de l'intersection des chemins d'Hersin à Aix et de Nœux à Bouvigny.

Tête du terrain houiller à. 155m50

Profondeur totale. 196 5o

Ce sondage aurait recoupé, vers 191 mètres de profondeur, une veine de plus de

1 mètre de puissance donnant à l'analyse 32 p. 100 de matières volatiles.

Boyejjles n° 2 ou Bouvignyn" 2 (V. 3i2).
— Par la Compagnie de Vicoigne (i863),

à une centaine de mètres des dernières maisons au N. O. du hameau de Boyeffies

(commune de Bouvigny).

Base du tourtia à. 151m6o

Profondeur totale. 153 87

Ce sondage a recoupé des terrains franchement négatifs, qui, d'après certains ren-

seignements, étaient formés de schistes rouges.
-

Barlin n" 1 (V. 313).
— Par la Compagnie de Vicoigne (février-juin 1864), contre le

chemin d'Haillicourt à Barlin ,-k 58o mètres vers le Nord du clocher de Barlin.

Tête du terrain houiller à. 14.3m5o

Profondeur totale. 23.8 78

A 160 m. 93, veine de o m. 70.

A 230 m. 4o, veine de 1 m. 07.
Houille contenant de 16 à 17 p. 100 de matières volatiles.

Hersin n° b bis ou Gavion (V. 318).
— Par la Compagnie de Vicoigne (1866), contre

le chemin de Béthune à Hersin, à 500 mètres au Nord des dernières maisons du hameau

de Gavion (commune d'Hersin).

Tête du terrain houiller à. 130m5o

Profondeur
totale 309 74.

A 139 mètres, veine de 1 mètre d'épaisseur verticale donnant à l'analyse 29.55 p. 100

de matières volatiles.
-

A 187 m. 60, veine de 1 m. 60.

S. n° 516 (pos.).

S. n° 517(nég.).

S. n° 518 (pos.).

S. n° 519(pos.).
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A 227 m. 34, veine de 1 mètre donnant à l'analyse 23.13 p. loo de matières volatiles.

Les résultats de ce sondage ne semblent pas avoir été vérifiés bien exactement.

Hersin n" 5 ou Bracquencourt n° 1 (V. 316).-Par la Compagnie de Vicoigne (1873),

à 300 mètres vers l'Est du hameau de Bracquencourt et à 100 mètres au Nord du chemin

des Morts (commune d'Hersin). [Parc. cad. n° 125 bis, SonD,ira division. ]

Tête du terrain houiller à. 150m00

Profondeur totale. 199 57

A 176 mètres, veine de 1 mètre d'épaisseur verticale,

Barlin n° 2 (V. 315).
— Par la Compagnie de Vicoigne (1873), à 730 mètres à l'Est

du clocher de Barlin et à 100 mètres au Nord du chemin de Barlin à Hersin.

Tête du terrain houiller à. 145m00

Profondeur totale 217 40

Hersin n° 6 ou Bracquencourt n" 2 (V. 898).
— Par la Compagnie de Vicoigne (1876),

contre le chemin du Verdrel à Béthune, à 45o mètres au S. O. des dernières maisons

du hameau de Bracquencourt (commune d'Hersin). [Parc. cad. n° 280, SonD, 26division.]

Base du tourtia à , 19"' 00

Profondeur totale 3o 00

Ce sondage a été arrêté dans des terrains négatifs, que l'on considéra comme dévoniens.

Hersin n" 7 ou Bracquencourt n° 3 (V. 899).
— Par la Compagnie de Vicoigne (1877),

dans l'angle Sud de l'intersection de la rue de Bracquencourt avec le chemin du Verdrel

à Béthune (commune d'Hersin). [Parc. cad. n° 21, SonD,- i
re

division.]

Tête du terrain houiller à. 1A7m00
Profondeur totale 260 00

Ce sondage paraît avoir recoupé des rocs et des cuérelles appartenant au terrain houil-

ler, sans y rencontrer pourtant la moindre trace de charbon.

Maisnil-lez-Ruits n° 5. — Par la Compagnie de Vicoigne (juillet 1883-juillet 1884),
contre le chemin de Ruits à Olhain, à 600 mètres à l'Est du clocher de Maisnil-lez-Ruits.

Terre végétale 0m20

Argile. 15 80

Terrains Craie et
bleus jS 00

recoupés. j Diçveg 4^ G0
Tourtia. x OD

Houiller. 153 00

PROFONDEUHTOTALE 292 00

S. le 52Q (pas.].

S. n*521 (pos.).

S. n" 522(nég.).

S. n° 523 (pos.).

S. n*524 (pos.).
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A 143m00, passée charbonneuse sans importante.
153 oo, veine de om80 de puissance donnant à l'analyse 44 p. 100 de matières volatiles.

166 00, filet charbonneux.

173 00, veine de im20d'épaisseur donnant à l'analyse 46 p. 100 de matières volatiles.

262 00, passée charbonneuse de om60 d'épaisseur verticale.

276 00, veine de imoo donnant à l'analyse 42 p. 100 de matières volatiles.

Beuvry n° 1. - Par la Compagnie de Vicoigne (1891), à l'intersection du chemin

du Moulin et du sentier de la Chapelle-Dieu, à 760 mètres au N. O. du clocher de Beuvry.

Base du tourtia à. i63m8o

Profondeur totale. ¡, 260 oS

Ce sondage a été arrêté dans le calcaire, après avoir recoupé 96iïl 28 de terrain

houiller composé comme suit :

Schistes Ai™70
Cuérelles ; 6 75 J
Schistes 10 55

ISchistes noirs. 6 75 9 lU
28

Grèsà grains Eus. 8 00 1

Schistes avec beaucoup de pyrites. 21 53

Pente: 18 degrés.

Beuvry n° 3 W. — Par la Compagnie de Vicoigne (1891), à 1,180 mètres à l'Est du

clocher de Beuvry, à l'intersection de la rue du Bal et de la rue Thomas.

Base du tourtia à 17g11100
Profondeur tot-ale. 261 3o

Ce sondage a été arrêté dans le calcaire, après avoir traversé 82 mètres environ de

terrain houiller. Vers 240 mètres de profondeur, on a recoupé des schistes noirs avec

pyrites et un banc de noireux de 2 mètres. La pente était de 8 degrés. Sur une vingtaine
de mètres, avant d'arriver au calcaire, les terrains étaient brouillés.

II. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Locon. - Par Brassart et Yosbergue (Société des Dunes) [1854-1855 J. Emplacement
incertain.

Base du tourtia à 220 mètres.

Ce sondage a recoupé des schistes calcareux, des grès et du calcaire fétide.

(1)Les sondagesn 525 et 526 sont quelquefoisdésignéssous les noms de BeuvryTÎ01 et Beuvry n" 2.

S £ n° 525(pos.).

S. n° 526 (pos.).

S. n° 599 (nég.).
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Hersin n° 4 ou Troisième d'Hersin ou Le Verdrel ou Coupigny n° 3 (V. 327).
— Par la

Compagnie de Vicoigne (1855), sur le bord oriental du chemin dit sous le bois du Verdrel,

à la limite méridionale extrême du territoire d'Hersin, sur la ligne qui joint les clochers

de Rebreuve et de Bouvigny.

I Morts-terrains

96m10

Tourtia o 93recoupés.
Devonien

1 97

PROFONDEURTOTALE. 99 00

Le dévonien est caractérisé en ce point par des schistes argileux rouges micacés veinés

de parties verdâtres. Les résultats de ce sondage concordent avec les résultats précé-

demment acquis sur la topographie souterraine de la région, car les clochers de Rebreuve

et de Bouvigny sont situés sur des affleurements dévoniens qui déterminent, avec ceux

de Beugin, une ligne droite de 15 kilomètres de longueur, dont le forage du Verdrel

occuperait la partie centrale W.

Beuvry n° 1. — Par la Société des Dunes (1856-1857). [Parc. cad. n° 626, SonG.]

Ce sondage a atteint, vers 161 mètres de profondeur, un calcaire dur et compact.

Les Essars. — Par la Société des Dunes (i858). Emplacement incertain.

Ce sondage a rencontré, vers 190 mètres de profondeur, les mêmes terrains que le

sondage n° 597.

Hersin n" 8 dit Bouvigny.
— Par la Société de recherches la Lilloise (1896-1897),

à i oo mètres au Couchant du sentier qui sépare les communes d'Hersin et de Bouvigny
et à 70 mètres au Nord du chemin empierré allant de Bouvigny au bois du Verdrel

(Parc. cad. n° 743, Son C de la commune d'Hersin).
Ce sondage, commencé en mai 1896, est encore actuellement en cours d'exécution.

A la fin de juillet 1897, il avait atteint 53o mètres de profondeur.

j Morts-terrains g 1m 00
I Grès quartzeux très durs gris, bleus ou verts. 5 00

Terrams
S hi. 3Terrains

1
estes rouges et gns rouge i3 00

recoupes.recoupés.

j]
Alternances de grès et de schistes généralement rouges

ou gris rouge avec taches verdâtres. 421 00

PROFONDEURTOTALE. 53o 00

A en juger par l'aspect des boues remontées par la cuiller, les terrains traversés à

partir de 528 mètres de profondeur paraissent changer d'aspect et être formés de schistes

W Rapportde l'Ingénieurdes minesdu 21mai 1856.

S. n*598 (nég.).

S. n°597(nég.).

S. n°596(nég.).

S. n°595(nég.).
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et de grès gris noirâtre; vers 5oo mètres on avait déjà rencontré un lit peu épais, de

schistes gris foncé.

On considère les roches recoupées sous le tourtia au présent sondage comme appar-
tenant au dévonien inférieur.

Hersin n° 9 ou Hersin-Coupigny.
— Par Breton et Cie (1896-1897), à i,g5o mètres

à l'Ouest du clocher de Bouvigny et à environ 159 mètres vers l'Ouest du sondage pré-

cédent. -

Ce sondage est actuellement en cours d'exécution; il a atteint sous le tourtia, à

97 mètres de profondeur, des roches que l'on considère comme appartenant au dévonien

inférieur. Il mesurait, fin mars 1897, 160 mètres de profondeur.

S. n° 594 (nég.).





CHAPITRE XIV.

CONCESSION DE VENDIN.

DÉCRETD'INSTITUTIONDU 6 MAI1857.
— SUPERFICIE: 1,166 HECTARES.

(Planche XX.)

La concession de Vendin est contiguë, à l'Est, à la concession de Nœux, et

sur tout le reste de son périmètre
elle est bornée

par
une région stérile et non

concédée. Sa superficie est occupée, presque tout entière, par la formation

houillère, qui dessine une sorte de golfe se rattachant, au Levant, à la région

Nord de la concession de Nœux. Au Sud-Ouest, le gisement est séparé de celui

de Bruay par un seuil calcaire nettement marqué au tourtia. Dans la concession

de Vendin ont été ouvertes deux fosses dites N° 1 et N° 2; la première se trouve

à environ 600 mètres de distance de la limite commune avec Nœux, la seconde

à 1,25 0 mètres à l'Ouest de la précédente. Les travaux de ces deux puits se

sont développés, jusqu'à ce jour, sur 400. hectares seulement, et il reste à

explorer
deux régions encore complètement vierges, l'une au Sud, vers Fou-

quières, l'autre, beaucoup plus étendue, au N.0. ; la fosse N° o, qui
a été

abandonnée dans les sables boulants de la tète des morts-terrains, occupe
à

peu près le centre de cette dernière région.

Les travaux de la fosse N° i ont reconnu une série assez nombreuse de

veines demi-grasses, quart-grasses et maigres; ces veines se divisent en trois

faisceaux qu'on désigne généralement sous les noms de Faisceau du Sud-, de

Faisceau du Centre et de Faisceau du Nord; les champB où on les a exploités

sont séparés les uns des autres
par

la Faille d'Annezin et par la Faille Canelle,

dont on ignore l'amplitude ; car les positions relatives des trois faisceaux ne sont

pas
connues exactement.

Le faisceau du Sud
comprend sept veines énumérées ci-après en descen-

dant : Centenaire, Léon, François, Opportune bis, Henry, Amélie et Joseph.

Divisiondesveines

de la fosseN°l

en trois faisceaux.

Faisceaudu Sud.
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Par la bowette Sud de l'étage de 209 on a autrefois touché une veine dite

Veine à l'Escaille ou Veine du Midi ou Grande- Veine qu'on considère assez sou-

vent comme supérieure à Centenaire, dont elle serait distante d'une vingtaine

de mètres; mais Veine à l'Escaille n'est vraisemblablement qu'un lambeau de

Centenaire amené par des accidents à hauteur de la bowette; d'autre part, il

est fort possible qu'Henry
et Joseph ne forment qu'une seule et même couche.

Nous donnons ci-après
le tableau des structures des diverses veines du fais-

* ceau du Sud. Les veines supérieures sont franchement demi-grasses et c'est

ainsi que Centenaire fait la griffe et même le chou-fleur; les veines infé-

rieures sont plutôt quart-grasses.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

O~U_Y_NR.,_f_CH__b NOMtALBOUVERTURE MOYENNE RAPPORTEES-
en dechaque RAPPORTEES

en de chaque ADCHARBONPUR. CENDRES.H.Houiffe.- S. Sclàateâ.- E.Esca
illage.

CHARBON.a la CENDRES.M.Fauxmur. —T.
Fauxtoit. à 1.

cemdiœs.

suivante. volatiles.
Coke.

m. c. m. c. m. c.

VEINEÀ L'ESCAILLE.

H.om70 0 70 0 70 Il

CENTENAIRE.

S. 0105
NNNNNNNNttt

H. om15
0 90 0 95 56 oo

0 go o 95 56
00

LÉON.

LÉON. i3.5o 86.5o i.5o
S. OM02 H. om 20 l , ,S. Om02.'O.--"--"'----"'---'--"-

H:om351
0 55 0 57 12 00 a a a

11.00 89.00 3.5o

FRANÇOIS.

H. om6. 0 60 o 60 10 00

OPPORTUNEBJS.

s. omao
-

H. Om20
l 0 40 0 90 5.0 00 !

ID 40

o go So 00 Il
H. om20

1
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II. 26
lUPTUVERlE3AT10XJLB.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTURE

MOYENNEDESVEINES.
PCISSANCEOTJVERTDUE 7 T"-

OUVERTUREJ LAPPOnTKES
en dechaquc AUCHÀEBOLFPUR.

H. Houille.—S. Schistes.—E.
Escaillagc. TOTALE.v,eine ------- CENDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHAKBOK.
àa Matières e.suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

HENRY.

H. 0-75 o 75 0 75 10 00

AMÉLIE.

13 5o 86.5o i.5o

H. om65 0 65 o 65 Il à à à

11.00 89.00 3.5o

JOSEPH.

H. om55 0 55 0 55 Il

Veineà TEscaille. — Cette veine est formée d'un charbon terreux.

Centenaire. — Le filet de terres intermédiaire disparaît souvent et la veine se présente

en un sillon massif.

Léon. — Le sillon inférieur est assez souvent divisé en deux par un mipce lit de terres.

Opportune bis. — Le sillon de terres atteint assez souvent l mètre et cette veine est

pratiquement inexploitable.

Au Midi du champ du faisceau du Sud, contre la lèvre Nord de la Faille

de Fouquereuil, on a reconnu deux veines dites N° 1 et N° 2, qui ne sont

vraisemblablement que des lambeaux de Léon et de François. La veine N° 1

est souvent
désignée sous le nôm d'Henry, bis pour la distinguer de la veine

Henry, à laquelle on l'avait assimilée tout d'abord.

Le faisceau du Centre comprend douze veines énumérées ci-après en des-

cendant :
Grande-Veine, Charles, Amcdéc, Édouard, Louis, Renaissance, Op-

portune, Marie, Victoire, Sainte-Barbe, Jeanne et Bureau. La position
des

veines supérieures jusqu'à et y compris Louis n'est pas exactement connue,

par rapport à Renaissance. Ces veines ont été, en
effet*,

fort peu exploitées ;
de

plus, elles sont séparées du reste du faisceau par un accident mal défini

Faisceau

du Centre.
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plongeant
au Nord; on peut admettre une cinquantaine de mètres pour la

distance normale de Louis à Renaissance. Dans le champ du faisceau du

Centre on a recoupé divers lambeaux de veines qui ont été désignés sous le

nom de Saint-Barbe bis; ils se rattachent vraisemblablement à la veine Sainte-

Barbe elle-même, qui se présente en allure très tourmentée au
voisinage de

la Faille Canelle. Le faisceau du Centre donne des charbons
quart-gras et

maigres. Les structures de ses diverses veines sont reprises au tableau ci-

dessous.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

Il omlA LE
- ———~.

UU Viî-ixl Ulici lïioyennc ¡

,
---- -

en de
cb.crue

BAPPOBTÉES
jne AU811A,JmOKPtrn.

H.Houille.- S. Schistes.- E.

Escaillage.

TOTALE.

veme 1
cEnor.Es.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHARBON.a la Matières
suivante. volatiles. Coke.

in. c. m. c. m. c.

GRANDE-VEINE.

M.om3aHllllllilmimllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllillm:
H. o-3o 0 30 0 65 9 00

1

CHARLES.

M.omla IIIWIIIIIIIUJlllUBUlllillUillillllllllU1I8IUIIÍIIII/VI
H. °",:10 ° 20. o 35 8 oo

AMÉDÉE.

M.o-20 J/I/Il/nDIIIUlIII/UlUIIllUIIUllilliIIUIUIllIllIUIlIlI/J
011.0 0 20 0 !.O 10 00

12.00

88.oo 1.50

, - ¡
à à à

ÉDOÙMM.
[ 10.00 90.00 3.oo

M.O-.Io
H.om25 0 2i 0 A5 20 00

Louis.

1LO-I5 —H' 0,°
30 0 30 0 ^5 1/

RENAISSANCE.

E- o" i5
~jj~ H.

à- 35
o 35 050 15 00

1
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26.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
OUVERTURENORMALE-——————-"-———————- moyenne RAPPORTEES

en dechaque AUCPARBOKPU-".
H. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillago. TOTALE. veine -- CENDRES.

ait» CHARBON. a1& «LaueresAJ.Fauxmur.—qTi rFtan*toit. # P-r suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

OPPORTUNE.

s. 0mo5
o

5 o 6 oo oos. 0'"05
',"",',',' H. om34

t) 9 06!1 50 00

MARIE.

o-34

s. o™»8 H. °m°/l
) 0 84 o 2 38 oo

s. om0-8

..-n.w'",,,,,,,-,",'--_M H. om8o
0 8A 0 92 38 00

VICTOIRE.

I 0 75 0 75 25 00

H.
,

o

: a à à
SAINTE-BARBE. ! I<>.<*, *o.po 3.oo

5 0«05
WMRNMMMMMMMMMIl 0 go

0 95 1.5 00
H. 73 -

JEANNE.

I

H.

o')0 o /)0 0 60 -/100

I !S.
II om

¡ 1 1 1 1

Grande Veine. — Cette couche n'est, en réalité, qu'une passéeet on la désigne souvent

sous le nom de Grande Passée.

Charles. — Cette veine et les trois suivantes ne sont que des veiûules inexploitables.

Renaissance. — Le sillon d'escaillage se réduit souvent à un simple lit schisteux.

Sainte-Barbe. — Cette veine est assez souvent formée d'un seul sillon de barbon massif.
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Le faisceau du Nord comprend cinq veines énumérées ci-après en descendant :

Veine Escailleuse, Jules, André, Désirée et Albraque. Au mur de Désirée on a

touché une veine d'escaille qui n'a été suivie ni en direction, ni en
pendage.

D'autre part, dans les accidents qui accompagnent au Nord la Faille d'Annezin,

on a reconnu divers lambeaux de veines qui ont été désignés sous les noms de

première, deuxième et troisième veines du Nord, et qui n'ont donné lieu à aucune

tentative sérieuse d'exploitation. Quant à la veine Albraque, on ne connaît pas

sa position réelle au mur de Désirée, mais on peut admettre qu'elle est distante

de cette couche d'une soixantaine de mètres environ. Au tableau ci-après, nous

donnons les structures des diverses veines du faisceau du Nord.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE NOr'UALE , ,,

-
OUVERTURE

moyenne RAPPORTEES
en •

en JC CHUe AU CHARBOS POP..

CENDllES.
H.Houille.

—S.
T F.

illagc. veine
SUIvante. volatiles. 0 e.
::1£.'auxmur.-- ® TOTALE. GENDRES.

su
ivante.

volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

VEINEESCAILLECSE.

11.om50 a 50 0 50 30 oo

JULES.

H.um80 a 80 o 80 75 00

Andrk.

10.5o 89.5o 0.80
JI. o-60 0 60 0 60 7 00 à à à

I 9.00 91.00 1.60

DÉSIRÊE.

H. 120 Il

ALBRAQUE.

- - 1h.
'1 0ao 0JO Il 1

1

Albraque. - Cette veine est souvent désignée sous le nom de Nouvelle Veine.

I aisteaudu Nord.
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En se basant sur les allures plates que présente vers le Nord le faisceau de

Désirée et étant donnée la
position

des exploitations de cette veine par rap-

port au sondage n° 1,001, il semble naturel d'admettre que le fond du bassin

se tient à faible distance (100 ou 150 mètres)
au mur de Désirée. D'autre

part,
la bowette Nord de l'étage

de 364 de la fosse N° i a rencontré, à

185 mètres du puits, au delà du comble Nord de la veine Albraque, des bancs

calcareux, qui appartiennent très probablement
à la base du bassin. Enfin la

recherche poussée au N. E. à peu près à mi-distance des fosses N°1 et N° 2 à

l'étage
de 321 a recoupé, vers son extrémité, des schistes qu'on a rattachés

aux dernières assises de la formation houillère. Il semble donc que le calcaire

doit se tenir à une assez faible profondeur dans la concession de Vendin,

surtout dans la région Nord.

Avant d'étudier les allures du gisement de la fosse N° 1, nous croyons utile

de décrire les failles principales qui l'affectent: elles sont au nombre de trois,

à savoir: la Faille d'Annezin, la Faille Canelle et la Faille de Fouquereuil.

La Faille d'Annezin, dirigée N. 700O., plonge au Sud sous une pente

d'une quarantaine de degrés; elle affleure au tourtia à une centaine de

mètres au Nord du puits N° 1 et traverse celui-ci au voisinage de l'accrochage

de 3 14. Son rejet paraît important; mais il n'est pas connu avec précision, car

on n'a pas pu repérer jusqu'à ce jour,
l'un

par rapport
à l'autre, les faisceaux

du Nord et du Centre dont la Faille d'Annezin sépare les gisements. Au mur

de cet accident, on rencontre une série de cassures plongeant au Nord, au

milieu desquelles on a reconnu les veines dites première, deuxième et troisième

veines da Nord. Quant à la veine Albraque, elle est comprise entre cette série

de cassures et la Faille d'Annezin elle-même.

Au toit de la Faille d'Annezin, on rencontre
également un accident plon-

geant au Nord, accident peu important, du reste, qui sépare les veines du

groupe de Louis de celles du groupe de Marie.

La Faille Canelle est orientée N. 55° 0.; elle plonge au Sud sous une

pente de 40 à 50 degrés; son rejet n'est pas connu. A l'étage de 3i4, elle

se tient à 4oo mètres au Midi du puits N° 1. En
prolongement au Couchant,

elle devrait venir passer au puits N° 2 lui-même; il n'en est rien, soit qu'elle
dévie vers le Nord, soit qu'elle se ramifie et s'atténue, ou mieux encore soit

qu'elle se réduise à un
simple plissement des couches à son passage; en ce

cas, c'est à la Faille Canelle que se rattacheraient les allures en dressant des

veines Louis et Jean de la fosse N° 2. On désigné assez souvent la Faille Ca-

Terrains

aumur deDésirée.

Faille d'Aniiezin.

Faille Canelle.
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neile sous le nom de Faille de Laboarse, car on la considère comme formant

le prolongement
au Levant de la faille de même nom reconnue dans le

champ

de la fosse N° 6 de Nœux.

La Faille de Fouquereuil est assez mal connue : elle paraît orientée N. 55° 0.

et elle plonge au Midi sous une pente
de 60 degrés. On n'a pas d'indication

précise sur l'importance
de son rejet. A l'étage de 2 76, elle se tient à 900 mètres

au Sud de la fosse N° 1 et elle sépare
les veines Henry bis et N° 2 de la veine

No3.

A une centaine de mètres au Nord de la Faille de Fouquereuil, on ren-

contre un accident de direction parallèle contre lequel ont été arrêtées les

exploitations de François et de Léon. En réalité, cet accident paraît constitué

par la mise en dressant des terrains avec déchirure plus ou moins nette, et

c'est ainsi que les veines Henry bis et N° 2 ne seraient autres, comme nous

l'avons déjà indiqué, que des lambeaux de Léon et de François, qui s'éten-

draient, en allure fort plissée du reste, jusqu'à la Faille de Fouquereuil et

qui présenteraient
un dressant assez important au passage de l'accident en

question.

Au Nord de la Faille d'Annezin, les veines forment un fond de bateau ouvert

à l'Est; le comble Nord est à pente très faible vers le Midi, avec de légères

ondulations locales; le comble Sud est à pente plus raide et, en approchant

de la Faille d'Annezin, on rencontre même quelques parties presque
verti-

cales.

Le gisement est, somme toute, bien régulier, et les exploitations y ont pris

un
grand développement, notamment dans la belle veine Désirée; elles ont

été arrêtées au Nord à un accident mal défini qu'on n'a pas encore traversé;

cet accident coupe Désirée un peu au-dessus de la voie de fond du faux éiage

de 234. Au N. 0., les travaux sont venus buter contre une zone de brouil-

lages qui paraît peu importante.

A
l'étage de 364, près de la Faille d'Annezin, Albraque forme un fond de

bateau complet; les travaux dans cette veine ont été arrêtés par des accidents

à faible hauteur au-dessus de la voie de fond. Les allures d'Albraque
se rac-

cordent assez mal avec celles de Désirée et on est conduit à admettre l'exis-

tence, entre ces deux veines, d'un accident d'une certaine amplitude.
Dans le gisement du Centre, les veines plongent toutes vers le Nord sous

une pente moyenne qui mesure environ 25
degrés sur le méridien du puits et

quL, au Levant, se raplatit; elles sont orientées, dans leur ensemble, N. 500 à

Faille

île Fouquereuil.

Gisement

du faisceau

du Xord.

Gisement

faisceau

,IllCentL'(,.
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6o° 0. avec tendance à l'Ouest à s'infléchir vers le Nord, et dans Marie la voie

de fond Couchant prend même vers son extrémité une direction presque N. S.

Les veines inférieures forment, au voisinage
de la Faille Canelle, un dressant

qui
s'est montré à peu près vertical dans Bureau et qui dans Victoire et no-

tamment dans Sainte-Barbe se renverse nettement en devenant presque hori-

zontal. Les exploitations
se sont développées en belles allures dans Marie, qui

a été déhouillée jusqu'au voisinage
même de la limite de Nœux; dans les

autres couches, elles ont été arrêtées à faible distance des bowettes. Seule la

veine Bureau a présenté
un champ

d'une certaine étendue au voisinage de la

bowette S. 0. de l'étage de 364.

Entre la Faille Canelle et la faille située à une centaine de mètres au

Nord de la Faille de Fouquereuil, les veines dessinent un dos d'âne surbaissé,

dont la ligne de faîte plonge vers l'Est au Couchant des bowettes; avant

d'arriver à celles-ci, cette ligne se relève pour prendre légèrement pied à

l'Ouest et elle paraît conserver cette allure jusqu'à
la limite commune avec

Nœux. Des deux côtés du dos d'âne, les veines, en approchant des failles qui

limitent le champ, se relèvent et même, en certains points, elles se mettent

en dressant. Le gisement est, au total, d'une assez médiocre régularité, surtout

en profondeur, comme on l'a constaté dans Henry, Joseph et Amélie; d'autre

part, au Couchant naissent une série d'ondulations de direction à peu près pa-

rallèle à celle des failles qui limitent le gîte. Ces ondulations, en arrivant dans

le champ de la fosse N° 2, se transforment en plis nets et brusques, de telle

sorte que les veines sont coupées d'une série de faux droits de peu de hauteur

à vrai dire. Entre la Faille de Fouquereuil et la faille parallèle à 100 mètres

au Nord, on n'a reconnu, également, que des allures fort tourmentées.

La bowette Sud de l'étage de 276 a été poursuivie sur environ i5 o mètres

au delà de la Faille de Fouquereuil et elle a recoupé, en allure assez acci-

dentée, une veine dite N° 3. Cette veine a été suivie sur 300 à 4oo mètres

et elle se présente avec une direction N. 0. Près de la Faille de Fouquereuil

elle est en plateure ; mais à faible distance elle se met en dressant. La veine

N° 3 est en un seul sillon dont la puissance varie de o m. 40 à 1 m. 20.

Actuellement on vient de reprendre la bowette de l'étage de 276 et on se

propose de la
pousser jusqu'au voisinage de la limite S. 0. de la concession.

Il
y

a tout lieu de croire que cette galerie y trouvera des charbons de nature

demi-grasse supérieurs à ceux de la région Sud; à ce
propos,

il est regrettable

qu'on ne soit pas exactement
renseigné sur la nature des veines recoupées au

Gisement

du faisceau

du Sud.

Gisementau Midi

de la Faille

de Fouquereuil.
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sondage n° 5o6, qui est situé contre la limite commune aux concessions de

Nœux et de Vendin; d'après des renseignements
de sources diverses, on con-

sidère ce sondage comme ayant
rencontré soit des maigres à 1 1 p. 100 de

matières volatiles, soit des demi-gras
à 14 p. 100.

Par les travaux de la fosse N° 2, on a reconnu un faisceau de
cinq veines

dites Bonnechère, Bienvenue, Gabrielle, Veine Xet Sénéchal. Tandis
que les

premières sont nettement demi-grasses,
la dernière donne des charbons

maigres

ou quart-gras.
Comme le gîte de la fosse N°

-
2 est fort accidenté, on a

recoupé

en outre divers lambeaux de veines qui ont été dénommés Saint-Vaast, Huit-

Paumes, Trois-Sillons, Jean, Louis, Veine du Nord, Veine du Midi et Saint-

Thomas. On se trouve là, très probablement, en présence de lambeaux des

veines énumérées plus
haut. C'est ainsi qu'on assimile Saint- Vaast et Huit-

Paumes à Gabrielle, Jean et Louis à Veine X et à Sénéchal, et Trois-Sillons à

Bienvenue. Nous donnons dans le tableau ci-dessous la structure de la plupart

de ces veines.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCET

NORMALE_————„,
OUVERTURE moyenne

ÇN dechaque AUCHARBONPUn.
H. Houille.- S. Schistes.- E. Escaillage. TOTALE. ycine CENDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHARBON. Matières
Cksuivante. volatiles.. Coke.

m. c. ID.c. m. c.

BONNECHÈRE.

H..-60 0 60 0 60 40 00
f

1/

BIENVTALE.

S. omo5----------.--.------.------
H. :::~ ( 0 55 0 62 Il 00 1.90s.

omoa BHBHHBHHSBHB °ma5 [ o 55 o 62 11
00 i- do

H. omo5 ; tA go à 86 (

C (JABRXELLE. ) 10 À II QO À 86 \< 2.10
1

o 6o O 60 40 OO 2.10

VEINEX.

M- 12 00

1.75
1 1 1

1-75

Faisceau

LELAFOSSEV 2.
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il 27
IAIT.r>:tr.iKSATIOSALE.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES.. PUISSANCE

MORMALE -On,UTVafcvlnU..,U,lntvJi moyen RAPPORTEES-
en dechaque AUCHARBONJ»Un.

H. Houille.— S. Schistes.- E. Escaillagc. TOTALE. veine ----- cr.NDRES.CHAr.nON. a ]a Mati~resM.Fauxmur.—T. Faux
toit. CHARBON. à la Matieressuivante. vo ntl es.

m. c. m. c. m. c.

SBNÉCIfAL.

II. 0 70 0

(

1. 80

SAINT-VAAST.

I

-

H. I 2.50h. o»,6o O
i

2. 5o

HUIT-PAU MES. 8 1. goH-

o-li5

o

1

I..go

; 10à1/1 90à 86 (
TROIS-SILLONS.

S. ommi5e. HHMHHHBHHHHHHH
H.r- >

-
S 0mo5 H. 0'"10 {, o 55 0 75 Il 3. JO

h. om30 J

-
h. om70 ° 7° ° 70 1/ 1 7°JEAN. 70 0 70 il 1-70

Louis.

1

h. o'Je. 0

j l

2.00

Le faisceau de la fosse N" 2
correspond vraisemblablement au faisceau du

Sud de la fosse N° 1 et il semble à peu près hors de conteste que Bienvenue

et Gabrielle doivent être identifiées à Léon et à François; en ce cas, Veine X

et Sénéchal
correspondraient à HenrYTJoseph et à Amélie, quoique

la dis-

tance de ces veines à François soit sensiblement plus grande que
celle de

AHuredugbement
fiela fosseN°2.
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Sénéchal et de Veine X à Gabrielle; quant
à Bonnechère, elle devrait èlre

assimilée à Centenaire, du faisceau de la fosse N° i.

Les travaux de la fosse N° 2 se sont développés
à peu près exclusivement

aii Sud et au S. E. du puits;
ils forment une sorte de bande qui est orientée

sensiblement N. 0. et qui paraît comprise entre le prolongement de la Faille

Canelle et celui de la Faille de Fouquereuil. Sur le méridien du puits, les

veines plongent
au S. 0. avec une pente

assez faible, mais les allures sont

coupées par un dressant d'une certaine importance. Au Couchant, les veines se

raplalissent et leurs voies de fond forment éventail; les travaux ont, du reste,

été arrêtés dans des parties irrégulières
à très faible distance du puits. Vers le

Levant, le gisement prend
dans son ensemble une allure plate à peu près ho-

rizontale qu'affecte une série de plissements brusques alignés sensiblement N. 0.

Ces plis forment des faux-droits très nets, quoique d'assez faible hauteur. Dans

ces conditions, une même veine est traversée à diverses reprises par une ga-

lerie horizontale de direction N. S. C'est ainsi que la veine Sénéchal n'a pas

été rencontrée moins de sept fois par le recoupage pris à 4oo mètres au Le-

vant du puits N° 2 en partant de Louis à l'étage de 32] ; elle aurait IIênle été

atteinte neuf fois si les veines Louis et Jean ne sont autres, ainsi que nous l'avons

indiqué précédemment, que des lambeaux de Sénéchal et de Veine X. A

l'extrême Levant, les plis deviennent moins brusques, ils s'allongent et s'ef-

facent en même temps, de telle sorte que les allures se raccordent à celles

reconnues
pour le faisceau du Sud de la fosse N° i.

-

Enfin, comme le montre la coupe N° 1 de la planche XX, Bienvenue

et Gabrielle n'ont pas des allures parallèles à celles de Veine X et de Sé-

néchal.

En résumé, le gisement reconnu jusqu'à présent dans le champ de la fosse

N" 2 se montre fort accidenté et il est d'une exploitation difficile.

A 1 demi-kilomètre au Levant de la fosse N° 2, on pousse à l'étage de 32 1, b
une bowette de recherche, orientée au N. E. Cette galerie, dont

l'extrémité

doit se trouver actuellement au delà de la Faille d'Annezin prolongée, che-

mine dans des schistes noirs compacts à pâte très fine, qui paraissent appartenir
à la base du terrain houiller. Ces schistes

plongent nettement au Sud : dans

ces conditions, il n'esL donc pas possible de prévoir quelles sont les allures.

qu'on rencontrera au centre de la concession de Vendin et dans toute cette

zone inexplorée qui s'étend au N. 0. des exploitations des fosses N° 1 et N° 2

jusqu'à la limite du terrain houiller.

Recherches
dans la région

dela fosseN"o.



CONCESSION DE VENDIN. 211

27.

A l'intérieur de la concession de Vendin se trouvent six
sondages, qui tous

ont rencontré le terrain houiller sous le tourtia; nous les passerons rapide-

ment en revue, en insistant sur ceux qui
nous apportent des

renseignements

intéressants au point de vue du tracé de la limite septentrionale
du bassin.

Le sondage n° 1001, qui se trouve au voisinage du sommet Est de la con-

cession, a rencontré le terrain houiller à 184 mètres de profondeur et, après

en avoir traversé 45 mètres, il a atteint le calcaire; dans le terrain houiller, il

a reconnu une
petite

veine franchement maigre.

Le sondage
n° 1002, qui se trouve au centre de la concession, a pénétré de

1 2 mètres dans le terrain houiller et il y a reconnu deux veines de charbon

anthraciteux séparées par un banc schisteux de 1 m. 5o de puissance; on as-

simile assez souvent ces deux veines à André et à Désirée du faisceau du Nord

de la fosse N° 1.

Le sondage
n° ioo3, qui se trouve dans la partie Nord de la concession de

Vendin, paraît
avoir rencontré sous le tourtia des terrains se rattachant aux

assises de base du bassin.

Le sondage n° 1004, qui est situé au S. E. de la fosse N° 2, n'est intéres-

sant que parce qu'il a traversé des terrains à allure redressée.

Le sondage n° 1005, qui se trouve dans le Couchant de la concession, ne

nous fournit aucune indication sur les allures du gisement en cette partie. Quant

au sondage n° 1006, il est situé au milieu des exploitations de la fosse N° 2.

Nous rappellerons qu'au voisinage
même de la limite Est de la concession

de Vendin se trouve le sondage n° 5o6, dont nous avons déjà eu occasion de

parler en étudiant la concession de Nœux.

Dans l'intervalle non concédé qui sépare les concessions de Vendin et de

Bruay, ont été exécutés six sondages. Quatre d'enlre eux portant les nos 699,

698, 1099 et 10g6 sont nettement négatifs. Quant aux deux
sondages voi-

sins n05 log5 et 10g5 bis, quoiqu'ils aient dépassé 230 mètres de
profondeur,

ils ne sont pas sortis des morts-terrains; ils ont reconnu vers la base une puis-

sante couche argileuse avec lit de lignite à la tête, couche que l'on a considérée

comme appartenant au gault.
, A l'Ouest de la concession de Vendin, nous trouvons les deux sondages né-

gatifs n03 1098 et 1097; tous deux ont atteint sous le tourtia un calcaire com-

pact de couleur bleue ou bleuâtre qui dégageait à la percussion une odeur

fétide. Le
sondage n° 1097 se trouve au voisinage même de la limite N. 0. de

la concession.

Soudages
à l'intérieur

de la concession.

Sondages
entre la concession

de Vendin

et la concession

de Bruay.

Sondagesàl'Ouest

de la concession

de Vendin
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Nous avons vu au chapitre
xiii que la limite de 1 affleurement du terrain

houiller au tourtia, après avoir franchi la limite septentrionale
de la conces-

sion de Nœux, vient passer à faible distance au Nord du sondage
n° 1001 ;

elle franchit ensuite la limite N. E. de Vendin, à 45o mètres du sommet

Est de cette concession et elle se poursuit
vers le Nord avec la même direc-

tion N. 400 0. sur environ un kilomètre et demi; elle s'infléchit alors au S. 0.,

décrivant approximativement
un quart

de cercle, passe à petite distance au

Nord du sondage n° ioo3,
laisse à l'Ouest le sondage négatif n° 1097 et par

une nouvelle inflexion prend
finalement une direction moyenne N. 32° 0.,

qu'elle conserve sur plus de 2 kilomètres; elle passe à 4oo mètres au Sud du

puits N° 2 et sort de la concession de Vendin à environ 1200 mètres au N. 0.

du sommet Sud de cette concession. La limite de l'ameurement du terrain

houiller au tourtia dessine donc bien dans Vendin un golfe qui s'avance au

milieu du calcaire carbonifère. Ce golfe est séparé du gisement de Bruay par

un seuil que définit nettement une série de
sondages négatifs.

Après être sortie de la concession de Vendin, la limite du bassin doit s'in-

fléchir à nouveau pour venir se raccorder à la limite septentrionale du gise-

ment de la concession de Bruay. On n'a pas d'indication sur la manière dont

s'opère ce changement d'allure, mais comme vraisemblablement la limite sep-

tentrionale du gisement de la
région

Nord de Bruay est formée par l'alffeu-

rement au tourtia du prolongement de la Faille Reumaux, il v a tout lieu de

croire que le seuil calcaire qui sépare les gisements de Bruay et de Vendin

pénètre franchement à l'intérieur de la concession de Nœux et s'y avance de

plusieurs centaines de mètres, dessinant une sorte d'éperon dont la pointe est

tournée à l'Est.
-

Au Nord et au Couchant, le terrain houiller du golfe de Vendin va très pro-

bablement mourir en pente douce; au S. 0. au contraire, il y a tout lieu de

croire que le bord du bassin est en allure très redressée et il se peut même,

comme nous l'avons indiqué à la coupe n° 1 de la planche XX, que les strates

houillères ainsi que les bancs du calcaire carbonifère se renversent vers le Nord.

Un
sondage fait en cette partie du bassin aurait donc quelque chance d'atteindre

le houiller sous les terrains
anciens. A l'appui de ces hypothèses,

il faut rap-

peler que le
sondage n° 1004 a rencontré des terrains à forte pente et qu'au

Midi de la fosse N° 2, on a touché également une veinule avec toit au mur. Ces

allures en dressant sont vraisemblablement en relation avec les puissants plisse-
ments que la fosse N° 3 de Nœux a reconnus au voisinage de la Faille Reumaux.

Limite

de l'affleurement

duterrain houiller

autourtia.



CONCESSION DE VENDIN. 213

Les travaux de la concession de Vendin n'ont rencontré jusqu'à ce jour que

des allures peu régulières, sauf au Nord de la Faille d'Annezin; au delà de

cet accident, il existe, à vrai dire, une belle partie, mais malheureusement le

fond du bassin s'y tient à faible profondeur.
En dehors du champ des

exploi-

tations actuelles, il reste une zone fort étendue dont la fosse N° o occupe le

centre, zone qu'il serait sûrement fort intéressant de reconnaître méthodique-

ment, car on y rencontrera peut-être
des ressources importantes.

Résumé.
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I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N° 0 ou Fosse de la Paix (V. 279).-Cette fosse, située au territoire de Vendin,

contre le bord septentrional de la route nationale de Béthune à Lillers (Parc. cad. n° 82,

SonB), a été entreprise en mai 1856 par la Compagnie de Vendin.

Elle fut abandonnée vers 21 mètres de profondeur dans des sables boulants qu'on avait

vainement essayé de traverser au moyen d'une tour en maçonnerie de 6m. 25 de dia-

mètre et d'une chemise en tôle de 4 m. 75 de diamètre descendue à l'intérieur de la tour

quand le bas de celle-ci se fut arrêté vers 19 mètres de profondeur.

Fosse N9 1 ou Fosse d'Annezin (V. 280).
— Cette fosse, située près du village d'An-

nezin, contre le chemin de Fouquereuil à Annezin, fut commencée en 1867 par la Com-

pagnie de Vendin.

Elle mesure 384 mètres de profondeur.
Elle est cuvelée en bois jusqu'à 110 mètres, et elle a un diamètre utile de 4 m. 20.

Les morts-terrains ont été passés par le procédé à niveau bas non sans de très grandes
difficultés pour les assises de tête, dont la venue d'eau atteignit jusqu'à 52,000 mètres

cubes par 24 heures.

Accrochages à 191, à 209, à 276, à 3i4 et à 364mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits: -t- 29 m. 70.

Fosse N" 2 (V. 281).—.Cette fosse, située au territoire d'Annezin, à 150 mètres vers

le Nord de la route de Labeuvrière à Béthune, a été entreprise en 1873 par la Compagnie
de Vendin.

Elle a une profondeur totale de 328 mètres; elle est cuvelée en fonte jusqu'à no mè-

tres de profondeur et mesure 3 m. 65 de diamètre utile.

Le niveau a été passé par le procédé Chaudron.

A la tête des morts-terrains se trouvaient des sables boulants qu'on traversa avec une

tour en maçonnerie, puis avec un tube en fonte qu'on descendit jusque vers 15 mètres

de profondeur.

Accrochages à 221, à 271 et à 321 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits: -j- 4i m. 25.

fosseN°o.

FosseNe1.

FosseN°2.
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2° SONDAGES.

Annezin n° 1 (V. 208).
— Par la Compagnie Quentin, puis Compagnie de Béthune,

concessionnaire de Grenay (novembre i85o-juin 1851). A l'intersection de la route natio-

nale N° 43 de Béthune à Lillers et du chemin de Saint-Venant à Béthune.

Terrains

( Morts-terrains i84m2irecoupés. 1 Houiller 45 35

PROFONDEURTOTALE 229 56

Ce sondage a été arrêté sur une roche calcaire gris blanchâtre, à odeur sulfureuse.

A Ig0 m. 92, veine de o m. 48 (houille maigre).

Charboll. om28

I

Nerf d'argile schisteusc. 008 o"8

Charbon. o 12 )

Inclinaison très faible.

Vendin (V. 269).
— Par Hanon et Cie, puis Compagnie de Vendin-lès-Béthune (mai-

décembre i854), à 100 mètres au Nord de la route nationale N° 43 de Béthune à Lillers,

à l'intersection du chemin de l'Abbaye avec la rue Pichoir (Parc. cad. n° 76, SonB).

Í Terre ,'égétale. 4moo

Terrains) Tertiaire 3o 71

recoupés.
j

Crétacé et tourtia 163 39
Houiller 12 15

PROFONDEURTOTALE. 210 25

A 206 m. 18, veine de 0 m. 45 de puissance normale, donnant à l'analyse :

Cendres. 6.1 p. xoo
Carbone fixc. '," 85.5

Matières volatiles 8.4

Inclinaison: 20 degrés.

A 208 m. i4, veine de 0 m. 72 d'épaisseur de charbon pur, séparée de la précédente

par un hanc de schiste de l m. 5i.

S. n° 1001(pos.).

S. n° ] 002 (pos.)
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Cette veine donnait à l'analyse:

Cendres. 4.5p. 100.

Carbone fixe. 87.5

Matièresvolatiles. : 7.6

Inclinaison: 20 degrés.

La houille rencontrée dans ce forage était maigre, très anthraciteuse, assimilable à celle

qu'on exploite à Fresnes et à VicoigneM.

Oblinghem (V: 270).
— Par Hanon et Cie, puis Compagnie de Vendin-Iès-Béthune

(juillet 1854-avril i855), contre le chemin deChocques à Hinges, à îocAnètres à l'Ouest

de la ferme de Romblet.

(Terre

végétale im 27

Terrains Tertiaire. 38 13

recoupés,j Crétacé et tourtia 162 16

t Houiller 4a il\

PROFONDEURTOTALE A43 80

A 2^2 mètres, charbon pulvérulent, pyriteux et très impur, noyé dans des boues schis-

teuses, et se transformant à l'air en une poussière terreuse comme celle des ampélites

alumineuses du pays de Liège, avec efflorescences salines. Ce sondage paraît avoir atteint

la base du terrain houillère

Fouquereuil (V.- 256). — PaF le sieur Leconte et Cie, puis Compagnie de Bruay (dé-
cembre 1854-mars 1855).

— Sur le chemin de Vendin à Fouquereuil, à 150 mètres au

Nord de son intersection avec le chemin de Fouquereuil à Annezin. (Parc. cad. n° 9, SonB.)

j Terre végétale 2moo
1 Argileet sable. 21 70

Terrains ! Marne i3 4 91
recoupés. J Dièves a4 g4

Tourtia. o 65

v Houiller 5i o3

PROFONDEUR TOTALE a35 a3

Ce sondage a été arrêté dans des grès durs.

A 210 m. 17, veinule de o m. 15 à om. 20 d'épaisseur verticale avec une inclinaison

de 64 degrés.

(1)Rapportde l'ingénieurdes minesdu 3 décembre1856.
(1 Rapportde l'ingénieurdes minesdu 2 décembre1866.

S.n1-1003 (pos.).

S. n°1004(pos.).
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u. 38
XUP&IMEH1ESATIONALE.

Chocques-Est ou Chocques n° 2 (V. 272).
— Par Hanon et Cie, puis Compagnie de

Vendin-lès-Béthune (janvier-juillet i855). A l'Est du village de Chocques, sur le chemin

de Chocques à Annezin, à 80 mètres environ de la route de Béthune à Lillers. (Parc. cad.

n° 213, SonD.)

1

Terre végétale. om8o

Terrains ] Tertiaire £ 2 00
recoupés. Crétacé et tourtia. 157 48

Houiller 27 59

PROFONDEURTOTALE 227 87

Ce sondage a été abandonné par suite d'accident.

Annezin n" 2 (V. 271).
— Par Hanon et C'% puis Compagnie de Vendin-lès-Béthune

(i855). Sur le chemin de Fouquereuil à Vendin, à 1,15o mètres au Nord du clocher de

Fouquereuil.
:

f
Terre

végétale. om3o

Terrains Tertiaire. -.
26 89

recoupés. Crétacé et tourtia 163 27
Houiller. 54 54

PROFONDEURTOTALE. 245 00

De 195 m. 46 à 224 m. 96, parcelles de charbon au milieu d'alternances de grès et

schistes. D'après certains renseignements, le forage aurait été ultérieurement repris et

approfondi de quelques mètres.

II. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Sondage de la Société artésienne, à l'intersection du chemin de Labeuvrière à Béthune

et du chemin de Saint-Pol à Béthune.

Ce sondage aurait été exécuté entre i83o et 1840, et il aurait été arrêté dans le calcaire.

Chocques n° 1 (V. 251). — Par la Compagnie Lecomte, puis Compagnie des Mines

de Bruay (i853) contre la route nationale n° 43 de Béthune à Lillers, à 620 mètres à

l'Ouest du clocher de Chocques.

i Morts-terrains

182m57

recoupes..
lourtia i. 13recoup

es. Calcaire. 1 l 5

, PROFONDEURTOTALE 184 85

S. n° 1005 (pos.).

S. n° 1006(pos.).

S. n°1099'(nég.).

S., il®1098(nég.).
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Le calcaire auquel on est parvenu était compact, très dur, à grain cristallin, de couleur

bleuâtre et d'odeur fétide; on n'y a pas trouvé de fossiles, mais l'ensemble des caractères

extérieurs le fait rapporter au calcaire carbonifère de Tournay. Le forage de
-
Chocques

aurait donc dépassé l'horizon du terrain houiller proprement ditO).

Chocques n° 3 dit Gonnehem (V. 273).
— Par Hanon et Cie,puis Compagnie de Vendin-

lès-Béthune (décembre 1855-juillet i856), à 10 mètres de la rivière la Clarence et de la

commune de Gonnehem. (Parc. cad. n° 160 SonA.)

Terre

végétale o,noo

Terrains Tertiaire. 29 5o

recoupés. Crétacé et tourtia 157 01

Calcaire. '2 5o

PROFONDEURTOTALE 192 01

Le calcaire trouvé en dernier lieu était une roche compacte de couleur bleu foncé,

dégageant par le frottement une odeur légèrement fétide et présentant quelques parties

d'apparence cristalline. On n'a pas pu préciser son âge géologique. Toutefois, l'ensemble

de ses caractères extérieurs l'a fait assimiler au calcaire carbonifère de Tournay~.

Labeuvrière n° 1 (V. 3n)* -Par la Compagnie des mines de Vendin (1875-1876)

contre le ruisseau le Becq, à 5o mètres au Nord du chemin de Béthune à Labeuvrière.

Ce sondage a été arrêté à 192 mètres de profondeur dans le calcaire carbonifère net-

tement caractérisé. Avant d'atteindre cette roche, il traversa sous le tourtia des grès très

durs, qu'on voulut considérer comme houillers.

Labeuvrière n° 2 (V. 310). - Par la Compagnie de recherches de houille de Labeuvrière

(Libotte et Cie) (1875-1877), contre le chemin des Poteries, à un demi-kilomètre au S.E.

du clocher de Labeuvrière. (Parc. cad. n° 54.2, SonA.)
Par suite d'un .accident, ce sondage a été abandonné à 23o mètres de profondeur sur

un banc de silex très dur.

Sous le tourtia, à 184 mètres de profondeur, ce sondagepénétra dans une argile gris
noirâtre avec pyrites et bancs de silex; cette argile contenait vers 192 mètres un banc de

lignite; elle fut considérée comme appartenant au gault.

Labeuvrière n° 3. — Par la Compagnie de recherches de houille de Labeuvrière

(Libotte et Cie) [1878-1879], à 100 mètres environ au Sud du sondage N° 1,095. Ce

sondage a été arrêté vers 235 mètres de profondeur, après avoir traversé la même série

de terrains que le sondage précédent.

(1)
Rapportde l'ingénieurdes mines du 13 novembrei854.

(2)Rapportde l'ingénieurdes mines du 2 décembre1856.

S. n°1097(nég.).

S. n"1096 (nég.).

S. nG1095.

S. n°1095bis.
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CHAPITRE XV.

CONCESSION DE BRUAY.

DÉCRETSDE CONCESSIONET D'EXTENSIONDES29 DÉCEMBRE1855 ET 25 NOVEMBRE1884.

SUPERFICIE: 4,901 HECTARES.

(Planche XVII.)

La concession de Bruay est limitée, au Levant, par
la concession de Nœux,

et au Couchant, par celles de Maries et de Camblain-Chatelain. Sur tout le

reste de son périmètre, elle est bornée par une région
stérile et non concédée.

Elle est traversée en sa partie centrale par la Faille de Ruits, qui est

orientée N. 5o° 0. Au Nord de ce grand accident, sur une étendue d'environ

1,800 hectares, on n'a reconnu que des charbons trois-quarts-gras, et la Com-

pagnie des mines de Bruay a arrêté depuis bientôt trente ans la fosse N° 2 qu'elle

avait ouverte en cette partie de sa concession. Au Midi de la Faille de Ruits se

développe un riche faisceau de houilles demi-sèches, et dans cette région la

Compagnie a, en pleine exploitation, trois sièges portant les N- 1, 3 et 4, et

elle installe un nouveau siège, dit N° 5.

Nous décrirons successivement les gisements de ces deux régions et nous

terminerons le présent chapitre par l'étude des venues d'eau qui se montrent

beaucoup plus abondantes à Bruay que dans toutes les autres concessions du

bassin houiller du Pas-de-Calais.

I. RÉGION NORD.
"-

Cette
région est

complètement vierge de toute exploitation, sauf sur une

vingtaine d'hectares au voisinage même de la Faille de Ruits. C'est en cette

partie que se trouvait la fosse N° 2, qui, par ses travaux, reconnut trois veines

Division

de la concession

de Bruay
en deuxrégions.

Faisceau

de la fossen°2.
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de houille trois-quarts-grasses,
dites N° 1, N° 2 et N° 3. Ces veines sont énu-

mérées en descendant; elles présentent
les structures moyennes portées au

tableau ci-après :

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
IIOnHALE

-———:
-

OUVFBTUBEmoyenne IUPPOnTÉES
EN dechaque AUCHARBONPUR.

H. Houille.—S.Schistes.—E. Escailiage. TOTALE.veine CENDRES.
M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHABBOX. à la Matières

Cke.suivante. volatiles. ° e.

m. c. m. c. m. c.

N°1.

H..-50 0 50 O 50 38 00 22.25 77.75 3.00

N°2.

S..5
H. om35o 45 0 50 25 00 21-00 79-00 3"s, 0n>05 H. onio ° o OO

20 00 21.OO 79.00 l.ôà

N°3.

H..-bo o 50 0 50 il 19'75 80.25 2.10

Les veines, dans leur ensemble, plongent au Sud sous une pente de 20 à

3o degrés; elles sont, du reste, de direction assez irrégulière, et c'est ainsi

qu'en certaines parties elles plongent nettement à l'Est.

Les travaux restèrent absolument concentrés au voisinage même du puits

et ils ne prirent quelque développement que dans la veine N° 3. Par suite de

la proximité delà Faille de Ruits, le gîte était fort accidenté; d'autre part, les

veines étaient peu nombreuses et de faible ouverture et les terrains donnaient

des venues d'eau assez considérables ; aussi l'exploitation de la fosse était-elle

fort onéreuse, et, dès 1868, on y arrêta tout travail. Le puits fut serrementé

une quinzaine d'années plus tard.

Il est sûrement fort regrettable qu'avant d'abandonner définitivement cette

fosse, on n'ait pas cherché à explorer au moins une partie de la région Nord

de la concession de
Bruay. Cette

région peut, en effet, comme nous le ver-

rons plus loin, contenir des ressources assez
importantes en charbons trois-

quarts-gras.

Allure
du gisement.
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Dans la région
Nord de Bruay,

il a été creusé cinq sondages portant les

numéros 601, 602, 6o3, 6i3 et 621; ils sont tous positifs. Le sondage

n° 601 se trouve dans le champ même de la fosse N° 2; il est donc actuelle-

ment sans intérêt; il n'a du reste pénétré que de 2 mètres dans le terrain

houiller. Les sondages nos 602 et 603 sont situés à l'extrême Nord"de la con-

cession de Bruay; le premier a pénétré de 3 mètres dans le terrain houiller

et il y
a recoupé une veine de o m. 47 de puissance réelle en charbon; quant

au deuxième, il a été poussé jusqu'à 189 mètres de profondeur et il a traversé

une veine en trois sillons mesurant o m. 8k d'ouverture; cette veine donnait

à l'analyse 21 p. 100 de matières volatiles, cendres déduites. Le sondage

n° 613, situé à 2 kilomètres au S. E. de la fosse N° 2, ne nous apporte aucun

renseiognement intéressant; il a été du reste arrêté à moins de 3 mètres sous

le tourtia.

Nous insisterons plus longuement sur le sondage n° 621, qui a été creusé

à 55o mètres à l'Est de la fosse N° 2. Il a rencontré le terrain houiller à

146 mètres de profondeur et il a été poussé jusqu'à 388 mètres. Dans les

40 premiers mètres sous le tourtia, il a recoupé trois veines de houille trois-

quarts-grasses, mesurant respectivement o m. 5o, o m. 65 et o m. 68 de puis-

sance utile; il n'a ensuite traversé, sur 204 mètres de hauteur, que des

assises stériles présentant quelques rares veinules, et à 383 m. 4o de profon-

deur, il est entré dans le calcaire où il a été arrêté après un parcours de

5 mètres. La veinule rencontrée à 345 mètres donnait à l'analyse 16 p. 100

de matières volatiles, et celle rencontrée 14 mètres plus bas 12 1/2 p. 100

seulement.

En résumé, à en juger par les résultats du sondage n° 621, les charbons

demi-gras et maigres ne sont plus représentés en cette partie du bassin; seules

deux veinules de mince épaisseur rappellent l'existence de ces faisceaux si

puissants en d'autres régions. A Bruay, les charbons trois-quarts-gras reposent

directement. sur les assises stériles qui précèdent les bancs calcaires qui for-

ment le fond du bassin; dans ces assises stériles, on a reconnu vers 33g mè-

tres un banc calcareux épais de 2 mètres, et vers 360 mètres un lit de schistes

pyriteux, épais de 7 mètres. Ces constatations sont également de nature à

prouver que les assises en question appartiennent bien à la base du terrain

houiller.

En terminant ce paragraphe relatif aux sondages de la région Nord de

Bruay, nous rappellerons que le sondage n° 507 de la concession de Nœux

Sondages
de la régionNord.
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se trouve tout à proximité de la limite commune avec Bruay. D'autre part,

le sondage n° 602 est confirmé par le sondage voisin n° 706 de la conces-

sion de Maries; ce dernier a traversé 5o mètres de terrain houiller et il y a

reconnu deux veines d'assez belle ouverture.

Au Nord de la concession de Bruay, dans la zone stérile qui la sépare de

Vendin, nous trouvons les sondages
n09 699 et 698; le premier est situé au

voisinage de la limite de la concession; après avoir traversé i83 mètres de

morts-terrains, il a rencontré un calcaire compact gris clair. Le sondage

n° 698, creusé au N. 0. du précédent, a été arrêté également dans le calcaire;

enfin nous rappellerons que dans la zone comprise
entre Bruay et Vendin

existent quatre autres sondages qui portent les nos 1099, 1096, 1095 et

1095 bis; nous en avons déjà parlé au chapitre xiv.

Comme nous l'avons indiqué à ce chapitre, les sondages nos 699, 698,

1099 et 1096 mettent bien en évidence l'existence du cap calcaire qui sé-

pare le gisement de Bruay de celui de Vendin.

Aux chapitres xiii et XIV, nous avons vu que la limite
septentrionale

de

l'ameurement du terrain houiller au tourtia, après avoir contourné le gise-

ment de Vendin, pénètre à nouveau dans Nœux, marquant dans cette con-

cession un éperon avec pointe tournée vers l'Est, puis franchit la limite com-

mune avec Bruay, à faible distance du sommet N. E. de cette dernière

concession.

La limite du bassin se poursuit au Couchant sensiblement en ligne droite,

avec une direction N. 6o° 0.; elle laisse au Nord le sondage négatif
n° 699 et

au Sud les sondages positifs nos 6o3 et 602 ; elle traverse la limite commune

avec Maries, un peu au Sud du sommet N. E. de cette concession, et elle con-

serve sensiblement son orientation N. 6o° 0. jusqu'à la hauteur du sondage
n° 706; alors, comme nous le verrons au chapitre xvi, elle s'infléchit brusque-
ment au S. O., prenant une direction sensiblement parallèle à celle de la

limite commune aux concessions de Bruay et de Maries.

Ainsi que nous avons déjà eu occasion de le faire observer, il y a tout lieu

de croire qu'à l'intérieur de la concession de
Bruay, la limite septentrionale

du bassin est constituée par le
prolongement de la Faille Reumaux, ce grand

accident amenant les charbons à coke à hauteur du calcaire carbonifère.

Dans toute la région Nord de la concession de Bruay, on n'a reconnu jus-

quà ce jour que des charbons
trois-quarts-gras et ceux-ci paraissent reposer

directement sur les assises stériles qui forment le fond du bassin; il en est

Sondagesau Nord

de la concession

deBruay.

Limite

septentrionale
del'affleurement

du terrainhouiller

au tourtia.

Allure d'ensemble
du faisceau

de la régionNord.



CONCESSION DE BRUAY. 223

sûrement ainsi à proximité de la Faille de Ruits; mais il est permis de penser

qu'au voisinage de la Faille Reumaux les faisceaux maigres et demi-gras sont

encore bien représentés, comme nous l'avons indiqué à la coupe prise par la

fosse N° 1 de Vendin et par le sondage n° 612
de Bruay (voir le plan d'en-

semble à l'échelle de
1/40,oooe).

Vers le Midi, ces faisceaux doivent aller

rapidement en diminuant de puissance.

Malgré les résultats peu encourageants donnés par la fosse N° 2, et malgré

les constatations faites au sondage n° 62 1, il serait sûrement exagéré de consi-

dérer d'ores et déjà
la région Nord de Bruay comme sans valeur au point de

vue de l'exploitation. Il est incontestable que le terrain houiller ne doit pas y

être très épais; mais pourtant, en se basant sur les allures reconnues à la fosse

N° 5 de Nœux, dont les travaux ont pris un grand développement dans les veines

des groupes
de Sain le-Anne et de Saint-Célestin, il y a lieu- de croire que,

pour une partie au moins du faisceau, les allures de la fosse N° 5 se poursui-

vent à l'intérieur de la région Nord de Bruay, et en ce cas il nous semble

naturel d'admettre que le terrain houiller s'y présente avec son minimum

d'épaisseur au voisinage de la lèvre Nord de la Faille de Ruits, et que, par

contre, il forme, plus au Nord, un fond de bateau largement ouvert, qui

plonge légèrement vers l'Est tandis qu'il va en mourant vers Maries. Entre la

fosse N° 2, dont les strates pendent au Sud, et ce fond de bateau, le terrain

houiller marquerait une crête comme le calcaire sur lequel
il

repose, et c'est

sur cette crête que serait tombé le sondage n° 621.

Il serait sûrement fort intéressant d'explorer méthodiquement la région

Nord de
Bruay, surtout à proximité de la limite commune avec

Nœux;
on y

trouverait vraisemblablement des richesses assez importantes en charbons

trois-quarts-gras.

II. RÉGION SUD.

Dans cette région, la Compagnie des mines de Bruay a reconnu, par les

travaux de ses fosses N° l, N° 3 et N° 4, un riche faisceau de houilles demi-

sèches tenant de 40 à 35 p. 100 de matières volatiles : ces houilles sont

l'équivalent des flénus secs de Mons; elles sont fort appréciées, notamment

pour la consommation domestique.

Les veines du faisceau de la région Sud sont énumérées ci-après, en des-

cendant : Veine D, Veine C, Veine B, Veine A, Saint-Louis ou N° 1, Saint-

Faisceau

de la région Sud.
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Jules ou N°

-

2, Sainte-Aline ou N° 3, Sainte-Pauline ou N° 4, Sainte-Marie ou

No 4 bis, N° 5, No 6, N°7, N° 8, No9, No10, N-11, N° 12, N° 13, N° U,

No 15 et No 16.

Dans le tableau ci-après, nous donnons la structure de ces diverses veines :

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTURE
NORMALE- -----

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. OUVERTUREmoyenneAPPORTÉES
——-——

- - en dechaque AUCHARDONPUR.

veine
--------- CUDRES.

H.Houille.S. Schistes.E.Escaillage. charbox. T0TALE" TlT kM.Fauxmur.—T. Fauxtoit. suivante.volàtiles. Coke.

m. c. m. c. m.c.

VEINED.

T..- 3o H.0:18
!

o 30 0 65 20 97 U fi P
S. om05 0 D

VEINEC.

T. om12 ;:,. ;:".,~-
H.om35

lB. o- 13

0 87 1 03 12 03 3g.i3 60.87 5.70
H. 0-39

VEINEB.

T. om11 ~,,~ H om24 ¡
s. o-Ob H. o- ~8

042 058 926 9 1/ P

VEINEA.

H. o-16
o78 089 8795 37.00 63.00 4.50

~N H.o16.,~
S. am11

SAINT-LOUISOUN°1.

H. om 30 I
o60 o 65 25o 37.50 62.50 3.80

S. om05======= H.om30 0 60 0 65 2 50 37.50 62.50 3.80

SAINT-JULESOUN°2.

H.
o 60 o 65 7 80 40.00 60.0,0 10.00

£, o™o5



b CONCESSION DE BRUAY. 225

H. 29
IMPMXEMKNATIONALE.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE *0R»AI-E- - -,

-
OUVERTUREmoyenne RAPPORTEES

en dechaque AUCHARBONPCR.
H.Houille.—S. Schistes.—E. Esuillage. TOTALE. veine — CENDRES.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
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Veine C. — Le sillon de charbon intermédiaire est escailleux. La structure portée au

tableau est prise dans le puits N° 4; à la traversée par la bowette de l'étage de 190, la

veine n'a plus que o m. 3o d'épaisseur utile.

Saint-Louis. — Cette veine est peu exploitée; elle est formée, sur moitié de son épais-

seur, de charbon escailleux. A l'extrême Midi du champ de la fosse N° 4, elle mesure

o m. 80 d'ouverture utile.

A l'Est de la fosse N° 4, les terrains qui séparent Saint-Louis de Saint-Jules diminuent
de puissance et, à la traversée par le recoupage Levant pris à 1/2 kilomètre du puits (étage
de 36o), ils ne mesurent que 1 m. 25.

Saint-Jules. — Cette veine est inexploitable, car elle est formée d'un charbon lourd et

cendreux; de plus, elle est fréquemment moins puissante que ne l'indique la structure

portée au tableau. Elle a assez souvent un peu de faux toit. Au Midi de la fosse N° 4, à

l'étage de 360, la veine Saint-Jules se rapproche beaucoup de Sainte-Aline, dont elle n'est

plus séparée que par un lit de terres mesurant de o m. o5 à o m. 4o, suivant les points.
Nous donnons ci-après un croquis montrant Sainte-Aline réunie à Saint-Jules.
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Sainte-Aline. — Le faux toit est de puissance variable; il atteint jusqu'à o m. 5o; par

contre, il disparaît assez souvent, notamment à l'Est de la fosse N° 4. Dans la même ré-

gion, en approchant de la Faille de Ruits, Sainte-Aline diminue de puissance, mais elle

grandit au Midi de la Fosse N° 4 en même temps qu'elle se réunit à Saint-Jules. Dans le

champ de la fosse N° 3, Sainte-Aline n'a pas encore été exploitée; elle a été seulement

touchée par une bowette montante creusée en partant de.la veine N° 5 (étage de 260).

Nous donnons ci-après trois structures de Sainte-Aline prises: la première, à 1 kilomètre

au Sud du puits N° 4; la deuxième, à 700 mètres à l'Est du puits N° 4, et la troisième, à

l'Ouest du puits N° 3, en haut de la bowette montante. A la première structure, Saint-

Jules repose sur Sainte-Aline.

SAINTE-ALINE.
FosseN"4 (Midi).

FosseN° 4 (Levant). FosseN"3 (Couchant).

Sainte-Pauline. — Cette veine est, en général, inexploitable; elle a été pourtant dé-

houillée autrefois aux étages supérieurs de la fosse N° i; elle s'y montrait un peu plus

épaisse que dans le reste du champ.

Sainte-Marie. —
Inexploitable.

No 5. — Le sillon de charbon du toit présente assez souvent de petites barres de

schistes et des rognons de clayat. Le faux toit est parfois charbonneux; il varie de o m. 08

à o m. 3o. Le banc de terres du milieu est également très variable; il mesure jusqu'à
o m. 60; en d'autres points, au contraire, il n'a plus que quelques centimètres de puis-
sance; au voisinage de la limite de Maries, il disparaît même à peu près complètement,
tandis que les sillons de charbon grandissent, et la veine présente alors de 2 m. 10 à 2 m. 20

d'ouverture utile. Quand le banc de terre du milieu est épais, il est formé de terres grises
et dures.

A la base, la veine N° 5 présente assez souvent un petit lit de terres ou d'escaillage.
Nous donnons ci-après diverses structures de cette couche prises dans le champ de la

fosse N° 3,' la première à 600 mètres au Nord, la deuxième au Levant, la troisième au

Midi, au delà de la Faille des Agaches, et la quatrième à 800 mètres à l'Ouest.

La distance entre les veines N° 5 et N° 6, qui atteint jusqu'à 17 mètres à la fosse

N° 1, diminue dans le champ de la fosse N' 3, et elle n'est plus que de 1 m. 20 à 2 mètres
a l'Est et au Nord du puits; au Couchant, elle varie de 5 à 9 mètres.
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VEINEN°5.

FosseN" 3 (Nord). FosseN"3 (Levant).

FosseY 3 (Midi).

FosseN" 3 (Couchant).

N° 6. - Cette veine a quelquefois au mur un mince filet de havrit. Elle se présente

ssez souvent en un seul sillon de charbon.

N° 7. — Cette veine est de structure assez constante; elle présente fréquemment un

it de terres à la base; on la rencontre parfois avec un peu de faux toit. Nous donnons

d-après deux structures, prises Tune à la bowette de Divion de la fosse N° 4 (étage de

284), l'autre au Couchant du puits N° 3 (étage de 290).

VEINEN°7.

FosseN" 4.

Fosse N3.

N° 8. — Cette veine est de composition très variable. Dans le champ de la fosse N° 3,

les terres du milieu grandissent; au puits même, elles mesurent 8 à 10 mètres de puis-

sance; elles diminuent Irès rapidement vers le Levant et, au delà du pli à allure redressée
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que les veines forment, près du puits, dans le prolongement de la Faille Alphée, les

terres reprennent leur épaisseur habituelle. Au Couchant, elles diminuent également,
-

mais moins rapidement. C'est ainsi qu'à la voie de fond de l'étage de 290 elles mesurent

2 mètres environ. Quand la veine N° 8 se dédouble par suite de l'épaississement des terres

du milieu, on conserve le nom de N° 8 à la laie supérieure, tandis que la laie inférieure

est désignée sous le nom de N° 8 bis. La laie supérieure seule est alors pratiquement

exploitable.

Nous donnons ci-après quatre structures de la veine N° 8 prises: la première, à la

bowette de Divion de la Fosse N° 4 (étage de 284); la deuxième, au Midi de la fosse

N° 3, au delà de la Faille des Agaches; la troisième, au Nord de la Fosse N° 3 (étage

de 290) , et la quatrième, près de la bowette Couchant de la Fosse, N° 3 (étage de 290).

VEINEN°8.

FosseN"4. FosseN° 3 (Midi).

FosseND3 (Nord).

FosseN" 3 (Collchant).

iV°9. — A la fosse N° 4, le sillon du mur est parfois escailleux. A la fosse N° 1, le

banc de terres de o m. 07 augmente beaucoup d'épaisseur, et à 500 mètres au Levant du

puits, il atteint 3 mètres; le sillon inférieur de charbon est nettement escailleux.

A la fosse N° 3, la veine N° 9 se réunit à la veine N° 10 et on a alors une couche de

2 à 3 mètres de puissance. La veine N° 9, à la fosse N° 3, n'a été exploitée jusqu'à ce

jour que sur une très faible étendue au voisinage même du puits. Nous donnons ci-après
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un croquis de structure de la veine N° 9 pris à 180 mètres à l'Ouest du puits N° ] (étage ,

de 36o).
VEINEN°9.

FosseN° 1.

N* 10. — Cette veine est de structure constante; la séparation

-
des deux sillons de

charbon est généralement peu marquée et souvent la veine ne présente qu'un seul sillon.

Elle a parfois un peu de havrit à la base; le faux toit est quelquefois charbonneux.

Nc 11. — Cette veine est de structure constante. Son faux toit est généralement char-

bonneux:

N° 12, N° 13 et N° 14. — Ces veines ne sont, à proprement parler, que des
passées

absolument inexploitables.

N° 15. — Cette veine se présente assez souvent en trois et même en quatre sillons,

mais sans intercalation de terres entre les divers sillons. Quand elle est en deux sillons,

ceux-ci sont souvent à peu près égaux, mesurant chacun de o m. 50 à o m. 55.

N° 16. — Cette veine est encore peu connue. A la traversée du puits N° 5, elle se

présente avec une ouverture utile de 1 m. 25 en deux sillons de charbon, sans intercala-

tion de terres entre eux. Nous donnons cette structure au tableau de la page n° 232.

Les
exploitations de la Compagnie de Bruay se

développent
dans les veines

suivantes : Sainte-Aline, N° 5, N° 6, N° 7, N° 8, N° 9, N° i o, N° 11 et N° 15;

on commence seulement à entrer dans la veine N° 16. Quant aux veines supé-

rieures D, G, B et A, on n'a pas encore cherché à les exploiter et on a seu-

lement creusé quelques mètres de
chassage

dans deux d'entre elles.

Les veines N° 5, N° 6, N° 7 et N° 8 étaient connues autrefois, à la fosse

N° 1, sous les noms de Flavie, d'Henry, de Palmyre et de Virginie; d'autre

part, à la fosse N° 3, les veines qu'on y recoupa ne furent pas assimilées tout

d'abord au faisceau déjà reconnu par la fosse N° 1, et les veines N° 5, N° 6

et N° 7 y reçurent respectivement les noms de Paul ou de N° 2, d'Edgard ou

Anciennes

appellations
desveines.
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de N° 3 et de Maurice ou de N° 4 (1). Quant à la veine N° 8, qui se dédouble

au voisinage de la fosse N° 3, la laie supérieure fut désignée par le N° 6 et

la laie inférieure par le N° 7; la veine N° 9, réunie à la veine NI,i o, reçut

le N° 8, et la veine N° 11, le N° 9. Veine D, Veine C, Veine B et Veine A

sont encore assez souvent désignées sous les dénominations de veines N° 1,

N° 2, N° 3 et N° 4 de la fosse N° 4, dénominations qu'on leur avait données

au début des travaux de cette fosse.

Dans le fonçage des puits N° 5 et N° 5 bis, on a reconnu au mur de la

veine N° 16 trois veines, dites N° 17, N° 18 et N° 19; nous en donnons la

structure au tableau ci-dessous, ainsi que celle de la veine N° r6 à la traversée

du puits N° 5.

Il est incontestable qu'au dessous de ces veines, par le développement des

travaux du siège N° 5, on reconnaîtra une nombreuse série de couches qui

doit correspondre à la partie inférieure du faisceau de Maries et au faisceau

proprement dit de Ferfay. Comme nous le verrons ultérieurement au cha-

pitre xvi, le faisceau exploité actuellement à Bruay s'identifie, en effet, à la

partie supérieure du faisceau de Maries.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR.100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

UVRTURE
BORMÀLE1

,
——'„,

————— o E moyenne RAPPORTEES-
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H.Houille.—•S. Schiste..- E. Eseaillage. TOTALB. veîne _* CBNDRBS.o TOTALB. GEIQD"S.
M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHARBON. à

la
Matièressuivante.volailles. Coke.

m. e. m. c. m. c.

N°16.

~N~~N~t~N~t~t~M - 5o

-
- H. 0"50

!

125 130 3700 37.15 62.85 2.35

~N H 0-75
S.0"05 .m'n,.,.m.

N°17.

5. 0140
- H. 0"10

)

5.
- H.o",o ,

5
H. 0"'0

!

1 40 220 395o 35.35 64.65 7-00S.0'"di

WarD7.M'U/U/U..wU/UH$~.,
B. ,'

¡

(1)Les numéros 1 et 5 furent attribués à deux passées reconnues, l'une au toit de Paul, l'autre
au mur de Maurice.

Terrainsau mur

dela veine N°j6.
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Dans les parties exploitées jusqu'à
ce jour par les fosses N° i, N° 3 et N° 4,

le faisceau se présente
en

grandes nappes ondulées à pentes généralement

faibles; cependant
vers le. Sud, en approchant de la masse des terrains anciens

refoulés vers le Nord au-dessus des assises houillères, les veines se redressent,

se renversent et prennent nettement pied au Midi. Avant d'étudier dans ses

détails les allures du gisement de Bruay,
il nous semble utile de décrire les

accidents qui l'affectent. Il en est un d'une très grande amplitude, c'est la

Faille de Ruits que nous avons déjà
citée à maintes reprises et qui forme

séparation entre la région Nord et la région Sud; c'est elle que nous étudie-

rons tout d'abord.

La Faille de Ruils n'a pas été reconnue nettement dans la concession de

Bruay, en ce sens qu'elle n'a pas été, comme à Nœux, traversée par les
gale-

ries de l'exploitation; mais son existence n'en est pas moins hors de conteste.

En effet, l'extrémité Nord des travaux de la fosse N° 1 n'est distante que de

250 mètres environ des exploitations de la fosse N° 2; comme à la fosse

N° 1, on n'a reconnu que des houilles demi-sèches, et, à la fosse NJ 2, que

des houilles trois-quarts-grasses, il passe nécessairement dans cet intervalle de

250 mètres un accident de très grande amplitude. Nous lui attribuerons une

direction N. 5o° O., c'est-à-dire une direction sensiblement parallèle à celle

des failles voisines, la Faille de Chaumetz et la Faille Cail. La Faille de Ruits

ainsi tracée vient, au Levant, se raccorder exactement avec la faille qu'on a

reconnue à l'intérieur de Nœux comme amenant aussi les charbons trois-

Allure d'ensemble

du faisceau.

Faille deRuils.
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quarts-gras
à hauteur des houilles demi-sèches; on se trouve évidemment

en présence du même accident, et nous avons cru utile de lui donner la

même dénomination. Au Couchant, la Faille de Ruits prolongée vient passer

à faible distance de l'extrémité Nord des travaux de la fosse N° 2 de Maries;

comme nous le verrons au chapitre xvi, elle amène en ces parages le fond

du bassin à hauteur des houilles demi-sèches.

La galerie poussée vers le Sud à l'étage de 252 de la fosse N° 2 de

Bruav, en partant de la voie de fond de la veine N° 3, a vraisemblable-

ment traversé la Faille de Ruits; vers son extrémité, elle recoupa deux vei-

nules qu'à leur aspect
on considéra comme demi-sèches; il y a trente ans,

on ne se rendait pas un compte bien exact de l'importance de l'accident

qui séparait les gisements
des fosses N° 1 et No 2 et on arrêta cette re-

cherche sans avoir déterminé d'une façon précise la nature des charbons

recoupés.

En dehors de la Faille de Ruits, il n'existe pas
à Brua y, au moins dans les

parties reconnues jusqu'à ce jour, de faille de grande importance affectant le

gisement de la région Sud. Nous allons passer rapidement en revue les prin-

cipaux accidents qu'on a constatés en cette région; nous les diviserons en deux

groupes : dans le premier, nous réunirons toutes les failles qui renfoncent les

terrains au S. 0., failles dont la direction se rapproche du reste de celle de la

Faille de Ruits; dans le second, nous comprendrons les accidents qui renfon-

cent les terrains au Nord. Au premier groupe appartiennent la Faille de Chau-

metz, la Faille Cail, la Faille Bonet, la Faille de Pernes, la Faille d'Houdain,

la Faille des Agaches et la Faille du Vieux-Fort. Le second groupe, qui est

moins important, comprend la Faille Cavé, la Faille de l'Argilière et une faille

non dénommée qu'on vient de reconnaître au S. 0. de la fosse N° 3 au delà

de la Faille de Pernes. Nous rattacherons au deuxième groupe l'accident dit

Faille Alphée, qui est constitué par la mise en dressant de terrains plutôt que

par une déchirure véritable.

En général, les accidents à Brua y se modifient rapidement, aussi bien en

direction qu'en pendage; c'est ainsi qu'en direction, après avoir tout d'abord

formé une cassure nette, on les voit sur un assez faible parcours s'atténuer,

s'éparpiller en une série d'accidents secondaires où on ne reconnaît plus
de

cassure maîtresse, et finalement se perdre dans des brouillages; puis parfois
en prolongement naît une nouvelle déchirure

qui grandit rapidement pour

disparaître à nouveau.

Accidents
de la région Sud.
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00.

La Faille de Chaumetz et la Faille Cail ont été reconnues au Nord de la

fosse N° i; elles sont orientées N. 5o° 0. et elles plongent au Sud sous une

pente
assez raide. On n'a aucune indication sur l'amplitude du rejet de la

Faille de Chaumetz, car les exploitations
de la fosse N° 1 ont toutes été ar-

rêtées à cet accident. Quant à la Faille Cail, son rejet mesure de 4o à

5o mètres sur le méridien de la fosse; il s'atténue rapidement vers le Cou-

chant et il n'est plus que de i o mètres en approchant
de la Faille Cavé. Au

Levant, la Faille Cail paraît
se transformer en brouillages avec cassures peu

importantes.
A la Faille de Chaumetz et à la Faille Cail se rattache vraisem-

blablement la zone accidentée qu'on
a rencontrée à l'extrême Nord du

champ
de la fosse N° 3 par les travaux poussés

à l'étage de 290 dans la

veine No 5.
r

La Faille Bouet est connue au Levant de la fosse N° 3; elle est orientée

dans son ensemble N. 5o° à 55°0.; elle renfonce les terrains au Sud de

35 mètres environ, mettant la veine N" 5 à hauteur de la veine N° 7; elle

salténue rapidement en arrivant dans le champ de la fosse N° lu..

La Faille de Pernes a été reconnue au Couchant de la-fosse N° 3; elle ren-

fonce les terrains d'une quarantaine de mètres au Sud; elle est orientée

N. 5ô°0.; la bowette Ouest de l'étage de 290 l'a rencontrée à. environ

700 mètres du puits; d'autre part,
on a longé cet accident sur une grande

étendue par les dépilages de la veine n° 5 à l'étage de 260.

La Faille d'Houdain passe à 700 mètres au S. Q. de la fosse N° 4; elle est

orientée dans son ensemble N. 3o° 0.; elle présente son maximum d'amplitude

au voisinage de la bowette de Divion, où elle renfonce de 20 à 3o mètres les

terrains au S. 0.; vers le Midi, elle va se perdre dans les renversés; vers le

Nord, elle disparaît en se ramifiant; mais, à peu près dans son prolongement,

nait alors une nouvelle cassure dite Faille des Agaches; cette faille, y compris

les accidents secondaires qui l'accompagnent, produit un
rejet

de 35 mètres

environ vers le S. 0. Au Couchant, la Faille des Agaches va probablement

se réunir à la Faille de Pernes, de telle sorte qu'on doit considérer, semble-

t-il, la Faille d'Houdain, la Faille des Agaches et la Faille de Pernes comme

formant un seul et même accident.

En. arrivant dans la zone tourmentée qui existe à 300 mètres au. Midi de la

fosse N° 3, on rencontre un
renfonçage

au Sud que nous désignerons
sous le

nom de Faille de la Ferme; au .Couchant, ce
renfonçage

se rattache vraisem-

blablement à la Faille de Pernes.

Faille

do Chaumetz

et Faille Cail.

Faille Bouet.

Faille de Pernes.

Faille d'IIoudain

et

FailledesAgaclies.



236 BASSIN HOUILLER DU PAS-DE-CALAIS.

A l'extrémité S. O. du champ de la fosse N° 4, en montant dans la veine

NO i 5, on est venu buter contre un accident dit Faille du Vieux-Fort, qui

amène à hauteur de cette veine la veine N° ] 1. Le rejet
est donc de Lia à

5o mètres. La Faille du Vieux-Fort est orientée N. 3o° à 35° 0.; au Sud elle

parait s'infléchir et diminuer d'importance;
au N. 0. elle se prolonge par

l'accident qu'on a rencontré un peu
au Sud de la fosse N° 5 en moulant dans

la veine N016, mais en cette partie de la concession le rejet ne mesure plus

que 20 à 25 mètres d'amplitude.

La Faille Cavé a été reconnue au N. E. de la fosse N° 3; elle est orientée

sensiblementE. 0.; elle renfonce de 3o à Ao mètres les terrains au N. 0. Vers

l'Ouest elle s'infléchit, prenant
une direction N. 45°E.; son rejet n'est plus

alors que d'une dizaine de mètres d'amplitude et il
disparaît rapidement.

La Faille de l'Argilière
est orientée dans son ensemble N. ioo° E.; au

Levant, elle va buter contre la Faille Cail; son rejet est alors d'une trentaine

de mètres; au Couchant, elle se ramifie et elle se perd. La Faille de l'Ar-

gilière, qui au voisinage du tourtia est à pente raide, se raplatit rapidement

en profondeur et devient à peu près horizontale.

Au delà de la Faille de la Ferme et de la Faille de Pernes, la bowette

poussée vers le Sud en partant de la voie de fond de la veine N° 5 (étage de

260 de la fosse N° 3) vient de traverser un accident de direction E."0.(1) qui ,

amène sensiblement la veine N° 8 à hauteur de la veine N° 5; son rejet est

donc d'une cinquantaine de mètres. Cette faille paraît prendre naissance au

Levant dans la zone accidentée qui se trouve à 3oo mètres au Sud de la

fosse N° 3; on relève, en effet, dans cette zone une cassure de même direc-

tion formant également renfonçage au Nord.

La Faille Alphée est connue au N. 0. du champ de la fosse N° 3; elle est

orientée N. 4oo O. et elle renfonce de 25 à 3o mètres les terrains au Nord. A

son passage, les veines se mettent en dressant et il ne semble pas qu'elle pro-
duise

toujours une déchirure nette dans les terrains. En fait, comme nous

l'avons déjà indiqué, elle parait constituée
par la mise en dressant des veines

avec déchirures locales plus ou moins
importantes plutôt que par une véri-

table cassure. En s'approchant de la fosse N° "3, la Faille Alphée dévie au

Sud et elle est en relation avec la crète que forment les couches au voisinage
du puits.

(1)Cet accident n'est pas porté a la planche XVII; mais il est marqué sur le plan d'ensemble à
l'échelle de x/4ooooe.

Faille

duVieus-Fort.

FailleCavé.

Faille

de l'Argilière.

Faille

nondénommée.

Faille Alphée.
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Au Levant de la fosse N° 3, les veines dessinent un fond de bateau
largement

ouvert à l'Est; la ligne d'ennoyage est orientée N. 5o° 0. et elle plonge au S. E.

sous une pente
de quelques degrés

seulement. Le versant Nord de ce fond

de bateau a une direction N. 70° 0. et il est à pente faible. Cependant, en

approchant
des accidents qui annoncent la Faille de Ruits, le pendage des

terrains s'accentue et il atteint une vingtaine
de degrés; par suite de leur

orientation N. 5o° 0., ces accidents, vers le Levant, coupent en biseau le

versant Nord.

Le versant S. 0. présente, dans le champ de la fosse No 3, une direction

N. 35°0. qu'il conserve sensiblement dans le champ de la fosse N° 4 jusqu'au

voisinage
de la bowette de Divion; là, il s'infléchit au Sud et prend finale-

ment une direction N. 15° 0. Ce versant est également à allure
plate avec

pente d'une quinzaine de degrés au plus;
il est coupé en hauteur par la

Faille d'Houdain et la Faille des Agaches et par la Faille du Vieux-Fort. Les

veines du versant S. 0., en approchant des terrains anciens, se redressent,

forment crochon et finalement se renversent. Ce
changement

d'allure se pro-

duit, pour Sainte- Aline, par exemple,
à 1,900 mètres au Sud de la fosse

N° 1.

Les dressants sont orientés sensiblement E. 0. et ils plongent au Midi sous

une pente d'une quarantaine de degrés. On passe sans discontinuité sérieuse

de la plateure dans le dressant; les crochons présentent pourtant
des amas de

charbons assez importants et ils sont souvent accompagnés de petites déchi-

rures et de brouillages. Même en s'éloignant des crochons, les dressants restent

d'une médiocre
régularité; les veines s'y montrent fertiles en accidents locaux,

crains, serrages, etc.; de plus, elles donnent un charbon terreux et elles sont

grisouteuses. Cependant, pour les couches de belle ouverture, les dressants

pourront être dépouillés dans des conditions qui ne seront
pas trop onéreuses.

On a fait d'ailleurs des recherches assez importantes et on a même ouvert

quelques chantiers d'exploitation dans les veines Sainte-Aline, N° 5 et N° 7
dressants.

La fosse N° 1 se trouve sur le versant Nord du fond de bateau et la fosse

N° 5 sur le versant S. 0. Quant à la fosse N° 4, elle est située au voisinage
même de la

ligne d'ennoyage; aussi désignerons-nous souvent ce fond de bateau

sous le nom de fond de bateau de la fosse NI 4. Les allures des veines dans le fond

de bateau sont en somme très régulières, et, en dehors des accidents que nous

venons d'étudier en un
paragraphe précédent, il y a lieu seulement de signaler

Alluredétaillée

du gisement.
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une zone de brouillage et de cassures, sans grande importance de rejet, que

l'on rencontre au voisinage de la ligne d'ennoyage.

Au Couchant de la fosse N° 3, les veines sont à allure très plate;
elles des-

sinent une cuvette peu accentuée qui s'allonge de l'Est à l'Ouest; le bord Sud

de cette cuvette est coupé par
la Faille de Pernes; on commence seulement à

reconnaître les terrains au Midi de cet accident et jusqu'à présent ils conser-

vent les mêmes allures qu'en deçà de la faille. Le bord Nord de la cuvette vient

buter en hauteur contre la Faille Alphée;
au delà de cet accident, les veines

forment un promontoire
très surbaisse dont la pointe est tournée au N. 0.; le

versant Xord de ce promontoire
vient se perdre

contre la zone accidentée

qui se trouve dans le prolongement
de la Faille Cail et de la Faille de

Chaumetz.

Les terrains au Couchant et au N. 0. de la fosse ? 3 sont également d'une

belle régularité.

Le passage de la cuvette du Couchant de la fosse N° 3 au fond de bateau

de la fosse N° 4 se fait par une crête orientée sensiblement N. S.; les flancs de

cette crête présentent des pentes assez raides, surtout au Levant; on y relève

même des parties presque verticales. Cette crête, aux étages supérieurs, se

trouve nettement un peu à l'Est de la fosse N° 3.

Le promontoire, situé au Nord de la Faille Alphée, est séparé du fond de

bateau de la fosse N° L\ par la Faille Cavé.

En résumé, comme le montre la coupe No 7 de la planche XVII, la fosse

? 3 est située au voisinage de la crête séparatrice; par suite, si l'on s'en éloigne

aussi bien au Levant qu'au Couchant, on recoupe des veines de plus
en plus

élevées dans la série. Comme la cuvette du Couchant est peu accentuée,

on n'y rencontrera pas la veine A ni les veines supérieures; au contraire,

dans le fond de bateau de la fosse N° 4, comme la ligne d'ennoyage se

poursuit sur une grande longueur avec un plongement constant vers l'Est,

il existe, au-dessus de la veine D, de puissants massifs encore inexplorés
où l'on trouvera

peut-être une série de veines à forte teneur en matières

volatiles, qui viendra heureusement
compléter la partie haute du faisceau

de Bruay.

Dansla région Sud de
Bruay, il a été creusé six

sondages positifs portant les

numéros 6011, GoG, 6 Il, 614, G 1 G et 620; nous ne citons les quatre premiers

que peur mémoire, car ils sont situés dans le
champ d'exploitation des fosses

et les constatations qu on y a faites autrefois sont actuellement sans intérêt pour

Sondagespositifs
dola régionSud.
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l'étude du gisement. Quant aux sondages
nos 616 et 620, ils ont atteint respec-

tivement le terrain houiller à 362 et à 491 mètres de profondeur, sous 293

et 376 mètres de terrains anciens, et ils ont été poussés
à plus de 600 mètres

de profondeur
totale. Le premier,

dans les 245 mètres de terrain houiller

qu'il a traversés, a reconnu deux veines; le deuxième n'a recoupé que quelques

veinules; il est permis
de se demander si les constatations relatives à ces

sondages ont été faites avec tout le soin désirable; en effet, le sondage

n° 2 105, qui a été creusé dans les mêmes parages que le sondage n° 6 16,

a reconnu une nombreuse série de veines; en tout cas, les sondages ncs 616

et 620 nous sont précieux
au point de vue du tracé de la limite méridionale

du bassin.

Dans la région Sud de Bruay, les sondages négatifs sont au nombre de lin it;

en allant de l'Est à l'Ouest, ils portent les numéros suivants : 610, 618,

612, 608, 609, 617, 61 5 et 607. Ces sondages, -à l'exception
du sondage

n° 612, sont tous tombés sur des schistes et des grès appartenant
au dévônien

inférieur; la plupart d'entre eux ont été d'ailleurs arrêtés à faible profondeur

sous le tourtia.

En étudiant la concession de Nœux, nous avons vu que la limite méridionale

de l'ameurement du terrain houiller au tourtia pénètre dans Bruay avec une

orientation N. 70 à 75° O.; elle se poursuit vers le Couchant en conservant

sensiblement la même direction, et elle vient traverser la limite commune

avec Maries, à faible distance du sommet Sud de cette dernière concession;

la limite ainsi tracée passe à faible distance au Nord du sondage négatif n° 612 ;

ce dernier a rencontré sous le tourtia des terrains calcareux qui paraissent ap-

partenir au lambeau de poussée; et ce lambeau, comme nous le verrons, doit

être de faible
épaisseur. D'autre part, la limite se tient respectivement à 700

et 55o mètres des sondages nos 620 et 61 6, qui ont atteint le terrain houiller

sous la masse des terrains anciens.

Dans le champ de la fosse N° 7 de Nœux, le lambeau de poussée n'existe

pas; il en est de même dans le Levant de la
concession de Bruay. Le sondage

n" 620, après avoir traversé 376 mètres de grès diversement colorés, qu'on

considéra d'un avis unanime comme appartenant au dévonien inférieur, est

entré, en effet, directement dans le terrain houiller; par contre, vers le Cou-

chant, le lambeau de poussée se montre à nouveau; le
sondage

n° 616 a,

sous les grès dévoniens, traversé 80 mètres de calcaire qu'on doit rattacher,

semble-t-il, au lambeau de poussée, de même que la roche calcareuse bleuâtre

Sondagesnégatifs
de la régionSud.

Limite

méridionale

de l'affieuremelll

du terrain houiller

autourtia.

Lambeau

depoussée
et FailleLimite.
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rencontrée au sondage n° 612. Comme le sondage n° 612 se trouve à peu

près à mi-distance entre les sondages
nos 620 et 616, il semble naturel d'ad-

mettre que le lambeau de poussée doit y être peu épais, et qu'il va mourir

en pointe à faible distance au Levant.

Dans ces conditions, à l'Est de la concession, la Faille Limite se confond avec

la Faille Eifeilienne; mais au Couchant elle a une existence séparée; nous lui

attribuerons une pente moyenne de 25 à 3o degrés, sans avoir, du reste, au-

cun renseignement précis
à l'appui de ces chiffres; c'est en se basant sur cette

pente que nous avons tracé la limite du terrain houiller au tourtia, au droit

des sondages nos 620 et 616.

Le lambeau de poussée parait constitué par
des calcaires compacts. Quant

au dévonien inférieur, il est représenté par des grès et des schistes multico-

lores où le rouge prédomine ;
les schistes sont peu abondants. C'est ainsi qu'au

Levant, le sondage n° 620, qui a traversé 376 mètres de dévonien, n'a ren-

contré que des
grès;

le sondage voisin n° 618a donné des résultats analogues.

Au Couchant, le sondage n°
616 a également recoupé des terrains presque

exclusivement grézeux. Du reste, le dévonien affleure au Midi d'Houdain vers

Beugin et vers la Comté, et il y est constitué par de puissants massifs de grès,

avec de rares alternances schisteuses, massifs qu'on exploite activement pour

pavé et macadam, notamment sur la rive droite de la Lawe, à la carrière

Elby.

Cependant aux sondages nos 615 et 617 on a recoupé des bancs schisteux

de grande puissance; ils étaient généralement rouges et gris.

La fosse N° 7 de Nœux exploite une série de veines de houille demi-sèche

qui vraisemblablement constituent le prolongement au Levant du faisceau de

Bruay; si cette hypothèse est exacte, le fond de bateau de la fosse N° It de

Bruay, qui, dans le champ de cette fosse, s'enfonce vers l'Est, doit finalement

se relever en approchant de la limite de Nœux. Quoi qu'il en soit, on n'a pas

pu, jusqu'à ce jour, établir entre les deux concessions la moindre assimilation

veine à veine et on a été parfois conduit à se demander si le faisceau de Nœux

n'était pas supérieur au faisceau de Bruay proprement dit; en ce cas, c'est au

toit de Veine D qu'il faudrait le chercher, à l'intérieur de Brua y.

rature(les terrains

Ttlela ri ICSud

du hassin.

Assimilation

desveines

de in régionSud

tic Bruay
aveccelles

il'- la régionS.O.

deNœux.



CONCESSION DE BRUAY. 241

n- 31
IMPMXEMENATIONALE*

III. VENUES D'EAU.

L'exploitation
du gisement de Bruay donne lieu à des venues d'eau dont

le volume est très notablement supérieur
à celui des venues des autres con-

cessions du Pas-de-Calais. C'est ainsi qu'en septembre 1897, l'exhaure attei-

gnait
à

Bruay 56,000 hectolitres W par jour, comme le montre le tableau ci-

dessous où nous indiquons pour les
diverses venues

leurs débits ainsi que

leurs quartiers d'origine.

Fosse N° 1.. Tout le champ 1,600 hectol.

Veine N° 5. Midi au delà de la Faille des

l Agaches. 23,000

Fosse N° 3.. < Veine N° 5. Couchant. 14,50o

j
Veine N° 5.. Nord. 5,000

Puits et divers.. 2,000

l Veines N° 7 et N° 8 au delà de la Faille d'Hou-

Fosse No 4 1 dain. 10 f
2,500

osse
S.Al'

..,
l" d 84"Sainte-Aline, a etage e 204 5,700

( Sainte-Aline, a l'étage de 36o. 2,000

TOTAL 56,3oo

En dehors de ces venues journalières qui sont à débit pour ainsi dire con-

stant, il se produit parfois de véritables coups d'eau qui font irruption dans

les travaux; certains d'entre eux affectent des allures effrayantes en raison

des énormes volumes qu'ils donnent au début, et ils sont alors de nature

sinon à
compromettre l'existence même de la mine, du moins à arrêter

le travail dans une partie des chantiers; c'est ainsi que le
coup d'eau d'août

1891 donna jusqu'à 2 50,000 hectolitres d'eau par jour et il
obligea la Com-

pagnie à
suspendre momentanément l'extraction aux puits N°1, N° 4 et

N°4 bis.

Les venues, ainsi que les coups d'eau, sont dues à. ce qu'à Bruay il n'existe

pas de dièves à la base
des morts-terrains, tandis que dans les autres conces-

(1) Dans les autres concessions du Pas-de-Calais, les exhaures journalières se chiffrent à chaque
fosse par quelques milliers d'hectolitres au plus à l'exception toutefois de la fosse N° 5 de Maries
dont les venues se rapprochent jusqu'à un certain point de celles de Bruay.

Venuesd'eau

journalières.

Coupsd'eau.

Absencede dièves.
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sions du Pas-de-Calais, ces lits argileux
mesurent au moins une trentaine de

mètres d'épaisseur, et constituent par
suite pour les travaux d'exploitation un

manteau imperméable qui les isole complètement
des niveaux de la craie par-

fois si abondants.

Nous domions ci-dessous la coupe des morts-terrains tels qu'on les a re-

connus au puits N° 3 bis, qui a été foncé à niveau bas.

, ÉPAISSEURPROFONDEUR
NUMEROS PARRAPPORTNU)lEROs

l\ATURE DES ASSISES. des RAPPORT

D'ORDRE. ASSISES.
à

LA8UJ\F.lCE.

m. c. ln. c.

] Terrevégétaleet argile 2 5o
2 Argileavecsilex 8 5o 2 5o

3 Argileavecsilexet rognonsde marne. 750 1100

- 4 Marne rousse 10 5o 185o
5 Marnegrisâtre grasseun peu sableuse. 14 70 29 00
6 Marnebleuâtre. 3 go 4.370
7 Marnegrise, 6 i5 4760
8 Marneblancheavecquelquespetits lits de marne bleue. 665 5385
9 Marnegrise. 7 60 605o

10 Marnebleue 5 o5 6810
11 Marneargileusebleue. 1735 73i5
12 Marneblancheaveccassures. 19 30 90 5o
13 Marnegrise très dure avecpyrites. 2 20 109 80
14 Marneblanchecompacte. 7 00 112 00

) Tourtia
blancavecpetits grainsnoirs.

160
119 00

15 I Tourtia vert 19" 12060

t Tourtia vertnoirâtre. 170 122 53
1C

Terrain houiller

a 12423

Au puits N° 3 bis, les dièves font donc complètement défaut; il en est de

même aux autres puits de Bruay; c'est tout au plus si en quelques points on

rencontre parfois à la tête du tourtia un mince lit argileux, rappelant l'exis-

tence de ces lits si puissants dans les autres régions du bassin.

Les dièves font encore défaut dans le Levant de la concession de Maries,

mais ensuite elles reparaissent et reprennent leur épaisseur habituelle.
Au

Levant de Bruay, il doit en être de même, puisque le puits N° 7 de Nœux,

qui n'est distant que de 800 mètres de la limite commune aux deux con-

cessions, a traversé à la base de la craie plus de 5o mètres d'argiles vertes et

blanches.

Coupe
desmorts-terrains.
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31.

Dans les morts-terrains de Bruay, on rencontre trois niveaux; le premier

commence, au puits
N° 3 bis, vers 37 mètres de profondeur,

et se poursuit

jusqu'à 68 mètres, c'est-à-dire jusqu'à
la tête des marnes bleues; le deuxième

niveau se rencontre vers go mètres; il est constitué par l'assise N°1 2, dont

les eaux sont maintenues par
l'assise N° 13 et surtout par l'assise N- 14

qui est très compacte;
mais ces deux dernières assises ne sont nullement

argileuses, et par suite elles ne peuvent
retenir les eaux qu'autant qu'elles ne

présentent pas
de cassures. Le tourtia qui est assez sableux forme un troi-

sième niveau. Si le terrain houiller contient des assises poreuses qui viennent

affleurer à ce tourtia aquifère, elles se chargeront d'eau et constitueront de

faux niveaux qui, dans l'exploitation, pourront
donner lieu à des venues im-

portantes.

A Bruay le terrain houiller présente de nombreux et d'épais bancs de grès,

comme le montre la coupe stratigraphique de la page suivante à l'échelle de

i/5 00e; sur cette coupe
nous n'avons pas fait figurer les assises de la tête

du faisceau, car celles-ci n'existent qu'au Levant de la fosse N° 4, c'est-à-

dire dans une région où les dièves commencent à reprendre leur épaisseur

habituelle.

Tous les bancs de grès portés à la coupe stratigraphique sont un peu aqui-

fères; mais seuls les bancs qui se tiennent au toit de Sainte-Aline et de la

veine N° 5 constituent en certaines régions de véritables niveaux; ces grès

sont à texture lâche et très poreuse; ils sont coupés de pieds-droits et ils pré-

sentent de nombreuses cavités de forme très allongée qui se ramifient et sont

fréquemment en communication les unes avec les autres; aussi les eaux

circulent-elles assez facilement dans de telles assises et une simple galerie au

rocher qui vient à les traverser peut donner lieu à des venues sérieuses, comme

on le constata notamment à la bowette poussée vers le Sud à la fosse N° 3, en

partant de la voie de fond de la veine N° 5 (étage de 260); après avoir recoupé

une cassure qui correspond au passage de la Faille de la Ferme ou de la Faille

de Pernes, cette galerie pénétra dans des grès appartenant au toit de la veine

N° 5; dès les premiers mètres on se trouva en présence de véritables jets d'eau

qui jaillissaient avec force des parois de la bowette et qui débitaient de 5,000

à 6,000 hectolitres par jour; on arrêta aussitôt cette galerie qui vient seule-

ment d'être reprise après une dizaine d'années d'abandon; à la longue, les jets

ont diminué de force et de volume., mais la bowette est loin de s'être asséchée

d'une façon complète.

Coupe

stratigraphique
du terrain

houiller.
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- Au contraire, quand on traverse des grès
à texture serrée, les venues sont

COUPE STRATIGRAPHIQUEDES TERRAINS.

(Échelle: i/5ooc.)

toujours de minime
importance et il ne se produit pour ainsi dire que de

simples suintements.
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Après avoir ainsi décrit la nature des morts-terrains et des assises houillères

de Bruay,
nous allons tâcher de nous rendre compte de l'influence qu'exerce

sur les divers niveaux l'exploitation de la veine N° 5, par exemple. Cette

couche n'est séparée des grès aquifères qui la surmontent que par 2 à 3 mètres

de schistes, à peu près imperméables
à vrai dire; mais ces schistes sont peu

solides, souvent ils se fendillent même dans de simples traçages, de telle

sorte qu'en certains quartiers il se produit des venues à front même de gale-

ries en ferme; en tout cas, quand l'exploitation
entre en pleine période de

dépilage,
et dès qu'elle a pris un certain développement, les schistes se décollent

sans peine des grès;
bientôt les grès eux-mêmes commencent à bouger et

les venues prennent
alors une réelle importance. Comme les grès du toit de

la veine N° 5 sont dans leur ensemble d'une assez grande solidité
ils se main-

tiennent parfois sur de grands espaces dépilés, sans donner lieu tout d'abord

au moindre mouvement; quand enfin ils viennent à céder, ils descendent

alors en bloc et il se forme des cassures largement ouvertes, qui se déve-

loppent sur de grandes longueurs
et qui donnent lieu à une augmentation

brusque des venues du quartier, constituant en somme de véritables coups

d'eau.

De tels coups d'eau peuvent se produire, même dans des voies en ferme,

comme on fut malheureusement à même de le constater, il y a quelques

années, au Sud-Est de la fosse N° 3; on venait de. pénétrer
dans le quartier

de la veine N° 5 situé au delà de la Faille des Agaches et on poussait un mon-

tage de reconnaissance; le toit et la veine elle-même donnaient de l'eau,

quand brusquement; près des fronts, les schistes du toit se fendillèrent sans

pourtant s'ébouler, et il se produisit ainsi un réseau de petites cassures débitant

tout d'abord plus de 50,000 hectolitres par jour. Vraisemblablement, les

diverses cavités pleines d'eau qui existaient dans les grès du toit communi-

quaient facilement entre elles par suite des aflaissements dus à l'exploitation

de là veine N° 7(1) et dans ces conditions, les eaux contenues dans ces grès

sur une grande étendue autour du point où s'était fait jour le coup d'eau,

venaient
se déverser dans le montage de reconnaissance. Du reste, les venues

qui existaient dans cette région le long de la Faille des Agaches et dans les

exploitations voisines de la fosse N° 4 furent à peu près complètement taries;

(1)Au Midi de la Faille JBonet, la bowette de Divion de l'étage de 260 n'avait pas rencontré la

veine N° 5, mais bien seulement la veine N° 7, et les travaux s'étaient développés d'abord dans

cette couche, qui se tient à une trentaine de mètres au mur de la veine N° 5.

Venuesd'eau

prenant
leur origine
immédiate

dans les grès
duterrain

houiller.
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le furent également les eaux qui
coulaient -dans les dépilages de la veine N° 7

et qui évidemment provenaient
du toit de la veine N° 5 par les cassures dues

au tassement des terrains.

La venue qui s'était produite
dans le montage de la veine N° 5 ne tarda

pas à diminuer comme le font du reste toutes les venues de Bruay, les

réserves d'eau accumulées dans les bancs de grès n'étant pas indéfinies;

cependant les venues d'un quartier
déterminé n'arrivent jamais à s'assécher

complètement,
car les grès sont alimentés quoique assez faiblement, à vrai

dire, par le niveau du tourtia et peu à peu les venues
arrivent

à un régime

normal qui dépend
de l'abondance plus ou moins grande de l'alimentation de

la couche de grès. Comme nous le verrons plus loin, on ne saurait prétendre

que ces diminutions des venues soient dues au resserrement des fissures qui

les amènent.

Les considérations que nous venons de développer pour la veine N° 5 s'ap-

pliquent également à la veine N° 3.

Jusqu'à présent nous n'avons étudié que les venues dont la source immé-

diate se trouve dans le terrain houiller; mais, sous l'influence des exploitations

et des affaissements qui en sont la conséquence, les morts-terrains eux-mêmes

se cassent tout comme les assises houillères, et les eaux du deuxième et même

du premier niveau peuvent descendre directement dans les travaux: s'il ne se

produit que de petites cassures, les venues d'eau dans l'exploitation augmente-

ront, mais sans à-coups notables; si, au contraire, à la suite d'éboulements en

masse d'un toit très solide comme celui de la veine N° 8 par exemple, il se

produit dans les bancs supérieurs des déchirures nettes montant jusqu'à la

craie elle-même, les travaux seront exposés à recevoir brusquement d'énormes

afflux d'eau ; le coup d'eau d'août 1891 que nous nous proposons d'ailleurs

de décrire en un
paragraphe ultérieur est à nos yeux le type d'un tel acci-

dent.

Comme les venues des grès, les venues de la craie s'assèchent partiellement
avec le temps, pour arriver à un débit normal qui correspond à l'alimentation

de la masse des morts-terrains que drainent les cassures, causes des venues.

Ces diminutions ne sont dues en aucune manière, soit au colmatage des

lissures, soit à leur resserrement par suite des tassements des terrains ou du

gonflement des roches encaissantes; elles proviennent uniquement de l'épuise-
ment des réserves d'eau contenues dans la craie. En effet, comme nous avons

été à même de le constater plusieurs fois, lorsque avec une nouvelle exploita-

Venuesd'eau

ayant directement

leur origine
dans

les morts-terrains.
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tion on vient à passer en-dessous d'un quartier aquifère et
déjà dépilé, les

venues se déplacent plus ou moins, mais leur débit total ne varie pas sensible-

ment; pourtant,
sous l'influence des tassements dus à la nouvelle exploitation,

les terrains se sont mis franchement en mouvement et les cassures qui ame-

naient les eaux se sont pleinement réouvertes.

En résumé, les venues qui affectent le gisement
de Bruay prennent leur

source, soit dans les bancs de grès poreux qui surmontent les veines N° 3 et

N° 5, soit dans la craie elle-même; elles ont du reste à peu près toutes cette

double origine, car les cassures produites par l'exploitation ne meurent pas

avant d'arriver au tourtia, mais elles se poursuivent au contraire généralement

jusque dans la craie. D'ailleurs, en réalité, les eaux proviennent toutes de ce

niveau, soit qu'elles descendent directement dans les travaux, soit qu'elles y

parviennent
en cheminant dans le tourtia jusqu'à l'affleurement des grès et en

descendant ensuite par ces bancs jusque dans les galeries de l'exploitation.

Pour terminer cette étude, il nous reste à décrire la venue d'août 1891.

A Bruay, pour parer
au manque de dièves, on laisse toujours entre les ex-

ploitations et le tourtia un stot mesurant 40 mètres d'épaisseur verticale. Dans

la veine N° 8 au S.rO. de la fosse n° 4, on avait en 1890 dépilé
une première

tranche contre le massif ainsi réservé et, en 1891, on exploitait la deuxième

tranche. Le 17 août au matin, le toit de quelques tailles situées dans le quartier

compris entre la bowette de Divion de l'étage de 2 84 et le recoupage paral-

lèle à 6-00 mètres au Midi, s'abattit en masse sans qu'il s'y produisit tout d'abord

le moindre suintement; vers le soir, une légère venue se montra ; elle alla très

rapidement en augmentant et le 18 au matin elle donnait un débit de plus de

10,000 hectolitres à l'heure, ce qui correspondait au moins à 2 4.0,000 hecto-

litres par jour. Après être restée sensiblement constante pendant quarante-huit

heures la venue se mit à diminuer rapidement; c'est ainsi que le 25 août elle

ne donnait plus que 1 72,000 hectolitres par jour; le 3i août i23,ooo, le

5 septembre 98,000 et le i5 octobre 37,000 seulement; la venue continua

ensuite à décroître, mais plus lentement; au milieu de 1892 elle n'était plus

que de 13,000 hectolitres et, à l'heure actuelle, toute cette région de la fosse

N° 4 ne fournit plus que 2,000 à 3,000 hectolitres par vingt-quatre heures.

La venue d'eau d'août 1891 a donc été
beaucoup moins grave qu'on pou-

vait le craindre au début, et quoiqu'elle ait été quatre ou cinq fois plus forte

que toutes celles qu'on avait subies jusqu'alors à Bruay, elle s'est comportée

comme elles, donnant dès les premiers jours son maximum de débit pour

Venued'eau

d'août 1891.
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aller ensuite rapidement
en diminuant et se réduire finalement à un volume

bien minime.

Les cassures produites par les affaissements du toit de la veine N° 8 ont du

rencontrer dans la craie une réserve d'eau beaucoup plus forte que celles qui

y existent d'habitude; mais comme la craie en ces parages est, somme toute, à

faible alimentation, une fois ces réserves épuisées,
il n'est plus descendu dans

les travaux qu'un
volume d'eau hors de proportion

avec celui du début.

Dans la région
où s'est produite

la venue de 1 891 on avait déjà exploité les

veines N° 7, N° 6 et N° 5; les affaissements dus à ces exploitations n'avaient

amené aucune venue et par suite n'avaient nullement asséché les régions corres-

pondantes
de la craie (1).En tout cas, cette dernière avait dû se briser et les eaux

devaient y circuler très facilement; d'autre part, comme les bleus forment des

bancs puissants
et très solides, il se peut parfaitement qu'ils n'aient suivi qu'in-

complètement
la marne blanche ( assise n° 12) tandis qu'elle se tassait sous l'in-

fluence des affaissements; en ce cas, entre ces bancs de nature différente, il s'est

produit par
décollement des cavités où les eaux se sont accumulées en quan-

tité considérable. Quant les cassures dues à la chute du toit de la veine N° 8

sont arrivées dans le deuxième niveau, les eaux ainsi emmagasinées ont pu

se précipiter dans les tailles avec une grande facilité. La venue de 1891

parait avoir asséché le deuxième niveau sur une grande étendue et son vo-

lume actuel doit correspondre à l'alimentation totale de cette région de la

craie; car depuis lors, à 300 ou 400 mètres au Nord se sont fait jour de nou-

velles venues et au bout de peu de temps l'ancienne venue a présenté une

diminution égale au débit des nouvelles.

A Bruay les venues et surtout les coups d'eau paraissent à peu près concen-

trés au Midi d'une ligne qui serait formée par la Faille d'Houdain, la Faille

des Agaches et la Faille Alphée.

En résumé, il ne faut pas s'exagérer le danger que présentent les venues

d'eau pour la concession de Bruay; elles peuvent parfois gêner grandement

l'extraction ; mais elles ne nous paraissent pas de nature à compromettre
l'exis-

tence de la mine. Lorsque, dans toute l'étendue du champ des fosses en ex-

ploitation on aura déhouillé une première tranche sous le stot laissé contre le

tourtia, les venues atteindront un débit normal qui ne se modifiera plus sen-

-
(1)Peut-être en cette partie de la concession les dièves commencent-elles à reparaître à la

base des morts-terrains.

Résumé.
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siblement dans l'avenir, tout en présentant cependant une légère tendance à

diminuer.

Le gisement
de la région Sud de Bruay est d'une grande régularité ; il con-

tient de nombreuses veines de belle ouverture ; il fournit des charbons gaille-

teux et fort appréciés et contient un tonnage considérable dans le champ même

des fosses actuellement en exploitation; de plus, il reste encore à
explorer

deux régions de grande étendue, l'une au Levant vers Nœux, l'autre au Midi

de la fosse N° 5; aussi, quoique on ait eu à lutter contre des coups d'eau parfois

terribles, nous considérons le gisement de la
région Sud de Bruay comme un

des beaux gisements
du bassin houiller du Pas-de-Calais.
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I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse NO1. — Cette fosse comprend deux puits jumeaux. Le puits Ne 1 (V. 246),

situé au territoire de Bruay, à 70 mètres au Sud de la route de Saint-Pol à Béthune et à

755 mètres à l'Est du clocher de Bruay, fut commencé par la Compagnie des Mines de

Bruay en décembre 1852.

Tête du terrain houiller à. 1oomoo

Profondeur totale 465 36

Le passage du premier niveau fut effectué assez facilement; mais en dessous des bleus,

vers 85 mètres de profondeur, on eut à lutter contre des venues importantes et on dut

monter quatre pompes, les unes de o m. 4o, les autres de o m. 5o de diamètre, formant

deux à deux répétition.

Cuvelage en bois à seize pans de 79 m. 88 de hauteur.

Diamètre utile: 4 m. o4.

Le puits N° 1 bis, situé à 49 m. 60 à l'Est du puits N° 1, fut commencé en juin 1888.

Tête du terrain houiller à. ioomoo

Profondeur totale 454 5o

Ce puits a été foncé par le procédé Chaudron.

Cuvelage en fonte de 74 m. 5o de hauteur.

Diamètre utile: 2 mètres.

La base du cuvelage a été assurée dans la tête du terrain houiller par 12 mètres de

faux cuvelage avec trousses picotées.
Le puits N° 1 bis ne sert qu'au retour d'air et au passage des tuyauteries des pompes

souterraines.

Accrochages de la fosse à 166, 188, 229, 277, 316 et 36o mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: + 6 o m. i4.

Fosse N" 2 (V. 24.7).
— Cette fosse, située au territoire de Bruay, à 55 mètres à l'Ouest

de la rue du Hamel et à 1 kilomètre au N. E. du clocher du village,, fut commencée par
la Compagnie des Mines de Bruay en avril i858.

Tête du terrain houiller à. 138m00
Profondeur totale 270 00

FosseN31.

FosseN*2.
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Le niveau fut passé sans difficultés et la venue d'eau atteignit au maximum 240 mètres

cubes à l'heure (vers 26 mètres de profondeur).

Cuvelage en bois de 98 m. 74 de hauteur.

Diamètre utile: 4 m. 08.

Les travaux ont été arrêtés en 1868 et le puits a été fermé définitivement en 1885.

Accrochages à 190 et 252 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 45 m. 66.

Fosse N° 3. — Cette fosse comprend deux puits jumeaux. Le puits N° 3 (V. 248), situé

au territoire de Bruay à 55 mètres à l'Ouest du chemin de Lillers et à 85o mètres à

l'Ouest du clocher du village, fut commencé par la Compagnie des Mines de Bruay en

octobre 1866.

Tête du terrain houiller à. 124m18

Profondeur totale 381 o5

Le passage du second niveau, rencontré entre 98 et 110 mètres de profondeur, présenta

quelques difficultés.

Cuvelage en bois à seize pans de 89 m. 62 de hauteur.

Diamètre utile: 4 m. 08.

Le puits N° 3 bis, situé à 5o mètres à l'Ouest du puits N° 3, a"été commencé en juin

1891 et il a été poussé également à 381 mètres de profondeur.
Le niveau donna, au maximum, 35 à 4o mètres cubes à l'heure, vers 70 mètres de

profondeur.

Cuvelage en fonte par segments mesurant 94 m. i3 de hauteur.

Diamètre utile : 4 m. 80.

Accrochages de la fosse à 212, 260, 290 et 36i mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: + 8 1 m. 68.

Fosse N° 4 (V. 249).
— Cette fosse comprend deux puits jumeaux. Le puits N° 4, situé

au territoire de Bruay, à 80 mètres à l'Est du chemin de grande communication de Bruay
à Houdain et à 865 mètres au S. E. du clocher du village, a été commencé par la Com-

pagnie des Mines de Bruay en juin 1874.

Tête du terrain houiller à. 124m42

Profondeur totale. 458 5o

Ce puits a été foncé par le procédé Chaudron.

Cuvelage en fonte de 96 m. 57 de hauteur, y compris 9 m. 27 de faux cuveIage à la base.

Diamètre utile: 3 m. 65.

Le puits N° 4 bis, situé à 5o mètres à l'Est du puits N° 4, fut commencé en juillet 1875.

Tête du terrain houiller à. 124m50
Profondeur totale. 4.60 00

FosseN°3.

FosseN°4.
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Ce puits a été foncé également par le procédé Chaudron.

Cuvelage en fonte de 109 m. 28 de hauteur, y compris 2 m. go de faux cuvelage à la

base.

Diamètre utile: 3 m. 65.

Accrochages de la fosse à 190, 284 et 36o mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 78 m. 92.

Fosse N° 5. — Cette fosse comprend deux puits jumeaux. Le puits N° 5, situé au terri-

toire de Divion, au voisinage de la limite séparative avec la commune de Bruay, entre les

rivières la Lawe et la Biette, a été commencé par la Compagnie des Mines de Bruay en

mai 1889.

Tête du terrain houiller à 9im5o
Profondeur totale. 355 77

Ce puits a été creusé par le procédé Chaudron. Son fonçage présenta de très grosses

difficultés par suite de la nature très ébouleuse des morts-terrains jusque vers 4o mètres

de profondeur.

Cuvelage en fonte de 92 m. 91 de hauteur, y compris 2 m. 56 de faux cuvelage à la

base.

Diamètre utile: 3 m. 90.

Le puits N° 5 bis, situé à 47 m. 82 vers le Nord du puits N° 5, a été commencé en

septembre 1892.
Il a le même diamètre et la même profondeur que le puits N° 5 et il a été foncé par

les mêmes procédés.
Son cuvelage mesure 92 m. 72 de hauteur, y compris 2 m. 37 de faux cuvelage à la

base.

La fosse N° 5, dont on achève actuellement les installations du jour, n'est pas encore

en exploitation régulière.

Accrochages de la fosse à 221 et 334 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: +5 4 mètres.

2° SONDAGES.

Bruay N. E. ou Bruay n° 1 (V. 253).
— Par la Compagnie Leconte, puis Compagnie

des Mines de Bruay (décembre i85i-mars i852), contre le chemin du Hamel, à 1,080 mè-

tres à l'Ouest du clocher de Labuissière (Parc. cad. n° i58, SonC).

Morts-terrains

137°'64'

ferrams
Tourtia. 2 09

rp lourtia 2 oq
! Houiller 2 5g

PROFONDEURTOTALE. 142m32

FosseN*5.

S.n°601 (pos.).
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A 141 m. 10, veine de o m. 43 d'épaisseur
réelle.

_, , omio )
Charbon »

I
o ob >o 4i,,

Charbon.
0 27

Inclinaison: 25 degrés.

Labeuvrière (dit Lapugnoy) (V. 252).
- Par la Compagnie Leconte, puis Compagnie

des Mines de Bruay (1851-1852), au point de rencontre du chemin des Communes avec

la rivière la Clarence, à la limite du territoire de Labeuvrière, en face du village de

Lapugnoy. l43„l3
l Morts-terrains

143-13

Terrains
) Tourtia.

1 30

recoupes. 1recoupés,
j Houiller.

3 01

PROFONDEURTOTALE. 1ft.7mft.4

A 145 m. 27, veine de o m. 65 de puissance réelle:

Charbon ° 2 3
n, Terres

18 0 00

Charbon.
'0 24

Au mur, schistes avec filets de charbon.

Inclinaison: 4o degrés environ:

Labuissière te 1, dit Gosnay (V. 250).
— Par la Compagnie des Mines'de Bruay (1852 ),

sur le chemin de Pernes à Béthune, à 1,120 mètres vers l'Ouest du clocher de Gosnay

(Parc. cad. n° 7, SonB).

Morts-terrains..

« i4o .2 5

Terrains Tourtia. 1 43

recoupes..
i Houiller. 47 34

PROFONDEURTOTALE. 189m02

De 141 m. 68 à 172 m. 08, alternances de grès et de schistes avec minces veinules de

houille.

A 172 m. 08, veine de o m. 84 de puissance réelle:

Charbon.
omo8j

Terres 0

Charbon 0 r 0

Terres 0 1

Charbon. o 41

Inclinaison : 45 degrés.

S. n°602 (pos.).

S. n°j603 (pos.).
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Le charbon donnait à l'analyse:

Carbone fixe 74.6

Matières volatiles 20.1

Cendres 3

Coke noir terne, assez dense, bien homogène. Cendres blanches.

Divion n" 1 (V. 255).
— Par la Compagnie des Mines de Bruay (mars-août 1852),

contre la grande route de Saint-Pol à Béthune, à 3oo mètres à l'Est de la ferme de Fétus.

Morts-terrains

76m68
TerraIns Tourtia.:.. 8 12
Tourtia 8 12recoupes.

! Houiller. 45 65

PROFONDEURTOTALE. 130m45

A 58 mètres, source d'eau jaillissant en gerbe pendant le forage et troublant les vérifi-

cations.

A 98 m. 77, veine de 1 m. o3 de puissance réelle, donnant à l'analyse:

Carbone fixe. 62.0

Matières Yolatiles. 35.0

Cendres » 3. o

Coke gris d'acier, à grain serré. Cendres blondes.

Inclinaison de la couche: 18 degrés.
A 106 m. 87, veinule de o m. 28 de puissance réelle formée d'un charbon brillant,

noir et dur, et donnant à l'analyse 36 p. 100 de matières volatiles.

Coke assez homogène. Cendres blondes.

Inclinaison de la couche: 45 degrés.
A 119 m. 31, veine de l m. 58 de hauteur verticale qu'accompagnait au mur un banc

de schistes de o m. 55, avec un sillon de charbon de o m. 13 à la base. Cette veine était

formée d'une houille lamelleuse, friable et pyriteuse, donnant à l'analyse :

Carbone fixe. 60.3

Matières volatiles. 34-7
Cendres 5. o

Coke semblable à celui des veines ci-dessus. Cendres foncées, d'un brun violacé.

A 123 m. 92, veine de o m. 47 de hauteur verticale. Houille semblable à la précé-
dente, mais un peu moins lamelleuse et donnant à l'analyse:

Carbone
fixe ^9 • o

Matières volatiles. 35.2

Cendres 5.8

Inclinaison mal déterminée.

S. iT004 (pos.).
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Petit sondage de Bruay (V. 339).
— Par la Compagnie des Mines de Bruay (aoùt-sep-

tembre i852), à l'intersection de la grande route de Saint-Pol à Béthune et du chemin

de la Cavée d'Hulluch.

Ce sondage a été abandonné dans les morts-terrains à 50 m. 42 de profondeur.

Bruay-Est ou Bruay n° 2 (V. 254).
— Par la Compagnie des Mines de Brua y (sep-

tembre i852-mars i853), contre la grande route de Saint-Pol à Béthune, à 780 mètres à

l'Est du clocher de Bruay (Parc. cad. n° 82, Son C).

| Morts-terrains 92m64
Terrains

) Tourt|a , 6Terrains Tourtia. 196

recoupes.| 54 3.
recoup

l IIouiller. 5/1 ai

PROFONDEURTOTALE. i/i8mc)i

A 110 m. 79, veinule de o m. 18 d'épaisseur réelle.

A 138 m. 35, veine de o m. 65 de puissance en charbon pur, avec o m. 06 de schistes

charbonneux au mur. Inclinaison: 16 degrés.

A 140 m. 48, veinule de o m. 32 d'épaisseur. Inclinaison: 16 degrés environ.

Ourton n" 1. — Par le sieur Evrard (i854), contre la grande route de Saint-Pol à

Béthune, à 55o mètres au N. E. du clocher d'Ourton.

Ce sondage a été arrêté vers 96 mètres de profondeur dans des argiles schisteuses dé-

voniennes avec empreintes de spirifères^1'.
Tourtia à 83 mètres.

Mondain n" 1 (V. 386).
— Par la Société d'Houdain, puis Compagnie <le Douvrin

(i855), à l'intersection de la chaussée Brunehaut et du chemin des Tourbières.

Ce sondage a recoupé à 45 mètres de profondeur des schistes rouges dévoniens ana-

logues à ceux qui affleurent non loin de là à Rebreuve, à La Comté et à Beugin.

Iloudam n° 2. — Par la Société d'Houdain, puis Compagnie de Douvrin (1856), à l'in-

tersection du chemin d'Houdain à Divion et du chemin de Lillers.

Base du tourtia à. 88°00

Profondeur totale. 140 00

Ce sondage a été arrêté dans des terrains formés de grès et de schistes dévoniens(1).

Le sondage dit: Divion n° 2, par la Compagnie d'Houdain (V. 387), doit être confond u

avec le sondage n° 609.

Maisnil-lez-Ruits n° 1. — Par le sieur Evrard (i856), contre le chemin de Rebreuve

à Maisnil, à 1,3oo mètres au S. 0. du clocher de Maisnil.

(1)Rapportde l'Ingénieurdes mines du 21 février 1863.

S. n°605.

S. n°600 (pos.).

S. n"607(nég.).

S. n"008 (nég.)

S. n°609(nég.).

S. n°610 (nég.).
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Ce sondage a été arrêté dans des terrains formés de schistes rouges et de grès blan-
châtres.

L'Epinette ou Bruay n° 2 bis. — Par la Compagnie des Mines de Bruay (septembre-
décembre 1864), sur le chemin de Bruay à Houdain, à 1,070 mètres au S. E. du clocher
de Bruay (Parc. cad. n°70, SonD).

Morts-terrains

1.1,259
r¥i

!

1ourtia o 4/Dr
Houmer
2 79

PROFONDEURTOTALE. 115m83

Houdain n° 3 (V. 336). — Par la Compagnie des Mines de Bruay (mai-juillet 1865),
dans l'angle Nord de l'intersection du chemin d'Houdain à Béthune avec celui d'Houdain
à Haillicourt (Parc. cad. n° 172, SonB).

Base dutourtia
à

Profondeur
totale 114 3o114, 30o

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire bleuâtre.

Haillicourt
n° 2 (V. 337). - Par la Compagnie des Mines de Bruay (août i865-fé-

vner 1866), à l'intersection du chemin d'Houdain à Haillicourt et du chemin de Bruay à
Ruits (Parc. cad. n° 128, SonB).

Terrains j ,58-45

1

Morts-terrains. ---'---. 130

recoupés, ,( l5
[ Houiiler

4 15
recoupes.Houiller. 2 452 4/5c

PROFONDEURTOTALE. 165m05

Ce sondage a été arrêté dans des schistes bruns mélangés de charbon en petite quantité.

Bruay
-
nA

(V. 897). Par la Compagnie des Mines de Bruay (mai-juin 1866), sur

le chemin de Bruay à Pernes,
à 1'°5° mètres à l'Ouest du clocher de Bruay (Parc.cad. n 83, SonA).Ce sondage fut exécuté en vae de l'établissement de la fosse N° 3.

!

Morts-terrains 117m60

Terrains

Tourtia gris verdâtre. 3 10recoupés.] Tourtia vert a
recoupés. HouiUer

3 30

11 10

PROFONDEURTOTALE. i~~io

A 133 m. 95, veinule de o m. 15 d'épaisseur verticale.

S. n"611 (pos.).

S. n"612 (nég.).

S. n°613 (pos.)

S. n"614 (pos.).
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u. 33
ftMPAlUElUETUTIONAtE.

Divion n" 3. — Par la Compagnie de Divion, dite la Parisienne (mai 1873-février

187/L), au voisinage de la chaussée Brunehaut, à 200 mètres de son point de croisement

avec le ruisseau de Divion et à 900 mètres vers l'Ouest du clocher de Divion.
-

Terre végétale et silex. 8m55

Marne (crétacé) 71 80

Terrains Tourtia. 1 10

recoupés. Grès gris durs, schisteux vers la base. 26 o5

Schistes et grès bruns 15 20

Schistes gris et rouges. 59 30

PROFONDEURTOTALE. I82mOO

Un échantillon de grès, prélevé
à la profondeur de 84 m. 93, fut à tort considéré par

un agent du service des Mines «comme présentant d'une manière évidente tous les carac-

tères distinctifs du terrain houiller». (Procès-verbal du 16 juin 1873.)

Divion-no 4 (V. 338).
— Par la Compagnie des Mines de Bruay (mai 1873-juin 1883),

vers l'Est et près du point de rencontre de la chaussée Brunehaut et de la rivière de

Divion.

Ce sondage a été arrêté, en janvier 1876, à la profondeur de 281 mètres, puis repris
en août 1882 avec un plus grand diamètre.

I

Terre végétale, argile et
sable 4™00

Crétacé. 60 75
Tourtia. 3 69

Terrains
G è t. alt bl 't, Grès rouges et gris avec alternances bleuâtres et rares

recoupés.
recoupes. j] passées schisteuses. 213 53

Calcaire. 80 00

Houiller. 245 59

PROFONDEURTOTALE. 607m56

A 4o4 m. o5, veinule de o m. 20 d'épaisseur verticale.

A 412 m. 75, veinule de o m. 15 d'épaisseur verticale.

A 4i3 m. 35, filets charbonneux.

A 415 m. 75, filets charbonneux.

A 425 m. 75, veine de o m. 55 d'épaisseur.

A 548 m. o5, veinule de o m. 06 d'épaisseur.
A 577 mètres, veine de o m. 60 de puissance avec léger plongement vers le Sud. Char-

bon à 3o p. 100 de matières volatiles.

A 599 m. 5o, veinule de o m. 02à o m. o5 d'épaisseur.
A 602 m. 25, veinule de o m..25.

Les constatations officielles ont porté sur les veinules à 4o4 m. o5 et à 412 m. 75, et

sur les veines à 425 m. 75 et à 577 mètres.

S. n"6L5 (nég.).

S. n"616 (pos.).
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Houdain n° 4. — Par la Compagnie de Divion, dite la Parisienne (juin 1873-octobre

1874)7 à 200 mètres au Sud du chemin de Divion à Houdain, à 1,900 mètres au N. O.

du clocher d'ltondain et à i5o mètres au Sud de l'ancienne limite méridionale de la con-

cession de Bruay.

j Terre végétale et sable. 3m00

Marne (crétacé) 5o 45
Tourtia. o 85

Terrains Schistes calcareux noirâtres. î 70

recoupés. j Schistes gris et rouges. 98 93
I Schistes et grès bleus de plus en plus foncés, parfois

calcareux. 77 07

Grès rouges , • • • 3 00

PROFONDEURTOTALE. 235moo

Une carotte prise à 180 mètres de profondeur présentait 60 degrés d'inclinaison.

On avait tout d'abord espéré que les grès et schistes bleus de plus en plus foncés ren-

contrés à partir de 155 mètres de profondeur, appartenaient au houiller inférieur et que,

par suite, on était au voisinage de la Faille Limite. La rencontre des grès rouges fixa défi-

nitivement la Société sur la nature des roches traversées.

Maisnil-lez-Ruits na 2 (V. 308).
— Par la Compagnie des Mines de Bruay (juin-sep-

tembre 1873), contre le chemin de Ranchicourt à Béthune, à 800 mètres vers le Nord

de son intersection avec le chemin du bois Callandeux.

!

Terre végétale et sable. iomoo

Crétacé avec tourtia gris noir à la base. 106 5o

Terrains Tourtia vert. o 60

recoupés.

Tourtia

vert

bleuâtre à très gros grains. 070
Terrain rouge. 1 00

Grès rouges de dureté variable. 15 60

PROFONDEURTOTALE i34m4o

Maisnil-lez-Ruits n° 3. — Par la Compagnie de Divion, dite la Parisienne (1873), à

270 mètres à l'Est du chemin de Barafïle à Béthune et à 85o mètresvers le Sud du clo-

cher de Maisnil.

Ce sondage aurait été abandonné dans les morts-terrains.

Maisnil-lez-Ruits n"U (V. 892). — Par la Compagnie des Mines de Bruay (février 1878-

janvier 1882), à quelques mètres du sondage na 618.

Terre végétale, argile et silex 2m50

Crétacé. ioq SulOg ilerram.s
T urt. g™ a pointsnoirs o 75Terrains o 75

recoupés.
f Tourtia vert.- 1 16

Tourtia bleu o 71

A reporter 11 5"o1

S.n"617 (nég.).

S. n°618 (nég.).

S.nQû)9.

S. n°620 (pos.).
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33.

Report n5moi

Terra ins

IGrès

rouges et gris avec de légères aliernances bleu-

Terrains verdâtres 376 oo
recoupes. Houiller ii5 34

PROFONDEURTOTALE 6o6m 35

A 494 m. o5, veinule de de o m. o5 à o m. 10 de puissance.

A 5oi m. 27, veinule.

A 538 m. 35, veinule.

A 584 m. o5, veinule.

Ce sondage est désigné assez souvent sous le nom de Maisnil N° 2.

Labuissière n° 2. — Par la Compagnie des Mines de Bruay (août 1883-juin 1884), au

Midi du bois du Parc, un peu à l'Ouest de la route de Saint-Pol à Béthune, contre le

bord Sud du chemin de Bruay à Haillicourt.

( Terre végétale et argile 4moo

1 Crétacé i4i g5
Terrains

Tourtia. 0 5o
recoupés.

Houiller. 236 95
Calcaire. 4 9Q

PROFONDEURTOTALE. 388m3o

A 151. mètres, veinede o m.5o de puissance.

A 178 m. 4o, veine de o m. 65 de puissance.

A 183 m. 5o, veine forméede deux sillons de charbon, l'un de om. 28 au toit, l'autre

de o m. 4o au mur, séparés par o m. 47 de terres. -

De i84 m. 65 à 383 m. 4o, grès avec alternances de schistes et de rares veinules de

charbon. Les veinules recoupées à 345 et à 359 mètres de profondeur donnaient respec-

tivement à l'analyse 16 et 12 1/2 p. 100 de matières volatiles.

A 339 m. 75, on a recoupé un banc de calcaire épais de 2 mètres, et à 359 m. 27,

sous la veinule à 12 1/2 p. 100, un banc'de schistes pyriteux épais de 7 mètres.

II. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION..

Hesdigneul (V. 211).
— Par la Compagnie Quentin, puis Compagnie de Béthune

(décembre i85o-juin 1851), sur le chemin vert d'Hesdigneul, à 60 mètres au Sud de

son intersection avec la route de Béthune à Saint-Pol.

Base du tourtia à. 182m64
Prt)fondeur

totale igo 77

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire compact, gris clair avec fragments marneux.

S.n°621 (pos.).

S. n°699(nég.).
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Gosnay n- 2, dit Fouquereuil (V. 891).
- Par la Compagnie des Mines de Bruay (oc-

tobre 1873-juin 1874), contre le chemin des Potiers, à 600 mètres environ vers l'Ouest

du clocher de Fouquereuil.
, , j cTôo

Terre ~l)Terre végétae,.-"

é.--" 174
95

Crétacé f

Terrains

Tourtia gns.
°

8o
recoupés.

Tourtia vert.
°

7jj
Grès et calcaire.

15 9

PROFONDEURTOTALE 192°'95

S.*,6198 (nég.).



CHAPITRE XVI.

CONCESSION DE MARLES.

DÉCRETD'INSTITUTIONDU 29 DÉCEMBRE1855. - SUPERFICIE: 2,990 HECTARES.

(Planche XVIII.)

La concession de Maries est limitée au Levant par la concession de Bruay,

au Midi par celles de Camblain-Chatelain et de Cauchy-à-la-Tour et au Cou-

chant par celle de Ferfay; au Nord elle est bornée par une région stérile et

non concédée.

La concession de Maries, comme celle de Bruay, est divisée en deux régions

distinctes par un grand accident qui la traverse diagonalement avec une di-

rection N. 5o° 0. Cet accident forme le prolongement au Couchant de la Faille

de Ruits, que nous avons étudiée dans le chapitre précédent. Dans la région

Sud de la concession de Maries se développe un beau faisceau de houilles

demi-sèches qui se rattache sans conteste au faisceau de Bruay; par contre la

région Nord se présente comme absolument stérile, sauf au Levant en une

partie de faible étendue. A Maries, en effet, la Faille de Ruits sur presque

tout son
parcours

amène les terrains calcareux, qui forment le fond du bassin,

à hauteur du faisceau des houilles demi-sèches.

Nous étudierons successivement les deux régions, d'allures si différentes,

que comporte la concession de Maries.

I. RÉGION NORD.

Cette région occupe environ un tiers de la superficie de la concession. Il y

a été foré quatre sondages qui, en allant de l'Est à l'Ouest, portent les

ncs 706, 705, 708 et 704,

Division

de la concession

de Maries
en deux régions.

Sondages
de

la régionNord.
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Le sondage n° y 06, qui se trouve au voisinage immédiat de la limite com-

mune avec Bruay, est positif
et dans les 5o mètres de terrain houiller qu'il a

traversés, il a recoupé deux veines de plus
d'un mètre de puissance.

Les trois autres sondages sont négatifs;
ils ont rencontré directement sous

le tourtia un calcaire compacte qui parait bien appartenir
à

l'étage du calcaire

carbonifère. Si l'on remarque que les exploitations du faisceau des houilles

demi-sèches se développent
à moins de 1 kilomètre des sondages nos 705

et 708, il faut nécessairement admettre l'existence en cette partie du bassin

d'un important accident dirigé S. E.-N. O., accident qui, dans ces conditions,

est sûrement constitué par le prolongement
au-Couchant de la Faille de Ruits.

Si l'on essaye de tracer dans la région Nord la limite de l'affleurement du

terrain houiller au tourtia, on voit que celle-ci, après avoir traversé la limite

commune avec Bruay à faible distance du sommet N. E. de la concession de

Maries, doit brusquement s'infléchir au S. E. de façon à laisser au Couchant

le sondage n° 705. Elle se poursuit avec la même orientation jusqu'à la ren-

contre de la Faille de Ruits; à partir de ce moment, elle se confond avec l'af-

fleurement de cet accident au tourtia sur environ quatre kilomètres, passant

ainsi à faible distance au Sud du sondage
n° 708; enfin, en approchant de la

limite commune avec Ferfay, elle se sépare de l'affleurement de la Faille de

nuits, dévie légèrement à l'Ouest et prend une direction moyenne N. 7o° 0.,

qu'elle conserve même dans la concession de Ferfay; elle franchit la limite

commune aux deux concessions à 450 mètres au Sud du sommet N. E. de

Ferfay.

En résumé, la région Nord de la concession de Maries doit être considérée

comme complètement stérile au point de vue de l'exploitation, car s'il y existe

une bande de terrain houiller au
voisinage de la limite Levant, cette bande

est trop étroite pour pouvoir être travaillée fructueusement.

II. RÉGION SUD.

Dans la
région Sud, la

Compagnie des Mines de Maries a ouvert quatre

sièges d'exploitation portant les numéros 2, 3, 4 et 5 (1).Les trois derniers, qui

comprennent chacun deux puits jumeaux, sont seuls en activité à l'heure pré-

(l) La fosse n"i a été abandonnée dans les morts-terrains à la suite des éboulements qui se

produisirent pendant le foncage, vers 55 mètres de profondeur.

Limite

septentrionale
de l'affleurement

du terrainhouiller

au tourtia.

Résumé.

Fossesouvertes
daus

la régionSud.
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sente. Quant à la fosse N° 2, elle est abandonnée depuis 1866 à la suite de

l'éboulement du puits dû à la rupture
d'une partie du cuvelage, et on n'a pas

cherché jusqu'à ce jour à la reprendre, quoique avec les
moyens dont

dispose actuellement l'art des mines ce travail ne doive pas présenter des

difficultés absolument insurmontables.

Par ses quatre sièges d'exploitation,
la Compagnie de Maries a reconnu

une belle série de veines demi-sèches tenant 38 à 32 p. 100 de matières

volatiles. Les veines de ce faisceau sont énumérées ci-après en descendant :

Grande Veine, Thérèse, Valentine, Eugénie, Marguerite, Henriette, Marie,

Louisa, Louisette, Jeannette, Jeanne, Victoria, Elisa, Saint-Léonard, Léontine,

Rufinc, Amélie, Rosalie, Antoinette, Dure Veine, Veine du Toùrtia, Albraque,

Céline, Désirée, Cavaigneaux, Pascal, Sainte-Barbe, Saint-Louis, Moricaud,

Saint-Jean et Saint-Eugène.

Plusieurs de ces veines telles que Victoria, Elisa, Léontine et Pascal ne sont

à proprement parler que de grandes passées; deux d'entre elles, Victoria et

Elisa, ont été pourtant l'objet d'exploitations assez importantes à Ift fbsse ? 2.

A cette même fosse on a exploité en outre le& veines Saint-Léonard,

Jeanne, Louisa et Marie; elles y étaient désignées sous les noms de Nelly,

de Cécilia, d'Emma et d'Hortense.

Les veines inférieures du faisceau demi-sec de Maries se poursuivent, au

Couchant dans la
partie haute du champ de la fosse No 1 de Ferfay; en cette

concession, en dessous de Saint-Eugène, on a reconnu et on exploite
un

faisceau de couches formant passage entre les charbons demi-secs et les char-

bons gras, faisceau qu'à Maries on retrouvera incontestablement en profondeur;

du reste, aux fosses N° 4 et N° 5 de cette concession, au delà de relevages

d'une réelle importance, on a atteint diverses veines tenant d& 28 à 34 p. 100

de matières volatiles, veines dans lesquelles on a cru reconnaître Espérance,

Petite- Veine, Achille, Emma et Victor du faisceau de Ferfay proprement dit

ou faisceau de Présidente.

Dans les tableaux ci-après, nous donnons pour chacune des fosses N° 3T

N° 4 et N° 5 les structures moyennes des veines qu'on y exploite.

Faisceau

de

la régionSud.
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SIÈGE N° 3.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

OUVERTURENOMALB
~————

-
—

I
ODVERXDREmoyenne HAPPOBTEES-

en dechaque AUCHARBONFUR.
H.Houille.—S. Schistes.- E. Escaillage. TOTALE.¥EINE - CIKDBlS.

M.r. mur.- T. Fauxtoit. CHARBON. ala MatièresIl.
suivante.volatiles.Colte-

m. c. m. c. m. c.

GRANDEVEINE.

H.
0. 30'

H. o™3o"

1 70 1 70 54 00 37.45

-

62.55 1.73
*H i- 4o'3)

THÉRÈSE.

H. 3.

!

s. 0-10 ',.-/U/N/NHH/HHNH/NH/HHH//,H."ID15 1 25 1 45 6 oo 37.79 62.21 1.87
H. 01D80

VALENTINE.

Som15
H. o-15

1
5 5 38 6 41::

s
om i5 H 100 1i5 i5 00 38.09 61.gi 2.45

~M
H.0'"85

EUGÉNIE.

o-35 -

H.0"'20

¡

0 70 1 30 10 00 36-05 63.95 4-75
H. 0"'50

MARGUERITE.

S o-~o 'l'- H.0'"30

2 0 ^5 H- om io I
1 OO 1 20 12 00 37.23 62.77 3.00

H.0"'30 ,

HENRIETTE.

H* 2 5o 37-io 62.90 1.91
S. omo6

37.10 62.90 i. 9i
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il. 34

1iiri-ni^rr.iE:s:.:IlO'S.\I.:':.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOnUn™YE_KTlTUrnlv„h

xonuALE

J RAPPORTEES
en dechaque AliCHAnnONpun.

H. Houille.—S. ScListcs.—E. Escaillage.
CDAUBOX.TOTALE. eine CEXDRES.

M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. à
la Matières

Coke.suivante.volatiles.

m, c. m. c. m. c.

MARIE.

h. 1101 io oo 36. 8o 63.20 2.25

LOUISA.

H.

¡S. om î o

100 110 15o 36.91 63.09 2.59
H.

LOUISETTE.

fI. om
15}

1 - -'
5 | o do

o 5o i5 00 Il fi « I

JEANNETTE. |

H. om50 o 50 0 55 13 oo ff u Il
S.o,noô .--.--.",..---.-.-.

JEANNE.

0

¡

S °"

HHHHBHIHHH-

100 1 10 2500 3471 65.20 2.31

Il- 63

1
SAINT-LÉONARD.

H. 7-

S. ,"S.

1-

45 2 95 20 00 37.32 6".6g 4.55

H. 0"'75 1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTUREXORUALE

~———
,

- -0UYKRTUREmo)enne RAPPOBTEBS--
en dechaque AUCllARBONpun.

H.Houille.— S. Schistes.—E. Escuîllagc. TOTALE.,'eine — CENDR1,MES'H.HOIUUe.- S.. r ..lc..- sra¡age. CiunbON.TOTALE. àla ,Mr aUeresM.Fauxnuvr.— T. I'uux. toit.. t 1%latièresCokesuivante.vol atiles. Coke.

m. c. ta. r, m. c.

RUFINE.

-H.om7;' 0 75 0 ï5 IG oo 34.75 65.23 2.95

A'lÜ,IE.

H. om45

t
3 c..S. Om01MMN H. 0 70 0 72 6 ao 37.10 62-Si 2.62

H. 0 1;>

ROSALIE.

H.0,8. o 80 o 80 13 00 3ï,5!¡ 62.!.6 3.32

ANTOISETÏE.

H.55 0 55 u 50 2100 34.gi 65'°9 3.8o

JhJlIJo:VEINH.

MUMMIN^N
H.5. 0 50 0 50 22 50 Il Il Il

ALBRAOUE.

S..-02 -------- ---- --- H.om30

l,
H. am30S. OMIO F
H. 1 60 192 9 co 35.83 Gi-17 3.60

S. OM O I

1 H.O." )

1

CÉLINE.

H.d'4- 0 40 0 40 5 j. 7 Il Il

1
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34.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
0UTERTUREmoyenne rappoujees

- chaque Au caiKBO!i run.
H. Houille. —S. Schisles. —E. EscaiLlagc. totale. ^eine ——».— cexures.
H.Houille.- S.Schistes.

- E.
EsraiUage. TOTALE."cine

MiwaatuicpTrnoss /\j,_M.Fauxmur.- T. CIIARDON.
la Matières

C ksuivante. volatiles.̂ otte.

m. r. m. c. ni. c.

DÉSmÉE.

',". ii.

!

S. amJO

'J"F.-.NN/,'r.,.;,.r.,,"

"'1 33 8' 66 .,0 "10
s. o'.o H. am30 | 1 10 1-3o 9 00 33.8ù 66.20 3.10

S. 0™10 II. m C !ollio JI. am25

CAVAICNEAUX.

11.am60

I

1/ n

Thérèse. - Cette veine est tendre; elle présente un toit assez bon, mais un mur très

mauvais.

Valentine. — Cette veine a un toit très mauvais.

Eugénie.
— Le sillon du toit est sale et ne donne que de l'escaillage; le sillon de terres

est formé de schistes gris et durs. En certaines parties le toit est formé de grès reposant

directement sur la veine.

Marguerite. - Cette veine a un toit généralement mauvais.

Henriette. — Le toit est généralement formé de
grès;

le mur est fort mauvais par suite

de la proximité de Marie.

Marie. — Cette veine a mauvais toit; elle est dure et bien régulière.

Louisa. —Cette belle veine a bon toit et bon mur.

Louisette et Jeannette. — Ces veines ont généralement au toit un lit de gayet caracté-

ristique.

Jeanne.
— Cette veine donne un charbon dur, terne et noueux; le sillon inférieur qui

est de puissance variable se dédouble assez souvent.
-

Saint-Léonard. — Cette veine est de composition très variable; il en est de même de.

la qualité de son charbon et au total elle est peu exploitée au siège N° 3. Elle a générale-
ment un toit de grès.

Rosalie. — Cette veine est très gailleteuse, elle est caractérisée par son toit formé sur

o m. 25 à o m. 3o de hauteur de schistes massifs très noirs avec rubans.
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Antoinette. — Cette veine donne un charbon menu.

Dure- Veine. - Cette veine a une allure en chapelet qui la rend difficilement exploi-

table.

Céline. — Cette veine est très dure et elle n'est généralement pas exploitée en raison de

sa faible ouverture.

Désilie. — Au-dessus de Désirée on a reconnu, au Nord de la fosse N° 3 sur une assez

grande étendue une veine dite Philippe qui se présente avec la composition suivante :

Charbon,gailleteux
o"'40

Terres. ° 20

Charbon tendre. o ko 1m4.5

I-Iavrit. o 10

Charbon o 35

Au mur de Philippe, à une trentaine de centimètres de distance, se tient un banc

d'escaillage dont la puissance varie de o m. 10 à o m. 40.

En s'éloignant de la zone où on l'a exploitée, la veine Philippe se transforme en une

série de layettes inexploitables.

SIÈGE N° /h

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

OUY_E_RT_D_RE
kohuilb "- —OUVERTURE
RAOYENNEIUPPORTIES en dechaque AUCHARBONPUll.

H. Houille.—S.Schistes—E. Escaillage. TOTALE.veine - cexdups.
M.Fauxmur.—T. Fauxteit. CHAIIBOX. à1. Matières

Cote.suivante.volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

THÉRÈSE.

S. 0"'30W~
H.

0"'20)
S. o~ 30

H. Om20
1 60 2 00 31 oo Il ti Il

H. ImOO)

VALESTKSE.

1H. 1 40 140 10oo 37.62 1i2.58 1.02
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100 I

U MOYENNEDESVEINES. PUISSANC
HOHUALE M I

IILL
STRUCTURE

MOYENNE
DESVEINES. PDtSSAjfGE0CVERTIJILEmoyenne JaPPOIlTÉES I

en dechaque AUCHAUBONPUR. I

I
- E. Escaillage. TOTALB.

v>eine CENDLES.

II H.Houille.- S. Schistes.- E. EscaiUa
gc.

TOTALE.
à la

™E3" I

t JJ Je'au.tmur.—T. Vauxtoit. suivante. volatiles. Coke.

I m.c, m.c. m- Il

I EUGÉNIE. I
S. Offi30

0 go 21 00 P Il Il

-

IL MARGUERITE. IL

S. 0"':>0

.--,--,-.-..-.-.,-.,~,'~,~~,.G~:':~;: Il

10 1 go 7 00 33.55 66.45 7-91

s.om30-
u~ Io

S. -3o

H.

o-

IIFNROETTF. II! 00 j 3o. 60.6i 1.5s
]|a 1 2

00 -
y

IL MARIE. I

S. H. ) I I

LOUISA.

t LOUISA. H.Uffi6Q

!
S. Om20w~

t 15 i 35 ':
00

'37.98 6~.Ó~ 1.60

I S. OMAO I | À K 001

1-60

H.

I LOUISETTE.

!1
S. Om20VMmm>m>M>MsssM H-on,nî) 040 0 60 5 oo 33.02 66.98 4.30

H. om 30
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

SHUICTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSAIQCEOUV-ERTURENOMP41LE- RAPPORTEES" -- en dechaque auchaiïeoxpur.

H. HoûHr.- S. Schistes.—E. EscaiUage. TOTALE. \'Cine ---------- cesdres.

}I F T CHARBO*. a la

Matières
M.a8..Xmur.- T. an1 loit. • suivante.volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c-

JEANNETTE.

T. om10 .-.-.-.-~
O,IO O,|O 0 5O 8OO 32.87 67.i3 3.57

1 Jeanne. 1

S. omJ0 ^ÊÊ^^êbêêêêêêêkêkêêl - - -
HHMÉgMttMHttNaBM H. 5o O go 1 oG :d oo 35,25 6/1.75 2.61

S. o-06

a. 6l

1

Saint-Léonard.

H.

OM50
)S. om10 .,/I,/,/,/,/,//h
(

H. O™60 I
- 60 1 go 20 00 39.02 60.98 2.33

S.0'"30~
H. 0'"5O J

Rufine.

~N II. ()m50 o 50 0 70 1!100 6. 3o G3. 70 2.50

| s. U'" JO

ÀMÉI.IE.

, II. om35

¡

12 00

Il. 35 ! '» 7" 0 7° - lr
00

38.3A 61.66 Li/¡
H. 0 35 a2v oo

Hasun:.

B^5SBS9 Gavcto-ao

(

10 00

)
,37.10 02. QO 0.20

>
O 90 0

go, > 37-10 62.90 6.20
JI. 0"'70 a 18 '00

1 i
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
OUYETITURE ~—————r -

- moyenne RAPPORTEES
en dechaque AUCHAHBOKPUB.

H. Houille.- S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE. veiiie CEKDHES.
M.fauxmur.- T. Fauxtoit. CHABBON. à la Matières Ck e.suivante. volatiles.

m; c. m. c. m. c.

ANTOINETTE.

H. (,m3:;

!

-
S. om1a 35 0 76 o 85 i5.oo 33.76 Gfi.24 2i50

H.

DUREVEIVE.

H.om55 055 055 1 00 37'90 62.10 1.10

AL BRAQUE.

H. 0".\0

t
S. Ci'"Io HHMHN

h. 1
H. 1 15 1 2a 10.00 OJ-71 66.29 2.36

- h. 0"20

CÉLINE. •

H. /to u !.O 17-00 35-97 6/¡.o3 2.55

DiiSIKÉE.

n. 0'"68

F fI 0"20 - - .,
OmO!J ri °MAU V 1 28 1 55 - 9 CLO 37. 1.5 6a.85 7
s. - II. Om2aS. ommla-

mÊËIÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊKtkIL 0100 ,1

CAVAIGNEAUX.

T.

H.o"'¡,) 0 75 115 19.00 36.84 63.iG 2. 12

SAnTE-BARBE.

S. id H.o'"8o )
0 90 1 00 20.00 33 40 66 6.0 2.80

H. am10 1.
1



272 BASSIN HOUILLER DU PAS-DE-CALAIS.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSWCEOUVERTURENOnULIJ-——————-———————-OUVERTUREmoyenne nipronTEEs-
en (ïc chaqueADcnAnBQNPDR.

II. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillagc, totalf. Tprne * cendres.
II. Houille.- S.schistcs:Fauxtoit,

age. « TOTALE'.
à

la
Matièressuivante. volailles. Coke.

-
C.kr.

m. c. m. t. m. c.

SAINT-LOLIS.

S. o~ o5

:: ::::
H.0"'20

L 12 1 5¡ 36 00 36.69 63.31 2.43H. 0'"32 1 12 1 57 36 00 36.69 6~3-31 2.-/13
S.OIIL10 'F/,/f/,h";'l/,,,/,/,/fJ H.am15S. 0011o '/l',,/J',

H. am20

JVIORICAUD.

- BSBBSBS !H!.°on l 060 060 18oo 36.06 63.94 2.16
H. 0'"35

SAINT-JEAN.

H. (j)"'I3,.) o 35 o 35 2.1 00 Il 9 Il

SAINT-EUGÈNE.

IL

0

oS. O-JO
I| OOO Ii00 n J¡.g8 62.02 1.00c

H. om70

ESPÉRANTE.

s. Om]2 ~Z'H" Guyelom08

)

-.' H am20' "-,. 0S. o™1101 BSWÊSSSÊjSÊÊÊÊÊÊ^H- o-ao-f Q.!JO: a 76 1 34.70 (i&..JG 7-90s. o"o5 h. om18 ;JS. 0'"05 "11"11'11'1111""11"",
H. o"103>

EMMA.
H. 30 a 7

4

65.50 1.50H 0'"30 1
~: ~: .:::-..--::.:.-::::.:::.::::.::. H: om13

VICTOR.

H. om 40
S.

om10 HHHHIMIMBRMHHBHBH
( '1 10 1 70 n n ir «

h. u"io ILOm201
II. O"'JO

Í
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u. 35
IUMi:!Cr.lE5ATIOX4LE.

Thérèse. — Cette veine a été recoupée par une balance au voisinage du stot de pro-

tection que la Compagnie des Mines de Maries laisse intact sous le tourtia; aussi n'a-t-elle

pas été exploitée.

Valentine. —Cette veine a un toit très lourd et un peu charbonneux. La distance de

Thérèse à Valentine est beaucoup plus grande à la fosse Ne 4 qu'aux autres fosses et peut-

être y a-t-il eu en cette partie de la concession quelque erreur d'assimilation d'autant plus

facile à commettre que, comme nous venons de le dire, Thérèse n'a pas été exploitée.

Eugénie.
— Cette veine n'est pas exploitée en raison même de sa composition.

Marguerite.
— Les deux lits de terre que présente cette veine sont souvent très char-

bonneux. Le sillon de charbon de tête et celui du milieu se chargent souvent de terres et

ils varient de puissance; seul le sillon du mur se montre régulier comme épaisseur et

comme qualité.

Henriette. — Cette veine donne un charbon très pur, très sec et très clair; elle se carac-

• térise par ses clivages nombreux et bien réguliers.

Marie. — Le charbon du sillon supérieur est très pur; par contre celui du sillon infé-

rieur est terreux. La distance de Marie à Henriette est très variable, elle atteint en cer-

tains points jusqu'à 18 mètres.

LOIlÎselle. - Cette veine se rapproche parfois de Louisa jusqu'à moins de l mètre de

distance.

Jeannette. - Le faux toit est formé d'un gayet très cendreux.

Jeanne. — Les lits terreux disparaissent assez souvent et ils sont remplacés par un noir

limé. Le sillon de charbon du mur contient fréquemment d'assez gros rognons de clayat.

Saint-Léonard. — Le sillon supérieur présente toujours un noir limé à quelques cen-

timètres du toit. Le sillon du mur est d'allure capricieuse et il constitue plutôt un voisin

qu'un sillon même de la veine. Au Nord de la Faille de Rimbert, Saint-Léonard, tout en

conservant la même composition relative, grandit et atteint en certains points jusque

4 mètres de puissance. Au total il affecte en cette partie de la concession une allure en

chapelet. Le toit de Saint-Léonard est constitué par des rocs clairs que surmonte un

important massif de grès; assez souvent ce dernier repose directement sur la veine.

Rufine.
- Cette veine a souvent un toit de grès.

Amélie. - Cette veine présente de nombreux limés; le mur-souffle beaucoup

Rosalie. — Le lit de gayet qui se trouve à la tète est souvent remplacé par des terres

grises; cette veine se fait. remarquer par la pureté de ses produits et par les belles gaille-
teries qu'elle fournit à cause des limés gras et bien réguliers qui la divisent.

'Antoinette. — Cette veine a un toit de grès.

Dure-Veine. — Cette veine est d'un abatagedifficile ; elle ne_présente que rarement un

peu de havage; on y rencontre parfois des grandeurs atteignant jusqu'à l m. 5o. -
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Albraque.
— Le sillon du mur ne donne qu'un charbon très sale. Les deux autres

sillons sont souvent barrés par de minces filets terreux. Le toit, qui est formé de schistes

à très petits bancs, est lourd et ébouleux.

Céline. - Cette veine est à peu près inexploitable.

Désirée. - Cette veine est très gailleteuse. Au Midi les schistes du toit sont très ébou-

leux; au Nord ils sont plus résistants. A 1 m. 5o au mur de Désirée on trouve un banc de

clayat d'environ 1 mètre de puissance.

Cavaigneaux.
— Cette veine est traversée par de nombreux filets irréguliers de fusain,

ce qui la rend très poussiéreuse. Cavaigneaux se présente assez souvent en grandeurs at-

teignant jusqu'à 1 m. 5o Le faux toit est formé de rocs gris.

Sainte-Barle. — Le toit est généralement formé de rocs durs; ils sont assez souvent

remplacés par des grès très durs. Le lit terreux qui sépare les deux sillons de charkon se

réduit fréquemment à un simple filet. Cette veine a une allure en chapelet et sa puis-

sance atteint jusqu'à 2 mètres.

Saint-Louis. — Le' lit terreux de o m. 20 de puissance est très charbonneux; les autres

lits terreux sont très irréguliers. Les sillons de charbon eux-mêmes sont également de

puissance très variable. Au Nord de la fosse le toit est assez ébouleux.

Moricaud. — Cette veine a parfois un toit de grès; les deux sillons de charbons sont

assez souvent séparés parun lit de terres mesurant une dizaine de centimètres d'épaisseur.
Dans Moricaud on trouve généralement près du toit un mince lit de cannel-coal.

Saint-Jean. — Cette veine est presque toujours inexploitable.

Saint-Eugène.
— Le lit de terres qui sépare les deux sillons de charbon varie de

o m. 20 à o m. 60 de puissance; la veine affecte une allure en chapelet; elle a quelque-
fois un toit de grès.

SIÈGE N° 5.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE sohmale-OUVERTURE

, —_
- OUVERTUREmoycnne RAPPORTEES

en dechaque AUCHARBOKpun.
H.Houille.- S. Schistes.- E. Eacaillage. TOTAèE. vcioc _ * - CENDRES.I

M.Fan mur.- T. Faoitoit. charbon. „
la Matières

Cote.Coke.

m. c. m. c. m. c.

GRANDEVEIKE.

Gayetom15

H. imooI

> 2 15 2 15 42 00 36.65 63.35 1.76
H. o™60t

H. O, 40
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35.

DISTANCEPROPORTIONSFOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
QUTERTDRE -

——————————GUYERTUREmoyenne RAPPORTEES-
en dechaque AUCHAIIBONPUR.

H. Houille.—S. Schistes.- E. Escaillagc. CHÀRWX.
TOTALE. voine CEKonES.

CHARBON. à la MMa.thièprpe„sM.FauxInur.- T. Faux tit. à la MatièresCoke.suivante. volatiles..

m.c\ m. c. m. c.

THÉnÈSE.

H. jS. 01,25 ( 0 75 1 05 i 80 36. 35 63.65 3.110
H..-5.5

S. 0'"05 .,.,.-----.--.,.

VALENTINÈ.

S. o"10 ",/,,,/h,/,//,,¡h

~M H'0"'7° 0 70 0 80 15 00 37.75 63.35 3.25

EUGÉNIE.

s. om.¡o-

H. 0.'0

¡
0 75 115 2!100 38. 17 6..83 11.59

H. om35 1

MARC.UERLTE.

MARGUERITE.

!
s. 0""

-

H. 0.'0

¡

S. om10
','f/F/';',;'-.'f/-

H. o~'80
1 35 1 95 15 oo

,

38.6o 61 jo 4.39

H. om25

HENRIETTE.

S. om04 "-----.--.----.~------.

h. 120 128 480 38- TA 61.26 3.64

s. 0-04

MARIE.

~M H.1-3. 1 30 1 45 •• ..:1.1.6 2.31

S. 0115

—
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STReCTlIRE110YEISNEDESVEINES. PUISSA:iCEOUVERTURE?iOBM A I-.E
-~

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANChOUVERTUREraoyennc
*~

IlAPPOIlTEES
mm

- en dechaque AUCHARBONPUR.

C1HC r p\T»nr<i !
H. Houille.- S. ScUisics.

- E.Esca.
l,i,age.

caAMOT.
T0T*lE- ala Matières Coke.M.Fauxmur.- T. taux toit. suivante. volatiles. Coke.

ID.c. ln. c. m. c,

LOUISA.

h. om45

S. 0"'0 HHHHHRHHHHH ( o 83 1 05 3 00 37.43 62.57 2.87
II.

LOUISETTE.

Il u"30 r-

Il. O°ÎO i
° !io ° 50 10 00 Ij il f'

Il. Om10

JEANNETTE.

G~Y'L oDo 0 50 10 00 32.3D 67.65 2.90
H. o o

oo 32.35 67.65 2. 90

JEANNE.

H.00030

H.om5o t 1 10 1 15 ti 35.33 66.67 2.53
S.5 ..mm.m_-_--.~-------'--" H.0"30

SAINT-LÉONARD.

i" sillon.

s. 0"05 H.s. o.'o~
::~~::.::.::::::::::::::::.::::::::::::::::~.

0 50 0 62

5.om05-
11. 35

I | u 35.84
64.16 -2.55

2" sillon.
|H.15 0 A5 0 50

5. 0'"0;' ou----------.""0----""--"

ALBRAQUE.

Sm 8
° oH. omgo

¡
f

omo8 I 1 58 2 50 36..Iji 63.59 3.51

H. 1 1

S. o™ i o 1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
NORMALET

-
OUYEllTUREmoyenne RAPPORTEES

en ieehaque adCHARBOHPUll.
H. Houille.— S. Schistes.- E. Escaillagc. TOTALE. eine CENDRES.

M.Fan],mur.- T. Fau],toit. CHARBON. ala Matières
k

M. Faux mur. — 1. Faux toit..

*JOKC.

m. c.

m. c. m. c.

suivante. volatiles. 2.55
Il.IL oD15 1 O.! a 0 LI:> ] 00 ;) 9i 0 2

CÉLINE.

DÉsmÉE.
S" T" o 45 o h5 18 oo 35-97 64.o3 2.55

.:
H. OBl.\O

1

S.
o™ aô H j

1 20 19 00 37.15 62.85 7.03

SAINTE-BARBE.

H. 20 -H. 0"20

}
0 80 0 85 33.4O 66.60 2.80

II.0"'60
"Dl05 ._--.--_u--.~uu--_---_u--_u..--.

ESPÉRANCE;

4 1 ao 14 oo 80-12 69-88 5.82
! 4O

| 1 10

,50 I4 00 60. 9 5.82

PETITEVEINE.

S. 3o ~H~
:: :~:: !

o 60 o go 2 50 32.85 67-15 13-65

VEINETTE.

S. 0-20
II. om30

}
ci 55 0 75. y .31o5 68.95. 2.12

J JI. om25

ACHILLE.

S. o.~o

H. 3o
s.

H. omi5 | i o 70 1 10 n 28.35
71.65 10. 71

S. 70 1 10 n 28.35 71.65 10.71

I I>. O°'JO
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Grande-Veine. — Le sillon du milieu est presque toujours divisé en trois par de minces

lits de terres. Le toit est trav.-rsé de filets charbonneux. A quelques mètres au-dessus de

Grande-Veine on trouve de gros bancs de grès fissurés généralement aquifères, qui lors-

qu'ils s'affaissent donnent lieu parfois à d'importantes venues d'eau.

En haut de la bowette montante prise en partant de la bowette Levant (étage de 210) et

qui pour la première fois a recoupé Grande-Veine on a creusé un bure d'environ 35 mètres

de hauteur. Ce bure a reconnu deux petites veines de o m. 30 à o m. 40 de puissance, qui

se tiennent respectivement à 12 et à 20 mètres au toit de Grande-Veine.

Par la bowette montante prise vers Grande-Veine en partant du bouveau de Margue-

rite Midi, on a rencontré à une dizaine de mètres au mur de Grande-Veine, une veine

qu'on a désignée sous le nom de Nouvelle-Veine, et qui est composéè comme suit :

Charbon om 1 5

Terres noires o 15 f m0f-o 00

Charbon o 5o r lHavrit. o 05 ]

Nouvelle-Veine a été suivie sur environ 140 mètres en pendage et elle conserve la

même structure.

l'hérèse. - Le sillon de charbon supérieur est friable; une partie de l'entre-deux schis-

teux qui sépare les deux sillons se transforme assez souvent en escaillage. A peu près a

mi-distance entre Thérèse et Grande-Veine on trouve un lit de gayet. En certains points
vers le Midi la distance de Thérèse à Grande- Veine se réduit à une trentaine de mètres;

fes bancs de grès qui existent entre ces deux couches se montrent alors peu épais, tandis

qu'ils sont très puissants quand les slampes qui séparent Grande-Veine de Thérèse ont

leur épaisseur habituelle (une cinquantaine de mètres).

Valenline. — Dans le corps de veine on trouve de nombreux rognons de clayat. A

1 mètre au toit passe une layette de o m. /to de puissance en 2 sillons.

Eugénie.
— Cette veine est inexploitable à la fosse N° 5; les sillons sont trop terreux.

Marguerite.
— Les terres du banc schisteux de o m. 5o sont assez souvent grises et

très dures. A la base de ce banc on rencontre quelquefois un gayet terreux dur. Dans le

toit il existe beaucoup de cloches reposant directement sur la veine et se décollant très

facilement à l'abatage.

Henriette. — Dans la veine et au mur on trouve assez souvent des filets de gayet. A une

vingtaine de centimètres au toit passe un petit lit de charbon très dur. Cette veine est

remarquable parce qu'elle se détend bruyamment; elle est généralement facile à travailler;

cependantelle devient très difficile à abattre dans les parties où le charbon forme des nœuds.

Marie. - Dans le toit passent souvent des filets de charbon.

Louisa. - Les terres intercalaires qui séparent les deux sillons augmentent assez sou-

TOiiL-ri'épnisspuret elles deviennent alors grises et dures.
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JeaJUle. — Cette veine est de composition et de puissance variahles.

Saint-Léonard. — Les deux parties de cette veine sont séparées par 3 à 4 mèlres de

terrains.

Albraque.
- Le sillon du toit se transforme souvent en terres; le sillon du mur est

également souvent très impur. A la tête du sillon du milieu se trouvent fréquemment des

rognons de charbon très durs; le toit est très brisant; il rappelle un peu l'aspect du

laitier et il est coupé de petites cassures à face lisse.

Désirée. — Le sillon du mur disparaît quelquefois.

Espérance.
- Le lit schisteux varie de o m. 40 à i m. 5o.

Dans les parties exploitées jusqu'à ce jour, le faisceau de la région Sud se

présente
en son ensemble en grandes nappes ondulées et à pente assez faible.

On y remarque
deux cuvettes principales dites Cuvette de Rimbert et Cuvette

d'Auchel. La première
dont le point bas se trouve à 600 mètres environ à

l'Ouest de la fosse N° 3, se développe largement au Nord et au Couchant;

elle est coupée presque
en son milieu par la Faille de Rimbert. Le versant

Nord de cette cuvette a une pente
de 25 à 3o degrés au Levant de cette faille;

au Couchant il est à pente sensiblement plus faible ; les versants Ouest et Sud-

Ouest sont à allure assez accidentée. Quant au versant Est il forme rapidement

un plateau pour venir se raccorder à la cuvette d'Auchel. Celle-ci est de forme

fort irrégulière et constitue plutôt à proprement pailer une sorte de bas-fond

qui va en s'élargissant vers la concession de Bruay et qui s'allonge de l'Ouest

à l'Est. Le versant Nord de ce bas-fond, sauf au voisinage de la ligne d'en-

noyage, est à pente assez raide (une trentaine de degrés) comme on l'a con-

staté au Couchant du puits N° 2. En
s'approchant de cette fosse ce versant

est coupé par une
ligne de dressants atteignant une centaine de mètres de

hauteur; puis il prend une allure plate qu'il paraît devoir conserver jusqu'au

voisinage même de la Faille de Ruits. Le versant Sud est à pente douce

(une dizaine de
degrés au plus) et il vient buter contre la Faille de Calonne.

Au Sud-Ouest de cet accident se présente une zone tourmentée au delà de

laquelle, à environ 45o mètres de distance du puits N° 5, on a rencontré et on

exploite un groupe de veines que l'on a identifiées à
Espérance,

à Petite-Veine

et à Achille du faisceau de
Ferfay proprement dit. Ces couches sont orientées

sensiblement E. O. avec
pendage

au Midi' sous un angle
de 25 degrés en

moyenne.

Allure

du gisement
de la région Sud.
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Par les travaux exécutés dans le gisement
de la région Sud on a reconnu

deux failles importantes dites Faille de Rimbert et Faille de Calonne.

La Faille de Rimbert, orientée N. io° 0., plonge au Levant sous une pente

assez raide; elle renfonce de 80 mètres en moyenne les terrains à l'Est. Cet

accident passe à environ 400 mètres au Levant de la fosse N° 4; vers le Nord,

il paraît se brancher en une série de cassures qui forment éventail; vers le

Sud, il diminue d'importance; mais, somme toute, il est mal connu dans la

région des bowettes Couchant de la fosse N° 3.

La Faille de Calonne à l'étage de 21 o passe à faible distance à l'Ouest de

la fosse N° 5; elle traverse, du reste, le puits N° 5 entre les accrochages de 2 60

et de 3o5. Cet accident est orienté N. 3o°0.; il se rapproche de la direction

de la Faille de Rimbert et, comme elle, il plonge au Levant; aussi y a-t-il

tout lieu de croire qu'il en forme le prolongement au S. E. La Faille de

Calonne produit un rejet d'environ 5o mètres. Le long du bord Couchant de

cet accident les terrains sont, d'ailleurs, fort accidentés, et les veines qu'on y

a recoupées n'ont pas toujours pu être assimilées avec une complète certitude

aux veines du faisceau de la région Sud.

A l'Ouest de la fosse N° 5 il doit, du reste, passer un autre accident très

important; car, sans cela,, on ne comprendrait pas que la bowette Couchant

de l'étage de 260 ait atteint des veines telles qu'Achille et Espérance, qui

appartiennent au faisceau de Ferfay proprement dit; mais la position de cet

accident n'a pas été jusqu'à présent nettement reconnue dans les travaux.

Nous avons encore à signaler une zone irrégulière qui a été rencontrée par

les bowettes N. E. des fosses N° 3 et N° 4, au delà de Désirée, pour les pre-

mières, et de Saint-Eugène pour les secondes; il est possible que, dans cette

zone, passent des cassures d'une réelle importance, comme nous le verrons

en un paragraphe ultérieur relatif à la rencontre de terrains calcareux au N. E.

de la fosse N° 4. En dehors des accidents que nous venons de décrire, il

existe encore diverses autres cassures, mais aucune d'elles n'a une grande

amplitude de rejet.

En résumé, le gisement de la région Sud de Maries est très régulier, sur-

tout au Levant des Failles de Rimbert et de Calonne. Au Couchant de ces

accidents, le gîte est moins bien réglé et c'est ainsi, notamment, que dans le

versant méridional de la cuvette de Rimbert on rencontre des parties à cas-

sures nombreuses; le gîte prend même une allure tourmentée en approchant
de la concession de Cauchy-à-la-Tour; aussi les recherches faites vers Caucliy,

Failli*(If RiwJwrL

- Failledu Calonlle..
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n. 36

JHfRUILrJEXAT(0X.1L£*

en partant
des fosses N° 3, N° 4 et N° 5, ont été arrêtées à assez grande

distance de la limite commune aux deux concessions.

Entre l'extrémité Levant des travaux des fosses N° 2 et N° 5 et la conces-

sion de Bruay, s'étend une zone encore inexploitée, large de 1 kilomètre en

moyenne.
Si l'on en

juge par les allures reconnues de part et d'autre aussi

bien à Maries qu'à Bruay, cette zone, qui se rattache à la cuvette d'Auchel,

se
présentera

en belle allure et sera d'une fructueuse exploitation.

Dans la région Sud on rencontre les sondages nos 701, 702, 703, 707,

709 et 710. Nous ne citons que pour mémoire les sondages nos-709 et 710,

qui se trouvent au voisinage immédiat des puits N° 3 et Na 5. Quant aux son-

dages nos 707 et 701, ils sont situés dans le champ d'exploitation des fosses

N° 5 et N° 2. Le premier
a atteint,'à 151 mètres de

profondeur, une veine

de 1 mètre de puissance qui doit être assimilée à Grande-Veine, ou à une

veine se tenant à faible distance dans le toit de celle-ci; le deuxième, a re-

coupé à 9 7 et à 119 mètres de profondeur 2 couches de belle ouverture

qui doivent correspondre
à Louisa et à une veine voisine.

Quant au sondage n° 702, qui
se trouve à 1,200 mètres au N. 0. du

puits
N° 4, il a atteint à 122 mètres de profondeur une veine de o m. go

à 1 mètre de puissance, qui doit se rattacher au faisceau de Ferfay propre-

ment dit.

Le sondage n° 703, situé900 mètres vers le Nord du puits N° 4, est fort

intéressant, car il a été poussé jusqu'à 4.9 1 mètres de profondeur et après

avoir recoupé une nombreuse série de veines, il a touché à 486 mètres un

calcaire qui paraît appartenir aux strates sur
lesquelles repose le bassin.

D'après
les constatations faites, il

ya lieu de croire qu'entre le terrain houiller

et le calcaire, la sonde a dû traverser une faille, car le calcaire a été rencontré

au contact même d'un noireux de dm. 10 de puissance; de plus, le terrain

houiller, en s'approchant du niveau-de 486, ne se présentait nullement avec

les caractères habituels aux assises de base du bassin, c'est-à-dire qu'il n'était

ni stérile, ni pyriteux. Du reste, la bowette N. E. de l'étage de 267 de la

fosse N° A a rencontré, à peu près dans les mêmes parages, des terrains qui

se rattachent probablement au calcaire carbonifère. Après avoir traversé, sur

environ 4oo mètres, une zone accidentée où l'on crut reconnaître Espérance,

la bowette au delà d'une cassure assez nette toucha des grès bleuâtres calca-

reux, faisant effervescence à l'acide; elle fut immédiatement arrêtée avant

qu'on fùt bien fixé sur l'âge des roches recoupées. Il existe, en effet, en plein

Sondages
de la régionSud.

Rencontre

du calcaire

au sondagen° 700.
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terrain houiller, quoique rarement, à vrai dire, des bancs franchement calca-

reux; de plus surtout vers le Couchant du bassin, on y rencontre encore

assez souvent des roches faisant légèrement
effervescence aux acides.

Cepen-

dant, étanl donnée la position
de l'extrémité de la bowette, il semble plus

naturel de considérer ces grès bleuâtres comme appartenant à la tête du

calcaire carbonifère.

Les failles que l'on a touchées vers le bas du sondage n° 703 et à front de

la bowette et qui amènent les terrains calcareux ne sont-elles autres que la

Faille de Ruits elle-même, ou bien ne sont-elles que des cassures secondaires

se rattachant à ce grand
accident? C'est là une question sur

laquelle il est

impossible de se prononcer actuellement; pour notre part, nous penchons

pour la deuxième hypothèse.
Si la première

était exacte, la Faille de Ruits

devrait, au Couchant de Maries, dévier sensiblement vers l'Ouest ou tout an

moins présenter en profondeur un raplatissement très accentué.

Nous avons vu au chapitre xv que la limite méridionale de l'affleurement

du terrain houiller au tourtia traversait la limite commune aux concessions

de Bruay et de Maries, avec une direction N. 65°0. et à 200 mètres au Nord

du sommet S. E. de cette dernière; elle se poursuit à l'intérieur de Maries à

peu près avec la même direction passant ainsi à 220 mètres au Nord du son-

dage n° 2 io5 qui a atteint le terrain
houiller

sous 98 mètres de terrains an-

ciens(t).
En s'approchant du sondage n° 181 1, la limite s'infléchit sensiblement

vers le Nord, de façon à venir passer à très faible distance au S. 0. du son-

dage positif n° 1810. Dans ces conditions, elle traverse la limite commune

aux concessions de Maries et de Cauchy-à-la- Tour à environ 600 mètres du

sommet S. E. de cette dernière concession. A notre avis, la limite doit se

tracer au voisinage immédiat du sondage n° 1810; car le sondage n° 2106,

qui se trouve à 35o mètres au delà de la limite ainsi marquée, n'a atteint le

terrain houiller
qu'après avoir traversé 400 mètres de terrains anciens. Au

delà du sondage n° 1810, la limite continue son mouvement d'inflexion vers

le Nord et prend finalement une direction N. 25° 0. qu'elle conserve sensi-

blement sur plus de 2 kilomètres. Dans ce parcours, elle franchit à nouveau

la limite méridionale de la concession de Maries, laissant au Sud les sondages

* En présence des constatations qu'on vient de faire à Camblain-Cliatelain (voir chapitrexvnj
il faut reporter un peu plus au Sud la limite du bassin, de façon à ce qu'elle passe contre le

puits N° t de cette concession, ainsi du reste que nous l'avons marqué au plan d'ensemble à
l'échelle de i/^O-COO".

Limite

méridionale

del'affleurement

duterrain houiller

autourtia.
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3(3.

négatifs n08 1802 et 1804. En approchant de la concession de Ferfay, elle

s'infléchit brusquement
au S. 0., se retournant presque à angle droit, et elle

traverse pour
la troisième fois la limite de Maries et de Cauchy (à une centaine

de mètres au S. E. du sommet Nord de cette dernière concession); elle des-

cend au Midi avec une direction N. i35°0. jusqu'à
hauteur de la fosse de

Cauchy, passant entre le sondage négatif n° 1805 au Levant, et le sondage

positif n° 1806 au Couchant.

A Maries, surtout vers le Levant, les dièves font à peu près complètement

défaut à la base des morts-terrains. Aussi l'exploitation y amène-t-elle,
tout

comme à
Bruay,

des coups d'eau; jusqu'à présent,
ceux-ci ne se sont

jamais

produits qu'à la fosse N° 5, et ils étaient en rélalion avec les exploitations de

Thérèse et surtout de Grande-Veine. Le déhouillement des couches inférieures

n'a pas amené de venues de quelque importance jusqu'à ce jour. En tout cas,

les coups
d'eau

qui
se sont produits à Maries n'ont jamais atteint

les
cubes for-

midables constatés à Bruay en août 1891.

On admet généralement que Grande-Veine, Thérèse et Valentine de Maries

correspondent à Sainte-Aline et aux veines N95 et N° 6 de
Bruay. Cette assi-

milation , qui est basée sur les structures des couches, sur leurs distances entre

elles et aussi sur l'existence, au toit de Grande-Veine et de Sainte-Aline, de

bancs de
grès puissants,

fissurés et
aquifères,

semble à
peu près certaine; par

suite on peut, avec une assez
grande probabilité,

admettre qu'Eugénie
et

Marguerite correspondent aux veines N° 7 et N° 8 de Bruay; mais pour le

reste du faisceau, il est impossible de poursuivre l'identification veine à veine.

La cuvette d'Auchel se rattache vraisemblablement aux allures reconnues à

Bruay entre la Faille de Pernes et la Faille Alphée; d'autre part, les dressants

exploités
au

voisinage
même du

puits No 2 de Maries doivent être en relation

avec le
prolongement

vers l'Ouest de ladite Faille Alphée.

Le gisement de la région Sud de la concession de Maries est, dans son

ensemble, sauf au Couchant des Failles de Rimbert et de Galonné, d'une

grande régularité ; il est riche en veines de belle ouverture et il fournit des

houilles demi-sèches fort appréciées. Aussi est-il d'une exploitation très fruc-

tueuse.

Venuesd'eau.

Assimilation

des veines

deMaries
aveccelles

de Bruay.

Résumé.
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J. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE Li CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N°1 (V. 275). - Cette fosse fut entreprise, en 1853, par la Compagnie des Mines

de Maries, au territoire de Maries, à 400 mètres vers le Nord du clocher de ce village.

Le puits s'écroula pendant le fonçage, comme il atteignait 55 mètres de profondeur; il

mesurait h m.5o de diamètre et il était cuvelé en bois.

Fosse No2 ou Fosse Saint-Emile (V. 275).
— Cette fosse fut entreprise en septembre

i854, à 5o mètres au S. E. du puits N° 1.

Tête du terrain houiller à - 83moo

Profondeur totale 231 00

Le passage du niveau présenta de grosses difficultés et la venue d'eau atteignit 8,600 hec-

tolitres à l'heure. Le puits fut cuvelé en bois depuis 8 m. 20 de profondeur jusqu'à la tête

du terrain houiller.

La fosse N" 2 entra en extraction en 1858 et elle se montrait très productive. Malheu-

reusement, le 28 avril 1866, il se manifeste une déformation dans le cuvelage, vers

55 mètres de profondeur. Pendant qu'on travaille à le consolider, trois pièces se dé-

tachent et, par l'ouverture béante ainsi créée, des torrents d'eau se précipitent dans le

puits en entraînant les terrains, qui étaient formés à ce niveau de marnes (blens) peu
consistantes. Le mal s'accroît rapidement, de grands vides se produisent derrière le cuvelage,

qui se déforme et se desserre de plus en plus; de nouvelles pièces de cuvelage se dé-

tachent et, enfin, dans la nuit du 2 au 3 mai, le puits s'effondre en entraînant avec lui

le chevalement, la machine d'épuisement et une partie du bâtiment d'extraction. Il se

forme au jour un fontis de 35 mètres de diamètre et de 9 à 10 mètres de profondeur.

Accrochages de la fosse à 175 et à 225 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits: + 55 mètres.

Fosse N° 3 (V. 276). — Cette fosse comprend deux puits jumeaux.
Le premier, dit Puits Saint-Firmin, a été entrepris, en 1863, par la Compagnie des

Mines de Maries; il est situé au territoire d'Auchel, à environ 1,100 mètres au N. E. du

clocher de ce village et à une centaine de mètres du chemin de grande communication
du Héveillon à Cauchy- à-la-Tour.

Tête du terrain houiller à. 128m42
Profondeur

totale 271 00

FosseN°1.

KosseN°2.

FosseN"3.
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Le niveau fut passé sans difficultés; la venue d'eau atteignit au maximum 100 hecto-

litres à l'heure. Le puits est cuvelé en bois depuis 3o m. 4o de profondeur jusqu'à

124 m. 90; il mesure 4 mètres de diamètre utile.

Le deuxième puits, dit Puits Saint-Abel, a été entrepris en février 1875, à 37 m. 5o

de distance du puits Saint-Firmin. Il mesure 319 mètres de profondeur totale. Il est cuvelé

en bois depuis 29 m. 60 jusqu'à 119 mètres, et son diamètre est de 4 mètres.

Accrochages de la fosse à 219, à 260 et à 3o8 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 84 m. og.

Fosse N" 4 ou Fosse Rimbert (V. 277). — Cette fosse comprend deux puits jumeaux.

Le premier ou Puits Saint-Émile a été entrepris, en 1867, parla Compagnie des Mines

de Maries; il est situé au territoire d'Auchel, à 250 mètres à l'Est de l'intersection de la

route nationale n° 16 de Pernes à Lillers avec le chemin d'Auchel à Aire et à 1,800 mè-

tres vers le Nord du clocher d'Auchel.

Tête du terrain houiller à 1

Profondeur totale. '28~ 5o

Le niveau a été passé facilement: la venue d'eau atteignit au maximum 3oo hecto-

litres à l'heure. Le puits est cuvelé en bois depuis 39 m. 90 de
profondeur jusqu'à

96 m. 26; il mesure 4 mètres de diamètre utile.
-

Le deuxième puits, dit Puits annexe, a été entrepris en 1889 à 15 mètres vers le Nord

du puits Saint-Emile. Il mesure 316 mètres de profondeur totale; il est cuvelé en bois

sur 56 mètres de hauteur et son diamètre est de 2 m. 50.

Accrochages de la fosse à 216, à 267 et à 316 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 87m. 75.

Fosse N° 5 ou Fosse de la Vallée Carreau (V. 278). — Cette fosse comprend deux puits

jumeaux.

Le premier ou Puits Saint-Augustin a été entrepris, en juin 1872, par la Compagnie
des Mines de Maries; il est situé au territoire d'Auchel, à 740 mètres au S. E. du clocher

du village et à 180 mètres au S. O. du chemin d'Houdain.

Têtedu terrain houiller à i35mod

Profondeur totale. 3o500

Le fonçage a été effectué par le procédé Kind-Chaudron. Le puits est cuvelé en fonte

depuis 29 m. 20 jusqu'à 117 mètres; il mesure 3 m. 65 de diamètre utile.

Le deuxième puits, ou Puits B, a été entrepris vers la fin de 1872, à 36 m. 40 an

S. O. du premier. Il a été également foncé par le procédé Kind-Chaudron; il mesure.
3 m. 65 de diamètre et il est cuvelé depuis 3o mètres jusqu'à n5 mètres. Le puits B a

270 mètres de profondeur.

Accrochages de la fosse à 2 10, à 2 6 o et à3 o 5 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice des puits: + 91 m. 75.

FosseN° 4,

FosseN° 5.
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2* SONDAGES.
, 1

Mtrles( Vallée Carreau) [V. 257].=—Par la Compagnie Bouchet, puis Compagnie des

Mines (k houille de Lillers (Raimbeaux et Cie), puis Compagnie des Mines de Maries

(juin-septembre 1852), à l'angle S. E. de l'intersection du diemin Vert et du chemin

d'Auchel à Vis-à-Marles.

! Morts-terrains 83™ 06
Terrains

Tourtia - 2 95

recoupes. Houiller. 36 93

PROFONDEURTOTALE I 2 3m g4

A 97 m. 11, veine de 1 m. 54 de puissance réelle :

Charbon imoo

Terres. 0 o5
j

Charhon. 0 22 l" 54.

Terres. o 08 1

Charbon. 0 t9 1

Puissance utile: 1 m. 4-1.

Inclinaison: 22 degrés.

A 119 m. 36, veine de 1 m. 01 de puissance réelle :

Charbon om38 JTerres. , o 4i
[

1IJ'01

Chn ..bon. L' , o au }

Puissance utile: o m. 60.

Incl inaison : 22 degrés.
Ce sondage a été désigné quelquefois sous le nom de Lozingliem.

Ferfay Nord ou Ferfay n° 1 (V. 261).
— Parla Société dite deLillers (Chartier-Lahure

et Cie), puis Compagnie de Ferfay et d'Ames (i852-i853), contre le ravin dit : le Ruis-

seau duBonillard, à 2 kilomètres au S. O. du clocher de Burbure, à l'extrémité Nord do.

Bois Saint-Pierre.

Basedu tourtia à. 2o-.0-0
Profondeur totale. , 126 3o

A 122 mètres, veine de o m. go à 1 mètre de puissance, donnant à l'analyse :

Carbone fixe p. 10Q.
Matières volatiles 32.3

Cendres j

Coke noir, boursouflé. — Cendres blondes.

.S.n°701 (pos.).

5.11'702(|.oi ).
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Btirlure nà 1 (V. 359).
- Par la Compagnie Bouchet, puis Compagnie des Mines de

houille de Lillers (Raimbèauxfet Cie), puis Compagnie des Mines de Maries (juin 1852-

janvier 1853). (Repris de mai 1883 à juin 1885) entre le chemin du Bois Rimbërt et le

ruisseau du Bois Rimbert à i,35o mètres au Sud du clocher de Burbure.

f

Morts-terrains. 9?jm7°

Terrains Tourtia i 35

recoupés. J Honiller 3ga o5
Calcaire ancien.,. 5 29

PROFONDEURTOTALE 491M 3g

A 94 m. o5, veine de 1 m. o5 d'épaisseur verticale: charbon mélangé d'escailles et de

schistes.

A 97 m. 73, layette de o m. 43.

A n3 m.09, veine de o m.68 de puissance réelle; d'après certains renseignements

elle serait sensiblement plus épaisse.

A 126m. 74, layette de o m. 18.

A 129 m. 44, veine de o m. 5o.

A i34 ID. 71, veine de 1 m. 24.

A 156 m. 00, passée charbonneuse.

A 181 m. 00, layette de o m. 25.

A 219m. (JO, layette de 0 m. 3o.

A 260 m. 00, veine de o m. go.

A 268 m. 00, layette de o m. 4o en deux sillons avec faux mur.

A 280 m. 00, layette de o m. 35.

A 295 m. 00, veinule de o m. 5o à o m. 60.

A 3oo m. oo, veine de 1 m. 10.

A 3o5 m. 00, layette de o ni. 25 avec faux mur. Inclinaison de 15 à 18 degrés.
A 322 m. 00, layette de o m. 3o suivie d'une assise de o m. 60 de terres et d'une pas-

sée charbonneuse de o m. 5o.

A 333 m. 00, layette de o m. 3o.

A 385 m. 00, veinule de o m. 5o.

A 393 m. 00, layette de o m. 2 5. Inclinaison : 12 degrés.
A 4oj: m. 00, veine de o m. 70.

A 402 m. 35, veinule de o m. 3o. Inclinaison: 10 degrés.

A 438 m. 00, veine de 1 m. 5o.

A 462 m. 00, veine de 0 m. 70. Inclinaison : 6 degrés.
A 476 m. ots, veine de 2 m. 10.

A 478m. 35, veinule de o m. 10. Inclinaison: 6 à 10 degrés.
A 486 m. 00, noireux de 0 m. 10 coupé en partie par du calcaire.

Ce sondage a été arrêté à 4-91 m. 39 dans le catcaire carbonifère.

S. n"70& (pos.).
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Alloaagm n" i (V. 274).
— Par la Compagnie des Mines de houille de Lillers (Raim-

heaux et CU), puis Compagnie des Mines de Maries (avril-juillet 1853), contre le che-

min d'Allouagne à Pernes, à 100 mètres vers le Sud de son intersection avec le chemin

d'Allouagne à Burbure.
-

Morts-terrains. 148m90

Terrains 1 Tourtia 85

recoupés. ] Calcaire noir bleuâtre compacte avec filets spatliiques

( blancs 3 55

PROFONDEURTOTALE 154m30

Lapugnoy n" 2 (V. 901). — Par la Compagnie des Mines de Maries (août 1861-janvier

1862), contre le chemin de Chocques à Pernes, à 25o mètres au Nord de son inter-

section avec le chemin du Mont-Éventé.

i Morts-terrains 146n> 65

TerrainsTerrains
Tourna.,..,. 1 4o

recoupés. Cal.ni- Calcaire 26 20

PROFONDEURTOTALE. 1 25

Lapugnoy n0 3 (V. 900).
— Par la Compagnie des Mines de Maries (septembre 1861-

janvier 1862), contre le chemin de l'Église, à 725 mètres au S. 0. du clocher de Lapugnoy.

T

( Morts-terrains i

150.65
Terrains

i
ns .è à 5o- 65

< lourtin a o5
recoupes. „ .,,
recoupes. 1 ( ) TTliouiiier 49 70

PROFONDEURTOTALE. 2031800

A 162 m. 70, veine de 1 m. 90 d'épaisseur verticale environ.

A 2o3 m. 72, veine de 1 m. 10 non vérifiée.

Calonne-Ricouart n" 3 (V, 902).
— Par la Compagnie des Mines de Maries (mars-juin

1862), contre le chemin de Calonne à Maries, à 720 mètres au N. E. du clocher de

Calonne-Ricouart.

( Morts-terrains 101 ""25

terrains 1
< lourtia 3 82
recoupés. Hotùller

49 58
recoupes, ( i TTHouiller 58

PROFONDEURTOTALE. 154"65

A 151m. 10, veine de 1 mètre environ d'épaisseur verticale.

5. n' 704 (nég.).

S. n" 705 (nég.).

S. n®706(pos.).

S.n"707 (pos.).
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n. 37
IMPRIMEUTEXATIOKALE.

Lozinghem (V. 904).
— Par la Compagnie des Mines de Maries (mars-juin 1862),

contre le chemin de Burbure à Lozinghem, à 100 mètres vers l'Ouest de son intersection

avec le chemin de Lozinghem à Auchel. -

! Morts-terrains

164m50

Terrains Tourtia. 1 20

recoupes. Calcaire 8 80

PROFONDEURTOTALE. i74-m5o

Auchel n° 1 (V. 9o3).
— Par la Compagnie des Mines de Maries (juillet-septembre

1862), contre le chemin de Lozinghem à Auchel, à 900 mètres au N. E. du clocher

d'Auchel.

Tête du terrain houiller à. 128mo5

Profondeur totale. r 154 00

A 152 m. 70, veine de 1 m. 3o d'épaisseur.

Lafosse N° 3 a été ouverte à 100 mètres à l'Est de ce sondage.

Auchel n" 2. — Par la. Compagnie des Mines de Marles (mai-septembre 1873), à

85o mètres au S. E. du clocher d'Auchel sur le chemin d'Houdain.

Morts-terrains

131m00

Terrains Tourtia. 3 20

I Houiller 4 5orecoupes.
Houdier. 4 50

PROFONDEURTOTALE. 138m7°

La fosse N° 5 a été ouverte à 150 mètres vers l'Ouest de ce sondage.

II. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Lillers (V. 258). - Par la Compagnie Bouchet, puis Compagnie des Mines de houille

de Lillers (Raimbeaux et Cie), puis Compagnie des Mines de Maries (i853), à 900 mètres

au Sud du clocher de Lillers, et à 120 mètres vers l'Est du Ruisseau d'Hurionville.

! Morts-terrains

181m4o
Terra ins rr. 0
Tourtia 1 28
recoupes.

Schistes bleuâtres 20 72

PROFONDEURTOTALE. 208m4o

S. n" 708(nég.).

S. n° 709 (pos.).

S. n°710 (pos.).

S. n°799(nég.).
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Ce sondage a été arrêté dans des argiles compactes et schisteuses, de. couleur bleuâtre

ou verdâtre, entrecoupées defilets calcaires blanchâtres; ces argiles renfermaient quelques

débris fossiles d'Orthys ou de Productus; elles ont paru être identiques à celles du forage

(n° go4) d'Auchy-au-Bois qu'on a classées dans les schistes dévoniens par suite de la

présence du Spirifer Bouchardi M.

Barbare n° 2. — Par les sieurs Fanien et Cie (1858), sur le territoire de la commune

de Burbure. Emplacement incertain non loin du clocher.

Ce sondage a été arrêté à 195 mètres dans des schistes gris, bleucàtres et verdâtres, dans

lesquels on reconnut la présence de débris de spirifers et de
productus;

on considéra ces

roches comme dévoniennes.

Allouagne n" 2 (V. 319).
— Par la Société des recherches de houille de Labeuvrière

(Libotleet Gîe) [1875-1876], à environ 5oo mètres vers le Nord du clocher d'Allouagne,

sur le chemin qui va du Réveillon à Lozinghem, à il)o mètres au Sud d'un calvaire.

j Morts-terrains 170™ go
Terrains 1 Schistes gréseux micacés bleu-verdâtres. 96 10

recoupés,
i

Schistes calcareux noirs. 12 00

Calcaire. 22 00

PROFONDEURTOTALE 3oimoo

(1)Rapportde l'Ingénieurdes Minesdu 13 novembre1854.

S.n8798 (ncg.).

S. n®797(nég.),
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CHAPITRE XVII..

CONCESSION DE CAMBLAIN-CHATELAIN.

DÉCHETD'INSTITUTIONDU 13 AOÛT1895.

SUPERFICIE: 7^6 HECTARES.

(Planche XVIII.)

La concession de Camblain-Chatelain s'étend au S. 0. des concessions de

Maries et de Cauchy-à-la- Tour; elle est bornée au Levant par la concession

de Brua y et au Couchant par celle de Ferfa y.

La concession de Camblain-Chatelain est située sur la lisière méridionale

du bassin, et, dans toute l'étendue de son périmètre, le terrain houiller est

masqué par les terrains anciens refoulés vers le Nord le long de la Faille

Limite et de la Faille Eifélienne W.
L'épaisseur

de ces terrains va en augmen-

tant vers le Sud, et si tant est que la région non concédée qui borde, au

Midi, la concession de Camblain-Chatelain ne soit pas complètement stérile,

en tout cas on ne pourrait y atteindre la houille qu'à des
profondeurs ina-

bordables avec les moyens dont l'art des mines dispose actuellement.

La concession de Camblain-Chatelain a été instituée en faveur de la Société

de la Clarence à la suite du sondage heureux (sondage 11° 2io5) que
celle

compagnie de recherches avait exécuté au territoire de Divion, à une

vingtaine de mètres au Midi de la limite de Maries et à 700 mètres à
l'Ouest

;1)Au puits principal de sa fosse N° l la Société de la Clarence vient de rencontrer directement

sous les morts-terrains, vers i3o mètres de profondeur, des assises, très dérangées, mais qui
pourtant, sans conteste, doivent être considérées comme houillères. La fosse N° i doit se trouver

pour ainsi, dire à cheval sur l'affleurement de la Faille Limite au tourtia. Dans ces conditions il

n'est donc pas exact de dire que damstoute l'étendue de la concession le tecrain lïouiJier est ni.-s.,

que par les terrains anciens; il n'en est pas ainsi entre la fosse N° l et la limite commune avec

Maries, ce qui ne constitue, il est vrai, qu'une zone de surface bien restreinte.
--..

Sondagen° 2io5

par la Société

île la (carence.
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-

du sondage positif
n° 616 de la Compagnie

de Bruay. Le sondage
n° 11 o5

pénétra
à i 2î m. 35 dans des argiles

blanches qu'on considéra comme weaL-

dienn.es; à 124 m. 70 il atteignit
le terrain dévonien, à 169 m. ko le carbo-

nifère et à 222 m. 35 le houiller; il y
fut poursuivi jusqu'à 542 mètres de

profondeur.
Le dévonien était représenté par des alternances de grès et de

schistes multicolores où le rouge dominait. Le carbonifère était formé d'un

calcaire dolomitique caverneux rempli
de pyrites et de géodes de calcite,

puissant
de 40 m. go, que

surmontaient 6 m. 60 de calcaire très dur et

5 m. 35 de calcaire brisé pyriteux.
Sur les 70 premiers mètres, le terrain

houiller se montra à peu près complètement stérile, mais ensuite la sonde y

recoupa
une nombreuse série de veines, dont la teneur en matières volatiles

variait de 34 à 38 p. 100.

Le sondage n° 2 io5 était la suite naturelle des recherches antérieurement

exécutées par
les Compagnies d'Auchy-au-Bois,

de Ferfay et de Bruay, et il

venait confirmer, pour
la région située au Midi de Maries, les résultats acquis

relativement au prolongement du bassin sous les terrains anciens; mais il indi-

quait un gisement notablement plus riche que ceux généralement reconnus

par les précédentes
recherches. A cet égard,

il
y a lieu de noter que le son-

dage
n° 616 de la Compagnie de Bruay, dans les 246 mètres de terrain

houiller qu'il a traversés, n'a rencontré que des veinules et une petite veine.

Le sondage n° 2io5 motiva l'institution, en août 1895, de la concession

de Camblain-Chatelain en faveur de la Société de la Clarence. Cette dernière,

après s'être transformée en société
d'exploitation, commença le fonçage de

sa première fosse dès l'été de 1896. Cette fosse, qui comprend deux puits ju-

meaux, a été établie au territoire de Divion à une quarantaine de mètres au

Sud de la concession de Maries et à 700 mètres au Levant de la concession

de Bruay. Au commencement de juin 1897 les puits avaient atteint les pro-

fondeurs respectives de 117 et de 109 mètres; le premier venait d'entrer

dans le tourtia, qui se montrait aquifère.

Pendant que la Société de la Clarence exécutait le sondage n° 2 1 o5, la

Société de Ferfay, qui désirait obtenir une extension pour sa concession de

Cauchy-à-la- Tour, entreprenait, à 1 kilom. 1
/2 plus à l'Ouest, tout près de la

limite Sud de ladite concession de
Cauchy-à-la-Tour, le sondage n° 2 106. Ce

forage, sous 80 mètres de morts-terrains, rencontra une masse puissante
de

calcaire dont il ne sortit qu'à 1147 mètres de profondeur, pour pénétrer dans

une série de schistes et de grès qui, à partir de 5o3 mètres, sont nettement

Sondagen" 2106

par la Société

(le Ferfay.



CONCESSION DE CAMBLAIN-CHATELAIN. 293

houillers; le forage y fut poursuivi jusqu'à 577 de profondeur, et il n'y

recoupa que quelques rares filets èharbonneux qui donnaient, à l'analyse,

37 p. 100 de matières volatiles. Quant aux schistes et grès compris entre

4/17 et 5o3 mètres, il est difficile de déterminer leur nature
géologique. Les

schistes ressemblent assez à des schistes honillers, mais le banc de grès de

16 mètres de puissance
traversé entre 4^53et 469 mètres a une teinte grise

très légèrement rosâtre, qui,
à notre avis, ne permet pas de le considérer

comme houiller ; par suite, on doit rattacher la tête des terrains recoupés en

dessous de 447 mètres soit au carbonifère, soit peut-être au houiller infé-

rieur, sans qu'il
soit possible de fixer exactement entre 469 et 503 mètres de

profondeur
le point où la sonde a pénétré dans le véritable terrain houiller.

Plusieurs ingénieurs ont cru devoir considérer les assises houillères traver-

sées par
le sondage n° 2 106 comme appartenant à la base du bassin. Cette

hypothèse qui, si elle se vérifiait, serait fort grave pour l'avenir de la conces-

sion de Camblain-Chatelain., -ne nous paraît reposer sur aucun fait concluant.

A notre avis, on ne peut pas.tirer d'arguments d'une réelle valeur, du fait que

le terrain houiller traversé par ce sondage
a

présenté
de notables change-

ments de pente et s'est montré stérile sur toute sa hauteur.

A l'intérieur de la concession de Camblain-Cbatelain, nous trouvons quatre

sondages négatifs qui ont été creusés dans la période comprise entre les années

1855 et 1860; ils portent les nos 2101, 2102, 2 1 o3 et 2104. Tous, sauf

le
sondage

n° 2102, ont été arrêtés immédiatement sous le tourtia, c'est-à-

dire dès qu'on y eut constaté l'existence des terrains négatifs; nous ne possé-

dons, du reste, aucun
renseignement précis sur la nature des terrains rencon-

trés.
Seul le sondage n° 2102 a été poursuivi en dessous du tourtia sur

plus

de 60 mètres; il n'est pas sorti d'un calcaire compact et fétide qui doit se

rattacher au calcaire carbonifère et qui appartient probablement au même

horizon
que les masses calcaires recoupées au sondage n° 2106.

Au Levant, à en juger par les résultats du sondage n° 2 1 o5 et du sondage

voisin n° 61 6, les terrains anciens se présentent avec les allures qu'ils affectent

d'habitude; c'est-à-dire qu'entre le dévonien et le terrain houiller se trouve

un paquet de roches calcaires, peu épais, constituant le lambeau de poussée.
Vers le Couchant, à en

juger par le sondage n° 2 106 et par les constatations

faites dans les concessions voisines, le lambeau de
poussée

semble acquérir

une importance beaucoup plus grande et, vraisemblablement, c'est par suite de

cet épaississement que le sondage n° 2102, quoique situé presque à 1 kilo-

Sondages négatifs
à l'intérieur

de la concession.

Dela constitatiort

des terrains

anciens.
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mètre de distance de la limite méridionale de l'anleurement du terrain houiller

au tourtia n'a pas traversé de terrains rouges avant d'atteindre le calcaire.

Quant à la Faille Limite, il semble que dans le Levant de la concession

elle se présente avec une pente d'une trentaine de degrés, étant donné la po-

sition du sondage n° 2io5 par rapport à la limite du terrain houiller au

tourtia, limite qui est assez bien déterminée en cette région.

Dans la zone du sondage n° 2106, la Faille Limite doit se raidir, car

quoique ce forage ne soit distant que de 35o mètres de la limite du bassin

au tourtia, il n'est sorti des terrains anciens que vers 5oo mètres de pro-

fondeur.

A l'heure actuelle, le terrain houiller n'a été reconnu à l'intérieur de

Camblain-Chatelain (rue par deux sondages, et les travaux de Bruay et de

Maries sont encore trop éloignés de cette concession pour qu'il soit possible

de préjuger les allures qu'on y rencontrera ; mais cependant il y a tout lieu de

penser que c'est bien dans la partie Levant de la concession, c'est-à-dire dans

la région où la Société de la Clarence ouvre sa première fosse, qu'on a le

plus de chance de trouver un gisement rémunérateur. Au Couchant, les con-

statations du sondage n° 2106 d'une part, et les résultats obtenus par la fosse

de Cauchy-à-la-Tour d'autre part, sont, en somme, peu encourageants, quoi-

qu'il ne faille pas pourtant attacher à ces faits une trop grande importancer

Résumô.



CONCESSION DE CA M13 L A iN-CHATELAIN. 2S5

- 1. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA. CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N° 1. - Cette fosse a été entreprise, en aoùt 1896, par la Société des Mines de

houille de la Clarence, au territoire de Divion, contre le bord méridional du chemin

de grande communication d'Arras à Thérouanne ou chaussée Brunehaut, à 220 mètres

au N. O. du carrefour où la nouvelle route se sépare de l'ancienne. Elle est située à une

quarantaine de mètres de la limite commune avec Maries et à 370 mètres vers l'Ouest du

sondage n° 2io5.

Cette fosse comprend deux puits jumeaux, distants de 45 mètres d'axe en axe; le pre-

mier mesure 4 m. 80 de diamètre; le deuxième, 4 mètres. En juin 1897,ie puits N° i

atteignait 117 mètres de profondeur; il venait d'arriver dans le tourtia et yTencontrait
des venues d'eau d'une certaine importance; le puits N° 2 mesurait alors lOg mètres.

Cote de l'orifice des puits: puits N° 1, —J—n4 m. 3o; puits N° 2, + 113 m. 85.

2° SONDAGES.

Divion îfi2 (V. 368).
— Par le sieur Evrard (i856), contre le bord Nord de la chaussée

Brunehaut, à 200 mètres vers l'Ouest de son intersection avec le chemin du Bois Louis.

Ce sondage a été arrêté dans le calcaire.

Camblain-Chatelain n° 1 (V. 331). — Par les sieurs Coubronne et Cie, puis Société de

Camblain-Chatelain (juillet 1856-juin 1857), sur le bord de la rivière là Clarence, à

un demi-kilomètre à l'Ouest du clocher de Camblain. (Parc. cad. n° 424, Son A).

Terrains ( Morts-terrains

jSw00
recoupés. | Calcaire fétide. 63 00

PROFONDEURTOTALE. i4imoo

Camblain-Chatelain n" 2 (V. 362).
- Par la Société de la Chaussée Brunehaut |i86o),

à 100 mètres au Sud du chemin de Camblain à BétKune et à 400 mètres au S.E du

clocher de Camblain (Parc. cad. n° 125, SonC).
Base du tourtia à 78 mètres.

Ce sondage a rencontré le calcaire sous le tourtia.

FosseN°1.

1

S. n° 2101(néyA

S. n°2102 (nég.).

S. n°2103 ( nég.).
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Camblain-Chatelain n° 3. — Par la Société la Persévérante ( 1860), vers le Sud du clo-

cher de Camblain. Emplacement incertain.

Ce sondage a été arrêté dans des terrains négatifs.

Divion n° 5. — Par la Société de la Clarence (mars 189/i-août 1895), à 1,800 mètres

au S. E. du clocher de Camblain, à un kilomètre à l'Ouest du clocher de Divion et un peu

au Nord de la chaussée Brunehaut.

Morts-terrains 1 21013 5SArgiles

blanches
plastiques. ','

3 35

Schistes et grès rouges et verts.. 44 70
Terrains Calcaire brisé pyriteux 5 45
recoupes. 1

rIS pynteux.

! Calcaire

dur , c b cbo

[ Calcaire dolomitique çaverneux. 40 90

Houiller. ,"," 320 15

PROFONDEURTOTALE. 542m50

A 235 mètres, passée de o m. 10.

A 300 m. 70, veine de o m. 5o, tenant 35.65 p. 10de matières volatiles. (Inclinaison :

45 degrés.)

A 3o4 m. 45, veine de o m. 89 présentant la composition suivante :

Charbon. om33

Terres o 27
Charbon. o 29

et tenant 38.34 p. 100 de matières volatiles.

A 319 m. 35, passée de o m. 20, tenant 36.77 p. 100 de matières volatiles.

A 329 m. 60, passée de o m. 15.

A 332 m. 35, veine de o m. 58, tenant 36.5o p. 100 de matières volatiles.

A 336 m. 98, veine de o m. 45, tenant 38 p. 100 de matières volatiles.

A 358 m. 90, veine de o m. 60.

A 361 m. 20, veine de 1 m. 10, tenant 34.45 p. 100 de matières volatiles.

A 363 m. 35, veine de o m. 5o.

A 397 mètres, veinule.

A 433 m. 45, veine de o m. 65.

A 438 m. 25, veinule de o m. 35.

A 457 m. 85, veine de o m. 90, tenant 38 p. 100 de matières volatiles.

A 478 m. 45, veinule.

A 487 m. 55, veine de 1 m. 65, tenant 38.3 p. 100 de matières volatiles.

A 497 m. 20, veine de 1 mètre.

A 519 m. 65, veinule de o m. 23.

A 537 1-D-15, veine de o m. 95.

S. u*2104.nég.).

S. n°2105 (pos.).
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M. 38
• tUriUUtr.lEXATIOKALC.

Camblain-Chatelain n° 4. — Par la Compagnie de Ferfay (avril 1894-août 1895), à'

33o mètres au S. E. du clocher de Camblain-Chatelain.

f Morts-terrains 8omoo

Calcaire gris fétide 21 00

Calcairegris foncé. 14 00

Calcaire fissuré 4 35

Calcaire roux. 3 go
Calcaire tissure. 18 75
Calcaire compact. 12 15

Calcaire verdâtre. 2 05

Calcaire roussâtre fissuré 11 40

Calcaire grisâtre. 5 85
Calcaire très dur avec quartz. 6 45

Calcaire très tendre 6 35

Calcaire
très dur. 12g 5

Calcaire noirâtre 4 4-5

Terrains Calcaire très dur tissure r 27 20, a caIre res ur Issure. 27 2.0
recoupes.recoupes.

Calcaire très dur avec cristaux de spath. 16 20

Calcaire tirant sur le grès 17 4o

Calcaire noirâtre schisteux. 3 30

Calcaire très dur 58 2 5

Calcaire grèseux , 35 05

Calcaire noirâtre 3o 7 5
Calcaire brun. 29 55

Calcaire bleu. 26 i5

Schistes 6 o5

Grès gris légèrement rosaire. 16 20

Schistes,. 33 60

Grès. 8 25

Schistes 45 40

Grès. 20 5o

PROFONDEURTOTALE. 577m50

A 535 mètres, schistes charbonneux.

A 554 mètres, lit de 3 mètres de schistes très tendres avec paillettes charbonneuses.

A 570 mètres, lits de grès avec filets de charbon.

Vers 55o mètres, la pente des terrains était de 52 degrés; elle diminuait rapidement en

profondeur pour n'être plus que de 20 degrés vers 560 mètres.

S. a02106 (pos.).
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If. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Ourton n82. — Par Guary et Cie (1866), au bois Lalieu, contre le chemin de Pernes à

Ourton.

Entre 120 et 130 mètres de profondeur, ce sondage recoupa des schistes verdâtres à

toucher savonneux, qu'on considéra comme dévoniens.

Marest. — Par Guary et Cie (1866). Ce sondage, à 25 mètres de profondeur, rencontra

des terrains négatifs.

S. n°2199(nég.).

S. n°2198(nég.).
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CHAPITRE XVIII.

CONCESSION DE CAUCHY-À-LA-TOUR.

DÉCRETD'INSTITUTIONDU 21 MAI1864.

SUPERFICIE: 278 HECTARES.

(Planches XVIII et XIX.)

A l'intérieur de la concession de Cauchy-à-la-Tour, le terrain houiller n'af-

fleure directement au tourtia qu'en deux parties de faible étendue; l'une,

située dans l'angle formé par la limite des concessions de Maries et de Ferfay,

mesure 2 à 3 hectares seulement, l'autre, située au Nord du village
de

Camblain-Chatelain, contre la limite méridionale de Maries, est un peu plus

importante; c'est là que se trouve le sondage n° 1810.

La Société de recherches de Camblain-Chatelain qui,
une fois la conces-

sion obtenue, se transforma en une société d'exploitation, dite Société de Caa-

chy-à-la- Tour, avait, dès 1869, à la suite des sondages heureux nos 1806 et

1808, ouvert une fosse sur l'ameurement du terrain houiller ainsi reconnu.

Le puits ne se trouve qu'à une cinquantaine de mètres de la limite de Ferfay

et qu'à 160 mètres de celle de Maries. Il est donc par le fait même fort mal

placé pour obtenir une exploitation rémunératrice; il ne rencontra, du reste,

qu'un gîte irrégulier. Il commença à extraire dès 1861; mais il ne fournit ja-

mais que d'assez faibles quantités de charbon : la plus forte production qu'on

y obtint fut celle de l'année 1865; elle atteignit tout près de 20,000 tonnes.

Dans ces conditions, la Société de Cauchy-à-la-Tour ne pouvait vivre; aussi,

dès 1868, la liquidation était-elle décidée. La concession fut rachetée en i 870

par la Compagnie de
Ferfay; celle-ci maintint tout d'abord la fosse en exploi-

tation et elle en
développa les travaux au N. 0. à l'intérieur de sa

propre
con-

cession, mais elle ne découvrit pas ainsi des allures plus régulières que
celles

FosseN° 1.
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reconnues jusqu'alors au voisinage même de la fosse et elle arrêta l'exploitation

en 1875. Ultérieurement elle voulut utiliser le puits de Cauchy comme re-

tour d'air des travaux Levant de la concession de Ferfay; à cet effet, en
par-

tant de la voie de fond d'Espérance
à l'étage de 363 de la fosse N° 1, on

poussa vers Cauchy une bowette longue
de plus de 800 mètres. Cette galerie

a été poursuivie sur environ 200 mètres au delà de la latitude du puits de

Cauchy et elle a été finalement arrêtée dans des terrains extrêmement brouil-

lés. De part et d'autre de cette bowette, on ouvrit quelques chantiers dans les

veines inférieures du faisceau de Cauchy et les travaux y prirent même une

certaine importance; mais, au total, le gîte ne s'y montra pas plus régulier

qu'aux niveaux supérieurs et actuellement toute exploitation est arrêtée en

cette région.

Les travaux exécutés dans le faisceau de Cauchy se sont développés pour

une partie à l'intérieur de la concession de Ferfay; au point de vue de

l'étude du gisement nous les rattacherons entièrement à la concession de

Cauchy-à-la-Tour et nous n'en reparlerons pas dans notre étude de Ferfay.

Tant par le puits que par les bowettes on a reconnu un faisceau de houilles

grasses flambantes tenant de 36 à 31 p. i 00 de matières volatiles; ce faisceau

comprend six veines énumérées ci-après en descendant : Midi, Saint-Louis^

Noël, Eloi, Derenty et Jeanne. Nous en donnons la structure dans le tableau

suivant :

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

-
KOHHALB -

':
——'

- OUVERTUREMOYENNEJ BAPPORTEES
en

dechaque AUCHARBONPUB.
H.Houille.- S. Schistes.- E. Escaillage. TOTALE veine - CENDNES.6 TOTALE. --_1_1 — _- CENDI\E5.

M.Faux.mur.- T. Fauxtoit. CHARBON. la Matières
Cksuivante.volatiles.Coke.

m. c. m. c, m. c.

MIDI.

H.o-6o 0 60 0 60 15 oo 35.3o 64'70 2-00

SAINT-LOUIS.

H. O™ o 90 1 00 100 00 35.82 64.18 6.76
M.OIU10 11111"11'"111111111111111111""111111111111111111

Faisceau

de

Caucby-à-1a- Tour.
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

O,~U~VERT.~U,R,,E,.
NORMALB„ - ..———~

OUVERTURE moYenneJ RAPPORTÉE:
en dechaîne AUCHARBOKPUR.

H. Houille.- S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE. — — CEHDBES.
M.Fauxmur. —T. Fauitoit. CHARBON. à la Matières

Coke.suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

NOËL.

T..-35
H.

0'40
S. om06,,,,,,,,,,,,u,u,,,,u,",,,,,,,,,,,,,H- io 0 57 106 10 00 3-,).47 67-53 4.5o
s. om08 .,,,.,.,,,,..,,,,,,.,.. H. om07 J

ÉLOI.

T. ol 35
H.

O°3J
S.

o° 12 hbhbhh^IBIH^H h. 0m.~o
0 52 0 99 26 00 3i.oo 69.00 4.13

DÉRENTY.

S. om35
H. 0"'40 o 4o 1 05 9 oo 31.80 68.20 6.00

E. om30 :;:;;!:;;::;:::::{}~:~;~t:~:~:~:~:~:::;::r~:~r;~;~:~:}~!:~i~

JEANNE.

S. om 10 om10

1
S 0"04H-

o™23> o 62 o 88 a 3i.5o 68.5o 7.00

H. om30
)

M.0"12 1IIIIIII'"IIIIIIIIII"lIIllIlIlIIlImllllllllllllll

1

Noël. — Le gros sillon de charbon est quelquefois divisé par un limé schisteux; les

autres sillons sont généralement impurs; enfin, la veine tout entière devient assez sou-

vent terreuse sans qu'on constate pourtant aucune modification soit dans les allures soit

dans les terrains encaissants. Le mur est formé de schistes mous avec passées charbon-

neuses.

Éloi. — Le sillon de charbon du toit est souvent divisé par un filet terreux qui peut
atteindre o m. 10; le sillon du mur est escailleux; le banc de terres, qui sépare les deux

sillons, contient beaucoup de clayats. Il y a, assez souvent, quelques centimètres de faux

mur.

Derenty.
— Le charbon de cette'veine est généralement sale et friable.
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Jeanne. — La layette de tête donne un charbon pierreux; le sillon du milieu est sou-

vent divisé par un filet terreux; il donne un charbon impur et friable. Le sillon du mur

donne un charbon assez dur, mais qui fréquemment se montre cendreux; il renferme du

reste de nombreuses barres et beaucoup de clayats. Le faux mur contient parfois une

layette de charbon.

En dehors des couches portées
au tableau de structure, on a reconnu

divers lambeaux de veines inexploitables auxquels on a donné les noms

de Saint-Grégoire, de Juliette, de Léon, de Marie et de Sophie. La première

de ces veines a été recoupée dans le puits, à 190 mètres
de profondeur, et

elle se trouve au toit de Midi; les autres sont comprises entre Saint-Louis

et Noël.

Les veines, au Nord du puits, sont orientées dans leur ensemble E. 0.; au

Midi elles prennent plutôt une direction N. O.-S. E. avec tendance au Levant

à s'infléchir vers le Nord.

Elles plongent au S. 0. sous une pente qui, au Nord du puits et à son voi-

sinage, varie de 15 à 20 degrés. Au Sud, à mesure qu'on s'enfonce sous le

calcaire, l'inclinaison augmente et c'est ainsi que dans les bowettes des étages

de 365 et de 363 on a reconnu, vers leurs extrémités, des pentes mesurant

en moyenne de 3o à 40 degrés et dépassant même parfois ces chiffres.

Le gîte est fort irrégulier, surtout au Midi. Les couches y sont affectées

d'accidents nombreux qui les rendent pratiquement inexploitables; mais on

n'y constate pas de cassures importantes, au moins dans les parties reconnues

jusqu'à ce jour, et on a pu suivre assez facilement les diverses veines du

faisceau, tant en direction qu'en pendage. Nous devons ajouter qua Cauchy-
à-la-Tour les couches ont généralement mauvais toit et mauvais mur et qu'elles
donnent un charbon menu et terreux ; on dirait que les terrains ont été com-

primés et étirés.

Au Levant, les travaux sont venus buter contre une ligne de cassures de

direction à peu près N. S., qui se trouve à 150 mètres à l'Est du puits. Ces

accidents, qui paraissent renfoncer les terrains à l'Est, sont peut-être en rela-

tion avec la Grande Faille
d'Espérance de Ferfay.

Au Couchant, les travaux ont été arrêtés à une zone d'étreintes de direc-

tion N. O.-S. E., qui passe à environ 200 mètres du puits.
Tout le gîte de

Cauchy s'enfonce sous le calcaire, dont le bord affleure au

tourtia à
quelques mètres seulement au Midi de la fosse, comme nous le ver-

rons en un paragraphe ultérieur. En approchant des terrains anciens, les veines

Alluredu faisceau.
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sont coupées
de relais; elles prennent parfois des pentes très fortes et les

stampes sont friables et peu solides.

Par les travaux de la fosse de Cauchy,
le calcaire a été touché en deux

points : i"
la bowette Sud de l'étage de 219, à 168 mètres de distance du

puits,
a rencontré un calcaire très pyriteux

sans stratification nette, dont la

surface de séparation avec les strates houillères plongeait
au Sud sous une

pente d'une trentaine de degrés;
20 la voie de fond Levant de la veine Midi,

à l'étage de 219, au delà de la ligne de cassures qui a arrêté au Levant les

travaux de Cauchy, rencontra le calcaire; celui-ci se présentait presque de

chassage sur la voie et la surface de séparation était également à pente assez

faible.

A l'intérieur de la concession de Cauchy-à-la- Tour on trouve quatre sondages

positifs portant les numéros 1806, 1808, 1809 et 1810. Les trois premiers

sont situés au voisinage immédiat de la fosse. Le sondage n° 1806, qui est

à faible distance au Nord, a rencontré le terrain houiller directement sous le

tourtia et il y a été poursuivi
sur une quarantaine de mètres, y recoupant

trois veines qui correspondent à Midi et aux couches voisines. Les sondages

n081808 et 1809, situés respectivement
à 1o mètres et à 55 mètres au Sud de

la fosse, ont traversé, sous le tourtia, le premier 1 m. 80, le second 34 m. 46

de calcaire avant de pénétrer
dans le terrain houiller; ils sont donc fort inté-

ressants au point
de vue du tracé de la limite du bassin et

de
la pente de la

faille séparative.

Le sondage n° 1810 se trouve à 3 kilomètres au S. E. de la fosse de

Cauchy contre la limite commune avec la concession de Maries. Quoiqu'il

ait été poursuivi dans le terrain houiller, sur 125 mètres de hauteur, il n'y

a rencontré que quelques veinules. Ce sondage, dont nous avons déjà eu

occasion de parler au chapitre xvi, est également fort utile au
point de vue

du tracé de la limite du bassin, car il montre que cette limite décrit une

sorte d'S le long de la limite méridionale de Maries.

Dans la concession de Cauchy nous trouvons sept sondages négatifs portant

les numéros 1801, 1 802, i 8o3, i 8o4, i 8o5, 1807 et 1811.

Les six premiers sont situés dans le Couchant de la concession et ils ont

tous rencontré sous le tourtia un calcaire compact et généralement fétide. Le

sondage n° i8o3, s'il n'avait pas été arrêté dès qu'il eut touché les terrains

négatifs, aurait atteint le terrain houiller après avoir traversé quelques mètres

seulement de calcaire. Quant au sondage n° 1811, situé à l'extrême Levant

Points

où le calcaire

a été rencontré

dans les travaux.

Sondagespositifs
de la concession

de

Cauchy-à-la-Tour.

Sondagesnégatifs.
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de la concession de Cauchy-à-la-Tour, il a également rencontré une roche

calcaire à odeur fétide.

Nous avons vu au chapitre xvi, que la limite méridionale de l'ameurement

du terrain houiller au tourtia pénétrait
dans la concession de Cauchy-à-Ia-Tour

au voisinage même du sondage négatif n° 18 11, qu'elle passait à faible dis-

tance au Sud du sondage positif n° 1810, qu'elle pénétrait à nouveau dans

la concession de Maries à i3oo au N. O. du dit sondage et qu'enfin, après

s'être infléchie brusquement au S. O., elle traversait pour la troisième fois la

limite commune aux deux concessions, à une centaine de mètres de distance

du sommet Nord de Cauchy-à-Ia-Tour, ayant décrit ainsi une sorte d'S très

allongé.

A l'intérieur de Cauchy-à-Ia-Tour, la limite du terrain houiller descend au

Midi jusqu'à hauteur du puits, laissant au Levant le sondage négatif n° 18o5

et au Couchant le sondage positif n° 1806; elle contourne la fosse, s'en te-

nant à quelques mètres seulement au Midi, et pénètre dans la concession de

Ferfay, à 250 mètres au Midi du sommet Nord de Cauchy-à-la-Tour; elle

laisse ainsi, à faible distance au Sud, les sondages nos 1808, 1809 et 1803;

les deux premiers ont atteint le terrain houiller respectivement sous 1 m. 80

et 34 eq. 46 de calcaire. A l'intérieur de Ferfay, la limite se poursuit en

ligne droite sur un assez long parcours avec une direction N. 5o° 0., qu'elle

prend à partir de la limite commune aux deux concessions.

La Faille Limite a été touchée en deux points par les travaux de la fosse de

Cauchy, comme nous l'avons indiqué dans un paragraphe précédent; d'autre

part, elle a été traversée par les sondages nos 1808 et 1809; il résulte de

ces diverses constatations que sa pente est d'une trentaine de degrés environ

dans le champ de la fosse. Au Levant elle doit se raidir, à en juger par les

résultats donnés par le sondage n° 2106, pour reprendre ensuite une pente
de 25 à 3o degrés en approchant de la fosse de Camblain-Chatelain.

On admet assez souvent que la Faille Limite tend à se raidir en profondeur
dans le champ de la fosse de Cauchy, car il est fort possible que la bowette

de l'étage de 363, qui a été arrêtée dans des terrains extrêmement brouillés,

soit arrivée au voisinage de ce grand accident.

Le lambeau de poussée qui surmonte la Faille Limite paraît formé de

calcaire compact et il doit avoir une assez grande puissance puisque aucun des

sondages de la concession de Cauchy-à-Ia-Tour n'a rencontré de terrains

rouges, et cependant les sondages nos 1801 et 1807 sont situés à assez grande

Limite
méridionale

de l'affleurement
duterrainhouiller

au tourtia.

FailleLimite.
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distance de la limite méridionale de l'affleurement du terrain houiller au

tourtia. Cette augmentation d'épaisseur
du lambeau de poussée est d'ailleurs

bien concordante avec les constatations faites dans la concession voisine de

Camblain-Chatelain.

C'est dans la concession de Cauchy-à-la-Tour que l'on a constaté pour la

première fois le recouvrement du bord Sud du bassin par des masses calcaires,

qu'on voulut tout d'abord considérer comme plus récentes que le terrain

houiller. Quand on dut abandonner cette hypothèse, on ne se rendit cepen-

dant pas compte de l'importance du recouvrement qui existe sur la lisière mé-

ridionale du bassin du Pas-de-Calais, et on ne voulut voir dans cette superposi-

tion du carbonifère au terrain houiller qu'un accident local absolument négli-

geable au point de vue du développement ultéri eur des exploitations. Aussi

les Ingénieurs des Mines furent-ils d'avis de
rejeter la demande de concession

qu'avait présentée
la Société de Camblain-Chatelain, puis Société de Cauchy-

à-la-Tour, à la suite des sondages heureux qu'elle venait d'exécuter an Midi

de la concession de Maries; ils trouvaient que l'étendue du terrain houiller

ainsi reconnu était trop faible pour justifier la création d'une concession. Le

Préfet du Pas-de-Calais crut devoir, contrairement à cet avis, soutenir la de-

mande de la Société de Camblain-Chatelain, et finalement cette demande fut

accueillie favorablement par l'Administration
supérieure.

Les résultats donnés jusqu'à ce
jour par la concession de Cauchy-à-la-Tour

ont été, somme toute, fort peu encourageants, mais les recherches qu'on y a

faites ont porté sur une trop faible étendue et elles n'ont pas été poussées à assez

grande profondeur pour qu'il soit possible de considérer d'ores et
déjà cette

parlie du bassin comme pratiquement inexploitable. Nous devons ajouter que
la configuration de la concession de

Cauchy-à-la-Tour, qui forme une sorte de

triangle très allongé, serait peu favorable à une
exploitation méthodique,

même si on y rencontrait un gîte d'allure régulière.

Première

constatation

du recouvrement

du bord Sud

du bassin

par les terrains

anciens.

Résumé.
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PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N" 1 ou Fosse de Cauchy ou Fosse N4 de Ferfay (V. 123).
— Cette fosse, située

au territoire de Cauchy-a-la- Tour, près du bord oriental de la route nationale n° 16 de

Saint-Pol à Lillers, fut entreprise en 1859 par la Société de Camblain-Chatelain, puis

Société de Cauchy-à-la-Tour.

Tête du terrain houiller. 136m60

Profondeur totale. 324 80

Le niveau fut passé sans grandes difficultés (venue d'eau maxima: 3,600 hectolitres

par vingt-quatre heures).-

Cuvelage en chêne de 95 mètres de hauteur.

Diamètre utile: 4 m. 25.

Ce puits ne sert plus actuellement que de retour d'air pour les travaux Levant de la

concession de Ferfay.

Accrochages à 190, 219, 2/46, 275 et 3o5 mètres de profondeur.
Cote de l'orifice du puits par rapport à la mer: + 107.40.

2° SONDAGES.

Cauchy-à-la- Tour n° 1 (V. i44).
— Par la Compagnie Bouchet, puis Compagnie des

Mines de houille de Lillers (Raimbeaux et Cie), puis Compagnie des Mines de Maries

(1852), contre un chemin creux dit Fossé de Cauchy, à 110 mètres vers le Nord de la

Chaussée-Brunehaut (Parc. cad. n° 157, SonA).
Ce sondage fut repris en 1859 par les sieurs Coubronne et Cie, puis Société de Cam-

blain-Chatelain.
,-

( Crétacé

125"'00
Terra ins

{1 rlrourtia 2 4o2 40

recoupes. Calcaire dur. 5 60

PROFONDEURTOTALE. 133moo

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire gris bleuâtre, dur et compact, parfois bré-

chiforme, sillonné de petits filets blancs spathiques et exhalant à la percussion une odeur

excessivement fétide. Il est désigné parfois sous le nom de Cauchy-à-la- Tour n" 10.

FosseN°1.

S. n°1801(nég.).
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39.

Cauchy-à-la-Tour n° 2 (V. 36g). — Par le sieur Evrard (i856), à 83o mètres au S.E.

du clocher de Cauchy-à-la-Tour, à égale distance entre le chemin de Cauchy à Calonne et la

Chaussée-Brunehaut (Parc. cad. n° 687, SonA).

Ce sondage a été arrêté dans le calcaire.

Cauchy-à-la- Tour n° 3 (V. 142).
— Par la Compagnie des Mines de Maries (juin-sep-

tembre 1856), contre la route nationale n° 16 de Saint-Pol à Lillers, à 400 mètres au

N.E. de son point de rencontre avec la Chaussée-Brunehaut (Parc. cad. n° 211, SonA).

Base du tourtia à. 1 36m00

Profondeur totale. 136 10

Ce sondage a été arrêté dans le calcaire.

Cauchy-à-la-Tour n° 4 (V. 127).
— Par les sieurs Coubronne et Cie, puis Société de

Camblain-Chatelain (juillet-septembre 1856), contre les maisons au Sud de la rue de

l'Église, à 170 mètres vers le S. 0. du clocher de Cauchy (Parc. cad. n° 299, SonB).

Terrains ( Tertiaire
et crétacé. 135moo

recoupés.I Calcaire argileux fétide. 32 27

PROFONDEURTOTALE. 167m27

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire bien stratifié, avec intercalation de petits lits

d'une argile noire bitumineuse qui fut prise tout d'abord pour de la houille.

Cauchy-à-la-Tour n° 5 (V. 378).
— 'Par la Compagnie d'Amettes (1856), à io5 mètres

de la route nationale n° 16 de Saint-Pol à Lillers et à 150 mètres vers l'Est du sondage

n° i8o3 (Parc. cad. n" 20A, SonA).

Base du tourtia à. 137m30
Profondeur totale. 169 00

Ce sondage a été arrêté dans du calcaire fétide.

Cauchy-à-la-Tour no 6 (V. 141).
— Par les sieurs Coubronne et Cie, puis Société de

Camblain-Chatelain (octobre i856-octobre 1857), contre la route nationale n° 16 de

Saint-Pol à Lillers, à 120 mètres au N.E. du sondage n° i8o3 (Parc. cad. n° 207, SonA).

Terrains

Í

Tertiaire et crétacé.,..,.":.,.. 138moo

recoupés. Houilier. 40 00

PROFONDEURTOTALE.., , , .., 178moo

A 146 m. 70, veine de o m. 70 d'épaisseur verticale.

A 155 m. 60, veine de o m. 80 d'épaisseur verticale.

A157 m. 51, veine de 1 m. 10 d'épaisseur verticale avec filets de schistes.
A 162 m. 17, passée charbonneuse de o m. io. ,

S.n° 1802(nég.).

S. n° 1803 (nég.).

S. n° 1804(nég.).

S. n° 1805(nég.).

S. n° 1806 (pos.).
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Cuuchy-à-la-Tour n° 7 (V. 332). — Par les sieurs Coubronne et Cie,puis Société de

Camhlaill-Chateiain (février-juillet 1807), contre la route nationale n° 16 de Saint-Pol

à Lillers, à 110 mètres vers le Nord de la Chaussée-Brunehaut (Parc. cad. n° 495, SonA).

Base dutourtia à. 135Q150

, Profondeur totale. 147 83

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire fétide.

-
Cauchy-h-la-Tour n° 8 (V. 265). — Par les sieurs Coubronne et Cie, puis Société de

Camblain-Chatelain (fin de 1857-mars 1858), à 5o mètres de la route nationale n° 16 de

Lillers à Saint-Pol et à 55 mètres vers l'Est du sondage n° i8o3 (Parc. cad. n° 214, SODA).

I Tertiaire,

crétacé et tourtia i37m5i
Terrains Calcaire fétide 1 80
recoupés.

Houiller. 11 36

PROFONDEURTOTALE. 150m67

A 149 m. 56, veine de 1 mètre d'épaisseur verticale.

Ce sondage aurait recoupé en outre plusieurs veinules.

Cauchy-à-la-Tour n° 9 (V. i43). — Par les sieurs Coubronne et Cie, puis Société de

Camblain-Chatelain (juin i858-avril 1859), à 80 mètres de la route nationale n° 16 de

Saint-Pol à Lillers et à 45 mètres au Sud du sondage n° 1808 (Parc. cad. n° 218, SonA).

, Tertiaire, crétacé et tourtia i36m55

Terrains1 Calcaire bréclioïde, dolomitique, fétide 2 3 46

recoupes.)

Calcaire fétide, gris, compact et cristallin. 1i 00

Houiller. 17 99

PROFONDEURTOTALE. 18G11100

A 181 m. 97, veine de O..ill. 70 de puissance verticale.

Ce sondage aurait recoupé en outre deux veinules insignifiantes.

Calonne-Ricouart n" 1 (Y. i45) par la Société de Camblain-Chatelain (février 1860-

mai 1861), sur le bord Nord de la Chaussée-Brunehaut, au bas de la côte de Camblain-

Chatelain, à 60 mètres au N. O. de la rivière la Clarence (Parc. cad. n° 234, SonA).

Terrains Í Tertiaire, crétacé et tvurtia.- 78m00
recoupés.| Houiller 125 00

PROFONDEURTOTALE. 203moo

Quatre veinules ont été traversées aux profondeurs de 93 mètres, de 97 m. 83, de

100 mètres et de io3 m. 95.
Les terrains étaient irréguliers.

S. u"1807 (nég.).

S. n°1808(pos.l.

5 n°1809(pos.).

S. n"1810 (pos.)
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Calonne-Pdcouait n" 2 (V. 363).
— Par la Société de la Chaussée-Brunehaut (1860),

sur le bord Nord de la Chaussée-Brunehaut, à 270 mètres vers le Sud du chemin de

Camblain à Béthune.

Base du tourtia à 78 mètres.

Ce sondage a rencontré sous le tourtia un calcaire fétide.

S. n° 1811(nég.).





CHAPITRE XIX.

CONCESSION DE FERFAY.

DÉCRETSD'INSTITUTIONET D'EXTENSIONDES29 DÉCEMBRE1855 ET 26 FÉVRIER1883.

SUPERFICIE: 1,700 HECTARES.

(Planche XIX.)

La concession de Ferfay est limitée, à l'Est, par les concessions de Maries,

de Cauchy-à-la-
Tour et de Camblain-Chatelain et, partiellement à l'Ouest,

par celle d'Auchy-au-Bois ;
sur tout le reste de son périmètre elle est bordée

par
des terrains non concédés.

Dans toute la partie
méridionale de la concession de Ferfay, le terrain

houiller est masqué par la masse des terrains anciens refoulés vers le Nord le

long de la- Faille Limite et de la Faille Eifélienne. Aussi la région Nord seule

a-t-elle été exploitée jusqu'à ce jour.
La Compagnie de Ferfay y a ouvert

trois sièges d'extraction portant les noms de fosse N° 1 ou fosse Montebello,

de fosse N° 2 ou fosse Lahure, de fosse No 3 ou fosse Druon. Par les travaux

de ces fosses on a reconnu une nombreuse série de veines à longue flamme

tenant de 36 à 27 p. 100 de matières volatiles. Nous diviserons ces veines en

deux faisceaux, à savoir : le faisceau supérieur ou faisceau de Sainte-Barbe et

le faisceau inférieur ou faisceau de Présidente. Entre la veine Saint-Eugène, qui

est à la base du premier faisceau et la veine Espérance qui se trouve à la tête

du deuxième, il existe un intervalle stérile important, qui est assez mal déter-

miné, mais dont on peut cependant évaluer la puissance à 75 mètres environ.

Le faisceau de Sainte-Barbe n'a été reconnu que dans le champ de la

fosse N° l, c'est-à-dire au voisinage de la limite commune avec Maries; il se
-

rattache du reste, sans erreur possible, à la
partie inférieure du faisceau de

cette dernière concession. L'assimilation a été faite avec une complète cer-

titude et les veines ont reçu, de part et d'autre, les mêmes dénominations.

Divisiondesveines

de Ferfay
en deux faisceaux.

Faisceau

de Sainte-Barbe.
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Le faisceau de Sainte-Barbe comprend douze veines énumérées ci-après

en descendant : Veine du Tourtia, Albraque, Céline, Désirée, Cavégniaux, Pascal

ou Lafayelle, Sainte-Barbe, Saint-Louis, Moricaux, Saint-Jean, Bonnet et Saint-

Eugène. Pascal n'est, à vrai dire, qu'une grande passée qui n'a pas été ex-

ploitée.

Les couches de ce faisceau donnent, à l'analyse, de 36 à 32 p. 100 de

matières volatiles et, par leur tenue au feu, les charbons qu'elles fournissent

se rattachent plutôt aux houilles demi-sèches qu'aux houilles grasses à longue

flamme. Nous donnons la structure de ces diverses veines dans le tableau ci-

dessous :

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STHUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTURENORMALEOUVERTUREMOYCNNE RAPPORTEES———— RAPPORTEES

en de ch aque A U CHARBONPBR.H.Houille.- S.SchiEtes.- E. Escaillaire.i, veine

ru.nrov TOTALE. —

CENDRES.M. Faux.mur.—T. F.., toit. a Matières
suivante.volatiles.Colie-

m. c. m. c. m. c.

VEINEnuTOURTIA.

h. (¡m50 0 50 0 50 8 oo /1 Il U

ALBUAQUE.

tttNNtNttNt~o~o
f

-
c „ 10 in. | o70 080 35 00 Il U

, H.om3o

CÉ:,L'lE.

H.o-5o 0 50 0 50 25 00 il 1/ I}

DÉSIRÉE.

H.am60
5. 0on0 ",,,,,,,,,,,,,,,,,,,",,,,,,,,,,,,,,,,,

,'H. am30 1 10 1 6u 12 00 36.oc) 6!1.00 2. 10

H.o"~o

CAVKGMAUX.

H.O70 0 70 0 jO 25 00 3:\.00 6¡.00 3.8o
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11. 4o
IMPRIMERIE 3ATI0SAJ.E.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE NORMALB— 1
- „

0UVERTTJREmoyenne RAPPOBTBES
en dechaque AUCHARBOXPUR.

H. Honille.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE. veine -- CBNDRBs.
M.Faux.mur.- T. Fauxtoit. CHARBON. à ,la Madère,

ksuivante. volatIles. Coe.

m. c. m. c. m. c.

PASCAL.

(Grande passée.) 11 Il Il ,f

SAINTE-BARBE.

H. o- 8o o 80 1 00 20 00 33.5o 66.5o 1. 5o

M. 0-20 liijMiiliiMi

SAINT-LOUIS.

S. 0-5"
1 10 1 65

35 oo 33-70 66.3o 4.:0

H.011165

MORICAUX.

H. om 50 0 50 0
50 15 00 32.5o 67.5o 3.8o

SAINT-JEAN.

T.O™LQ
HHBHHBHHHH

H. Jo 54 o 86 16 00 3i. 5o 68.5o 2. 5oS. 011112 ¡OO"H',,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,.,.,,,,"Uh
H. 011140

!
0 54 o 86 16 oo 31. 50 68.5o 2.5os. omi2

liilliiiiiiiillllllllllgl H. omi4 j

BONNET.

S. 0' 25
H. Om1

1
S. C)m a

H. 0'22

|

° 59 1 06 20^00 29.00 71.00 5.00

H. o'25

SAINT-EUGÈNE.

S. 01117;;

_H.om08

o 78 161 il 33.io 66'90 3.5o
H. om60

S. 011108
H. 011110

!
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La plupart
des veines du faisceau de Sainte-Barbe ont été exploitées au

début des travaux de la fosse ? i, et nous n'avons pas de renseignements

précis sur les variations de structure qu'elles pouvaient présenter; seules les

dernières couches, sur leur aval pendage,
ont été déhouillées, en ces der-

nières années, par les étages de 3o5 et de 363 et, à leur égard, il y a lieu

de signaler les points
suivants :

Moricaux. — Cette veine est assez souvent en deux sillons que sépare un mince lit de

terres.

Saint-Jean. — Le sillon du mur est souvent formé de deux sillons distincts : l'un de

o m.o5 de gayet, l'autre de o m. 08 de charbon schisteux.

Bonnet. — Le sillon du toit disparaît parfois; le banc de terres qui le sépare du sillon

du milieu est formé de schistes gris; il a souvent jusqu'à om. 5o de puissance; le sillon

du milieu donne un charbon lourd et impur; il diminue assez souvent d'épaisseur et ne

mesure plus qu'une dizaine de centimètres.

Saint Ellgène.
— Le gros sillon de charbon peut atteindre jusqu'à o m. 80 de puis-

sance; d'autres fois il diminue jusqu'à o m. 25, et le banc de terres qui le recouvre aug-

mente alors généralement d'épaisseur. Ce banc, qui est formé de schistes noirs et

fermes, varie de om. 5o à 1 mètre. Quant au sillon inférieur, il est généralement formé

de charbon friable et schisteux; il disparaît parfois.

Le faisceau de Présidente comprend vingt veines énumérées ci-après en

descendant : Espérance, Petite- Veine, Achille, Regnier, Emma, Victor, Mar-

guerite, Louise, Férain, Présidente, Constance, Sainte-Marie, Saint-Josep h,

Élise, Camille, Gabrielle, Marsy, Raymond, Alfred et Adèle. Quelques-unes

de ces veines ne sont, à proprement parler, que de
grandes passées.

Sous le nom de Justine, on a
désigné un lambeau de Présidente recoupé

à environ 200 mètres au Sud de la fosse N° 3. Le nom de Toussaint a été

appliqué à une passée située à quelques mètres au mur de Sainte-Marie;

cette passée présente un sillon de charbon clair pouvant atteindre om. 45 et

même o m. 5o de puissance. Dans le champ de la fosse N° 3, on a donné les

noms de Paul, de Raymond et de Legrand à des morceaux d'une seule et même

veine à laquelle on a conservé finalement le nom de Raymond; par suite de

plissements et de
renfonçages, ces morceaux paraissaient tout d'abord consti-

tuer trois veines voisines
indépendantes. Sous ces mêmes noms on a peut-

être aussi englobé des lambeaux de la veine Alfred, qui se montre très irré-

gidière en cette
région. On a

désigné sous le nom de Malhilde une veine

Faiscean
île Présidente.
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40.

qu'on a atteinte par la bowette N. E. de la fosse N° 3 (étage de 2 43) et qu'on

n'a pas pu assimiler avec certitude à une des veines du faisceau de Présidente;

ce lambeau doit se rattacher vraisemblablement à Adèle. Au
voisinage de

Mathilde, la bowette a reconnu un autre lambeau qu'on a désigné sous le nom

d'Alfred, mais qui ne doit nullement être identifié avec la veine de même

nom. Enfin on a donné les noms de Première, de Deuxième et de Troisième

Veine à diverses veinules rencontrées par la bowette Nord de l'étage de 243

entre Alfred et Adèle, et cette dernière couche elle-même a été tout d'abord

désignée sous le nom de Quatrième Veine. Nous donnons dans le tableau sui-

vant la structure des diverses couches du faisceau de Présidente.

,-

DISTANCEPROPORTIONSPOURION
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE NORMALE

- OUVERTURE
moyenneRAPPORTÉES

en deehaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.- S. Schistes.- E.Eseaillnge. „,,„ veine CEXDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. 1 a 1, ® Matières
~°~-suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

ESPÉRANCE.

s.
o-4o 1

0 9" 130 4 oo 3<'00 69.00 do

PETITEVEINE.

S. 0105 .-------~-----.---~-------------
S 0'03 H.

0 4 2 0 5o 36 oo ilS.°M°orao53
GQQQQQM| H. j

0 42 0 50 36 00 /1 Il

ACIIII.LE.

0 92 2 02

1200 29.50 Ío.50 2.5o

1

H. om50
S. 0'"Io

H. 0-30

WÊmÊÊÊÊmm °

RÉGNIER.

o- 3o o 30 0 30 20 00 Il fi
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTURE
NORULE_——————"———'———-OU'VERTIJREmoyenne RAPPORTEES-

en , dechaque AUCHARDOKPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. Eseaillage. TOTALE. veine -——*—' CENDRES.
11. Flux mur.—T. Fauxtoit.

ge.
CHABBOJI

a a Matières
suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

L.one.

EMMA.

5.60

lj~

H.

0 82 1 ~2 22 00 -29.30 70-70 2. 50
S. 0"'60

-
H.

82 172 22 00 '29.30 7°.70 2.50
H. 0"30

S. o.10 ""-",,,"
H.0,40

M.0-20 ~UI!lIllJII"JllIIIIIIJlllIIlJllmlllllJllllllfllll

VICTOR.

H. o,35 30 70. 70 3.oo

H. o. 45 30 9343 oo 29-30

70-70 3-00

H.
S. omo8I H. om~o 1

MARGUERITE.

immu H. 0"'2 2 00 Ï1 U Il

LOUISE.

T. o, no
H. om O 60 O 80 27 00 3O.2O 69.80 4.25

FÉRAIN.

nmmm
H. o'5o o 50 O 50 6 00 n Il U

PRÉSIDENTE.

T. o"a5

H. 0'75

1
S. 1 35 1 76 7 00 29.00 71.00 2.00

H. 0"60
M.o"io 111'11111il j illiijillillllili

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
o~jy~~ moyenne

"-
0DVERTDRE moyenne RAPPORTÉES

en dechaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. EscaîUagc. TOTALE. veine CENDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. CHARBON. ILla
Matières e.suivante. volatiles. Coe.

m. c. m. e. m. c.

CONSTANCE.

H. o-53

S. o"30 WIIÊEBÊÊÊÊÊÊÊM

H. om53
o 68 o 88 50 oo 31. 00 69.00 2.50

||||||||f||il|||||IBHMMHH H.0"15

SAINTE-MARIE.

E 0"15.,.,.,.,.;.;.;.,';
S: 08140-

H.~rito,o2
H ol~8

0 5,3 1 10 33 oo 30-00 70-oo 6.7oHavritomo~ H: o-25
0 53 1 10 33 00 30.00 70,00 6'70

SAINT-JOSEPH.

T. o' 25

Il. 08180

1
o 0 1 30 31100 2. 0 0.30 1. go

S. 0,15 q/#/H//-W/(/(/h H. olio
9 9 7 7 9

ÉLISE.

H. 08125
S. u- 30

H.ol6o 0 98 1 76 24 00 28.50. 71-50 2.5o

S. 08145
- II. 0'"13M.o"03 nn.---. --.--.--n

CAMILLE.

T. om07 ,------------------~

~N H.om55 o 55 077 19 00 29.80 70.20 3.3o

M.oŒ10Wrni"WWWWIffW^M^MflWWWn

GABRIELLE.

s- omoii
--,-,,--,--""--__hh'Hh'--_"--"

H.
o 07 0 67 -0 85 10 00 3o.oo 70.00 2.20S.

H. omOo j
85 10 00 30 oc) 70-00 2.20

M.om15 111111111111111111111111111111111111111111111111111

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEOUVERTUREIÕDRJULII - --- "T"
OUVERTURE

moyenne HAPPOHTB.ES [
en chaque AUCHAÏVBOHPUll.

H.Houillc.—S.Schistes.—E. Escaillagc. TOTALE.— ——- CENDIIES.
,_ CHARBON. a la Matière.M.Fauxmur.— i. 1-aux toit. CHARBON.a la Matières Coke.suivante. volatiles.

m. c. m. c. m. c.

MARSY.

!

~M H.75 075 i 10 11\0029.507°.502.25:

M~~o MBtMmMmmmNN]

1

H-0-75 0 75 0 75 56 00 28. i

RAYMOND.

H.

0 75 56 oo 28.50 71.50 2.30

ALFRED.S. om7°
- Il. 15 0 95 195 50 oo ,8.00 7',00 3.00

s. Om10 ",',1111",,11111111111111111111#>"

H.om75

;\Lom20 11111111111111111111111111111111111111111111111111111,

ADÈLE.

H.0"'60

| s' 03 mBBBMUBBBBttH 0ll4o j Ix 30

1 A2 Il 27.90 72.10 -/1.50

I s. om 10 H.om30

1

Espérance. — Le banc de terres est formé de schistes fermes et généralement gris. Son

épaisseur varie de om. 25 à o m. 80. Dans ce dernier cas, le sillon supérieur de charbon

diminue de puissance et-le sillon inférieur disparaît presque complétaient. La veine a

parfois un peu de faux toit.

Petite- Veine.- Cette veine est généralement inexploitable.

Achille. — Cette veine est de structure très irrégulière; elle est tantôt en grandeur,
tantôt en étreints. Son charbon est terne et souvent terreux.

llegnier. — Cette veinule se présente tantôt en un, tantôt en deux sillons; elle est irré-

sulière et inexploitable.
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Emma. — La layette de charbon du toit est généralement eséailleuse; le sillon de

charbon du mur contient des limés terreux. Le gros banc de terres varie de om./jo à

om. 80; quand il devient assez épais, il présente assez souvent à la base om. io de

faux toit.

Victor. — Cette veine se présente assez fréquemment avec o m. 2D de faux toit ébou-

leux; les sillons du mur donnent un charbon assez sale; ils se dédoublent du reste assez

souvent par l'intercalation de petits lits terreux.

La veine présente presque toujours un peu de faux mur. A 1 m. 5o en dessous de Victor,

on trouve une passée charbonneuse et, 2 mètres plus loin, un banc de clayat épais de

o m. 4o.

Marguerite., - Cette veinule se présente assez souvent en deux sillons; elle est inex-

ploitable.

Louise. — Le faux toit est formé de terres noires charbonneuses; il se réduit parfois à

un simple filet schisteux; mais il peut grandir jusqu'à o m. 60.

Le sillon de charbon est quelquefois divisé en deux par un mince lit terreux.

Le mur de la veine est formé de schistes durs de couleur vert olivâtre.

Entre Louise et Férain, on trouve deux passées jumelles de o m. 35 de puissance,
distantes l'une de l'autre de o m. 70.

Férain. — Cette veine peut se rapprocher de Présidente jusqu'à o m. 5o de distance et

s'en éloigner jusqu'à 11 mètres.

Présidente. — Le charbon de cette veine contient souvent des rognons de carbonate

de fer. Quand la veine s'amincit, le filet terreux qui la divise en deux sillons disparaît; au

contraire, dans les grandeurs, on trouve un deuxième lit de terres et la veine se présente
en trois sillons.

Dans le toit de Présidente existent des bancs de grès qui, parfois, reposent directement

sur la veine. Sous le faux mur on rencontre assez souvent une layette de charbon

de o m. 15.

Constance. — Le sillon supérieur donne généralement des charbons un peu barrés; le

sillon inférieur varie de quelques centimètres à o m. 20 de puissance; il disparaît même

parfois. Sur le sillon du toit repose assez souvent un lit de o m. 40 environ de schistes

noirs et luisants, et au-dessus, on rencontre parfois un sillon de charbon de o m. 3o

à o m. 60 d'épaisseur.

Constance est sujette à de nombreux recoutelages et elle présente, dans sa structure,

de fréquentes variations.

Sainte-Marie. — Le lit terreux qui sépare les deux sillons inférieurs est souvent

clayateux.

Saint-Joseph.
- Le sillon inférieur est très variable; parfois il disparaît, parfois il

grandit et, dans le champ de la fosse N° 2, il atteint assez couramment om. 3o à o m. 4o
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de puissance. Le sillon inférieur est aussi variable comme propreté de charbon et, en

certains points, il n'est formé que d'escaillage.

La veine présente assez souvent quelques centimètres de faux mur.

Élise. — Le sillon de charbon du toit est assez constant. Le banc de schistes sur lequel

il repose disparaît assez souvent, se réduisant à un simple filet terreux; par contre, il peut

atteindre o m. 80 et, fréquemment, dans ce cas, il est divisé en deux parties par une

layette de charbon de om. 07, qui passe au tiers supérieur du banc.

Le sillon de charbon du milieu est généralement divisé en trois par de minces lits

terreux, accompagnés de clayats; il se réduit assez souvent à om. 40 de puissance; le

banc de terres inférieur grandit alors jusqu'à om. 80, et le sillon inférieur de charbon

grandit aussi jusqu'à om. 20. Ce sillon inférieur disparaît parfois.

Camille. — Cette veine est peu exploitée.

Gabrielle. - Le sillon supérieur est assez souvent escailleux; il se présente normale-

ment à cet état à l'étage de 327 de la fosse N° 3.

Marsy.
— Le faux toit est formé de schistes charbonneux.

Le faux mur est d'épaisseur variable; il atteint jusqu'à o m. 5o et, par contre, quel-

quefois il disparaît complètement.

Raymond.
— Cette veine est mal connue.

Alfred.
— Le banc de terres est formé de schistes gris durs.

Cette veine est irrégulière et présente de nombreux et importants recoutelages.

Adèle. —- Le sillon du mur est tendre et un peu terreux; il contient beaucoup de

clayats.
La veine se réduit parfois aux deux sillons supérieurs. Elle est, du reste, de puissance

très variable et présente nombre de grandeurs et d'étreintes.

Le toit est généralement formé de grès durs; cependant, au Couchant de la fosse N° 3,

la veine se présente avec un mauvais toit de rocs friables.

A en juger par les allures du
gisement et par la position de la limile sep-

tentrionale de l'affleurement du terrain houiller au tourtia, le fond du bassin

doit se tenir à i 5o ou 200 mètres au mur d'Adèle. Cet intervalle n'a pas été

exploré, sauf tout à fait en sa
partie haute, par un bure descendant; on a

ainsi reconnu, à une trentaine de mètres au-dessous d'Adèle, une veine puis-

sante dite Nouvelle- Veine, qui paraît affecter une allure en chapelet. Par contre,

on n'a pas d'indication précise sur la nature des stampes comprises entre Nou-

velle- Veine et le calcaire
qui forme le fond du bassin. Cependant

on peut
admettre que ces stampes sont de nature analogue à celles d'Auchy-au-Bois;
le terrain houiller en cette concession, comme nous le verrons au chapitre xx,

Terrains

an murd'Adèle.
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u. 41
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se montre productif jusqu'à la base, et la belle veine Maréchale n'est distante

du calcaire que de 80 mètres environ. H est donc permis d'espérer qu'à Ferfay,

au-dessous de Nouvelle- Veine, on recoupera
encore plusieurs couches, dont

une probablement
de

belle ouverture. Le calcaire doit passer dans le puits

N° 3 vers 600 mètres de profondeur.

Avant de décrire les allures des faisceaux de Sainte-Barbe et de Présidente,

nous étudierons tout d'abord les principales failles qui affectent le gisement

de Ferfay; elles sont au nombre de sept
et portent les noms de Faille

Saint-Pierre, de Grande Faille d'Espérance, de Faille Soulaiy, de Faille Pou-

mairac, de Faille d'Ames, de Faille de Lillers et de Faille Brunehaut.

1° La Faille Saint-Pierre est, somme toute, fort mal connue; elle doit

être très plate et se tenir entre le faisceau de Sainte-Barbe et celui de Prési-

dente; elle passerait
dans le puits N° 1 au voisinage de

l'accrochage de 363,

amenant Bonnet à hauteur d'Espérance; elle serait orientée au N. 0. avec

pied au N. E. Si l'on considère les deux branches d'une même veine telle

qu'Espérance, par exemple, on voit que cet accident a pour effet de
reporter

les terrains horizontalement de 400 mètres vers le N. 0. A la traversée du

puits N° 1, l'accident qui sépare Espérance
de Bonnet parait à pente raide;

très probablement on se trouve là en présence non de la Faille Saint-Pierre

elle-même, mais bien d'une faille secondaire à allure redressée M, qui affecte-

rait, du reste, la Faille Saint-Pierre.

20 Les travaux dans la veine Espérance ont été arrêtés au Couchant à une

ligne de cassures qui paraît former un
renfonçage important au Levant. Cette

ligne est sensiblement orientée N. S.; le pendage de ces cassures est mal connu,

mais il doit être très plat. C'est cette zone accidentée que nous désignerons

sous le nom de Grande Faille d'Espérance; à l'étage de 363, elle se tient

à 55o mètres à l'Ouest du puits N° 1. La bowette poussée vers Cauchy, en

partant d'Espérance à l'étage de 363, a dû la traverser à environ 2 5o mètres

au Sud de cette veine.

Les accidents qui ont limité au Levant les travaux de Cauchy sont très pro-

bablement en relation avec le prolongement au Midi de la Grande Faille

d'Espérance.

En dehors de la Faille Saint-Pierre et de la Grande Faille d'Espérance,
il

doit exister dans la
région de la fosse N° 1 d'autres accidents plats, moins

(1)
Cette.faille, à

l'étage de 192; passerait à une cinquantaine de mètres au Sud du puits.

Faille

JSamt-Pierre.

Grande Faille

d'Espérance.
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importants à vrai dire; l'un d'entre eux, au Nord-Ouest du puits, séparerait

Saint-Eugène du morceau d'Espérance rejeté par la Faille Saint-Pierre ; en

même temps
il aurait stérilisé ces deux veines à son voisinage. Au total,

toute cette partie du gisement
de Ferfay paraît

avoir subi une série de glisse-

ments formant renfonçage au N. E.

3° La Faille Soulary,
orientée N. 4o° E., plonge au N. 0. sous un angle de

75 à 80 degrés;
elle renfonce d'une centaine de mètres les terrains au Cou-

chant; à l'étage de 420 mètres, elle passe
à une quarantaine de mètres au

Levant du puits N° 2, qui la traversera vers 600 mètres de profondeur.

Aussi cet accident est-il souvent désigné sous le nom de Faille du 2. Par

suite du rejet
de la Faille Soulary

et étant donné le pendage assez faible des

veines, en passant d'un bord à l'autre de cet accident les couches présentent un

déplacement horizontal de 5oo à 600 mètres; ce déplacement est bien mis en

évidence par les voies de fond de Constance et de Présidente à l'étage de 420..

4° La Faille Poumairac est orientée N. 6o°E.; elle plonge au S. E. sous

un angle de 70 degrés environ; elle renfonce de 90 à 100 mètres les terrains

au Midi, mettant Présidente à hauteur de Saint-Joseph
à l'étage de 327. A

cet étage, elle passe
à environ 3oo mètres au S. E. du puits N° 3. Vers le

Levant, cette faille est moins bien connue, soit qu'elle s'infléchisse, soit

qu'elle se ramifie en une série de cassures secondaires. Elle est souvent dési-

gnée sous le nom de Faille du 3.

5° La Faille d'Ames est orientée N. io°0.; elle plonge à l'Est et elle ren-

fonce de 3o à 5o mètres les terrains au Levant, mettant Élise à hauteur

de Saint-Joseph; elle est bien connue au S. 0. du puits
N° 3, dont elle est

distante de 65o mètres environ. Vers le Nord, la voie de fond Couchant

d*Adèle à
l'étage de 243 ne

paraît pas encore l'avoir atteinte, mais les fronts

de cette galerie ne doivent plus en être bien éloignés. Cet accident est géné-

ralement désigné sous le nom de Faille du Couchant.

6° La Faille de Lillers est orientée N. 70" 0. et elle plonge au Sud. Elle a

été reconnue par le
recoupage poussé vers le Nord en partant

de la voie de

fond d'Adèle à
l'étage de 24.3, et par les travaux faits dans cette veine. Au voisi-

nage de cet accident, Adèle se
replie et se met en dressant bien net, au moins

en certaines parties. C'est ainsi que cette couche a été rencontrée eu allure

verticale un peu avant la faille par le
recoupage dont nous venons de parler.

La voie de fond d'Adèle, au Levant, s'infléchit vers le Nord sur environ

15o mètres pour décrire ensuite une sorte d'arc de cercle largement
ouvert

FailleSoulary.

FailleFoumairac.

Faille d'Ames.

Faillede Lillers.
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h1.

au Midi. Cette déviation, qui paraît
en relations avec les allures en dressant

reconnues par l'étage de 327 est due à un accident transversal mal défini,

qui aurait également influencé la Faille de Lillers; cette dernière présenterait,

par suite, en cette région,
un décrochement vers le Nord. La Faille de Lillers

est souvent désignée sous le nom de Faille du Nord.

70 La Faille Brunehaut, à l'extrême Levant de la concession, forme sépa-

ration entre les travaux de la Fosse N° 1 de Ferfay
et ceux de la fosse de

Cauchy. A vrai dire, on n'a pas reconnu en ce point de cassure franche, mais

plutôt une zone de brouillages : celle-ci se tient à 700 mètres au S. 0. de la

fosse N° 1 et elle paraît orientée au N. 0. Plus loin, vers l'Ouest, la Faille

Brunehaut n'a pas
été reconnue nettement; mais, en tout cas, les diverses

recherches poussées au Sud ont toutes rencontré, sur le prolongement de la

zone de brouillages qui sépare la fosse N° 1 de la fosse de Caucby, des terrains

très accidentés dans lesquels elles ont été, du reste, arrêtées après un faible

parcours.

La Faille Brunehaut, sans qu'il soit possible de dire si elle est constituée

par une cassure maîtresse ou par une zone de brouillages, paraît donc bien se

poursuivre au Couchant sur une assez grande longueur; elle aurait une orien-

tation moyenne N. 45° 0., avec plongement au Sud. Son rejet n'est pas connu

exactement; mais on peut lui attribuer 80 à 100 mètres
d'amplitude, si l'on

admet que le faisceau de Cauchy-à-la-Tour correspond au faisceau supérieur

de Ferfay.

En tout cas, la Faille Brunehaut forme la limite méridionale des
exploita-

tions actuelles des diverses fosses de Ferfay, et, à ce
point de vue, elle a

une grande importance. On la
désigne souvent sous le nom de Faille de

Cauchy (1).

En dehors des failles que nous venons de décrire, le gisement de Ferfay

est affecté par de nombreux accidents secondaires qui, pour la plupart, va-

rient très rapidement et en
direction et en pendage; les allures des veines,

(I) En ces derniers temps, la bowette poussée au Sud en partant de la voie de fond de Prési-

dente, à l'étage de 4g2, a traversé la Faille Brunehaut et a ensuite recoupé deux veines qui ne

sont autres, vraisemblahlement, qu'Emma et Régnier, du faisceau de Présidente. Les terrains, à

ce niveau, s'annoncent comme sensiblement plus réguliers que dans la partie haute du gîte de

Cauchy; Emma a été suivie en direction, sur environ i5o mètres, et s'est montrée en bonne

allure.

Le passage de la Faille Brunehaut a été bien déterminé à la traversée de la bowette, et cet

accident ne serait pas accompagné, au moins en cette partie, par une large zone de brouillages.

Faille Brunehaut.
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dans leur ensemble, sont assez irrégulières; mais
il est pourtant quelques

parties
d'une belle exploitation.

Le faisceau de Sainte-Barbe n'a été reconnu que dans le champ
de la fosse

.Nk'oî, au voisinage de la limite commune avec Maries; les veines y sont orien-

tées au N. E. et elles plongent
au S. E. sous une pente de 15 à 20 degrés.

Les allures se sont montrées bien régulières au voisinage immédiat du puits,

au Nord et au N. E., et les veines du faisceau de Sainte-Barbe y ont donné lieu

à de belles exploitations;
mais au Sud, malgré des recherches assez étendues,

on n'a reconnu que des veines en petiteures
comme si tout le gisement avait

été étiré; il se peut parfaitement que ces allures soient en relation avec la

Faille Saint-Pierre qui monte au S. 0. Comme nous l'avons déjà indiqué cette

faille séparerait le faisceau de Sainte-Barbe de celui de Présidente et c'est à la

présence
de cet accident que serait dû le manque de parallélisme qu'on cons-

tate entre les allures de ces deux faisceaux dans le champ de la fosse N° 1.

Au Couchant les veines du faisceau de Présidente sont orientées dans leur

ensemble N. 0. S. E. avec pied
au S. 0. Dans le champ de la fosse N° 2, au

Levant de la Faille Soulary,
elles forment un dos d'âne surbaissé dont la poinle

est tournée au S. 0; le versant N. 0. pour la plupart des veines est mangé

par la Faille Soulary, le versant S. E est orienté au N. E., et si nous sui-

vons par exemple Saint-Joseph (étage de 492) nous voyons que ce versant

mesure tout près d'un demi-kilomètre de longueur; les veines reprennent

ensuite une direction N.O.-S.E. Au total le gisement du faisceau de Présidente

est assez peu régulier.

Dans la partie Nord de la concession de Ferfay on trouve 3 sondages posi-

tifs portant les numéros 801, 802 et 808. Ces sondages sont compris dans le

champ d'exploitation des fosses N° 2 et N° 3 et sont .par suite actuellement

sans intérèt au
point de vue de la connaissance du gîte. -

Au Midi de la Faille Brunehaut on relève les sondages positifs
nM 803

et 809; ils sont situés respectivement à 65o et 1,100 mètres vers le Sud du

puits N° 2; ils se trouvent dans une partie encore inexploitée et ils sont inté-

ressants au point de vue du tracé de la limite méridionale du bassin. En effet,

tandis que le sondage n° 803 atteignait directement le terrain houiller sous le

tourtia, le sondage n° 809 a recoupé 2 25 mètres de calcaire avant de pénétrer
dans les assises houillères.

Dans la concession de Ferfay se trouvent 4 sondages négatifs portant
les

numéros 8o5, 806, 806 et 807. Les trois premiers sont situés sensiblement

Alluredufiusc-eau
de Saiuh'-Barbe.

Alluredu faisceau

de Présidente.

Sondagespositifs
deFerfay.

buuiUgen̂égatifs.
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à la même distance de la limite méridionale de l'affleurement du terrain

houiller au tourtia et pourtant ils n'ont pas rencontré les mêmes terrains; le

sondage n° 805 a en effet recoupé
un calcaire compact et fétide qui doit

appartenir
au lambeau de poussée tandis que les deux autres ont recoupé des

grès durs qu'on a considérés comme dévoniens. Le s'ondage n° 809 se trouve à

peu près
sur la même ligne que ces 3 sondages et comme nous l'avons vu il

n'a traversé avant d'atteindre le terrain houiller que des roches calcaires.

Quant au sondage n° 807 situé au voisinage
de la limite commune avec

Auchy-all-Bois, à goo mètres au delà de la limite méridionale de 1 affleure-

ment du terrain houiller au tourtia, il a recoupé du calcaire et des grès qui

vraisemblablement appartiennent
au dévonien.

Nous avons vu en étudiant la concession de Maries (chapitre xvi) que la

limite septentrionale
de l'affleurement du terrain houiller au tourtia traversait

la limite commune aux deux concessions avec une orientation N. 70° 0., à

environ 450 mètres au Sud du sommet N. E. de Ferfay; elle se poursuit sen-

siblement avec la même direction à l'intérieur de cette dernière concession,

de façon à venir finalement pénétrer
dans Auchy-au-Bois à très faible distance

au Nord du sondage n° 901, qui n'a recoupé sous le tourtia avant d'atteindre

le calcaire qu'une dizaine de mètres de schistes gris
noirâtre appartenant à la

base du terrain houiller.

La limite ainsi tracée laisse entre elle et la partie septentrionale du péri-

mètre de la concession une zone stérile d'une centaine d'hectares.

Nous avons vu au chapitre xviii que
la limite méridionale de l'anleurement

du terrain houiller au tourtia pénétrait dans la concession de Ferfay à

250 mètres au S. 0. du sommet Nord de Cauchy-à-la-Tour; cette limite a tout

d'abord à l'intérieur de Ferfay une direction N. 5o° 0., puis elle décrit une

longue inflexion vers le Nord et elle pénètre à l'intérieur de la concession

d'Auchy-au-Bois à 20e mètres vers le Sud du sondage n° 906; elle présente

alors une direction N. 45° 0. La limite ainsi tracée passe à une centaine de

mètres au Sud des sondages positifs nos 8'03 et 801 et à 4oo mètres au N. E.

du sondage n° 809 qui a traversé 2 25 mètres de terrains anciens avant d'at-

teindre le houiller; elle laisse à une assez grande distance au Sud les son-

dages négatifs nos 8o5, 804, 806 et 807.

La Faille Limite qui sépare le terrain houiller des anciens terrains de re-

couvrement n'a pas été touchée jusqu'à ce jour par les travaux des fosses de

Ferfay; nous n'avons donc de ce chef aucune indication sur son allure, mais

Limite

septentrionale
de l'alffeurement

du terrain houiller

au tourtia.

Limite

méridionale

de l'affleurement

du terrain houiller

autourtia.

Faille Limite.
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si l'on en juge par la position du sondage
n° 8og par rapport à la limite du

bassin, elle doit être à pendage
faible se présentant avec une inclinaison de

25 degrés
environ.

Étant données les constatations faites aux sondages exécutés au Sud de la

limite méridionale de l'affleurement du terrain houiller au tourtia, le lam-

beau de poussée parait
mesurer horizontalement 4oo mètres de largeur et il

est constitué par de puissantes
masses calcaires.

Dans la région de Ferfay, le bassin va nettement en diminuant de
largeur.

Alors qu'à
hauteur de la fosse N° i les limites septentrionale et méridionale

de l'affleurement du terrain houiller au tourtia sont distantes de 3 kilomètres

comptés perpendiculairement
à la direction du bassin, elles ne sont plus dis-

tantes que
de 1,200 mètres en pénétrant dans la concession d'Auchy-au-Bois.

Entre la Faille de Lillers et la limite septentrionale de l'affleurement du

terrain houiller au tourtia, s'étend une zone encore inexploitée, large d'un

demi-kilomètre environ, où l'on rencontrera sans doute Adèle et les veines

inférieures. Le terrain houiller en cette partie de la concession ne doit mesu-

rer que 250 à 300 mètres d'épaisseur au maximum; mais comme nous

l'avons expliqué dans un paragraphe précédent
il doit être productif jusqu'au

voisinage même du calcaire. Dans ces conditions, la zone au Nord de la Faille

de Lillers doit donc renfermer un tonnage assez considérable de charbon.

Nous n'avons malheureusement aucune indication sur ses allures.

Entre l'extrémité Couchant des travaux de la fosse N° 3 et la limite com-

mune avec la concession d'Auchy-au-Bois se développe une région encore

inexplorée d'assez grande étendue. On y rencontrera très probablement
le

prolongement de la partie inférieure du faisceau de Présidente.

La zone au Midi de la Faille Brunehaut occupe presque la moitié de la

superficie de la concession de
Ferfay; elle est encore à l'heure actuelle com-

plètement inexploitée sauf au
voisinage de la fosse de Cauchy dont les travaux

ont pénétré de 3oo à 400 mètres à l'intérieur de Ferfay. A l'Ouest de ces

exploitations, toutes les recherches poussées au Sud en partant des fosses de

Ferfay ont été arrêtées à faible distance au delà de la Faille Brunehaut(1) ; il

serait sûrement fort intéressant d'explorer méthodiquement cette zone de

grande étendue, car si l'on y trouvait un gisement régulier il apporterait
à la

(1) Comme nous l'avons indiqué page 323, la bowette poussée au Sud en partant de Présidente
à l'étage de 492 a reconnu Einma en bonne allure au delà de la Faille Brunehart. Cette galerie
arrive actuellement à 1 aplomb des terrains anciens.

Lambeau

depoussée.

Largeurdu bassin

enaffleurement.

Zoneau Nord

de

la FailledeLillers.

Zoneau Couchant

de l'extrémité

des travaux

<IcJafosseN°3.

Zoneau Midi

dela Faille

Brunehaut.
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concession de Ferfay des ressources presque
illimitées. A vrai dire cette zone

sur presque toute sa superficie
est masquée par la masse des terrains anciens

qui ont été refoulés vers le Nord au-dessus du terrain houiller. Or, à en juger

par les résultats donnés par la fosse de Cauchy d'une part et par la fosse N° 3

d'Auchy-au-Bois
d'autre part, les strates houillères se présentent en allure peu

régulière sous la masse des terrains anciens; mais il est juste de dire qu'à au-

cune de ces deux fosses les travaux n'ont été poussés à grande profondeur et

par suite il est fort possible qu'aux niveaux inférieurs on trouve des allures

mieux réglées qu'à la tète même du terrain houiller.

C'est dans cette zone que
i:>etrouve le sondage n° 809, mais il ne nous

apporte pas de renseignements
de nature à nous éclairer sur les allures du

gisement.

Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, le faisceau de Sainte-Barbe de Ferfay

correspond sans conteste à la partie inférieure du faisceau de Maries: l'assi-

milation veine à veine a pu être établie avec une complète certitude et ces

couches portent
les mêmes noms dans les deux concessions. Les allures du

faisceau de Sainte-Barbe se raccordent du reste fort bien avec les allures

reconnues à la fosse N° 4 de Maries pour Sainte-Barbe et les veines voisines.

Quant au faisceau de Présidente, on le recoupera en profondeur à Maries

et comme nous l'avons expliqué au chapitre xvi il semble qu'aux fosses

N° 4 et N° à de cette concession on ait atteint
quelques-unes des veines les

plus élevées de ce faisceau.

D'autre part le faisceau de Sainte-Barbe de Ferfay correspond vraisem-

blablement au faisceau de Cauchy et on identifie Moricaux, Saint-Jean et

Bonnet respectivement à Eloi, Derenty et Jeanne. Au mur de cette dernière

veine
par

un bure reliant les étages de 363 et de 3o5 on a reconnu à Cauch y-

à-la-Tour une
veine qui

doit
correspondre

à
Saint-Eugène de Ferfay. Ces assi-

milations sont confirmées par le fait qu'à l'étage de 4 9 2 on a rencontré Emma

et Regnier au Midi de la Faille Brunehaut, et c'est bien à un tel niveau que

ces veines doivent se tenir en cette région si notre manière de voir est exacte.

Il convient pourtant d'ajouter que les veines de Cauchy sont sensiblement

moins grenues et moins pures que les veines
correspondantes de Ferfay; de

plus, elles se montrent un peu plus riches en matières volatiles; mais ces mo-

difications de nature ne nous semblent pas suffisantes pour nous faire re-

pousser les assimilations en question; elles s'expliquent du reste par le voisi-

nage de la Faille Limite.

Assimilation

desveines

de Fefray
aveccelles

de Maries

et de Canchy-
à-la-Tour.
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Le gisement de Ferfay est somme toute, dans son ensemble, d'une mé-

diocre régularité; il présente pourtant quelques bonnes parties et renferme

plusieurs veines de belle ouverture, aussi malgré tout peut-il rémunérer con-

venablement les efforts des exploitants.
Il reste d'ailleurs dans la concession

de très grandes étendues encore vierges de toute exploitation; il serait sûre-

ment fort intéressant de les explorer méthodiquement, car elles peuvent con-

tenir de très grandes
ressources.

Résumé.
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H. 112
IVI'HIMLT.JEJUTIOSALR.

I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

.Fosse N° 1 ou Fosse Montebello (V. 120).
- Ce puits fut ouvert en 1853 par la Société

de Ferfay et d'Ames au territoire d'Auchel, à go mètres au Couchant de la route nationale

n° 16 de Lillers à Saint-Pol et à 3oo mètres au S. O. de l'intersection de cette route avec

le chemin d'Aire.

Tête du terrain houiller 145" oo
Profondeur totale 46o 4o

Le niveau fut passé sans difficulté. La venue d'eau atteignit 3o mètres cubes au maximum

par vingt-quatre heures et on n'eut pas besoin pour le foncage de recourir à une pompe

d'épuisement.

Cuvelage en chêne allant de 3o k 96 mètres de profondeur.

Diamètre utile: 4 mètres.

Ce puits ne sert plus actuellement a l'extraction et il est utilisé pour l'aérage des travaux

Levant de la concession. ,

Accrochages
à 172, 192, 216, 255, 283, 3o5, 363, 4o5 et 447 mètres de profondeur.

Cote de l'orifice du puits par rapport à la mer: +95 m. 25.

Fosse N° 2 ou Fosse Lahure (V. 121). — Cette fosse comprend deux puits jumeaux :
Le puits N° 2 fut ouvert, en 1856, par la Société de Ferfay et d'Ames au territoire de

Ferfay, un peu à l'Ouest du chemin des Croix, à 996 mètres Ouest et 451 mètres Nord

du puits N° 1.

Tête du terrain liouiller à 1A7"'00
Profondeur totale. 5o4 00

Le niveau fut passé sans pompe d'épuisement.

Venue d'eau maxima: 3o mètres cubes par vingt-quatre heures.

Cuvelage en chêne allant de 3o mètres à 95 m. 70 de profondeur.
Diamètre utile du puits: A mètres.

Le puits N° 2 bis fut ouvert, en février i884, par la Compagnie de Ferfay, à une

vingtaine de mètres au N. E. du puits N° 2. Il a été arrêté à la profondeur de 14.2 m. 65.
La venue d'eau lors du foncage ayant atteint i5o mètres cubes à l'heure, à la profon-

deur de 37 mètres, nécessita l'établissement d'une pompe d'avaleresse.

Cuvelage en chêne allant de 3o mètres à 96 m. 45 de profondeur.
Diamètre utile du puits: 2 m. 5o.

Fosse N°1.

FosseN"2.
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Ce puits sert de retour d'air à la fosse N° 2, dont les travaux sont aérés également par

les puits N° 1 et N° 4.

Accrochages de la fosse à i63,193, 2/13, 333, 4ao, 46o et 492 mètres de profondeur.

De plus, par deux hures intérieurs, on a créé un faux étage à 54o mètres de profondeur.

Cote de l'orifice des puits: + 9/1 m. 60.

Fosse N° 3 ou Fosse Druon (V. 122).
— Cette fosse comprend deux puits jumeaux.

Le puits N°3 fut ouvert, en 1868, par la Société de Ferfay et d' Ames, au territoire

de Ferfay, un peu à l'Est du Bas chemin de Ferfay à Lillers, à i,48o mètres Ouest et

i-,<43Gmètres Nord du puits N° 1.

Tête du terrain houiller à 152 m. 5o.
-,

Le niveau fut passé facilement par le procédé à niveau bas.

Venue d'eau maxima: 3o mètres cubes par vingt-quatre heures.

Cuvelage en chêne allant de 32 à 100 mètres de profondeur.

Diamètre utile du puits: 4 m. 25.
oOn approfondit en ce moment le puits N° 3 pour le porter jusqu'à àoo mètresoie pro-

fondeur.

Le puits N" 3 bis fut ouvert, en novembre 1885, par la Compagnie de Ferfay, à une

centaine de mètres à l'Est du puits N° 3. Il a été arrêté à la profondeur de 173 m. 15.

Cuvelage en chêne allant de 3o m. 20 à 103 m. 5o de profondeur.
Diamètre utile: 2 m. 5o.

Ce puits sert de retour d'air à la fosse N° 3.

Accrochages de la fosse à 17/1, 2o5, 2^3, 292 et 327 mètres de profondeur..
Cote de l'orifice du puits 9 1 m. 25.

2° S<rNDAG-ES.

Ames n" 1 (V. 262).
— Par la Société dite de Lillers (Chartier-Lahure et Cie), puis

Société de Ferfay et d'Ames (i853), contre 'le chemin d'Ames à Ferfay, à 1,700 mètres

au S. E. du clocher d'Ames.

Tête du terrain houiller à 135111u8
Profondeur totale i5o 00

A 138 m. 78, passée de o m. 48 de puissance :

Charbon.. ,

o'" 02

Terres. 0 16 1

Charbon. 0 Io

Terres () j 3 J,0'" -i8-

Charbon. 0 o-j 1

Terres o o3 1
Charbon. o 02 i

Inclinaison : 35 degrés environ.

FosseN"3.

S.n°801 (pos.).
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h1.

A 148 m. 97, veine de o m. 94 de puissance :

Charbon.

QID751Terres * o 08 > o'"9dCharbon. 0 Il

Le sillon supérieur est traversé par deux minces filets terreux.

Inclinaison: 3o degrés environ.

Le charbon d'Ames était très noir, lamelleux et tendre; il donnait à l'analyse :

Carbone fixe 55.2 p. 100.
Matières volatües. , -" : 35.0

Cendres. 9.8

Coke boursouflé très brillant avec cendres brunes.

Ferfay-Est ou Ferfay n" 2 (V. 2.63). — Par la Société dite de LilLers ( Chaa'tier-Lahure

et Cie), puis Société. de Ferfay et d'Ames (avriL-fin mai i853)fl près, du ravin dit le

ruisseau du Bonillard, a 1,250 mètres a l'Est du clocher de Ferfay.

Terre

végétale et erétaed 1 38m00

Tourti. 2 DO
recoupes. -11
TT rlouiiler 20 00

PROFONDEUR70TALE. 160"00

A 141 mètres, petite veine de o m. 37 de puissance :

Charbon.. o'n 2 2
j

Terres. o 12 i 011137
Chqrpon. , 1 o o3 I

Inclinaison: 12 degrés environ.

Houille contenant une proportion notable de chaux carbonatee en lamelles et donnant

à l'analyse :

Carbon^ fixe 62.5 p. 100.
Matières volatiles. 2/1.2
Cendres i3.3

Coke boursouflé et brillant; cendres grises.

Ferfay Sud ou Ferfay n° 3 (V. 24).
— Par la Société de Ferfay et d'Ames (sep-

tembre-novembre 1853), sur le prolongement du chemin dit la rue d'Ames, à 250 mètres

à l'Est du chemin des Croix et à 400 mètres au- Nord de la Chaussée-Brunehaut.

Teiyain~s

[

Terre végétale et crétacé. , , , i2 8mco
ierratns m

,
< J m lourtia 2 00

recoupe,s.
[ 1TnTouiiier i y ooOUIer. , , , , 17 00

PROFONDEURTOTALE. - 147°'00

S. n' 802 (pos.).

S. n" 803(pos.).
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A Ilt.3 mètres, veine de o m. 57 de puissance :

Charbon. 0m02

Terres. 0

K
Charbon « 0 15 I

Terres.

0

Charbon. 0 16 l

Terres. 0 03
]

Charbon. 0 0 12 :

Inclinaison: 60 degrés environ.

Charbon dur, noir et brillant, donnant à l'analyse :

Carbone fixe P- 100
Matières volatiles. 37.7
Cendres. 2.9

Coke brillant, boursouflé et caverneux; cendres blondes.

Ce sondage a été souvent désigné sous le nom de sondage dix Chemin- Vert.

Ferfay n° 5 (V. 264).
— Par la Société de Ferfay et d'Ames (i856), à une cinquan-

taine de mètres, derrière l'église du village de Ferfay (Parc. cad. n° 473, SonA).

Terrains l Morts-terrains Il 5m00

recoupés. Grès durs et roches calcareuses. 3o 00

- PROFONDEURTOTALE 145moo

Ferfay n° 6 (V. 374).
— Par la Compagnie d'Amettes (i856), au Sud et près de la

Chaussée-Brunehaut, contre le Grand-Ravin, et à 1 kilomètre au S. E. du clocher de Ferfay

(Parc. cad. n° ] 85, SonA).

i Morts-terrains

et toiirtia i3om76erralns
Cal' 1" .d d fil Il

Terrains
Calcaire fétide, dur, compact, avec filets blancs spa-

[ thiques 28 00

PROFONDEURTOTALE. 1580076

Amettes n° 1 (V. 376).
— Par la Compagnie d'Amettes (i856), contre le chemin de

Saint-Pol a Aire, a 100 mètres au Sud de la Chaussée-Brunehaut, à 1,900 mètres au S. E.

du clocher d'Amettes et à l'extrémité Levant du territoire d'Amettes (Parc. cad. n° 344,

S- B).

Terrains j ;\lorts-terrains. 144"134

recoupés. ( Fragments quartzeux à arêtes
vives. 66 00

PROFONDEURTOTALE igo°,34

Ces fragments quartzeux avaient été considérés tout d'abord comme provenant de grès
houillers.

S. n"804(nég. ).

S. n°805(nég.).

S. n" 806(nég. ).
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Amettes n° 2 ou La Cauchiette (V. 375).
— Par la Compagnie d'Amettes (1857), à

34o mètres au Sud de la Chaussée-Brunehaut et à 5oo mètres au N. E. du clocher

d'Amettes.

Terrains

Terre végétale, crétacé et

tourtia.

g3m00
Terrams

C 1 il, bl
,

recoup,
Calcaire

compact argileux, grès bleuâtres et grès psam-
recoupes. d' 4mitiques gris-ver datres. p 4 7 00

PROFONDEURTOTALE. 140moo

Ferfay n° 8 (V. 905).
— Par la Compagnie de Ferfay (juin 1867-mars 1868), contre

le chemin de Ferfay à Lillers, à 1,800 mètres au N. E. du clocher de Ferfay.

Tête du terrain houiller vers. 150m00

Profondeur totale 196 5o

A 151 mètres, veine de 1 m. 5o de puissance.

A 154 mètres, veine de o m. 5o.

A194 m. 5o, veine de o m. 70.

Ferfay n" 9 (V. 906).
— Par la Compagnie de Ferfay (mai 1878-avril 1880), sur le

sentier de Floringhem à Ferfay, à 100 mètres au Sud de la
Chaussée-Brunehaut, à

700 mètres au S. E. du clocher de Ferfay (Parc. cad. n° 90, Son A).

f Argile, craie et dièves. 13gm66
l Tourtia avec lit d'argile noire. 3 78

Terrains ] Terrains très noirs, argileux (gault) 6 16

recoupés. j Calcaire fétide et bleuâtre. 18 4o

1 Calcaire dur avec lit pyriteux à la base. 207 42

Houiller. 15 10

PROFONDEURTOTALE 3go"'52 -

A 375 m. 82, veinule de o m. 4o de puissance.
A 383 m. 79, veinule de o m. 3o.

A 385 m. o4, veinule de o m. 20.

A 386 m. 09, veine de o m. 93.

A 389 m. 86, veinule de o m. 3o.

Inclinaison: 4i degrés.

S. n° 807 (nég.).

S. nG808 (pos.).

S. n° 809(pos. ).
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II. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Ecquedecques (V. 126). — Par la Société dite de Lillers (Chartier-Lahure et Cie), puis

Société de Ferfay et d'Ames (juillet 1852-janvier i853), près du chemin allant d'Ec-

quedecques à Lespesses, à 950 mètres à l'Ouest du clocher d'Ecquedecques.

Ce sondage a été arrêté en dessous des terrains crétacés, à 190 mètres de profondeur,

dans un calcaire bleuâtre fétide, où il avait pénétré de 2 mètres.

Hurionville. — Par les sieurs Fanien et Cic (1807), près du hameau de Hurionville

(commune de Lillers).

Ce sondage atteignit sous le tourtia, à 178 mètres de profondeur, un calcaire siliceux

où il pénétra de 3 mètres.

S.n".S99 (11(,.g.).

5.n1 S9S (nég.).



CHAPITRE XX.

CONCESSION D'AUCHY-AU-BOIS.

DÉCHETSDECONCESSIONET D'EXTENSIONDES 29 DÉCEMBRE1855,

22 AVRIL1863 ET 11 AVRIL1878.

SUPERFICIE: 2,93l HECTARES.

(Planche XIX.)

La concession d'Auchy-au-Bois est limitée partiellement, à l'Est, par la con-

cession de Ferfay et, à l'Ouest, par
celle de Fléchinelle; sur tout le reste de

son périmètre
elle est contiguë à une zone stérile et non concédée.

Les diverses Compagnies
(1)

auxquelles
a successivement appartenu

la con-

cession d'Auchy-au-Bois n'en ont exploré que la
région Levant. Cependant,

en ces dernières années, après que
la concession eut été rachetée par les pro-

priétaires
de Flécbinelle, les travaux de la fosse ouverte en cette dernière con-

cession pénétrèrent d'une centaine de mètres dans le Couchant d'Auchy-au-

Bois; ils ont été arrêtés à un accident qu'on n'a pas encore essayé de traverser.

Dans Auchy-au-Bois, cinq fosses ont été entreprises; trois seulement, dites

!Vo 1, N° 2 et No 3, ont été mises en service; elles sont actuellement inactives;

la fosse K0 1 a été arrêtée en juillet 1881, la fosse N° 2 en avril i885 et la

fosse N° 3 en janvier 1888. Le puits N° 4 a été abandonné dans les morts-ter-

rains, à 37 mètres de profondeur. Quant à l'avaleresse de la Société l'Eclai-

reur du
Pas-de-Calais,

elle fut arrêtée dans la craie, à 47 m. 5o de profondeur,

quand les terrains qu'elle était destinée à explorer furent concédés à la Société

d'Auchy-au-Bois par le décret d'extension du 22 avril i863.

(l) Société des Mines de houille d'Auchy-au-Bois; Compagnie Nouvelle d'Auchy-au-Bois; Com-

pagnie des Mines de Lières; Société de Fléchinelle; Société des Mines de houille de Ligny-ies-
Aire.
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Au point
de vue de l'étude de son gisement,

nous diviserons la concession

d'Auchy-au-Bois en deux régions : la région Orientale ou région de Lieres, qui

comprend les fosses N° 1, N° 2 , N° 3 et N° 4, et la région occidentale ou région

de la Tiremande, à laquelle
se rattachent, d'une part, l'avaleresse de la Société

l'Éclaireur du Pas-de-Calais, et, d'autre part,
l'extrême Levant des travaux de

la fosse de Fléchinelle.

I. RÉGION ORIENTALEOU RÉGION DE LIÈRES.

La fosse N° 1 fut ouverte en avril i856, au territoire de Lières, près du

chemin de Fromentel, à un kilomètre et demi de la limite commune avec la

concession de Ferfay. Elle avait été placée
malheureusement sur la lisière

Nord du bassin, à une centaine de mètres seulement de l'affleurement au

1 ourtia du calcaire carbonifère, affl eurement dont la position n'était
pas alors

exactement connue. Le puits, après avoir recoupé 1A 1 mètres de morts-

terrains, ne traversa que 60 mètres de strates houillères avant de toucher le

calcaire. On arrêta aussitôt le fonçage, à 20 1 mètres de profondeur, par crainte

des venues d'eau.

Au puits N° l, le terrain houiller repose sur le calcaire en stratification

rigoureusement concordante; il est formé à la base d'un schiste fossilifère de

quelques mètres d'épaisseur que surmonte un schiste noir homogène, à pâte

une, parsemée de mouches et de petits rognons de pyrite. Au-dessus viennent

les roches houillères avec leurs caractères habituels; cependant les 3o pre-

miers mètres en sont encore assez pyriteux.

On ouvrit deux
accrochages, le premier à 162 mètres, le deuxième à

i 96 mètres de profondeur et on bowetta au Midi. A 488 mètres de distance

du puits on creusa, en partant de
l'étage de ; 96, un grand bure descendant

de 80 mètres de hauteur verticale et on créa ainsi deux faux niveaux d'ex-

ploitation, à 241 et à 270 mètres de profondeur.
En 187/1, commeles travaux de la fosse N° 1 avaient touché à environ un

kilomètre au Midi du puits une veine, dénommée Présidente, qui paraissait puis-
sante et assez régulière, on décida de creuser une nouvelle fosse, dite N° St

à 1,100 mètres de distance du puits N° 1. On eut soin d'ailleurs de déter-

miner exactement, en ces parages, la limite méridionale de l'affleurement du

bassin au tourtia, par trois
sondages préliminaires portant les numéros 928,

929 et 93o. Le sondage n- 929 atteignit le terrain houiller sous 22 mètres

FosseNrJ

Fosse.N"3.



CONCESSION D'AUCHY-AU-BOIS. 337

IL
1

43
niPHlMETTEWÀTTOXAI.F.

de schistes noirs à phtanites
: le sondage n° 93o, situé à 80 mètres plus au

Nord, le rencontra directement sous le tourtia.

Le puits N° 3 fut placé à une centaine de mètres à l'Ouest du
sondage

n° 93o. A 146 m. 44 de profondeur, immédiatement sous les morts-terrains,

il recoupa 5 m. 80 de schistes très noirs, tendres, imprégnés de sulfures;

ces schistes étaient mélangés de phtanites et ils renfermaient de nombreux

fossiles silicifiés, parmi lesquels M. l'Inspecteur
général

du Souich reconnut

les espèces suivantes : Spirifer Mosquensis, Orthis Michelini, Athyris Roysii,

Rynchonella Pentatona, Poieriocrinus crassas, Zaphrenlis Cornucopiœ W. Ces

schistes noirs étaient
d'ailleurs identiques

à ceux qu'avait recoupés, sur

22 mètres de hauteur, le sondage n. 99-9.

Le puits traversa ensuite un banc de 2 m. 40 de puissance, formé d'un

calcaire grésiforme, gris, très dur, renfermant
beaucoup de géodes pleines

d'eau, géodes que tapissaient des cristaux de calcite de la grosseur d'une

noisette, avec petits grains de pyrite; en dessous, venait un banc de calcaire

noirâtre, également très dur, pyriteux,
concrétionné et

poreux. Ce banc fut

traversé par
le puits sur 1 m. 20 de hauteur seulement; il est, en effet, coupé

en sifflet par
la Faille Limite qui plonge au Midi avec une pente de 18 de-

grés
et demi tandis que les bancs de schistes et de calcaire qui la surmontent

présentent
une inclinaison de 33 degrés en

moyenne. Ce grand accident passe

dans l'axe du puits à 155 m. 40 de profondeur.

Immédiatement sous la Faille Limite, on
recoupa, sur 4 à 5 mètres de

hauteur, une brèche formée de schistes, de boules de charbon et de gros

rognons de calcaire, brèche qui tendait à se stratifier vers le bas, puis on

entra dans des assises nettement houillères, mais fort accidentées à la tête.

A 167 mètres, on reconnut un lambeau de veine, incliné de 41 degrés au

Sud, qui doit être rattaché vraisemblablement à Présidente; il se ressentait du

voisinage de la Faille Limite, et il donnait un charbon
impur et sulfureux.

Le puits fut poursuivi jusqu'à 419 m. 6ode profondeur, et on y ouvrit divers

accrochages, à 185, à 227, à 270, à 312 et à 36o mètres.

Les fosses N° 1 et N° 3 ont
exploité une série de veines de houille grasse

à longue flamme, tenant de 34à 27 p. 100 de matières volatiles. Ces veines

sont énumérées ci-après en descendant : Présidente, Anne-Marie ou Jules,

tl) Dans l'Ardenne, page 669, M. Gosselet ne cite pas le Spirifer mosquensis, ni la Rynchonella
Pentatona, mais, par contre, il cite le Spirifer Tornacensis et la Rynchonella Pleurodon.

Faisceau

des

fossesN°1et N°3.
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Zoé ou Èmile, Francis, Hélène, Alphonse,
Saint- Augustin, Saint-André ou

Veine de 0 m. 40, Trois-Sillons, Espérance, Maréchale, Saint-Antoine, Mé-

connue et Petite-Veine. Comme nous l'expliquerons quelques lignes plus loin la

position d'Alphonse par rapport
à Saint-Augustin

n'est pas connue bien exac-

tement.

Au toit d'Anne-Marie, la bowette Sud de l'étage de 3 11 de la fosse N° 3

traversa une veine en plusieurs
sillons qui n'a pas été exploitée; on lui donne

assez souvent le nom de Trois-Sillons. Au mur de Francis existe une passée

qui mesure, en certaines parties, jusqu'à o m. 60 de puissance et que l'on a

considérée parfois
comme une veine; on la désignait alors sous le nom de

Hermant.

A la fosse N° 3, les travaux ont porté,
à l'exception de Présidente, sur les

premières
veines du faisceau, jusqu'à

et y compris Alphonse; au mur de cette

couche, par
le puits et par la bowette Nord de l'étage de 312, on recoupa

trois veines que
l'on identifia respectivement

à Saint-Augustin, à Saint-André

et à Trois-Sillons de la fosse N° 1. C'est en partant de cette assimilation que

nous avons établi la série des couches telle que nous la donnons ci-dessus;

cette série ne peut pas présenter
d'erreur notable; en effet, la bowette Sud

delà fosse N° 1 (étage de 196) a atteint Présidente à 960 mètres de distance

du puits, après avoir traversé sur 200 à 300 mètres une zone très accidentée,

où l'on n'a recoupé que des lambeaux de charbon; cette zone doit corres-

pondre au passage des veines de la fosse N° 3 qui sont sans conteste inférieures

à Présidente. D'autre part, ces mêmes veines sont nettement supérieures à

Maréchale, la seule couche de la fosse N° l, où les travaux aient pris un réel

développement. Dans ces conditions, on doit tenir pour exacte la série des

veines telle que nous l'établissons plus haut.

- Les couches du faisceau des fosses N° 1 et N° 3 présentent les
compositions

moyennes portées au tableau
ci-après. Nous ne donnons ces compositions qu'à

titre d indication : le gîte, comme nous le verrons plus loin, affecte une al-

lure en chapelet, et la plupart des veines n'ont pas été exploitées, tout au plus

y a-t-on fait
quelques grattages au voisinage des travers-bancs qui les avaient

recoupées. Les structures, reprises au tableau, peuvent donc différer nota-

blement de celles que les veines auraient normalement en terrain régulier.
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43.

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCEO-TU1™VE_nTTTUTiBl_E,

NORMALE,——~ ——————~
-

OUVERTUREmoyenne RAPPORTÉES
en dechaque AUCHARB0IfPUR.

H. Houille.—S. Schistes.- E. Escaillage. TOTALE. veine - - CENDRES.
M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHARBON. àla Matières

e.1 suivante. volatiles. Coke.

ID.C. m.c. m.c.

PRÉSIDENTE..

H. :¡moo

S.Om10 3 40 3 60 35 00 34.oo 66.00 7.00
H. om80

S. Om10 |
H. om60

ANNE-MARIEOUJULES.

H. omSo 0 80 o 80 15 oo il il 1/

ZOÉOUÉMILE.

H. om80 o 80 o 80 20 00 ,JI 1/ 1/

FRANCIS.

H. om65

1

H.
S. o™o5 | 1 20 1 25 12 OO 32.00 68.OO 2.00

HÉLÈNE.

E. omi5
,:::;:;:::;::::::::::::;:::;:::;::::::::::::::::::::::;::::::::;:::::'::::::.H. :::: }

a 60 0 75 7 00 1/ 1/ 1/

ALPHONSE.

H..-go 0 90' 0 90 10 00 3LOO 69.00 5.00
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

0UV £ RTURE —OUYERTUREmoyenne IXAPPOllTESS-
en dechaque AUCHAHBOHPUR.

H.Houille.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE. veine , —„.| -, CENDRBS.Il
M.Faux.mur.——T. Faux toit. a

a Matières
suivante. volatiles. PnLnt.one.

m. c. m. c. m. c.

SÀINT-ACGL-STIN.

U. 0140
S. Om10

'N/;/;~T"r"'j'

H. 0"'40

!

3. o°os ^KÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
H. 1 1 60 1 75 20 00 Il Il /1

1
H. 0'"80

SAINT-ASDRÉOUVEINEDEOM/LO.

H. 0"'40 a 40 a 10 25 OO TI /1 Il

TROIS-SILLONS.

H.o- 3o
S..-60

H. 0'"30

S. -80 1 o 1 20 3 20 20 00 /1 U Il

H.om30

Il..-3o

ESPÉRANCE.

H. o- 3o

S 0,1,80

|

O 60 1 40 20 00 il « N

MARÉCHALE.

S.

1
) 110 120 23 ou 29.00 71.00 6.00

H.

SAINT-ANTOINE.

H- 6
S-

u"io liliii „ m,
06° 070 2800 n n Il

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100

STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE
0TJTERTURE *- OUVERTURE moyenne .RAPPORTEES

en dechaque auchasboiPUll.
H. Houille.- S. Schiste..—E. Escaillage. TOTALE. veine -— CENDRES.

M.Fauxmur.- T. Fauxtoit. chario*. àla Matières
Coke.suivante. volatiles. Coke.

m. c. m. c. m. c.

MÉCONriUE.

nmmm
H. om40 0 40 O 40 15 oo U n 1/

1

PETITEVEINE.

T..-3o
H.om50 o 5o o 80 a 27.00 73.00 5.oo

Présidente.
— Cette veine, dans les parties où elle a été exploitée, c'est-à-dire au voi-

sinage de la bowette Sud de la fosse N° 1, varie de 2 à 6 mètres de puissance; elle est

accompagnée, au mur, par une passée de cannel coal. Dans les autres parties du champ

elle n'a été rencontrée qu'en étreinte.

Trois-Sillons. — Cette veine est parfois en cinq sillons.

Maréchale. — Cette veine fournit un charbon excellent pour là forge, mais très menu.

La barre de terres varie de o m. 02 à o m. 20 et parfois elle est même sensiblement plus

épaisse.

Saint-Antoine. — Le sillon du toit est formé de petits lits de charbon avec barres pyri-

teuses. Le sillon du mur est sale et barré. En somme, cette veine n'est pas exploitable.

Petite- Veine. — Au début des travaux, on a tiré de cette veine un peu de charbon

pour alimenter les chaudières pendant qu'on commençait le creusement des bowettes;

mais, en fait, ce n'est qu'une passée inexploitable.

Au mur de Petite-Veine viennent deux veinules dites de
l'Albraque, puis le

.calcaire carbonifère, précédé des lits schisteux, que nous avons décrits

page 336. La distance de Petite-Veine au calcaire est d'une trentaine de

mètres, comptés normalement aux. strates.

A la fosse N° f, on n'a sérieusement exploité que Maréchale; c'est par l'étude

de cette couche qu'on peut se rendre compte de l'allure du faisceau. Maré-

chale affleure au tourtia à 2o mètres environ au Midi du puits N° 1. Dans
1

cette région, aux étages de 162 et de 1 96, cette veine présente une partie

Alluredu faisceau

à la fosse N°1.

1
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assez régulière, dite première branche; elle y est orientée dans son ensemble

N° 70° 0., et elle plonge vers le S. 0., sous un angle de 3o degrés. A en-

viron 200 mètres au Couchant de la bowette, Maréchale s'infléchit brusque-

ment vers le Sud; puis, au bout d'une centaine de mètres, elle reprend sa

direction primitive.
A l'étage de i 96, on a chassé, dans Maréchale, au Cou-

chant, jusqu'à 65o mètres de distance de la bowette, et, au Levant, jusqu'à

400 mètres. Sur le méridien du puits, en aval pendage, les travaux sont venus

huter contre une partie failleuse, qui paraît correspondre à l'inflexion dont

nous venons de parler quelques lignes plus haut, inflexion qui probablement

est remplacée vers le Levant par une cassure franche relevant d'une vingtaine

de mètres les terrains au Midi; ces derniers se sont du reste montrés, sur près

de 200 mètres de largeur (comptés suivant la bowette) ,_ahsolument irrégu-

liers, et on ne put pas y exploiter avec fruit le morceau correspondant de

Maréchale dit deuxième branche.

Au voisinage du grand bure descendant, on rencontra un nouveau lam-

beau assez régulier de Maréchale (3e branche), lambeau qui se relie à la

deuxième branche par un pli, relevant d'une trentaine de mètres les terrains

au Midi. En certains points, ce pli parait être remplacé par une faille plon-

geant au Midi et formant recoutelage. Le lambeau qui constitue la troisième

branche n'a que peu de développement en direction. Dans la région des

deuxième et troisième branches, la veine est plate; au delà, vers le Midi, on

ne rencontre que des terrains très irréguliers et fort brouillés, dont les assises,

orientées sensiblement E. 0., plongent vers le Sud sous des inclinaisons pas-

sant brusquement de l'horizontale à la verticale. On y recoupa par deux fois

Maréchale [âe et 5e branches), mais la veine se montra inexploitable.
Au voisinage du puits, on ouvrit quelques tailles dans deux veines voisines

de Maréchale, Saint-Antoine et Espérance; mais on reconnut bientôt que,

même à l'aplomb des zones où Maréchale était régulière, ces deux veines

étaient mal réglées et ne pouvaient être avantageusement travaillées. Pro-

bablement, grâce à la solidité de ses épontes, Maréchale a mieux résisté.

qu'Antoine et Espérance aux poussées du Sud qui ont broyé le gîte. Dans les

veines Trois Sillons, Saint-André et Saint-Augustin, on ne creusa que

quelques bouts de galeries. Enfin, à l'extrême Midi, oii exploita, sur

300 mètres environ, un lambeau de Présidente, qui était assez beau au voisi-

nage de la bowette de l'étage de 196, mais qui se perdait rapidement de

tous côtés.
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Au Midi de la fosse N° 3, les veines sont orientées N. 600 0., comme le

montrent les voies de fond de Francis aux étages de 312 et de 360. Sur le

méridien du puits, elles plongent
au Sud sous un angle de 35 degrés; la

pente devient plus raide vers le Couchant, tandis qu'elle tend à se raplatir au

Levant.

Au voisinage de la fosse, les couches, après avoir formé un dressant d'une

vingtaine
de mètres, se mettent en plateure sur 1 5o à 200 mètres de largeur,

puis, plus au Nord, elles se relèvent presque verticalement.

Dans le champ de la fosse N° 3, on n'a reconnu aucune faille importante ;

mais on y rencontre quantité
d'accidents locaux, tels que petites cassures,

crains, étreintes, serrages, etc. Au total, le gite est fort
irrégulier et, en au-

cune partie, il ne s'est montré fructueusement exploitable.

Les travaux de la fosse N° 3 se sont surtout développés dans Francis; on a

en outre un peu déhouillé Alphonse
et Anne-Marie. Quant à Présidente, on

l'a suivie sur plus de 200 mètres, mais cette veine était inexploitable par

suite des nombreuses étreintes qui l'affectaient.

Le gîte s'enfonce sous la Faille Limite, dont la direction est sensiblement

N. O.-S.E., au voisinage de la fosse N° 3; à la traversée même du puits, on

a constaté, comme nous l'avons déjà indiqué, que le pendage de ce grand

accident est de 18 degrés et demi au Sud; il conserve cette inclinaison, au

moins jusqu'au sondage n° 929, situé à environ 5o mètres de distance; en

eff-et, ce forage n'a recoupé que 22 mètres de terrains anciens avant d'atteindre

le terrain houiller. Par contre, la bowette Sud de l'étage de 227 a rencontré

la Faille Limite à 98 mètres seulement de distance du puits. Entre les fronts de

la bowette et le sondage n° 929, la faille doit donc avoir une pente d'en-

viron 45 degrés et son inclinaison moyenne, depuis le tourtia jusqu'à l'étage

de 227, est, somme toute, d'une trentaine de degrés.

Nous compléterons l'étude de la Faille Limite dans le
paragraphe relatif à

la limite méridionale de l'affieurement du terrain houiller au tourtia.

La fosse N° 2 fut ouverte en 1862, à 2 kilomètres environ à l'Ouest de la

fosse N° 1, au territoire d'Auchy-au-Bois. Près de cet emplacement, avant de

commencer le puits, on avait creusé le sondage n° 924 qui, à 189 mètres

de profondeur, recoupa une veine en trois sillons de 1 m. i o de puissance
en charbon. La fosse fut poussée jusqu'à 43o m. 83 de profondeur, et on y
ouvrit divers accrochages à 175, à 2i5,à 2 48, à 270, à 3i2,à 395 et

à 420 mètres.

Alluredu faisceau

à la fosse~° 3.

FosseN°a.
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Dans la partie haute du terrain houiller, on reconnut, par
le

puits ou à

son voisinage, une première
série de veines qu'on désigne souvent sous le

nom de Faisceau supérieur ou Faisceau de Sainte-Berthe. Ce faisceau comprend

les veines Saint-Georges, Zoé, Sainte-Berthe, Première Nouvelle-Veine et

Deuxième Nouvelle-Veine ou Saint-Jean-Baptiste. A la tête de ce faisceau, se

rattachent les veines Férin et Louis, recoupées ultérieurement par la bowette

Sud de l'étage de 2^8. A notre avis, ces veines sont en place W et nous les

considérons comme supérieures
à Saint-Georges. En dessous du deuxième

accrochage, le puits pénétra
dans une zone failleuse; aussi on le poussa im-

médiatement jusqu'à 430 mètres de profondeur et on ouvrit deux nouveaux

étages, à 395 et à 620 mètres; on y recoupa une deuxième série de veines

qui constituent le faisceau inférieur et qui sont énumérées ci-après en des-

cendant : Grand Jean-Bart, Petit Jean-Bart, Turenne, Brunehaut, Clotaire,

Frédégonde, Clotilde, Clovis, Adèle, Saint-Éloi, Sans-Nom et Mérovée. Petit

Jean-Bart et Adèle ne sont en réalité que des passées. Le calcaire carbonifère

se tient à une cinquantaine de mètres au mur de Mérovée, comme nous le

verrons page 352.

Par les accrochages intermédiaires, qu'on ouvrit ultérieurement entre 2 15 et

395 mètres, on reconnut au-dessus de forts bancs de grès, trois veines, dites

Guillaume, Charles et Eugène; ces couches forment, sans lacune importante,

passage entre le faisceau inférieur et le faisceau de Sainte-Berthe. Par suite,

la série des veines s'établit en descendant, comme nous l'indiquons au tableau

ci-après. En ce qui concerne les structures reprises à ce tableau, nous rap-

pelons les observations que nous avons déjà faites sur ce même sujet à
propos

du faisceau des fosses N° l et N° 3.

(1)Dans le paragraphe relatif à l'allure du faisceau, nous expliquerons les raisons qui défendent
notre manière de voir, diflérente de celle exposée par M. Breton, dans son étude sur Auchy-au-
Bois.

Faisceaux

de ia fosseN"2.
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Saint-Georges.
— Cette veine donne un fort beau charbon.

Zoé. — Cette veine a généralement un toit de grès.

Sainte-Berthe. — Au lieu d'être constituée en quatre sillons nettement séparés par des

bancs de terres, cette veine est très souvent formée par des boules ou des amas lenticu-
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laires de charbon, noyés dans une pâte de schistes, sans trace de stratification. De telles

structures se présentent même dans des parties avec mur et toit réguliers. Le toit de

Sainte-Berthe est souvent formé de grès; le mur est fort dur.

Brunehaut. — Le sillon du toit grandit parfois jusqu'à o m. 70 et alors on n'a plus, en

dessous, qu'un peu de terres et d'escaillage avec faux mur sans sillon de charbon.

Sans-Nom. — Cette veine n'a été rencontrée qu'au voisinage de failles, et n'est peut-

être qu'un lambeau mal repéré d'une autre veine.

Mérovée. - Le faux toit, formé de schistes ébouleux, varie de om. 4o à o m. 90

d'épaisseur; on y trouve quelquefois une layette de charbon.

Le faisceau supérieur
affecte une allure en cuvette à pente assez faible, sauf

au Midi, où les veines Zoé et Sainte-Berthe, en certains points, se relèvent

presque verticalement; l'exploitation
n'a pris,

dans ce faisceau, qu'un faible

développement et ne s'est pas éloignée
du puits; Sainte-Berthe était trop sale

pour donner lieu à une exploitation régulière; Zoé était
généralement -trop

mince pour être déhouillée avantageusement.
De plus, à faible distance

du puits, les travaux sont venus buter contre des brouillages. Néanmoins,

dans Saint-Georges, qu'on avait retrouvé près du tourtia, en haut d'un

bure, on eut un assez beau morceau de charbon gailleteux qu'on déhouilla

complètement. D'après M. Thirv, actuellement directeur des mines de

l'Escarpelle, qui les a exploitées, ces trois veines étaient certainement en

place.

Par la bowette Sud de l'étage de 248, on recoupa successivement quatre

veines avec pied au Sud; on assimila les deux premières aux veines Sainte-

Berthe et Saint-Georges, déjà connues près du puits, et on dénomma les

deux autres Férin et Louis. A notre avis ces quatre veines sont en place;

d'après M. Breton, elles seraient en allure renversée, et Sainte-Berthe serait la

veine
supérieure de ce groupe. Quant à Zoé, M. Breton la considère comme

en place et comme faisant partie du faisceau intermédiaire ou faisceau de

Guillaume.

Il s'exprime du reste ainsi qu'il suit (1) :

«
Après le toit de grès de la veine Zoé, on ne connaît

pas
les couches qui

le superposent immédiatement, une grande faille, dite de retour, venant tout

ll) Voir Étude stratiyraphiquc du terrain houiller d'Auchy-au-Bois, par M. Breton (pages 19
et 20).

Alluredu faisceau

supérieur.
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arrêter; nous sommes forcés de laisser ici une lacune, car les autres veines

connues sont de l'autre côté de la faille; enes appartiennent donc à un niveau

géologique de formation supérieure. Ces dernières veines étant
jusqu'ici ren-

contrées renversées par la bowette du Midi, niveaux de 248, 270 et

312 mètres, c'est par la plus élevée que nous devons continuer la
descrip-

tion, car elle est, de toutes les veines connues, la veine la plus rapprochée

de la veine Zoé. »

M. Breton énumère ensuite les veines dans l'ordre suivant : Louis, Férin,

Saint-Georges,
Sainte-Berthe et Saint-Jean-Baptiste.

Nous ne partageons pas cette manière de voir, car, comme nous venons de

le dire un peu plus haut, Saint-Georges et Sainte-Berthe, dans la cuvette près

du puits, sont bien en place tout comme Zoé; du reste, pour qu'il en fut

autrement, M. Breton lui-même considérant Zoé comme en place et les voies

de fond de cette veine s'emboîtant bien dans celles de Sainte-Berthe, il faudrait

admettre une série d'accidents fort complexes pour réaliser une telle allure et

rien, dans les travaux, n'a fait constater l'existence de ces accidents. Reste la

région recoupée par la bowette Midi de l'étage de 2/18 : si, comme le croit

M. Breton, toutes les veines y sont en allure renversée, il faut admettre

que les deux premières veines rencontrées ont été, à tort, identifiées à Sainte-

Berthe et à Saint-Georges. Si, au contraire, cette assimilation est bien exacte,

les terrains sont en place, et il est très probable que les deux dernières veines,

Férin et Louis, sont aussi en même allure; en effet, elles ont été recoupées à

peu de distance au toit de Saint-Georges et, par suite, il n'y a que bien diffi-

cilement place entre elles et Saint-Georges pour le passage d'un grand acci-

dent amenant les renversés sur les plateures. En tout cas, nous devons ajouter

qu'à la fosse N° 3, même au voisinage immédiat de la Faille Limite, on n'a

jamais reconnu de terrains renversés. Dans ces conditions, nous maintien-

drons complètement notre manière de voir, et nous considérerons comme en

place tous les terrains recoupés par la bowette Sud de
l'étage de 248 de la

fosse N° 2. Tout au plus pourrions-nous admettre que,, par suite de
plisse-

ments locaux, il y a, à la fosse N° 2, au moins en certains points, des lambeaux

de veines avec pied au Sud et mur au toit.

Toute cette région était, du reste, fort irrégulière, et les travaux n'y prirent

qu'un bien faible
développement. Dans la veine Saint-Georges seule, on

chassa de part et d'autre de la bowette de l'étage de 2^8; mais les voies de
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fond furent bientôt arrêtées dans des accidents. Les terrains paraissaient

orientés sensiblement E. 0. Quant au pendage,
il était très variable, mais

dans son ensemble il devait être assez faible, puisque seule la veine Sainte-

Berthe a été recoupée par la bowette Sud de l'étage de 270; les autres veines

se traînent à l'étage de 248, et c'est ainsi que la bowette Midi a
traversé Louis

par trois fois,

Les bowettes Sud des étages de 248 et de 270 furent poursuivies jusqu'à

plus
de 600 mètres de distance du puits sans reconnaitre des allures

plus

régulières.
Les fronts de ces galeries dépassèrent d'environ 15o mètres la

limite méridionale de l'affleurement du terrain houiller au tourtia. C'est dans

ces parages qu'a été creusé le sondage n° 925 dont nous aurons occasion

de parler à nouveau en étudiant l'extrême S. E. de la
région de la Tire-

mande.

Le faisceau inférieur de la fosse N° 2 a été exploité par les accrochages de

395 et de 4.20. Les veines étaient orientées N. 6o°0. et elles plongeaient au

Sud sous un angle de 35 à 40 degrés. Au-dessus de l'étage de 395 les veines

venaient rapidement
se perdre dans des brouillages ; entre' les deux étages

les allures étaient assez régulières ; elles étaient pourtant coupées par un acci-

dent horizontal qui avait pour effet de reporter d'une quinzaine de mètres

vers le Nord l'amont pendage des couches; tantôt cet accident formait cas-

sure franche, tantôt, au contraire, il se réduisait à un simple étirage des ter-

rains.

On exploita principalement Mérovée, Saint-Eloi, Brunehaut, Turenne et

Jean-Bart; les voies de fond de ces veines atteignirent au maximum

450 mètres au Levant et 100 mètres au Couchant. Dans les autres veines,

les travaux prirent sensiblement moins d'extension. En somme par les ac-

crochages de 395 et 420, on reconnut un champ, à vrai dire peu étendu,

mais dont une assez grande partie était relativement régulière,
et peut-être

aurait-il pu être déhouillé avec fruit; malheureusement il s'y dégageait
beau-

coup de grisou.

Quant au faisceau intermédiaire, on
l'exploita principalement par les accro-

chages de 270 et de 2^8. Les travaux prirent un certain développement dans

Guillaume, et c'est ainsi que la voie de fond de cette veine atteignit une lon-

gueur totale de 45o mètres. Sur tout ce parcours, elle se présentait
avec

une direction assez
régulière N. 5o°0.; les terrains étaient plats

avec faible

pente au Sud.

Alluredu faisceau

inférieur.

Alluredu faisceau
intermédiaire.



CONCESSION D'AUCHY-AU-BOIS. 351

Au Nord de Guillaume, au delà d'une zone brouillée importante, les bo-

wettes des étages de 270 et de 2^8 atteignirent des veines qu'on assimila à

Grand Jean-Bart et à Petit Jean-Bart, et qu'on déhouilla sur une certaine

étendue; leur direction était N. 55°0. avec pente
au Sud de 40 degrés. Au mur

de ces couches, à 100 mètres comptés normalement à la stratification, la

bowette de l'étage
de 270 atteignit le calcaire après avoir traversé quelques

veines qui, par suite, représenteraient le faisceau inférieur depuis Turenne

jusqu'à
et y compris Mérovée. Si l'assimilation ainsi faite est bien exacte, ce

faisceau se présenterait
en cette région

avec une puissance réduite presque de

moitié.

Dans le champ de la fosse N° 2, on n'a pas reconnu d'accident d'une cer-

taine amplitude
de rejet. A la zone de brouillages que le puits a traversée

entre le faisceau supérieur
et le faisceau inférieur correspond peut-être une

faille à pente
assez raide, comme nous l'avons indiqué à la coupe n° 8 de la

planche
XIX. Cet accident, qui, en hauteur, viendrait affleurer au tourtia à

une centaine de mètres au Midi du puits, passerait un peu au Nord de Saipt-

Eloi, à l'étage de 395. C'est à cette faille que seraient dues les fortes pentes

reconnues sur le bord Sud de la cuvette de Zoé et de Sainte-Berthe. Cet acci-

dent renfoncerait les terrains au Nord; mais il n'aurait au total qu'une faible

amplitude.

Sur la
coupe

n° 8, nous avons indiqué en outre une grande faille horizon-

tale, à titre, du reste, absolument hypothétique. C'est elle qui aurait coupé,

à faible hauteur au-dessus de l'étage de 395, tout le faisceau inférieur, et qui

aurait reporté la tête des veines de 3oo mètres vers le Nord. Cet accident

n'a jamais été reconnu dans les travaux; mais on est conduit à admettre

son existence si les couches rencontrées au delà de Guillaume ont été iden-

tifiées avec raison à Jean-Bart et aux veines suivantes du faisceau inférieur;

à vrai dire on ne doit accepter qu'avec une bien
grande réserve une telle

assimilation et, très probablement, la faille en question n'a pas d'existence

réelle.

En résumé, dans le champ de la fosse N° 2, tout comme dans ceux des

fosses N° 1 et N° 3, il n'existe pas de cassure importante; en revanche, le gîte

est également fertile en accidents locaux qui donnent aux parties exploitables

une allure en chapelet, tout en laissant aux veines une assez grande régula-

rité d'allure, au moins en direction; au total, le péhouillement d'un tel gise-

ment n'est pas rémunérateur.

Accidents

du champ
de la fosseN°2.
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A la fosse N° 2, on a touché par trois fois le calcaire qui forme le fond

du bassin. On l'atteignit tout d'abord par la bowette Nord de l'étage de 395,

à 205 mètres de distance du puits.
Avant d'arriver au calcaire, cette galerie

traversa successivement des schistes à pâte
très fine et homogène, puis des

schistes fossilifères anaiogues
à ceux qu'on avait rencontrés au puits N° 1.

Comme à ce dernier puits, le terrain houiller se montra, à la fosse N° 2, en

stratification rigoureusement
concordante avec le calcaire. Dans les assises de

tête de cette roche, MM. Gosselet et Barrois ont reconnu les fossiles suivants(l) :

Spirifer glaber.
—

trigonalis.
Productus semireticulatas.

— carbonarius.

— marginalis.

Orthoceras Goldfassianum.

Nautilus subsulcatus.

Schizodus sulcatus.

Leda attenuata.

Area Lacordairiana.

—
arguta.

—
elegans.

Avicula papyracea.

Poteriocrinus.

La distance du calcaire à la veine Mérovée est de 5o mètres, comptés nor-

malement aux. strates; dans cet intervalle, on rencontre deux passées: la pre-

mière mesure o m. i o de puissance ; la deuxième est formée de deux sillons

de charbon de om. 10 d'épaisseur chacun, séparés par om. o5 de terres.

Dans la même région, le calcaire a été encore touché par les bowettes

Nord des étages de 420 et de 2 7 0, respectivement à 180 et à 4^5 mètres de

distance du puits. Nous n'avons pas de renseignements précis sur les assises

traversées par ces galeries; nous savons seulement que les terrains y étaient

de même nature qu'à l'étage de 3 g 5.

Dans ces conditions, le calcaire carbonifère doit affleurer au tourtia à

55o ou 600 mètres au Nord du puits N° 2.

Les terrains anciens du Midi n'ont pas été touchés par
les travaux de la

fosse N° 2 ; mais les bowettes Sud des
étages de 248 et de 270 ont dû arriver

bien près de la Faille Limite, à moins que cet accident ne soit excessivement

plat en cette partie du bassin.

Dans la région de Lières, contre la limite commune avec Ferfay, se

trouvent les deux
sondages positifs nos 901 et 906. Le premier, qui est situé

au voisinage de la rive Nord du bassin, recoupa, sous le tourtia, à 116 m. 5o

ll) L'Ardenne, par M. Gosselet, p. 691.

lÀcncontre
du calcaire

carbonifère

à la fosseN"2.

Sondagespositifs
de la région
de Lières.
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de profondeur,
des schistes gris noir, que l'on considéra comme houillers;

il traversa ensuite des schistes bleuâtres et atteignit à i33m. 5o un cal-

caire fétide. Quant au deuxième sondage,
creusé à 1 kilomètre vers le Sud-

Ouest du premier, il fut poussé jusqu'à 223 m. 10 de profondeur; il re-

coupa 93 mètres de terrain houiller et y reconnut quatre veines puissantes,

dont une de plus de 3 mètres d'ouverture. A vrai dire, toutes étaient mé-

langées
de schistes ou d'escaillage; elles doivent correspondre au prolon-

gement
vers le Levant du faisceau de la fosse N° 3; mais en un gîte aussi peu

régulier que celui d'Auchy-au-Bois,
il n'est pas possible de chercher à établir

une assimilation veine à veine.

Près de la fosse No 3, nous trouvons les sondages positifs nos 929 et 93o,

qui, avec le sondage n° 928, servirent à fixer la position du puits. Le sondage

11° 930 fut arrêté presque immédiatement sous le tourtia. Quant au sondage

n° 929, nous en avons déjà parlé page 336.

Dans le champ de la fosse N° 2 ont été creusés trois sondages positifs :

1° Le sondage n° 924, situé à 100 mètres au Sud du puits;-ce son-

dage,
à 189 mètres de profondeur, recoupa une veine en trois sillons, d'une

puissance totale de îm. 37, qui doit correspondre
à Sainte-Berthe; la veinule

de charbon de om. 40, traversée 10 mètres plus haut, ne serait autre que

-

Zoé.

20 Le
sondage

n° 903, situé à 200 mètres au Nord du puits; ce sondage

traversa 13 mètres de terrain houiller et il y reconnut, vers 150 mètres de

profondeur, une veine qui doit correspondre à Saint- Georges, quoique la

composition donnée par le sondage diffère assez notablement de la composi-

tion habituelle de Saint-Georges.

3° Le
sondage n° 909, situé à 4oo mètres vers le Nord du puits; ce son-

dage fut creusé en vue de déterminer la position à assigner à la fosse N° 2,

qu'on se proposait d'établir en cette région; instruits par l'insuccès relatif

du puits N° 1, les exploitants, avant de commencer les travaux de fonçage,

désiraient s'assurer que le calcaire ne passait pas trop près de l'emplacement

projeté.

A 600 mètres au Sud-Ouest de la fosse N° 2, se trouve le sondage n° 925,

qui a atteint le terrain houiller sous 55 mètres de terrains anciens; comme

nous l'avons
déjà indiqué, nous reviendrons sur ce sondage en étudiant la

région de la Tiremande.
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Aux fosses N° 1 et N° 2, on a exploré complètement le terrain houiller

jusqu'au
calcaire. Dans ces conditions il semble donc assez naturel d'identifier

Petite-Veine de la fosse N° i avec Mérovée de la fosse N° 2; car ces deux

couches se tiennent à la base du terrain houiller et à peu près à la même

distance du calcaire, et c'est en partant de ces considératious que M. Breton (1)

a établi le tableau d'équivalence ci-après, que, pour notre part, nous sommes

tout porté
à admettre :

FOSSEN°1. FOSSEN°2.

Veinulesde l'Albraque. Passéesreconnuesau mur de Mérovée.

Petite-Veine. Mérovée.

Méconnue. Passée.

Saint-Antoine. Saint-Éloi.

Maréchale Clovis.

Espérance. Clotilde.

f Frédégonde.
TroisSiUons. < Clotaire.

t Brunehaut.

Veinede om

4o

Turenne.

Saint-Augustin. Jean-Bart.

M. Breton arrête à Jean-Bart son tableau d'équivalence; cependant on

pourrait essayer de poursuivre plus haut. l'assimilation; le faisceau intermé-

diaire et la base du faisceau supérieur de la fosse N° 2 correspondent, en

effet, au faisceau de la fosse N° 3, et Sainte-Berthe doit vraisemblablement

être assimilée à Présidente. Nous devons
ajouter que, par

la bowette Midi de

la fosse N° 1, dans la zone brouillée qui précède Présidente, on recoupa deux

veines
jumelles dans lesquelles l'on crut reconnaître les veines Charles et

Eugène de la fosse N° 2, que sépare seulement l mètre de terrain.

Il est incontestable que les couches exploitées à la fosse N° 3 d'Auchy-au-
Bois doivent se rattacher à la partie inférieure du faisceau de Ferfay;

mais il

n'est pas possible d'arriver à une assimilation veine à veine. On a admis quel-

quefois, mais sans raison sérieuse à
l'appui, que les veines Présidente, Anne-

Marie, Francis et Hélène
d'Auchy-au-Bois, doivent être identifiées avec Élise,

Camille, Gabrielle et
Marsy, de Ferfay.

0) Étude stratigraphiqaedu terrain houiller d'Auchy-au-Bois(p. 24 et pl. V).

Assimilation

du faisceau

de la fosseN°1

aveccelui

de la fosseN"2.

Assimilation

desveines

d'Auchy-au-Bois
aveccelles

deFerfay.
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Comme nous l'avons dit au chapitre xix, la belle veine Maréchale n'a pas

dû être recoupée, jusqu'à ce jour, à Ferfay; elle se tient, vraisemblablement,

au mur d'Adèle, à peu près à mi-distance entre cette couche et le fond du

bassin.

En résumé, dans le champ des fosses N° l, N° 2
et

N° 3 on ne rencontre

que très exceptionnellement des failles nettes de quelque importance, si tant

est qu'il en existe; mais, en revanche, le gîte est affecté de nombreux acci-

dents locaux qui le rendent bien difficilement exploitable.
Tantôt les veines

sont coupées par une série de petits relais, tantôt elles se divisent en plu-

sieurs branches qui vont se perdre au toit ou au mur; ou bien encore elles

passent, mais réduites à de simples indiques charbonneuses. D'autres fois

elles conservent à peu près
leur puissance, mais leur charbon est complète-

ment remplacé par de l'escaillage
ou par des terres.

L'ensemble de ces accidents constitue des plages stériles importantes, de

telle sorte qu'on ne peut exploiter, dans la région de Lières, que des lam-

beaux de couches se rapprochant de la forme dite en chapelet.

Dans un gîte aussi tourmenté, il faut remarquer que les voies de fond se

poursuivent pourtant en direction avec une assez grande régularité; aussi,

quand on examine un
plan donnant l'ensemble des

galeries principales

d'Auchy-au-Bois, on est porté tout d'abord à considérer le gîte comme pou-

vant donner lieu à une assez bonne exploitation, alors que, malheureusement,

il n'en est rien. En tout cas, cette continuité des voies de fond prouve bien

l'absence de tout rejet important.

Par suite de l'irrégularité du gîte, le charbon est généralement friable et

menu, et les épontes sont mauvaises. De plus, le grisou s'est montré abon-

dant, surtout aux étages inférieurs de la fosse N° 2. Ces conditions, peu favo-

rables, élèvent considérablement le prix de revient; aussi l'exploitation des

trois fosses est-elle toujours restée infructueuse au moins jusqu'à l'heure ac-

tuelle.

L'allure broyée du
gîte est due à la poussée des terrains anciens du Midi.

Fortement maintenu au Nord
par les puissantes masses calcaires qui consti-

tuent le fond du bassin et sa rive septentrionale, le terrain houiller a été broyé
sur place entre ces assises et celles du lambeau de poussée, qui s'avançaient le

long de la Faille Limite. D'ailleurs, à
Auchy-au-Bois, le terrain houiller. est

fort peu épais, puisque aux fosses N° i et N° 3 il ne mesure que 300 mètres,

comptés normalement à la stratification. (Présidente se tient, en effet, au

Vuesd'ensemble

sur le gîte
de la région
de Lières.
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voisinage même de la Faille Limite. ) A la fosse N° 2, il n'est guère plus

puissant.

La région de Lières correspond,
du reste, à une partie rétrécie du bassin

et la limite Sud de l'affleurement du terrain houiller au tourtia y dessine une

espèce de genou, comme nous le verrons plus
loin.

II. RÉGION OCCIDENTALEOU RÉGION DE LA TIREMANDE.

Dans la partie occidentale de la concession, il n'a pas été ouvert jusqu'à

ce jour de siège d'exploitation; mais, vers l'extrême Couchant, le gîte a été

un peu exploré par la fosse de Fléchinelle, dont les travaux ont pénétré dans

Auchy-au-Bois
d'une centaine de mètres, en suivant en direction les veines

Marie, Elisabeth et Saint-Charles. Ces veines se montrent, en cette région,

assez régulières;
elles sont orientées N. 6 oo0. et elles plongent au Sud sous

une inclinaison de 3o à 5o degrés. Nous étudierons ces couches plus longue-

ment dans le chapitre relatif à la concession de Fléchinelle.

Au-dessus de Marie on recoupera, évidemment, dans Auchy-au-Bois, toutes

les autres veines du faisceau, y compris notamment les trois veines du groupe

de Jeanne-d'Arc, que l'on vient de découvrir, au toit d'Angélique, entre la

Faille de Serny et la limite Levant de Fléchinelle. On a reconnu à ces veines

des allures assez régulières qui font bien augurer de l'exploitation de cette

partie du gisement et,. par suite, de celle de la région de la Tiremande, tout

au moins au voisinage de la limite commune aux deux concessions. Il y a lieu

d'espérer qu'on recoupera, en outre, dans Auchy-au-Bois, toute une série de

veines supérieures au groupe de Jeanne-d'Arc et inconnues jusqu'à présent.

Le bassin va en effet en
s'élargissant assez rapidement vers l'Est. Alors que

sur le méridien de la fosse de Fléchinelle il ne mesure, en affleurement,

que 600 mètres de largeur, il a plus de 1 kilomètre au droit du sondage
n° 902. C'est à ce faisceau encore inconnu, que doivent se rattacher les veines

et veinules rencontrées par ce
sondage, veines et veinules, dont le charbon a

donné à l'analyse 36 p. 100 de matières volatiles.

Dans cette région, la Société de Fléchinelle, avant sa mise en liquidation,

projetait d'ouvrir une deuxième fosse, dite de la Tiremande; depuis lors la

Société des mines de houille de Ligny-lez-Aire, qui a repris la concession, a

préféré doubler le puits de Fléchinelle.

Travaux

dela fosse

de Fléchinelle

à l'intérieur

d'Aucby-aux-Bois.
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, En résumé, à en juger par les résultats obtenus en ces derniers temps par

les travaux de Fléchinelle, il doit vraisemblablement exister au Couchant

d'Auchy-au-Bois
une région sensiblement plus régulière que celle de Lières.

C'est à l'extrême Sud-Est de la région de la Tiremande qu'est située l'avale-

resse que la Société YÈclairear du Pas-de-Calais ouvrit en avril 1861 au

territoire de Ligny, et qu'elle
abandonna un an plus

tard. Au voisinage de

cette avaleresse se trouvent les quatre sondages positifs qui ont motivé l'ex-

tension de concession accordée le 22 avril i863, à la Compagnie
des mines

d'Auchy-au-Bois; ces sondages
sont:

1° Le sondage
n° 917, qui traversa 18 mètres de terrain houiller et y re-

coupa deux passées;
la première

mesurait om. 37 d'ouverture, y compris un

banc de terres de o m. o 8;

2° Le sondage voisin, n° 922, qui traversa 10 mètres de terrain houiller

et y recoupa
une passée de om. 3o qui doit être la même que la passée de

o m. 37 du sondage n° 917;

3° Les sondages nos 913 et gl 4, qui sont situés à une cinquantaine de

mètres l'un de l'autre et qui ont rencontré le terrain houiller à la profondeur

de i56 mètres environ. Le premier, après avoir traversé à plusieurs reprises

des mélanges de schistes et de charbon, reconnut, à 207 mètres de profon-

deur, une veine de 1 mètre de puissance, inclinée seulement de 17 degrés,

tandis que le sondage n° 91k recoupait, à 2 16 mètres, une veine très inclinée,

de o m. go d'épaisseur; cette variation brusque du pendage d'un sondage à

l'autre montre qu'on est dans une région tourmentée. Les quatre forages

que nous venons de citer sont, du reste, situés à faible distance au Nord de

la trace au tourtia de la Faille Limite.

A 5 00 mètres au Sud-Est des sondages nos 913 et 9 14, la Société l'Éclai-

reur du Pas-de-Calais creusa le sondage n) 925; elle prétendit y avoir ren-

contré, sous 55 mètres de schistes bleuâtres et de calcaire gris, le terrain

houiller; celui-ci, suivant les déclarations de la Compagnie, présentait un

banc
d'escaillage ou tout au moins des traces charbonneuses vers 223 mètres

de profondeur.

Malheureusement, on considéra ces traces charbonneuses comme appaIte-

nant au toit d'une veine, et les constatations officielles portèrent sur les bancs

inférieurs qui se montrèrent absolument stériles. Malgré cet insuccès; on

admit pourtant, d'une façon générale, que ce sondage avait bien atteint le

Avaleresse

de l'Éclaireur

et

sondagesvoisins.

Sondagen° 925

par la Société

l'Edaireur

du Pas-de-Calais.
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terrain houiller, mais ces résultats, qui corroboraient les constatations déjà

faites à Cauchy-à-la-T our, n'amenèrent pas les ingénieurs à considérer comme

normal le recouvrement du bord Sud du bassin par les terrains anciens.

A ce propos,
nous croyons intéressant de reproduire ci-dessous quelques

lignes d'un rapport qui date de 1862 et qui est évidemment l'écho fidèle des

connaissances acquises
et des idées admises à cette époque dans le monde

des ingénieurs
et des géologues

sur la constitution du bassin houiller :

« Nous répondrons
à une autre présomption

mise en avant dans ce passage

d'une note de YÉclaireur : «
Cependant,

l'inclinaison générale étant de 10 à

« 1 2 degrés du Nord au Midi, il est plus que probable que le terrain dévonien

« est venu recouvrir le terrain houiller en prenant la même inclinaison.

« Nous retrouvons ici une erreur géologique plusieurs fois produite par

des demandeurs en concession. On s'appuie sur les résultats des travaux de la

fosse de Cauchy-à-la-Tour. Or nous avons établi, dans un rapport du 9 jan-

vier 1862, que les sondages
avaient démontré sur ce point un simple en-

foncement dans la muraille du terrain dévonien qui borde le terrain houiller;

cette espèce de grotte dans la falaise dévonienne ne peut s'étendre beaucoup,

des sondages ont montré qu'un peu plus loin, vers le Midi, le calcaire attei-

gnait de suite une puissance considérable, sans avoir été dépassé. De ce que,

par un plissement, le terrain dévonien se trouve, accidentellement et sur une

étendue horizontale très faible, recouvrir le terrain houiller, il ne faut pas con-

clure au renversement des lois de la géologie la plus élémentaire ; il y a tout

lieu de croire qu'ici l'exception apparente n'est qu'une confirmation de la

règle générale.

« Nous n'admettrons donc pas que le terrain houiller s'enfonce sous le terrain

dévonien. »

Les idées professées en 1862 sur la constitution du bassin du Pas-de-

Calais étaient donc bien éloignées de la réalité, comme l'a démontré depuis
lors toute la-série des recherches

entreprises avec succès sur la lisière Sud,

depuis Courcelles-les-Lens jusqu'à Auchy-au-Bois.
En résumé, nous n'avons que fort peu de

renseignements
sur l'allure du

gîte dans la
région de la Tiremande. Cependant il est permis d'espérer que

cette région est sensiblement plus régulière que celle de Lières et qu'en raison

des découvertes faites récemment au Levant de Fléchinelle, elle donnera lieu

au moins vers l'Ouest à une exploitation rémunératrice. Le bassin va d'ailleurs

Allurt,d'ensemble
dt la région

de la Tiremande.

Résuwé.
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en s'élargissant jusqu'au voisinage même de la Fosse N° 2 et, à hauteur de

l'avaleresse de l'Éclaireur, il mesure en affleurement 1,200 mètres de largeur.

Ce sont là des conditions de nature à permettre au gîte
de conserver une cer-

taine régularité.

Il est sûrement regrettable que tous les efforts des exploitants d'Auchy-

au-Bois se soient concentrés sur la région de Lières, et qu'aucun
de leurs trois

puits d'exploitation
n'ait été foncé dans la région de la Tiremande.

III. LIMITES DU TERRAINHOUILLER.

La limite septentrionale
de l'affleurement du terrain houiller au tourtia

se trace avec une réelle approximation dans la région de Lières. Au voisi-

nage de la concession de Ferfay se trouve, en effet, le sondage n° 901, qui,

sous quelques mètres de schistes d'apparence houillère, a touché le calcaire;

ce sondage est donc tombé sur la lisière Nord du bassin. D'autre part, comme

nous l'avons déjà expliqué, le calcaire carbonifère affleure au tourtia, res-

pectivement à 100 et à 600 mètres environ au Nord des puits N° 1 et N° 2.

Dans ces conditions, la limite septentrionale
du terrain houiller se trace sen-

siblement en ligne droite, avec une direction N. 60 à 65° 0., depuis la con-

cession de Ferfay jusqu'à hauteur de la fosse N° 2; là elle dévie un peu et

prend une orientation N. 55° 0. qu'elle
conserve sensiblement dans toute la

région de la Tiremande jusqu'au voisinage de la concession avec Fléchinelle,

elle décrit alors une légère inflexion au S. O. et prend finalement une allure

parallèle à celle des veines Saint-Charles, Élisabeth et Marie; car, à Fléchinelle

comme à Auchy-au-Bois, le calcaire carbonifère est en concordance avec le

terrain houiller de base.

Dans son ensemble, la limite septentrionale de l'affleurement du terrain

houiller au tourtia est à
peu près parallèle à la limite Nord de la concession

d'Auchy-au-Bois, s'en tenant à une distance qui varie de i5oà 600 mètres

au maximum.

Comme nous l'avons vu au chapitre XiX, la limite méridionale de l'affleure-

ment du terrain houiller au tourtia pénètre dans la concession d'Auchy-au-Bois

à 200 mètres au Sud du sondage n° 906; elle a alors une direction N. ko0 0. ;

elle dévie ensuite légèrement vers l'Ouest, de façon à venir passer
à quelques

mètres au Nord du puits N° 3, laissant de part et d'autre les sondages nos 9 2 9

Limite

septentrionale
de l'affleurement

du terrainhouiller

au tourtia.

Limite

méridionale

de l'aflfeurement

du terrain houiller

au tourtia.
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et 93o. Dans le champ de la fosse N° 3 elle a
une

direction N. 55° 0.;
elle la

conserve jusqu'à hauteur du sondage n° 90/1, (ju elle laisse au Midi; elle s'in-

fléchit ensuite rapidement et prend une direction N. 88° 0., puis elle décrit

un arc de cercle largement ouvert vers le Nord, de façon à passer au droit

de l'avaleresse de l'Éclaireur, laissant au Nord les sondages nos 91 3, 914, 917

et 922 et au Sud les sondages nOS 925,915,920,923,918,908 et 921.

La limite se poursuit
au Couchant avec une direction N. 45° 0., passant au

Nord du sondage no927 et elle pénètre enfin dans la concession de Fléchi-

nelle, où elle conserve sensiblement la même orientation.

Comme nous l'avons vu dans l'étude du gîte des fosses N° 2 et N° 3, le ter-

rain houiller s'enfonce franchement au Midi sous les terrains anciens, dont le

sépare la Faille Limite. Ce grand accident dont la trace au tourtia n'est autre

que la limite Sud de l'affleurement du terrain houiller, a, par suite, à Auchy-

au-Bois, une direction d'ensemble N. 55° 0.; il plonge au Sud avec une incli-

naison moyenne d'une trentaine de degrés.

Le terrain houiller qui, à Ferfay, dans la région de la fosse N° 2, mesure

encore en affleurement plus de 2,500 mètres de largeur, n'atteint plus que

1,200 mètres en pénétrant dans Auchy-au-Bois, 1,000 mètres dans le champ

de la fosse N° 1 et 800 mètres près de la fosse N° 2. Au delà de cette fosse,

le bassin va en s'élargissant; il mesure jusqu'à 1,200 mètres dans la région de

l'avaleresse de l'Eclaireur, puis il diminue graduellement vers l'Ouest, et à la

limite de Fléchinelle il ne mesure plus que 900 mètres. Les fosses N° 1,

N° 2 et N° 3 ont donc été foncées dans la partie la plus resserrée que pré-

sentele bassin à l'intérieur d'Auchy-au-Bois.

Les terrains de la rive Nord du terrain houiller sont constituée par des

masses puissantes de calcaire compact et fétide. Ces assises ont été touchées

par les travaux des puits N° 1 et N° 2 et par les sondages nos 901 et 905,
voisins de la limite du bassin. Plus au Nord, les sondages nos 999, 998 et 997,
situés respectivement à 2 kil. 5oo, à 1 kil. 5oo et à 3 kil. 5oo au delà de

cette limite, ont atteint aussi sous le tourtia un calcaire compact.
Au voisinage immédiat de la trace au tourtia dela Faille Limite, les assises

qui recouvrent le terrain houiller sont généralement constituées par des roches

calcaires et des schistes calcareux bleu noirâtre qui appartiennent a l'étage
du calcaire carbonifère ; plus au Sud, on rencontre des schistes et des grès diver-

sement colorés, ou le rouge prédomine. Pour étudier plus en détail la nature

de ces assises nous allons passer rapidement en revue les divers forages, qui

FailleLimite.

Largeur
dubassinhouiller,

Terrains

de la riveNord
dubassin.

Terrains
de I&riveSud

du bassin.
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ont atteint les terrains anciens du Midi, en indiquant pour chacun d'eux la

nature des roches recoupées. Malheureusement ces renseignements nous font

défaut pour quelques-uns
d'entre eux, dont nous connaissons seulement le ca-

ractère négatif
sans avoir pu

recueillir d'autres indications à leur sujet. En allant

de l'Est-à l'Ouest nous avons la série des sondages portés au tableau ci-après :

DISTANCE
NUMÉROS HORIZONTALE

des à^'lfficurcmcnt TERRAINS RECOUPÉSSOUSLE TOURTIA.de., a l'alPeur(~ment TERRAINSRECOUPÉSSOUSLE TOURTIA.
de

SONDAGES.la FailleLimite
autourlia.

.'tr".
929 50 22 mètres rie schistes noirs à phtanites, puis le terrain houiller. Ce

sondageest confirmépar le puits N°3.

928 300 37 mètres de schistes généralementrouges, parfois gris, noirs ou ver-

dâtres,
puis 39 mètres de calcaire plus ou moins dolomitique avec

quelques'bancs de schistes gris vers la base.

907 550 27 mètres de calcairecompact, puis 5 mètres de grès gris verdâtre.

926 65o Terrains schisteux avecrocs bruns à la base,

904 5o Argilesschisteusesà SpiriferBouchardi,

911 et 912 3oo Quoique ces sondages soient voisins l'un de l'autre, le premier sous I
83 mètres de schistesgris et violacéstoucha une roche calcairetan-
dis que le second fut poursuivi jusqu'à io5 mètres de profondeur
sous le tourtia sans sortir des schistesrouges et gris.

910 700 39 mètres de schistesbruns et gris.
925 100 3omètres de schistesbleuâtres, 25 mètres de calcaireet enfin 25mètres

de terrain houiller.

916 300 9 mètres de calcairegris très dur.

915 5o 10mètres d'une argile mélangéede silex, puis un mètre de calcairefé-
tide.L'argile doit représenter un produit d'érosiondu calcairequ'elle
recouvre.

920 2 o Négatif.
919 12 3 Terrain gris dur avec schistesnoirs; il s'agit probablementde calcaire

gris identique à celui du sondagen° 923.
923 60 3o mètres d'un calcaire gris, compact et fétide.

918 30 Négatif.
908 200 54 mètres de silexet de phtanites noirâtres.

921 5o Calcaire féLide.

027 45o Négatif.

Les
sondages exécutés sur la lisière Sud du bassin, au Midi de la Faille

Limite, se divisent naturellement en deux
groupes de caractères bien diflé-

rents. Ceux qui se trouvent au voisinage même de la limite méridionale de

1 aflfeurement du terrain houiller au tourtia ont rencontré du calcaire ou des

schistes calcareux, ces derniers généralement bleus ou noirâtres. Les son-

dages situés à
plus grande distance au Midi ont, au contraire, recoupé des
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schistes multicolores où le rouge prédomine,
et des grès

à
grains fins et

serrés; seul le sondage n° 907 a rencontré directement sous le tourtia une

roche calcaire qu'il
a traversée sur 27 mètres, avant d'atteindre des grès

verdâtres.

Il semble naturel de rattacher les terrains recoupés par les
sondages du

premier groupe
au calcaire carbonifère ou au houiller inférieur, tandis que

ceux recoupés par les sondages
du second groupe appartiendraient au dévo-

nien inférieur. Entre ces deux groupes passerait
la Faille Eifélienne qui, par

suite, se marquerait en affleurement à 200 ou 3oo mètres au Sud de la Faille

Limite; et elle aurait été atteinte en profondeur par les sondages nos 928 et

911. Les terrains du premier groupe constitueraient, par le fait même, le

lambeau de poussée qui serait, somme toute, assez peu épais.

A cette manière de voir, en ce qui concerne la Faille Eifélienne, il est mal-

heureusement quelques objections
très sérieuses : Au sondage n° 928, les

schistes rouges
atteints étaient fossilifères; M. l'Inspecteur général du Sonich

et M. Breton crurent y reconnaître une empreinte de Spirifer Verneuilli. Dans

ces conditions, ces schistes devraient donc être rattachés au dévonien supé-

rieur (étage famennien) et par suite ils ne se trouveraient pas au-dessus de la

Faille Eifélienne, qui paraît n'avoir amené sur le terrain houiller que du dé-

vonien inférieur. Ces schistes appartiendraient au lambeau de poussée; ils

plongent du reste de 3o à 33 degrés au Sud et sont en allure concordante

avec les schistes noirs et le calcaire atteints au puits N° 3 et au sondage

n° 929. Ces dernières roches, à en juger par les fossiles rencontrés, appar-

tiennent à l'étage du calcaire de Tournai, c'est-à-dire à la base du calcaire

carbonifère. Les dolomies et les schistes gris recoupés, au sondage
n° 928,

appartiendraient, soit à la tète de l'étage famennien, soit à la base du cal-

caire carbonifère. Tous ces terrains sont, bien entendu, renversés; ils forme-

raient une succession continue depuis les schistes rouges jusqu'au calcaire

rencontré dans le
puits N° 3, comme le montre la coupe, ci-contre. (Les son-

dages n03
928, 929 et 930 et le puits N° 3 sont approximativement

dans un

même plan vertical.)
La manière de voir, que nous venons

d'exposer, est celle de M. le profes-
seur Gosselet, qui fait autorité en la matière(1), et nous nous y rangeons

com-

plètement.

CI)L'ArJenne. par J. Gosselet, pages 669 et 670. 1
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46,

Il semble rationnel de rattacher aux schistes rouges du sondage n° 929 les

schistes rouges ou bruns qu'ont recoupés divers autres sondages à condition

toutefois que
ces sondages ne so ient pas situés à trop grande

distance de l'af-

FOSSE N° 3.

COUPE DES TERRAINS.

LEGENDE.

a. Schistes rouges avec 3 mètres de schistesgris et
brun chocolatà la base. -

b. Schistesgris verdâtre.
c. Dolomienoire violacéeavecdolomiegriseetjaune

à la base.

d. Schistesgris.

e. Calcairegris translucide.

f. Schistesgris calcareux.

g. Schistes noirs à phtanites.

h. Calcairegrésiforme.

i. Calcairenoir pyriteux.

fleurement du terrain houiller au tourtia. Par suite, sur toute la lisière d'Au-

chy-au-Bois, le lambeau de poussée comprendrait en allure renversée l'étage
de Tournai du calcaire carbonifère et l'étage famennien du dévonien supé-
rieur.
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Il reste encore un point à éelaircir; le sondage n° 9°^' {ïul
n'est qu'à

5o mètres de la trace au tourtia de la Faille Limite, a recoupé des argiles

schisteuses à Spirifer Bouchardi. Si cette détermination est bien exacte, ces

argiles schisteuses devraient donc être rattachées à l'étage frasnien,
c'est-à-

dire à la tète du dévonien moyen;
il n'est pas impossible que dans une partie

très tourmentée du lambeau de poussée, on puisse rencontrer sur sa lisière

Nord un paquet
de dévonien moyen; peut-être

estil plus sage, cependant, de

rattacher ces argiles schisteuses au calcaire carbonifère, en considérant comme

douteuse la détermination du fossile y rencontré. Dans l'étage de Tournai les

spirifers sont abondants et il a pu y avoir confusion. L'échantillon en

question était du reste incomplet
et légèrement comprimé, ce qui pourtant

n'empêcha pas M. Bayle de J'identifier nettement avec l'échantillon type de

Spirifer Bouchardi de la collection de Verneuil.

En résumé, la faille Eifélienne doit passer à assez grande distance au Midi.

de la limite méridionale du terrain houiller au tourtia et. non à 200 ou

300 mètres seulement, comme il semblait tout d'abord naturel de l'ad-

mettre.

Les travaux ouverts dans la région de Lières, par les fosses N° 1, N° 2 et

N° 3, n'ont pas été rémunérateurs et il n'y a pas lieu, selon nous, de faire de

nouvelles tentatives d'exploitation dans le champ même de ces fosses. A vrai

dire, il reste en cette région trois zones inexplorées qui se développent :
la

première, entre le Levant des travaux des fosses N° 1 et N° 3, et la limite

commune avec
Ferfay; la deuxième, entre le Couchant des travaux de ces

deux fosses et le Levant de la fosse N° 2; la troisième, au Midi des fosses

No 2 et N° 3, sous la masse des terrains anciens; mais il ne nous semble pas

qu'il faille fonder de grandes espérances sur l'exploitation de ces trois zones.

Les veines, en s'en approchant, ne présentaient aucun indice qui permit de

croire à une régularisation des allures. De plus, au moins en ce qui concerne

la troisième zone, il ne faut pas oublier que dans la région de Lières le bassin

est peu épais; or, dans les concessions les plus favorisées, il existe toujours
entre la Faille Limite et les assises fructueusement exploitables une bande de

terrain houiller
dérangé, puissante de plusieurs centaines de mètres. Aussi,

quoique les trois zones en
question soient assez étendues, il nous semblerait

hasardeux de reprendre un des puits actuellement inactifs pour en tenter l'ex-

ploitation.

Par contre, en présence des découvertes faites récemment par
la fosse de

Avenir

de la concession.
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Fléchinelle au toit d'Angélique,
il est permis d'espérer qu'une partie au moins

de la région de la Tiremande se présentera
en allure sensiblement plus avan-

lageuse que celle de la région de Lières et il serait sûrement intéressant d'ex-

plorer méthodiquement tout le Couchant de la concession d'Auchy-au-Bois,

depuis l'extrémité des travaux de la fosse N° 2 jusqu'à la limite commune avec

Fléchi n elle.
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I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Fosse N° 1 (V. 90).
— Le puits N° l, au diamètre utile de 4 mètres, a été commencé

en avril 1856 par la Compagnie des mines d'Auchy-au-Bois; il est situé à 5o mètres au

Nord du chemin de Fromentel et à i,35o mètres à l'Ouest du clocher de Lières. 11a

atteint le tourtia à1do m. 90, la tête du terrain houiller à 141 m. 48 et le calcaire car-

bonifère à 201 mètres; il a été poursuivi jusqu'à 201 m. 34 de profondeur.

Accrochages à 162 et 196 mètres de profondeur.

Par un bure foncé à 488 mètres de distance au Sud du puits, en partant de l'étage de

196, on créa deux faux étages à 241 et 270 mètres.

La fosse a été arrêtée en juillet 1881.

Cote de l'orifice du puits: + 84 mètres.

Avaleressede l'Eclaireur (V. 355). - Ce puits a été commencé, en avril 1861, par la

Société l'Eclaireur du Pas-de-Calais, au territoire de Ligny (Parc. cad. n° 767, SonA), près

du chemin qui mène de ce village à Auchy-au-Bois. Il a atteint la profondeur de 47 m. 5o,

à laquelle il a été arrêté en février 1862.

Les 38 premiers mètres ont été maçonnés au diamètre utile de 4m. 10; ensuite

4 m. 5o ont été cuvelés en bois; enfin 5 mètres ont été entaillés sans revêtement.

Fosse N" 2 (V. 91). - Le puits N° 2, au diamètre utile de 4 m. 20, a été commencé

en 1862 par la Compagnie des mines d'Auchy-au-Bois, contre le bord Ouest de la chaussée

Brunehaut, à 4oo mètres au Nord du clocher d'Auchy-alf-Bois. Il a atteint le tourtia à

140 m. 60 et la tête du terrain houiller à 146 m. 36; il a été approfondi jusqu'à
43o m. 83.

Le passage du niveau présenta d'assez grosses difficultés.

Accrochages à 175, 2i5, 2 48, 270, 3i2, 3g5 et 420 mètres de profondeur.
La fosse a été abandonnée le 10 avril 1885.

Cote de l'orifice du puits: + 89 mètres.

Fosse N° 3 (V. 93). — Le puits N° 3, au diamètre utile de 3 m. 75, a été commencé,
en juin 1874, par la Société nouvelle d'Auchy-au-Bois, contre le bord Sud du sentier

d'Auchy-au-Bois a Ames, à 1,050 mètres à l'Ouest du clocher d'Ames. Il a atteint le tourtia

FosseN°1.

A\aleresse
de l'Éclaireur.

F')h" N"2.

Fo«s.:N°3.
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a 142 mètres, le calcaire carbonifère à 146 m. 44 et le terrain houiller à 156 mètres; il

a été approfondi jusqu'à 419 m. 60.

Accrochages à 185, 227, 270, 3i2 et36o mètres de profondeur.

La fosse a été abandonnée en janvier 1888.

Cote de l'orifice du puits : + 88 mètres.

Fosse N° 4 (V. 93).
— Le puits N° 4 ou. Avaleresse d'Auchy, au diamètre utile de

3 m. 75, a été commencé, en octobre 1875, par la Société nouvelle d'Auchy-au-Bois, à

100 mètres vers le Nord de la chaussée Brunehaut et à 900 mètres à l'Est du clocher

d'Auchy-au-Bois. Il a été arrêté à 37 mètres de profondeur dans les morts-terrains, en jan-

vier 1876.

2° SONDAGES.

Lières n° 1 ou Liérette ou Deuxième d'Ames (V. 125).
— Par la Société dite de Lillers

(Chartier Lahure et Cie), puis Compagnie de Ferfay et d'Ames (décembre 1852-mars

i853), près du chemin d'Ames à Saint-Hilaire, à peu près à mi-distance entre Lières et

Ames.

!
Morts-terrains et tourtia. 116m5o

Terrains Schistes gris noirâtre d'apparence houillère 10 00

recoupés. Schistes gris bleuâtre. 2 5o

Calcaire gris fétide. 4 5o

PROFONDEURTOTALE i33m5o

Ce sondage est assez souvent désigné sous le nom d'Ames; il n'est du reste situé qu'à

600 mètres au N.O. du clocher de ce village.

Ligny-les-Aire n" 1 ou la Tiremande n° 1 (V. 77). — Par le sieur Podevin, racheté et

continué par la Compagnie Faure, puis Société d'Auchy-au-BoisM (I852), contre le che-
min nommé la Cavée, à 700 mètres au Nord du hameau de la Tiremande.

Morts-terrains - i02m00

Terrains i ,
rlourtia j

o 8o

! Houiller 57 30

PROFONDEURTOTALE i6omio

A 114 m. 60, veinule de o m. 18 d'épaisseur réelle en deux sillons séparés par un

nerf de schiste. Inclinaison: 45 degrés.

(1)La Compagniedesminesd'Auchy-au-Boisaussi bien que la Sociéténouvelleétaient généralementdési-

gnées sousle nom de Sociétéd'Auchy-au-Bois; dans les pages suivantesnous emploieronségalement cette

appellation.

FosseN°4.

S n° 901(pos.).

S. n° 902 (pos.).
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A 128 m. 82, veine de o m. 35 d'épaisseur réelle formée d'un sillon de o m. 3o avec

o m. o5 d'escaillage au mur. Inclinaison: 45 degrés.

A 139mè-tres, veine de 1 mètre non vérifiée.

A i5o m. 18, faisceau de veinules de charbon alternant avec des nerfs de schiste.

Épaisseur totale: o m. 37, dont o m. 23 en charbon. Inclinaison: 71 degrés.

A i53 m. 55, veinule de o m. 25 d'épaisseur réelle, formée de deux sillons de charbon

séparés par 6 centimètres de terres. Inclinaison: 71 degrés. Cette veinule a donné à l'a-

nalyse :

Carbone fixe. ; 60.4 p. 100.

Matières volatiles. 35.6

Cendres. 4.0

Coke noir très léger. Cendres gris pâle.

Au sondage de la Tiremande, on a souvent désigné les veines par leur épaisseur verti-

cale; de là est née une certaine confusion, et c'est ainsi que la veinule recoupée à 153 m. 55

de profondeur est indiquée dans certaines publications comme une veine mesurant 1 m. 14

de puissance réelle alors qu'elle n'a en réalité que om. 25.

- Saint-Hilaire Sud ou Saint-Hilaire-Cottes ou Saint-Hilaire n° 1 (V. 78).
— Par le sieur

Podevin, racheté et continué par la Compagnie Faure, puis Société d'Auchy-au- Bois

(i853), contre la chaussée Brunehaut, à 120 mètres au Sud de la route d'Hesdin a

Saint-Hilaire, à l'extrémité méridionale du territoire de Saint-Hilaire.

( Morts-terrains i38m70'

Terrams
T 3Terrains ] m lourtia 1 3o

recoupes.
Houiller. 13 15

recoupe,s.
( Houiller i3 i5
I

PROFONDEURTOTALE. 153m15

A 150 m. 76, veine de l m. 35.

Charbon. , , om60

Terres. ,. o 23 J

Charbon 0 32 1-35

Terres. 0 (
Charbon o il ]

Inclinaison : 16 degrés.

Houille noire et dure donnant à l'analyse- :

Carbone fixe g2 2 p 1QO
Matières volatiles 35.7
Cendres

Coke boursoufïlé et bien agrégé. Cendres blondes.

S,n"903 (pos.).
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Auchy-au-Bois n°.1 (V. 96). —Par la Compagnie Faure, puis Société d'Auchy-au-Bois

(février-mai i853), sur le fossé dit la Méroise, à 2ko mètres au Sud de la chaussée Bru-

nehaut.

Morts-terrains

126moo.

Terrains Tourtia. 1 98
recoup

es.
16P

ArgIles schIsteuses à Spu'ifel' Bouchardl (1): 37] 6

PROFONDEURTOTALE I65MI4

Ces argiles schisteuses gris foncé tiraient ordinairement sur le vert et affectaient, a

quelques niveaux, des nuances bleuâtres, rougeâtres et violacées; elles se trouvaient irré-

gulièrement entrecoupées de plaquettes calcaires.

Saint-Hilaire S. 0. ou Saint-Hilaire n° 2 ou Bély (V. 97).
— Par la Compagnie Faure,

puis Société d'Auchy-au-Bois (juin-août 1853), sur le chemin de l'Épinette, a 5oo mètres

au Nord de la grande route d'Hesdin à Saint-Hilaire.

! Morts-terrains 145m 70

Terrains Tourtia. 2 50
recoupés.

Calcaire gris blanchâtre, dur, compact. 1 30

PROFONDEURTOTALE. 14gm50

Ames n° 2 ou Bellery (V. 98).
— Par la Compagnie Faure, puis Société d'Auchy-au-

Bois (octobre 1853-septembre 1854), au hameau de Bellery, contre le chemin d'Ames à

Amettes, à 450 mètres au S. O. du clocher d'Ames.

Morts-terrains

128"'i5
2

Terrains) Tourtia. 1 -oo
,

Houiller 93 -
recoupes.

< )
„;i

PROFONDEURTOTALE. 22301110

A 185 m. 3o, veine de charbon barré de 1 mètre.

A 187 m. 80, veine de charbon barré de 3 m. 61.

A 194 m. 68, veine de 1 m. 06 d'épaisseur verticale, en quatre sillons.

Inclinaison: 45 degrés.

Matières volatiles : 29à 3o p. 100.

A 197 m. A5, charbon et schistes mélangés sur 1 m. 75 de hauteur.

A 206 m. 16, veinule de o m. 36.

A 207 mètres, schistes avec parcelles de charbon sur 3 m. 18 de hauteur.

O Rapportde l'Ingénieurdes mines du d mai i855.

S. n° 904(nég.).

S. n°905 (nég.).

S. n" 900 (pos.).
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A 21/1 m. 93, veine de 1 m. 80 d'épaisseur verticale contenant plusieurs lits de terres

et d'escaillage.
Inclinaison: 35 degrés.

Matières volatiles: 3o p. 100.

Amettes n° 3 (V. 377).
— Par la Société d'Amettes (1857-1860), à l'intersection du

fossé de Rouge-Monl avec le chemin d'Auchy;au-Bois à Amettcs.

i Morts-terrains

et tourtia. 93moo

Calcaire compact argileux gris hleuatrc. 27 00

recoupes. dA 5
recoupés.

i Grès psammitiquc gris verdâtre.. -. 5 00

PROFONDEURTOTALE. i25moo

Ligny-les-Aire n" 2 (V. 34o).
— Par la Modeste de Westrchem ou Lebreton et cie

(mars 1858-fin 1859), à 4oo mètres à l'Ouest du clocher de Ligny et à 100 mètres au

Sud du chemin de Vignacourt.

Terrains

I Morts-terrains

157m00

recoupés.Silex et phtanites noirâtres 54 00

PROFONDEURTOTALE. 2 1 imoo

Saint-Hilaire n° 3 (V. 99).
— Par la Société d'Auchy-au-Bois (i85y-i858), contre la

grande route d'Hesdin à Saint-Hilaire, à 33o mètres au Nord-Est de la chaussée Brunehaut

(Parc. cad. n° 5, SonB).

Ce sondage a été exécuté dans le but de déterminer l'empiacement de la Fosse N° 2.

Terrains
( Morîs-terrains 139° 38

recoupés.j Houiller 22 79

PROFONDEURTOTALE 162"17

Auchy-au-Bois n° 2 ou N" 1 de L'Eclaireur (V. 115).
— Par la Société l'Éclaireur du

Pas-de-Calais (octobre 185g-janvier 1860), contre le chemin dit la Verte rue et près des

dernières maisons à l'Est du village d'Auchy-au-Bois (Parc. cad. n3 291, SonB).

f Tertiaire

411100
TerrainsTerrains Cretace et tourba. 129 35)
recoupes. ( Schistes # hruns et gris 39 75

PROFONDEURTOTALE 17311110

Ce sondage a été repris en 1864 et poussé jusqu'à J83 m. 43 dans des schistes ana-

logues. U a été désigné souvent sous le nom de sondage Sainte-Marie.

S. n*907 (nég.).

S. n"908(nég.).

S. n°909 (pos.).

S.n"910 (nég.).
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Auchy-au-Bois n" 3 (V. 100).
— Par la Société d'Auchy-au-Bois (décembre 1859-

mai 1860), sur le prolongement de la rue d'En-haul, à 210 mètres au S. 0. du clocher

d'Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° 268, SonA).

Terre végétale 1m 00
Crétacé. 12100

Terrains ) Tonrtia 3 5o

recoupes. olacés 83 3â

ochistesgnsetvioiaces. oooo

Calcaire o 56PROFONDEURTOTALE. 20gID3g

Auchy-aa-Bois n° 4 ou N° 2 de l'Éclaireur (V. 116).
— Par la Société l'Éclaireur du

Pas-de-Calais (décembre i85g-mai 1860), sur le prolongement de la rue d'En-haut, à

200 mètres vers le Sud du clocher d'Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° 271, Son A).

! Terre végétale 2moo
Marnes.- 69 00

Terrains ]
Bleus et gris 41 00

recoupés. Dièves. 1100

Tourtia. 3 00

Schistes rouges et gris. io5 00

PROFONDEURTOTALE. 2 3imoo

Ces schistes furent reconnus pour appartenir au terrain dévonienW.

Ce sondage se trouve à quelques mètres du
sondage

n° 911. Il a été souvent désigné

sous le nom de sondage Sainte-Olympe.

Auchau-Bois n° 5 (V. 101). —
Par la Société d'Auchy-au-Bois (avril-août 1860),

contre la grande route d'Hesdin à Saint-Hilaire, à 180 mètres au Nord du chemin de

Ligny à Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° 2o5, SonA).

I Tertiaire

gm.oo

Terrains
Crétacé. 141 io

recoupes.! Tourtia
5 80

Houiller 52 78

PROFONDEURTOTALE. 208m68

De 165 mètres à 165 m. 90, charbon et schistes mélangés.
A 167 m. 5o, traces de charbon.

1,1
Rapport del'Ingénieur des mines du 27 mars 1862.

S. n° 911(nég.).

S. n° 912(nég.).

S. n°913 (pos.).



372 BASSIN HOUILLER DU PAS-DE-CALAIS.

De 184 NI. 70 à 187 mètres, charbon el schistes mélangés.

De 187 m. 23 à 188 m. 60, charbon et schistes mélangés.

De 206 m. 86 à 207 m. 21, schistes charbonneux.

A 207 m. 21, veine de 1 m. o3 d'épaisseur verticale :

Charbon. o'"55

Schistesfeuilletés et escaillage. 0 29

Charbon. o 19

Puissance en charbon: o 1x1. 7/1.

Inclinaison: 17 degrés.

Auchy-au-Bois n° 6 ou N° 3 de l'Eclairenr (V. 117).
— Par la Société l'Éclaireur du

Pas-de-Calais (janvier-juillet 1860), contre la grande route d'Hesdin à Saint-Hilaire, un

peu au Nord-Est du chemin de Ligny à Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° 5o, Son A).

I Tertiaire

7"'00

Crétacé
1 44. 00

recoupés. Tourtia 4 80

[ Houiller 62 20

PROFONDEURTOTALE 218"'00

A 173 mètres, passée de o m. 08.

A 193 mètres, passée de o m. 28.

A 194 m. 48, passée.
A2i3 m. 5o, passée de o m. 25.

A 216 m. 25, veine de o m. 90 d'épaisseur verticale, très inclinée et dont la véritica-

tion n'a pu être faite exactement.

Ce sondage se trouve à une cinquantaine de mètres du sondage n° 913. Il est souvent

désigné sous le nom de sondage Sainle-Elisa.

Aacliy-au-Bois n" 7 (V. 102).
— Par la Société d'Auchy-au-Bois (mai-juillet 1860),

à l'intersection de la grande route d'Hesdin à Saint-Hilaire et du chemin de Ligny à

Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° 100, SODA).

Tertiaire. 5'"5o

1 Crétacé 14.7 00

ierrains
rp
ourha. 70

Terrai.ns
< I rlr ourtia 3

, 3 no/recoupe,s.
!] Argi.le noire mêlée de cailloux, t 10 85

Calcaire fétide. 1 60

PROFONDEURTOTALE. 168m65

S. n°914 (pos.).

S. n' 915(nég.).
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Auchy-au-Bois n° 8 ou N° 4 de l'Éclaireur (V. 119).
— Par la Société l'Éclaireur du

Pas-de-Calais (mai-août 1860), sur le chemin de Ligny à Auchy-au-Bois, près de son in-

tersection avec le chemin de Westrehem à Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° n3, SonA).

Tertiaire. 3"'oo

Terrains
Crétacé.

150 00

recoupés. Tourtia. 3 50

Calcaire gris très dur 9

PROFONDEURTOTALE. 166 00

Ligny-les-Aire n°3 (V. io3).
— Par la Société d'Auchy-au-Bois (juillet-décembre

1860), à l'intersection du chemin de l'Épinette et du chemin de Ligny à Auchy-au-Bois

(Parc. cad. n° 767, SonA).

[
Terre végétale imoo

Terrains Crétacé. 138 00

recoupés.)

Tourtia 5 3o

( Houiller. 18 00

PROFONDEURTOTALE. 162m30

A 148 m. o3, passée de o m. 37 :

Charbon. om08

Schistes compacts et brillants o 08

Charbon. o 21

Inclinaison: 3o degrés.

A i53 m. 84, passée de o m. 12.

Ligny-les-Aire
n° 4 (V. 3oi).

— Par les sieurs Calonne et CIC(1860), sur le chemin de

Ligny à Auchy, à 200 mètres au Sud du clocher de Ligny.

Ce sondagea rencontré des terrains négatifs.

Auchy-au-Bois n° 9 ou NB 5 de l'Éclaireur (V. 118).
— Par la Société l'Éclaireur du

Pas-de-Calais (août i 86o-février 1861), à 150 mètres au Nord de la grande route d'Hesdin

à Sàjnt-Hilaire et à ido mètres au Sud-Ouest-du chemin de Ligny à Auchy-au-Bois (Parc.

cad. n° 72, SonA).

Terrains ( Tertiaire

et crétacé. i-52,oo

recoupés. | Terrain gris et dur avec schistes noirs 66 80

PROFONDEURTOTALE. 218m8o

Ce sondage paraît avoir atteint des terrains négatifs^.

(l) Rapport de l'Ingénieurdesmines du 27 mars 1862.

S. u° 916(nég.).

S. n°917(pos.).

S. n° 918 (nég.).

S n"919(llég.).
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Auchy-au-Boisn° 10 (V. 3/U).
— Par la Modeste de Westrehem ou Lebreton et Cie

(1860), contre le chemin de Ligny à Auchy-au-Bois, a 170 mètres au Nord de la grande

route d'Hesdina Saint-Hilaire.

Ce sondage a été arrêté dans des terrains négatifs et la société a été dissoute peu de

temps après.

Ligny-Iel-Aire n" 5 (V. io4). — Par la Société d'Auchy-au-Bois (octobre-novembre

1860), contre le chemin de Vignacourt, à 200 mètres au Sud du chemin de la Tiremande

à Ligny (Parc. cad. n° 744, SonC). -

( 'rertiaire. 2"25

Terrains' Crétacé 129 15

(T 4recoupés.i Tourtia 2 l\8

[ Calcaire fétide o 95

PROFONDEURTOTALE. 134'83

Ligny-les-Airen" 6 ou N° 6 de l'Eclaireur (V. 356). — Par la Société l'Éclaireur du

Pas-de-Calais (novembre 186o-février 1861), vers l'intersection du chemin de l'Epinette

avec le chemin de Ligny à Auchy-au-Bois (Parc. cad. n° 767, SonA).

Tertiaire. 2moo

Terrains Crétacé. 138 00

recoupés. Tourtia. 1 50

Houiller 10 00

PROFONDEURTOTALE. 151m50

A 142 mètres, passée de o m. 3o d'épaisseur verticale.
Ce sondage est situé à 35 mètres du sondage n° 917.

Ligny-les-Airen° 7 ou N" 7 de l'Éclaireur (V. 357). — Par la Société l'Eclaireur du

Pas-deCalais (novembre 1861-février 1862), sur le chemin de Ligny à Auchy-au-Bois, à

à 310 mètres au Sud-Est du clocher de Ligny et à l'entrée du village (Parc, cad. n° 768,
SonA).

Tertiaire

et crétacé. i43moo

Terrains 7 2D
recoupes. Calcaire gris noirâtre, compact et fétide. 3o 75

PROFONDEURTOTALE i8imoo

Ce calcaire se rapprocherait,'comme aspect, des calcaires dévoniens de la régionC.

WHappojls de l'ingénieiii,des minesdu 27
-
mars 1862et du 1" juin 1863.

i n"920 (nég.J.

S.n"921 {nég.).

S. n°922(pos.).

S.n°923(nég.).
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Auchy-au-Bois n° 11 (V. io5).
— Par la Société d'Auchy-au-Bois (1861), à 3io mètres

au Nord du clocher d'Auchy-au-Bois et à 100 mètres au Sud de la chaussée Brunehaut

(Parc. cad. n° 251, Sonde la rue du Bois).

I Terre végétale imoo

Terrains Crétacé. i365o

recoupés. Tourtia. 5 25

Houiller. 5i25

PROFONDEURTOTALE. 194moo

A 179 m. 06, veinule de o m. 4o.

A 189 m. 80, veine de 1 m. 37 en trois sillons :

Charbon. omïo

Terres. o 12

Charbon. o 4o

Terres. o 15

Charbon o 60

Puissance en charbon: 1 m. 10.

A 191 m. 17, escaillage.sur o m. 20 de hauteur.

Auchy-au-Bois n° 12 ou N° 8 de l'Éclaireur (V. 358).
— Par la Société l'Eclaireur du

Pas-de-Calais (1862h à 38o mètres à l'Ouest du clocher d'Auchy-au-Bois et à 3oo mètres

au Nord du chemin de Ligny à Auchy-au-Bois.

Tertiaire,

crétacé et tourtia. i4.8moo

Terrains

Schistes gris
bleuâtre.

3o 38

recoupés. Calcaire grisâtre 2k 92

Houiller. '-' 24 70

PROFONDEURTOTALE 2 28™ 00

La Société déclara avoir recoupé, à 223 m. 72, un banc d'escaillage charbonneux de

o m. 5o. La vérification ne put pas en être faite. ,

Auchy-au-Bois n° 13 ou N° 9 de VEclaireur. — Par la Société liclaireur du Pas-de-

Calais (1863-1865), à 60 mètres à l'Est de l'intersection du* chemin de Nédonchel à

Lières et du chemin dit la Verte rue (Parc. cad. n° 291, SonB).
Ce sondage, après avoir recoupé 151 m. 3o de terrains tertiaires et crétacés, fut pour-

suivi dans des terrains schisteux jusqu'à la profondeur de 200 m. 3o, où il toucha des

rocs bruns.

Ligny-les-Aire n° 8 ou la Tiremande n" 2. — Par le sieur Lebreton-Dulier (i865) pur

le chemin de Pipemont à la Tiremande, à 44o mètres à l'Ouest du chemin de Westrehem

à la Tiremande.

S.na924 (pos.).

S. n° 925.(pos.).

S. na926(nég.).

S. n°927(nég.).



376 BASSIN HOUILLER DU PAS-DE-CALAIS.

Ce soudage a rencontré le tourtia à 160 mètres et il fut approfondi jusqu'à 165 mètres

dans des terrains négatifs.

Ames n° 3 ou flougemont (V. 106). — Par la Société d'Auchy-au-Bois (février 1873-

février 1874), à 200 mètres au Nord du chemin de Nédon à Lières et à 3oo mètres au

Sud-Ouest de la fosse N° 3.

( Tertiaire, crétacé et tourtia. 131UJoo

Schistes rouges avec plaquettes verdâtres. 15 61

Schistes gris et bruns 3 00

Schistes gris verdâtre, gris foncé à la base. 19 0°

Terrains alli
.,

l
-

5
Terrains

0 omle fétidecrista lline noir violacé 11 5o
recoupes.Dolomie gflse ou jaunâtre. 20 00

Schistesgris 2 5o
I Calcaire gris 4 90

Schistes gris calcareux 6 60

PROFONDEURTOTALE 2i/iM11

Ames n° 4 (V. 107).
— Par la Société d'Auchy-au-Bois (1873), à 4o mètres à l'Ouest

du chemin de Nédon à Lières, à 120 mètres au Sud du sentier d'Auchy-au-Bois à Ames

et à go mètres au Sud de la fosse N° 3.

Tertiaire,

crétacé et tourtia. 148moo

-Terrains Schistes

noirs à phtanites avec polypiers 22 00

Houii
p tamtes avec po yp1ers. 22 00

recoupes. Houiller. 21 40

PROFONDEURTOTALE. 191m4O

A 185 mètres, petite veine de houille.

Ames n° 5 (V. 108). — Par la Société d'Au'chy-au-Bois (1874), à l'intersection du che-

min de Nédon à Lières et du sentier d'Auchy-au-Bois à Ames.

Ce sondage a atteint le terrain houiller à 146 mètres de profondeur, directement sous

le tourtia.

Il. SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

Saint-Hilaire n" 0 (V. 34). — Par la Société du Duc de Guines (1780).
Ce sondage a atteint, vers 75 mètres de profondeur, une roche compacte bleu noiràtre

à odeur sulfureuse. Cette roche est évidemment calcareuse.

Lietlres (\. 76). — Par la Compagnie Podevin, puis Société de la Lys supérieure

S. n°928 (neg.).

S. 11°92U(pos.).

S.Il*0io (pos.}.

S. u""J'J'Jné^.1.

S. n"yyy nég--
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(1852), sur le chemin de Lambres, à i3o mètres à l'Ouest du chemin de Thérouanne et

à 450 mètres au S. E. du clocher du village.
-

Terre

végétale om5o
Terrains

1
Crétacé ettourtia. 126 5o

recoupés. j Calcaire bleuâtre, avec filets spathiques, dur, compact
( et fétide. 5 00

PROFONDEURTOTALE. i32moo

«
Calcaire assimilé au calcaire de Tournai^.

Norrent-Fontes (V. g4).
— Par la Compagnie Faure, puis Société d'Auchy-au-Bois S.n° Ç

(juin-août 1852), sur le chemin de Rombly à Norrent-Fontes, à 35o mètres à l'Ouest de

la route de Lillers à Aire.

Ce sondage, après un accident, a été repris en août 1852 sur un emplacement tout

voisin.

Terra ins,

I Tertiaire

et

crétacé

169™38
Terrams T o, ourtla. o 30
recoupes. Cal' l'' l'' .d

-recoupes.
i Calcaire gris foncé compact et ietide 2 12

PROFONDEURTOTALE. I7IM8O

Malgré l'absence de fossiles, ce calcaire est assimilable au calcaire carbonifère de

Tournai M.
-

Nota. — M. Breton, dans son étude sur le terrain houiller d'Auchy-au-Bois, cite divers

sondages qu'il a numérotés de 1 à 17. Nous donnons dans le tableau ci-dessous les corres-

pondances à établir entre les notations de M. Breton et celles de la topographie.

NUMÉROSDES SONDAGES. NUMÉROSDES SONDAGES.
.--- ----- -- ..-.-- ------ -

BRETON.- TOPOGRAPHIE. BRETON. TOPOGRAPHIE.

1. 997 10. 913
3. 903 Il 915
4. 904 12. 917
5. 905 13. 921
6. 902 14. 924
7. ¡ 906 15. 928
8. 909 16. 929
9. 911 17. 930

N.B.- Lena2 dela notationdeM.Breton,désignele sondagequela CompagnieFaure,puisSociétéd'Auchy-au-Bois,faisaitexécuteren185a à Radometz,prèsdeTliérouanne.

(1)Rapport de l'Ingénieurdesmines du 13 novembre1854.





48.

CHAPITRE XXI.

CONCESSION DE FLÉCHINELL-E.

DÉCRETSDE CONCESSIONET D'EXTENSIONDES 31 AOÛT1858 ET 16 JUILLET1863.

SUPERFICIE: 523 HECTARES.

(Planche XX.)

La concession de Fiéchinelie W est située à l'extrémité occidentale du bas-

sin houiller du Pas-de-Calais; elle touche, par sa limite Est, à la concession

d'Auchy-au-Bois, et, sur tout le reste de son périmètre, elle est .bornée par

une
région

non concédée.

Le terrain houiller qui,
à hauteur de la limite commune avec Auchy-au-

Bois, ne mesure déjà plus en affleurement que goo mètres de largeur, va,

mourir en pointe trois kilomètres et demi plus loin, ;

Il n'a été ouvert, dans la concession de Fiéchinelie, epi'one semle fosse,

dite Fosse N° 1; elle comprend deux puits jumeaux. Elle est située sur la

commune d'Enquin, à 600 mètres au Nord du hameau de Fléchinelle et à

environ 1,200 mètres à l'Ouest. de la limite de la concession d'Auchy-au-

Bois.

On a reconnu, à Fléchinelle, une série de veines de JwuHle grasse à longue

flamme, tenant de 34 à 27p. 100 de matières volatiles; eKes somt énumérées

ci-après, en descendant: Hortense, Ursmarine, Jeannë-tâ' Arc, Angélique, Pas":'

sée d'Angélique, Marquise, Gabrielle, Marie, Elisabeth, Saint-Charles et Veine

du Raval. Cette dernière n'est, à proprement parler, qu'une passée qu'on a

(I) La Société de la Lys supérieure, première concessîçnnaire de FlécmnaMe, fit (te mauvaises

affaires; elle fut remplacée, il y a une dizaine d'années, par la Société de Fiéchmeile. Cette der-:;
d

(
nière dut à son tour entrer en liquidation et la concession fut reprise, il y a trois ans, par la

Société des Mines de houille de Ligny-lez-Aire. :

FosseN"1.

Faisceau

deFiéchinelie.
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suivie sur quelques mètres en direction et sur 40 mètres en aval-pendage,

au-dessous de l'étage de 35o, pour se rendre compte de l'allure du calcaire

et déterminer vers quelle profondeur
on le rencontrerait dans le puiLs N° 1.

A Fléchinelle, le calcaire se présente,
en effet, en stratification concordante

avec le terrain houiller et on avait reconnu qu'il se tenait au mur de Veine du

Raval, à une cinquantaine de mètres comptés normalement aux bancs.

Nous donnons, au tableau ci-après la structure moyenne des diverses

veines du faisceau de Fléchinelle :

DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE KOBMALE -OUVERTUREmoyenne IIAPPORTEES

EN dechaque AUCHARBONPUR.
H. Houille.- S.Schistes.- E. Escaillage. TOTALE.

veine
CBJiDRas.

M.Fauxmur.—T. Fanx.toit. CHARBON. àla Matières
Coke.suivante. volatiles. Coke.

me c. m. c. m. c.

HORTENSE.

S. 0, H.

o- 3o

H. 0"40
E.

o"i5 H. >
1 20 1 47 2 00 34.00 66.00 f, .00

, H. 0"~5S. o"io H. I
h. 0"25

URSMARlNE.

H.om60
fS. 20 1

a 80 100 16 00 33.5o 66.5o Il
H. 0'"20 J

JEANNE-D'ARC.

s. o™1 a H-oma5

j

0 1 q..cQ/NN/U/U./Q7/UU/LN'H-L
H.0,6,) 1 05 1 32 55 00 3i. 5o 68-5o 4-oo

S. 6-13 ^j
H. 0"20

ANGÉLIQUE.

T. o-i o

H. 0"'85
1S. 0"15 '7//úWff/~¿VúW¿V#úWàH. 5 00 31. 006-g. 00 3.00

o«45v. o-10 ^iÊKKi/KKÊ^^tÊ^ °

1
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DISTANCEPROPORTIONSPOUR100
STRUCTUREMOYENNEDESVEINES. PUISSANCE

OUVERTUREKOBIIALB
,, ——~ —————-

-
OUVliKrUKbmoyenne RAPPORTEES

en dechaque AUCHAlIBOIIPUR.
H. Houille.—S. Schistes.—E. Escaillage. TOTALE. veine - CENDRES.

M.Fauxmur.—T. Fauxtoit. CHAUBON. a la Matières
Cksuivante. volatiles.t«oke.

m. c. m. e. m. c.

PASSÉED'ANGÉLIQUE.

S. om10 W'^SÊSSÊSSTS/Ê//ÊSSÊSSS^7777^7^7^7^7^7777^7M779J±1 1 10 1 20 6o oo-

- H. 0'"80

¡
1 10 1 20 60 00

-
1 H 30

MARQUISE.

T. om15
H. om60 O 60 0 75 70 00

GABRIELLE.

T. o-io

H. om80 0 80 0 go 70 00

De De De
3i.oo 69.00 2.00

MARIE. ! à
-

à à
I 27-09 73.00 4.00

T. o-io

~M H. o'°6o 0 60 0 75 20 00
M.0105 -.,.,..--.-

ELISABETH.

H. 0'"65 o 65 o 65 15 00

SAINT-CHARLES.

E. o' 5o
H. om,¡o o 40 1 00 35 oo

VEINEDURAVAL.

(Passée.) U U A Il
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- Jeanne crArc. — Le sillon du mur disparaît assez souvent.

Angélique.
— Au Couchant de la Faille de Serny, le charbon de cette veine est gaille-

teux; au Levant, il est plus friabre et les terrains encaissants sont moins solides.

Le faux toit est d'épaisseur assez variable; il disparaît parfois et alors les querelles du

toit reposent directement sur la veine. Le mur est très mauvais. Les grandeurs sont assez

fréquentes dans cette veine.

Passéed'Angélique.
— On a exploité sous ce nom, d'une part, des lambeaux d'une

passée qui existe au mur d'Angélique et qui assez souvent présente des renflements locaux,

et, d'autre part, des lambeaux d'Angélique elle-même amenés dams.son mur par d'impor-

tants recoutelages.

Gabrielle. '- Le mur est mauvais; il contient des filets charbonneux.

Prfarie.— Cette veine affecte souvent une allure en chapelet; elle se régularise au

Levant.

Elisabeth. — Cette veine se présente quelquefois en deux fttlons à petu près égaux, que

-séparent 5 centimètres de terres.

Saint-Charles. — Au levant, le sillon escailleux du toit devient plus pur et la veine

est alors formée de deux sillons de charbon; vers le Couchant, au contraire, elle est irré-

gulière et schisteuse et elle ne fournit que de l'escaillage.

Au Midi du puits, les bowettes ont recoupé au delà d'Angélique, en ter-

rains fort irréguliers du reste, deux lambeaux de veines qu'on a dénommés

Deux-Sillons et Coralie; comme nous le verrons plus loin, ces lambeaux se

rattachent vraisemblablement à Angélique et à Jeanne d'Arc.

Ce n'est que tout récemment qu'on a reconnu Jeanne-d'Arc et les deux

veines supérieures. Jusqu'à ces temps derniers, les travaux de la fosse de Flé-

chinelle s'étaient développés exclusivement dans Angélique et dans les veines

inférieures. Aussi divise-t-on généralement le faisceau des couches en deux

groupes dits : l'un, Groupe d'Angélique, l'autre, Groupe de Jeanne-d'Arc; on

désigne assez souvent ces deux groupes sous les noms d'ancien faisceau et de

nouveau faisceau.

Onn'a pas encore exploré les terrains au toit d'Hortense; mais comme le

bassin a tendance à s'élargir au Levant, il y a tout lieti de croire que, par le

développement ultérieur des travaux vers Auchy-au-Bois, on reconnaîtra une

série de veines supérieures à Hortense, qui viendront heureusement com-

pléter le groupe de Jeanne-d'Arc.

Le gisement de Fléchinelle dessine un fond de bateau à bords redressés,

dont lajligne d'ennoyage plonge nettement au Levant. Ce fond de bateau eM

Divisiondesveines
du faisceau

deFléchinelle
>u(leu-,groupes.

Alluredu gisement
deEléchineUe.
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orienté, dans son ensemble, N. 55°0.; seul, le comble Nord a été exploité;

quant au comble Sud, il s'est toujours montré fort irrégulier et on y a ouvert

seulement quelques voies de reconnaissance.

Le comble Nord est orienté N. 60° à 65° O.; comme le montrent les coupes

de la planche XX, les veines au Couchant et sur le méridien du puits, sont

à pendage
à

peu près vertical,
et elles conservent cette allure jusqu'au voisi-

nage
même de la ligne d'ennoyage. Au Levant de la fosse, au contraire, les

terrains se raplatissent nettement en profondeur, et c'est ainsi que, dans le

groupe de Jeanne-d'Arc, les couches se présentent avec des inclinaisons de

20 à 3o degrés seulement. Ces changements de pente paraissent correspondre

au passage de la Faille de Serny.

Comme nous l'avons déjà indiqué, le comble Sud est, en somme, fort

iiïfil connu; il a été à peine exploré
et il n'a été suivi que dans la veine Deux-

Sillons, dont les
yoies

de fond, à l'étage de 280, ont atteint 4oo mètres de

longueur. Deux-Sillons se rattache vraisemblablement au versant Sud de la

veine Angélique. Quant à Coralie, qui a été rencontrée dans les mêmes pa-

rages, elle ne serait autre qu'un lambeau de Jeanne-d'Arc recoupé au voisi-

nage de la ligne d'ennoyage.

Le comble Sud est à allure verticale et il est orienté N. 5o° 0., à en juger

par les reconnaissances faites dans Deux-Sillons. Au Levant de la Faille de

Serny, le comble Sud n'a pas encore été atteint; mais probablement en cette

région il a tendance àjse renverser et à prendre pied au Midi.

Le passage de l'un des versants du fond de bateau à l'autre-se fait au moins

pour certaines veines par un double plissement, comme on l'a reconnu dans

Angélique à l'étage de 35o; mais il ne semble pas qu'il en soit de même

pour tout le faisceau.

La ligne d'ennoyage plonge vers le S. E. sous une inclinaison qui mesure

20 à 25 degrés au Levant de la fosse, mais qui, sur le méridien du puits et

au Couchant, n'est plus que d'une dizaine de degrés.

A l'Ouest, on a chassé au maximum jusqu'à 600 mètres de distance du puits;

les voies de fond n'ont atteint une telle longueur que dans Elisabeth, et dans

Marie à l'étage de 280, et dans Gabrielle, à celui de2 3o; elles ont été arrêtées

dans ces veine"s contre une zone failleuse, qu'on n'a pas essayé de traverser; car

on admettait l'existence-en cette région
d'un

grand accident transversal dit

Faille de l'Ouest. Cet accident, à notre avis, n'a pas d'existence réelle; la zone

lailleuse contre laquelle sont venus buter Jes travaux d'Elisabeth et de Gabrielle
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correspond au voisinage même de la ligne d'ennoyage dans ces veines. Le plisse-

ment que forme le fond de bateau est en effet très aigu, puisque les terrains

sont à pente presque verticale, et il doit être généralement accompagné de

déchirures et de brouillages. Du reste, dans Gabrielle, à l'étage de 35o, on a

louché la ligne d ennoyage5 en se basant sur une pente moyenne d'une dizaine

de degrés, cette ligne doit, à l'étage de 23o, passer à faible distance du point

où la voie de fond de Gabrielle a été arrêtée.

Au Levant de la fosse, les chassages ont été poursuivis dans Saint-Charles,

dans Marie et dans Elisabeth, jusqu'à i,3oo mètres du puits, et ils ont péné-

tré de i 00 à ] 5o mètres dans la concession d'Auchy-au-Bois, où ils ont été

arrêtés contre une ligne de brouillages dont on ignore l'importance.

C'est dans cette région, c'est-à-dire au Levant de la Faille de Serny, qu'on

a reconnu les veines du groupe de Jeànne-d'Arc par une bowette et par un

.travers-banc montant poussés au Sud, à environ 1 kilomètre de distance du

puits.

Dans le gisement de Fléchinelle, on n'a rencontré jusqu'à ce jour qu'une

beule cassure de quelque amplitude; on la désigne sous le nom de Faille de

Serny. Elle passe dans le puits, vers 200 mètres de profondeur; elle est orien-

lée N. 3o° O., et elle plonge au N. E. sous une pente de 43 degrés en

moyenne; elle renfonce les terrains, au Levant, de 60 à ] 00 mètres, comptés

suivant le plan même de l'accident. En certains points, la Faille de Serny n'est

pas nette et elle paraît constituée par une série de cassures secondaires et de

brouillages avec étirage des veines.

Aux environs de la fosse, la Faille de Serny est aècompagnée par un acci-

dent parallèle, mais de beaucoup moindre importance.

Sur le méridien du puits, les veines se présentent en allure fort accidentée

au Nord de la Faille de Serny; elles sont affectées d'une série de plissements
dont certains ont pour effet de renverser les terrains en leur donnant pied au

Nord avec une inclinaison de 70 à 80 degrés. Comme le calcaire a une

allure concordante, le terrain houiller s'enfonce en cette partie sous la rive

Nord du bassin. Cette région accidentée a été reconnue par les bowettes des

étages de 140 et de 180; ces galeries, entre la Faille de Serny -et le calcaire,

ont recoupé six veines, l'une au Midi du puits et les autres au Nord; ces der-

nières furent nùmérotées de 1 à 5; troisième, quatrième et cinquième veines

du Nord doivent correspondre à Saint-Charles, à Elisabeth et à Marie; pour
les autres couches l'assimilation n'a pas pu être faite avec certitude.

Failledl' SiTnv.
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JI. 49
IKPIlllIZniKRATXOSiLE,

Vers le S. E., les veines ne prennent plus, au voisinage de la Faille de

Serny, une allure aussi tourmentée; comme nous l'avons déjà indiqué, on

constate seulement un raplatissement
très net des terrains en passant d'une

lèvre à l'autre de cet accident.

A l'Est de la Faille de Serny, on a cru reconnaître dans le gisement une

cassure mal définie du reste, qui épouserait
à peu près la direction des veines

et qui plongerait
au Midi sous une pente très variable. C'est à cette cassure

que serait due la disparition des veines Gabrielle et Marquise, que n'ont pas

reconnues les recoupages poussés
vers le Sud, aux étages de 280 et de 320;

du reste, en cette région,
les terrains compris entre

Angélique et les veines

inférieures du faisceau semblent diminuer sensiblement de puissance. Cet acci-

dent affecterait la veine
Angélique

elle-même vers l'étage de 320. Au total,

on connaît fort mal l'importance
de son rejet, mais, en tout cas, il semble

correspondre à un changement
notable dans les allures du gisement qui, au

Midi, se présente avec une régularité beaucoup plus grande que dans le reste

du champ.

Dans son ensemble, le gîte
est assez régulier comme direction; mais les

veines de l'ancien faisceau sont affectées de nombreux accidents locaux, crains,

serrages, relais, etc., qui en rendent l'exploitation difficile; en même temps

elles ont mauvais toit et mauvais mur, elles fournissent un charbon friable

et menu, et de plus elles sont grisouteuses; aussi, tant que les travaux ne

portèrent que sur le groupe d'Angélique, la fosse de Fléchinelle ne donna

que des résultats fort médiocres, qui entraînèrent la mise en liquidation des

deux compagnies qui l'exploitèrent successivement.

Heureusement, les veines du groupe de Jeanne-d'Arc et surtout Hortense

s'annoncent comme sensiblement plus régulières ; on commence, à vrai dire,

seulement à s'y développer et il serait prématuré de vouloir porter un
juge-

ment définitif sur leurs allures; mais, en tout cas, à l'heure actuelle les appa-

rences sont sûrement fort encourageantes.

Nous devons ajouter que, d'ailleurs, même dans l'ancien faisceau, les veines

semblaient se
régulariser au voisinage de la limite commune avec

Auchy-

au-Bois.

Nous
rappellerons, pour mémoire seulement, qu'on a voulu assimiler

Angélique de Fléchinelle à Maréchale d'Auchy-au-Bois; cette hypothèse

ne nous semble
reposer sur aucune donnée sérieuse; à vrai dire, les deux

veines présentent une certaine analogie de structure, en ce sens que toutes

Régularité
du gisement.

Assimilation

desveines

de Fléchinelle

aveccelles

d'Auchy-au-Bois.
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deux sont formées de deux sillons que sépare un lit de terres dé o m. 1o à

o ID. 20 de puissance;
mais le gros

sillon de charbon se tient au toit dans

Angélique, tandis qu'il est au mur dans Maréchale; de plus, Angélique est

distante de la tête du calcaire d'environ 3oo mètres, comptés normalement

aV1 strates, tandis que Maréchale se trouve à une centaine de mètres seule-

ment du fond du bassin.

Le calcaire carbonifère se tient à une cinquantaine de mètres au mur de

Veine du Raval, et il se présente, à Fléchinelle comme à Auchy-au-Bois, en

allure bien concordante avec le terrain -houiller. Il a été touché par les

bowettes Nord des étages de 180 et de 35o. Ces galeries pénétrèrent res-

pectivement
à 210 et à 4o mètres de distance du puits, dans un terrain

calcareux, noir, chargé
de pyrites,

sans rencontrer la moindre discordance

de stratification : c'est ainsi notamment qu'à l'étage de 180, le calcaire se

présentait comme le terrain houiller en allure renversée, avec une pente de

70 degrés vers le Nord.

Le fond du bassin a dû également être atteint par la bowette Nord de

l'étage
de 280; mais on n'a pas conservé de renseignements sur la nature et

le pendage des terrains traversés.

Puisque le calcaire est en allure concordante avec le terrain houiller, il doit,

comme lui, former un fond de bateau dont la ligne d'ennoyage se relève net-

tement vers l'Ouest.

La bowette Sud de l'étage de 23o a rencontré, parait-il, à 4.35 mètres

de distance du puits des terrains calcareux; elle a été immédiatement arrêtée,

et nous n'avons malheureusement retrouvé aucune indication relativement

à la nature des roches recoupées et aux allures de la surface de séparation

des terrains anciens et du terrain houiller. Or, par cette bowette, on aurait

dû faire, semble-t-il, des constatations fort intéressantes. En effet, d'une

part, comme nous le verrons en un paragraphe ultérieur, il est quelques
raisons de croire qu'à Fléchinelle, contrairement à ce qu'on a reconnu dans

tout le reste du bassin, la Faille Limite se présente avec une allure très

redressée. D'autre part,, on a été quelquefois amené à se demander si la

Faille Limite ne se tenait pas au Sud du bassin et, dans ce cas, on passerait

sans accident du terrain houiller aux terrains calcareux, ceux-ci étant con-

stitués par la tête même du calcaire sur lequel repose le bassin. Ces divers

pemts auraient pu être éclaircis d'une façon complète par la bowette de

l'étage de 230.

Rencontre

du calcaire

au Norddu puits.

Rencontre

du calcaire

au Midi du puits.
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49.

A l'intérieur de la concession de Fléchinelle se trouvent cinq sondages

positifs; ils portent les numéros 1 io4, 1102, 1106, 1108 et 1109.

Les sondages nos 1 104 et 1102 sont situés au voisinage de la fosse; l'un

à 200 mètres au N. E., l'autre à 300 mètres au S. 0. Le premier a recoupé

à une trentaine de mètres sous le tourtia une veine en trois sillons de 1 m. 1o

d'épaisseur réelle; ce sondage se trouve dans la zone fort accidentée qu'on a

reconnue au Nord de la Faille de Serny et dans laquelle les terrains se ren-

versent en prenant pied au Nord. Le sondage n° 1 102 n'a traversé que quelques

veinules; les terrains étaient, du reste, à forte pente.

Les sondages nos 1106, 1108 et 1109 se trouvent au Couchant du puits,

au delà de la zone brouillée dite Faille de l'Ouest, contre laquelle ont été

arrêtés tous les travaux. Ils n'ont recoupé que des terrains stériles contenant

quelques
rares filets charbonneux; les bancs étaient d'ailleurs presque verti-

caux.

A l'intérieur de la concession de Fléchinelle, ou à son voisinage, nous

trouvons une nombreuse série de sondages négatifs. Pour la
plupart

d'entre

eux on ne connait pas exactement la nature des assises recoupées; on sait seu-

lement que ces sondages ont atteint des terrains franchement
négatifs; aucun

d'eux n'a été poussé à grande profondeur.

Les sondages situés à l'intérieur de la concession portent les numéros 1101,

iio5, 1110, 1111, 11o3 et 1107; les trois premiers se trouvent au

Nord de la limite de l'affleurement du terrain houiller au tourtia; les trois

autres au Sud. Ils sont appuyés par de nombreux sondages extérieurs, à

savoir: au Nord, par le sondage
n° 1195, à l'Ouest par les sondages n03 1193,

i igli, 1 196, 1 igo et 1199, et au Sud, par les sondages nos 1189, iigi,

1192, 1197 et 1198. Il est, en outre, dans la région, plusieurs autres

sondages négatifs, mais ils sont situés à assez grande distance de la con-

cession.

A l'intérieur de la concession de Fléchinelle, la limite de l'affleurement du

terrain houiller au tourtia dessine un V très
aigu dont la pointe est tournée

au N. 0. (Dans les paragraphes suivants, nous
désignerons par la lettre E l'ex-

trémité
même de cette pointe.) Nous avons vu, en étudiant la concession

d'Auchy-au-Bois, que la limite Nord du bassin, après avoir marqué un léger

décrochement au S. O., pénétrait dans Fléchinelle à environ 250 mètres au

Sud de l'angle N. E. de cette concession; elle se poursuit au Couchant avec une

orientation d'ensemble parallèle à celle des voies de fond des trois veines Saint-

Sondagespositifs.

Sondagesnégatifs.

Limite

de raflfeuremcn(

duterrain houiller

ail tourlia.
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Charles, Elisabeth et Marie, c'est-à-dire avec une orientation N. 60° à 65°0.;

elle laisse au Sud le sondage positif
n° 11o4, passant

à 200 mètres au Nord de

la fosse; elle marque ensuite un décrochement au S. O., sous l'influence du

prolongement
de la Faille de Serny, puis

elle reprend très sensiblement son

orientation primitive,
laissant au Nord les sondages négatifs nos 1 101, 1105

et 1110; elle se poursuit
ainsi jusqu'en E, soit jusqu'à 45o mètres de la

limite Couchant de la concession; là elle se rencontre sous un angle très aigu

avec la limite méridionale de l'ameurement du terrain houiller au tourtia.

Cette limite méridionale qui se trace en ligne droite est, en effet, orientée

N. 5o° 0.; elle passe au Sud des sondages positifs
nos 1108 et 1109 et au

Nord du sondage négatif
n° 1107; d'autre part, elle se tient un peu au Nord

du point où la bowette Sud de l'étage de 2 30 a touché des terrains calca-

reux; elle passe donc à environ Aoo mètres au Sud de la fosse et, finale-

ment, elle pénètre
dans la concession d'Auchy-au-Bois à 4oo mètres au Nord

du sommet S. E. de Fléchinelle.

Au droit de la limite commune aux concessions de Fléchinelle et
d'Auchy-

au-Bois, le bassin mesure en affleurement 900 mètres de largeur; il va pro-

gressivement
en diminuant; sur le méridien de la fosse, il ne compte plus que

600 mètres de largeur et, comme nous venons de le voir, il
disparait com-

plètement au point E.

Il semble naturel d'admettre que le bassin, dans la concession de Fléchi-

nelle, a bien la même allure que dans les autres concessions- du Pas-de-

Calais, c'est-à-dire qu'il s'enfonce au Sud sous la masse des terrains anciens

refoulés vers le Nord le long de la Faille Limite et de la Faille Eifelienne,

comme nous l'avons, d'ailleurs, marqué aux trois coupes de la planche XX:

mais sur ces coupes nous avons tracé la Faille Limite avec une pente raide,

quoique dans le reste du bassin elle ait une inclinaison moyenne de 2 5 à

3o degrés seulement. En effet, il est une règle qui paraît assez bien établie,

c'est que la Faille Limite a un
pendage analogue à celui des assises houillères

à son voisinage. A Fléchinelle, les terrains sont à peu près verticaux; la Faille

Limite s'y présente donc à peu près sûrement avec une pente beaucoup plus

raide que dans le reste du bassin, et c'est pour cette raison que nous avons

marqué la limite méridionale du terrain houiller à faible distance au Nord de

l'extrémité de la bowette Sud de
l'étage de 2^0. Il est sûrement fort regret-

table, comme nous l'avons
déjà dit, qu'on n'ait conservé aucun renseigne-

ment sur la traversée de la Faille Limite par ladite galerie.

Faille Limite.
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Quant à la Faille Eifelienne, elle passe
à environ un demi-kilomètre de la

limite méridionale de l'affleurement du terrain houiller au tourtia. En effet,

en cette région,
nous trouvons d'une part le sondage

n° iio3 qui a touché

un calcaire compact que nous rattachons au lambeau de poussée et d'autre

part le sondage
n° 1189, qui

a atteint les grès
dur dévonien inférieur, c'est-à-

dire des roches situées au toit de la Faille Eifelienne. Le sondage
n° 1 189 est

confirmé par les sondages nos 1191 et 1198.

Les sondages
nos 1195, 1101, 1 io5 et 1110 sont situés respectivement

à 700, 400, 25o et 5o mètres de la limite septentrionale de l'affieurement

du terrain houiller au tourtia; ils ont tous atteint, sous les morts-terrains, un

calcaire dur et compact.
A Fléchinelle, comme à Auchy-au-Bois, la rive

septentrionale du bassin est donc constituée par de puissantes masses de

calcaire.

Les trois sondages situés sur le bord de la rive Sud ont aussi rencontré,

directement sous le tourtia, un calcaire compact. A vrai dire, nous n'avons

d'indications précises que pour
les sondages nos 1 io3 et 1107; mais, d'après

certains renseignements, le sondage n° 1111a atteint des terrains semblables.

De même, les sondages situés au delà de la limite Ouest de Fléchinelle et à

son voisinage, paraissent, sauf le sondage.n° 1199, avoir également rencontré

le calcaire. Or, on est en droit de considérer deux d'entre eux, les sondages

nos 1190 et 1 196, comme forés sur la rive Sud du bassin ou, plus exacte-

ment, au Midi de la Faille Limite.
Quant

au sondage
n° 1 199, qui

a ren-

contré sous le tourtia des silex et des schistes, il est déjà à 5oo mètres du

bord prolongé
de la rive Sud et il se rattache vraisemblablement à la zone,

que caractérise le sondage n° 1189. La rive Sud paraît donc être constituée

tout comme la rive Nord, par de puissantes masses calcaires.

Dans ces conditions, on peut se demander si ces masses calcaires se

trouvent bien au-dessus de la Faille Limite, constituant ainsi le lambeau de

poussée; peut-être à Fléchinelle le bassin est-il complet, dessinant un U très

resserré, à branches verticales, comme le montrent les croquis ci-après. La

rive Sud serait, alors, formée par les assises de tète du calcaire sur
lequel

repose le bassin houiller, et ce sont ces assises qui auraient été atteintes par

les sondages que nous venons de citer. En ce cas, la Faille Limite passerait

plus au Midi.

Cette hypothèse a contre elle les considérations suivantes : par la bowette

Sud de l'étage de 230 on n'a traversé, avant d'atteindre le calcaire, qu'une

Naturedesterrains

des deux rives

dubassinhouiller.
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centaine de mètres <le terrain houiller qu'on puisse rattacher au comble Sud,

tandis que le comble Nord a au moins une épaisseur
de 35o mètres,

comptée normalement aux strates; il faudrait donc admettre un laminage

très prononcé du comble Sud sans que
nous ayons aucun fait probant à

l'appui de cette hypothèse.
D'autre part, nous avons vu que le bassin du

Plan.

CC Calcairecarbonifère.

L Lambeau de pousséeet déronien.

Conpeverticale ab.

11 Terrainhouiller.

M Morts-Lerrains.

Pas-de-Calais s'enfonce sous la Faille Limite tout le long de sa lisière Sud,

depuis Courcelles jusqu'à Auchy-au-Bois;
c'est donc là un fait constant et il

n'y aurait lieu, selon nous, d'admettre une exception
à cette règle qu'autant

qu'on se trouverait en présence de constatations précises,
ce qui n'est pas le

cas actuel.

Comme nous l'avons vu, les travaux de la fosse de Fléchinelle se sont ar-

rêtés au Couchant, à un demi-kilomètre de distance du puits,
contre une ligne

de brouillages dite Faille de l'Ouest. Entre ces accidents et la pointe extrême

du bassin se développe une zone longue d'environ 2 kilomètres, encore vierge

de toute exploration par puits et galeries. C'est dans cette région, qu'à
la suite

des
résultats positifs donnés

par les
sondages

nos 1108 et 1109, la Société

de la Morinie
entreprit une avaleresse en 1861; mais elle l'abandonna dans la

craie quand les terrains que ce puits était destiné à explorer
furent réunis à

la concession de. Fléchinelle par le décret d'extension du 16 juillet i863.

A Fléchinelle, le bassin forme un fond de bateau dont la ligne d'ennoyage

se relève nettement à l'Ouest, il diminue donc de puissance
à mesure qu'on

Zoneoccidentale

de la concession.
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s'éloigne vers le Couchant et, à hauteur de l'avaleresse de la Morinie, ii ne

doit plus être formé que des assises inférieures du terrain houiller; d'autre

part, les allures doivent y être fort brouillées, car vers l'Ouest le bassin est de

moins en moins large par suite de l'obliquité de ea rive Nord
par rapport à la

Faille Limite; aussi considérons-nous comme sans valeur au point de vue de

l'exploitation tout le Couchant de la concession de Fléchinelle.

Comme le montrent les coupes théoriques ci-contre, le terrain houiller

se poursuit au delà du point E, sous la: masse des terrains anciens; mais, par

Plan.

Coupeverticalecd.

Coupeverticaleab.

Coupeverticalefg.

CC Calcairecarbonifère.— H Terrain houiller. — L Lambeau de pousséeet dévonien.

suite de l'ennoyage du bassin vers le Levant, il ne peut exister au delà du

point E qu'une amande houillère de peu d'importance, qui doit mourir à

faible distance.

Si, comme nous l'avons
indiqué dans un paragraphe précédent,

on admet,

qu'à Fléchinelle le bassin est complet, le point
E n'est autre alors que la trace
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au tourtia de l'ennoyage de l'assise de tête du calcaire carbonifère et, en ce

cas, il n'existe pas de strates houillères au delà dudit point E.

Tant que les travaux de la fosse de Fléchinelle se sont développés exclusi-

vement dans l'ancien faisceau, l'exploitation
n'a donné que de mauvais résul-

tats. Le nouveau faisceau, que l'on a reconnu récemment, se présente sous

un aspect plus encourageant;
mais il serait encore prématuré de porter un

jugement définitif sur l'avenir de Fléchinelle, tout en croyant qu'il est permis

d'espérer que l'exploitation de cette concession est enfin sortie de l'ère des

difficultés où elle a végété jusqu'à ces temps derniers.

Résumé.
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u. 50
nll.RnU;J\11JKATIOJAIE.

I. PUITS ET SONDAGES À L'INTÉRIEUR DE LA CONCESSION,

1° PUITS.

Fosse N° 1 ou fosse de Fléchinelle (V. 84).
— Cette fosse comprend deux puits ju-

meaux.

Le puits N" 1 fut commencé, en décembre 1855, par la Société de la Lys supérieure,

au territoire d'Enquin, près de la rive gauche du ruisseau de Fléchinelle, à 600 mètres

au N. E. du clocher du hameau de Fléchinelle (Parc. cad. n° 123, Son C).

Tête du terrain houiller à. ). 28m00

Profondeur totale 358 3o

Le niveau a été passé avec d'assez grandes difficultés, à l'aide d'une machine d'épuise-

ment à traction directe de 7o chevaux.

Le puits, au diamètre utile de 4 mètres, fut cuvelé en orme sur 80 mètres de hauteur;.

en 1866, il fut consolidé sur 5o mètres, par un revêtement intérieur en fonte partant de

la base du cuvelage en- bois. De ce fait, le diamètre utile a été réduit à 3 m. 4o. Le cuve-

lage en fonte fut prolongé en 1892 jusqu'à la tête du niveau.

Le puits N0 1 bis a été commencé, fin 1894, par la Société des mines de houille de

Ligny-lès-Aire, à 55 mètres à l'Est du puits N° 1 et il a été poussé jusqu'à 180 mètres de

profondeur.

Le niveau a été passé par le procédé de la congélation.

Le puits est cuvelé en fonte sur 77 mètres de hauteur; if mesure 3 m. 70 de diamètre

utile.

Accrochages de la fosse à 4o, 180, 23o, 280, 320. et 35o mètres de profondeur,

Avaleresse de la Morinie (Y. 390).
— Cette fosse fut commencée, en mars 1861, par

la Société de la Morinie ou Société Lebreton-Dulier, au territoire d'Enquin, un peu à

l'Est de l'intersection des deux chemins d'Enguinegatte .à Enquin.
Le puits, au diamètre de 4 m. 10, fut arrêté, en 1863, à 42 mètres de profondeur,

dans la tête du niveau, lors de l'extension accordée à la concession de Fléchinelle.

FosseN°1.

Avaleresse

de la Morinie,
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2° SONDAGES.

Serny n" 1 (V. 916).
— Par les sieurs Lucas-Championnière (novembre i852-janvier

1853), sur le chemin d'Enguinegatte à Serny, à 3oo mètres au S. O. du clocher du
hameau de Serny (commune d'Enquin).

Base du tour-tia à. 125'n4o
Profondeur

totale 3 g

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire dur, compact, sans empreintes fossiles, com-

parable aux
marbres de la formation carbonifère du Boulonnais

Fléchinelle 11.01 (V. 80). — Par la Compagnie Podevin, puis Société de la Lys supé-
rieure (janvier-novembre 1853), sur le chemin de moyenne communication n° 36, à
3oo mètres au N. E. du clocher du hameau de Fléchinelle (commune d'Enquin).

Terrains ( Morts-terrains ^8^0

Terrains rr

iourtia. 4 42
recoupes..

42

a6 49

PROFONDEURTOT.\LE. : 159"31

A 139 m. 63, faisceau de veinules d'une épaisseur utile de o m. 39.
A 158 mètres, faisceau de veinules d'une épaisseur utile de o m. 46.
Inclinaison: 55 degrés environ.

Enquin 11°1 (V. 79). — Par la Compagnie Podevin, puis Société de la Lys supérieure
(mai-juillet 1853), sur le chemin de Bomy à Enquin, à 400 mètres au S. O. du clocher
d'Enquin (Parc. cad. n° 567, SonA).

T Terre vegetalelerrams
Crétacé. 1 40 30
Lretace. ''--'-----. i4o 00

recoupes.,.. 0

recoupes.
LCalcaIre dur

et compact Q x Q
Profondeur TOTALE.. 1^2"' 10

Estrée-Blanche
n° 1 (V. 81). - Par la Compagnie Podevin, puis Société de la. Lys su-

périeure (décembre i853-mai 1854), contre le chemin de Fléchinelle à Estrée-Blanche,à un kilomètre au S. O. du clocher d'Estrée-Blanche.

1
Terre

végétale r,,r
Terrains1 Crétacé -
recoupés-1 Tourtia A °°

(
Houiiler. 29 12

Profondeur TOTALE. idimi2

(1)
Rapportsde l'Ingénieurdesminesdes 13novembre1854et 14 mai 1855,

Sn' J101(nég.).

•S.iiQ1102 (pos.).

S. n°1103(nég.).

S. n"1104(pos.).
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5o,

A 138 mètres, veine de 1 m. 10 d'épaisseur réelle. Cette veine, formée de trois sillons

de charbon séparés par deux filets terreux, avait une puissance utile de o m. 98.

Inclinaison: 5o degrés.

Serny n° 2 (V. 82).
— Par la Compagnie Podevin, puis'Société de la Lys supérieure

(septembre 1854-mai 1855), à 700 mètres à l'Ouest du clocher du hameau de Serny

(Parc. cad. nit 178, Son B, commune d'Enquin).

t

Terre végétale imoo
Terrains r

Crétacé. 1 129 30
Crétacé

129 30

Calcaire 1 00

PROFONDEURTOTALE i3im3o

Ce sondage a été arrêté dans un calcaire gris blanchâtre dur, compact et sans fos-

siles; il était nuancé de rose et de rouge et présentait l'apparence du calcaire du Bou-

lonnais'1).

Enquin n0 2 (V. 83).
- Par la Compagnie Podevin, puis Société de la Lys supérieure

(mai 1855-août 1857), à 440 mètres à l'Est du clocher d'Enquin et à 100 mètres au S. E.

du château de Serny.

r ins

Argile et banc

de silex 7m8o

Terrains Crétacé. 116 35

! Houiller 86 35

PROFONDEURTOTALE. 210 5o

Ce sondage n'a recoupé que quelques rares filets charbonneux.

Inclinaison très forte.

Enquin n° 3 ou N" 1 de la Morinie (V. 109).
— Par la Société de la Morinie ou Société

Lebreton-Dulier (mars-novembre 1859), à 70 mètres à l'Est du chemin d'Enguinegatte à

Enquin et à 53o mètres au N.O. du clocher d'Enquin, au lieu dit les Quarante-cinq me--

sures {Parc. cad. n° 129, Son A).

Argile 5moo

Terrains,
Terrains Cretace. : 156 oo
r Crétacé '1 106 00recoupes.

!
*
Calcaire gris fonce. 16 00

PROFONDEURTOTALE I77MOO

(1)
Rapport de l'Ingénieur des mines du 8 octobre 1857.

S. n°1105 (nég.).

S. n° 1106(pos.).

S. n°1107 (nég.).
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Enquill. n" 4 ou Enquin n° 3 de la Société la Lys (V. 87).
-- Par la Société de la Lys

supérieure (mars i85g-juillet 1860), à l'intersection des deux chemins allant d'Enguine-

gatte à Enquin et à 730 mètres au N. 0. du clocher d'Enquin (Parc. cad. n° 77, SonA).

!

Terre végétale et argile 2'" 00

Crétacé i58 80
Cretace. 158 80

Rouiller 34 go

PROFONDEURTOTALE. 195-70

Ce sondage aurait recoupé quelques filets charbonneux sans importance, en allure à

peu près verticale.

Enquin le 5 ou N° 2 de la Morinie (V. gog).
— Par la Société de la Morinie ou Société

LebretonDulier (septembre 1859-août 1860), sur le petit chemin d'Enguinegatte à En-

quin,à 70 mètres auN.O. du sondage n° 1108 (Parc. cad. n° 76, Son A).

!

Argile 6m00

Argile. 6"'oo

Terrains Crétacé. i64 5o
tecoupes. Houilier 22 50

PROFONDEURTOTALE ig3moo

Ce sondage a rencontré des terrains presque verticaux, et il n'y a recoupé ni veine

ni veinule.

Enquin n° 7 ou Enquin n" 5 de la Société de la Lys (V. 89).
— Par la Société de la Lys

supérieure (juillet-décembre 1860), sur le grand chemin d'Enguinegatte à Enquin, à

225 mètres au N. E. du sondage n° 1108 (Parc. cad. n° 75, Son A).

Terrains i
Terre végétale et crétacé. 15gmoo

recoupés. Calcaire 6 44

PROFONDEURTOTALE. , 165m44

Enquin n" 7 bis ou N" 3 de la Morinie (V. 911).
— Par la Société de la Morinie ou

Société Lebreton-Dulier (1860), sur le grand chemin d'Enguinegatte à Enquin, à

35o mètres au N.E. du sondage n° 1108 (Parc. cad. n° 100, SonA). (Voir le sondage

n" 1194).

Le sondage n° i i i o bis a été arrêté dans le calcaire.

Enquin n" 8 ou Enquin n" 6 de la Société de la Lys (V. 110).
— Par la Société de la

Lys supérieure (1867), sur le chemin d'Enquin à Serny, près du sentier (rEnquin au

bois de l'Ermitage.

Ce sondage a rencontré des terrains négatifs (calcaire).

S. n° UOS(pos.).

5. n°1109(pos.).

S. n° T110(nég.).

S. 11®1110bis

(nég.).

,;.n' 1111(n^*.).
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II. PUITS ET -SONDAGES À L'EXTÉRIEUR DE LA CONCESSION.

1° PUITS.

Avaleresse Lebreton-Dulier (V. 908).
— Ce puits a été ouvert en 1876, sur la com-

mune d'Enquin, au lieu dit l'Ermitage (Parc. cad. n° 994, SonA), par la Compagnie Le-

breton-Dulier; il mesurait 5 mètres de diamètre; il fut abandonné dans la craie à la tête

du niveau, vers 55 mètres de profondeur. Il était situé à une centaine de mètres de dis-

tance du sondage n° 1189.

2° SONDAGES.

Enguinegatte n" 1 (V. 86). —Par la Société de la Lys supérieure (avril 1857 mars 1858),

sur le chemin de Fruges à Aire, à 290 mètres à l'Ouest de son intersection avec le chemin

d'Erny-Saint-Julien à Enguinegatte (Parc. cad. n° 784, Son D).

Terrains

1

Terre végétale et crétacé. 166m70

recoupés. | Argile, silex et schistes. :. 4.5 30

PROFONDEURTOTALE 21 IM 00

Ce sondage a été arrêté dans des terrains considérés comme inférieurs au terrain

houiller.

Enguinegatte n° 2. — Par les sieurs Crespel-Dellisse et Cie (vers 1857-1858). La position

de ce sondage n'est pas exactement connue; d'après certains renseignements, il serait situé

à faible distance du sondage n° 1199; d'après d'autres renseignements, il en serait éloigné
de près d'un kilomètre vers le N. E. et dans ce cas il devrait être confondu, comme nous

le verrons plus loin, avec le sondage n° 1194.
Le sondage n° 1199 bis a rencontré immédiatement sous le tourtia, vers 165 mètres de

profondeur, des-terrains durs, qu'il a traversés sur au moins 7 mètres; par le lavage des

boues du battage, on obtenait des fragments de calcaire puant.

Fléchin n* 1 ou Cuhem n* 2 (V. n4).
— Par le sieur Lebreton-Dulier (1859), sur un

petit cours d'eau à i,5oo mètres au Sud du clocher d'Enquin, et à 1,100 mètres au N. E.

du clocher de Cuhem.

Ce sondage a été arrêté à 180 mètres dans le terrain dévonien (psammites bleuâtres).

Avaleresse

Lebreton-Duiier.

S. n°1199 (nég.\

S. 11°1199 bis

(nég.).

S. n°11*98(néjf.).
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Fléchinelle n" 3(1). — Par la Société d'Erny-Saint-Julien (1859), sur le chemin d'Eu-

quin a Cuhem, à 1,020 mètres au Sud du clocher d'Enquin.

Ce sondage a été arrêté à 91mètres dans des terrains négatifs.

1

Enquin n° 6 ou Enquin n,b de la Société de la Lys (V. 88). — Par la Société de la Lys su-

périeure (janvier-juillet 1860), sur le chemin de Fruges à Aire, à 38o mètres au S. 0. de

son intersection avec le petit chemin d'Enguinegatte a Enquin (Parc. cad. n° 1/j., SonA).

Terrains ( Terre végétale et crétacé. 161m00

recoupés.| Calcaire (marbre). 1 22

PROFONDEURTOTALE 162m22

Estrée-Blanche n" 2 (V. 915).
- Par le sieur Podevin et C" (1860), sur le chemin

d'Estrée-Blanche à Fléchinelle, à 4oo mètres environ au S. O. du çlocher d'Estrée-Blanche.

Ce sondage a été arrêté dans le calcaire.

Estrée-Blanche n° 3 (V. 914).
— Par le sieur Podevin et Cie (1860), à l'Ouest du clo-

cher d'Estrée-Blanche.

Ce sondage a rencontré des terrains négatifs.

Enguinegatte n° 3 ou lP 3 de la Morinie (V. 910).
- Par la Société de la Morinie ou

Société Lebreton-Dulier (1860), sur le chemin de Fruges à Aire, à 120 mètres au S.O.

de son intersection avec le petit chemin d'Enguinegatte à Enquin.

Terrains ( Argile 8moo
recoupés. Crëtacé et silex. 168 00

PROFONDEURTOTALE. 176moo

La Société de la Morinie n'a creusé qu'un seul sondage n° 3. Il doit donc y avoir une

erreur en ce qui concerne soit le sondagen° 1110 bis, soit le sondage n° 1194, car tous

deux sont désignés sous le nom de n° 3 de la Morinie. Il est fort possible que cette erreur

provienne du fait que le sondage n° 1199 bis (Enguinegatte n° 2) a été creusé par M. Le-

breton-Dulier. Ce dernier était, pour ce sondage, associé à MM.Dellisse-Crespel et Cie,alors

qu'il était d'autre part fondateur et administrateur délégué de la Société de là Morinie.

Par suite de cette double qualité de M. Lebreton-Dulier, on fit probablement confusion,

dans certains documents on attribua à la Société de la Morinie le sondage d'Enguinegatte
n° 2, et finalemênt on arriva à croire à l'existence de deux sondages distincts, l'un par
MM. Dellisse-Crespel el Cie, l'autre par la Société de la Morinie. Ce dernier fut alors dési-

gné sous le nom d'Enguinegatte n" 3 ou de n° 3 de la Morinie. Si les choses se sont bien

,') Voirle sondagen" 1191.Par suited'uneconfusionavecle numérotagede la Lys supérieure,il n'y a

pasdesondageportantréellementle nom de Fléchinellen°2.

S.11 119/ILÉG.).

S. n"1196(nég.).

S.naJ 195(nég.J.

S. n° 1195bis

(nég.).

S. 11"1194(nég.).



CONCESSION DE FLÉCHINELLE. 399

passées de cette façon, le sondage n° ng4 n'a pas d'existence réelle; il faut le confondre

avec le sondage n° 1199 bis, et seulle sondage n° 1110 bis doit porter le nom de n° 3 de

la Morinie.

Enguinegatte n° 4 ou N° 4 de la Morinie (V. 112).
— Par la Société de la Morinie ou

Société Lebreton-Dulier (1861), contre le petit chemin d'Enguinegatte à Enquin, à

390 mètres au Sud du clocher d'Enguinegatte (Parc. cad. n° 658, SonD).

Ce sondage a été poursuivi au moins jusqu'à 166 mètres de profondeur: il a été arrêté

sur une roche très dure.

Fléchinelle n° 4 ou Bois de l'Ermitage (V. 912).
— Par la Compagnie Lebreton-Dulier

(1864), à 980 mètres au Sud du clocher d'Enquin et à i,i5o mètres à l'Ouest du clocher

de Fléchinelle contre le chemin de Cuhem à Enquin (Parc. cad. n° 989, SonA).

Base du tourtia à 17imoo
Profondeur totale 175 00

Ce sondage a été arrêté dans des terrains négatifs.

Fléchinelle n" 5 ou Fléchinelle n° 2 de la Société de la Lys (Y. 113).
— Par la Société de

la Lys supérieure (mars-avril i864), près du ruisseau de Fléchinelle, à 410 mètres au

S. O. du clocher de Fléchinelle (Parc. cad. n° 7, Son C dite de Fléchinelle).
1

-

Base du tourtia à 128*" 98
Profondeur totale i3o Ao

Ce sondage a été arrêté dans des grès très durs qu'on regarda comme dévoniens.

Enguinegatte n° 5 ou Enguinegatte n° 2 de la Société de la Lys (V. 111).
— Par la So-

ciété de la. Lys supérieure (1873-1874), à 4o mètres au Sud de l'intersection du chemin

de Fruges à Aire avec le chemin d'Erny Saint-Julien à Enguinegatte.
Ce sondage a été arrêté à 175 mètres dans des terrains franchement négatifs.

Enquin n° 9 (V. 913). — Par la Compagnie Lebreton-Dulier (1875), entre le sentier

d'Enquin à Cuhem et celui d'Enquin au Bois de l'Ermitage, à 8'40 mètres au S. E. du

clocher d'Enquin.
Ce sondage a été arrêté à 170 m. 66 dans des grès considérés comme appartenant au

dévonien inférieur, par l'Ingénieur des mines du sous-arrondissement min-érafosirrue
d'Arras.

S. n° 1193(nég.).

S. n°1192 (nég.).

S. n° 1191(nég.).

S. n° 1190(nég.).

S. n° 1189(nég.).

Novembre 1897.
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ADDENDA.

CONCESSION DE LIÉVIN,

A sa fosse N° 1 la Compagnie de Liévin vient de pousser jusqu'au voisinage immédiat

de la limite méridionale de sa concession la bowette Sud de l'étage de 476. Cette galerie

qui, à un kilomètre du puits, avait rencontré Léonard en place suivit cette veine en

allure absolument plate sur 45o mètres; puis, sur 600 mètres, elle recoupa une série de

terrains en place d'inclinaison variable et elle y reconnut plusieurs veines et passées;

enfin, à i,85o mètres de distance du puits, elle pénétra dans les renversés qu'elle tra-

versa sur 25o mètres avant d'atteindre la Faille Limite. Cette dernière n'a donc été ren-

contrée qu'à 2,100 mètres du puits; elle se présente avec un remplissage épais d'une

trentaine de mètres comptés horizontalement; ce remplissage est formé de morceaux de

grès rouge empâtés dans un terrain schisteux verdâtre; viennent ensuite des roches calca-

reuses gris noirâtre, sans stratification nette, qui appartiennent vraisemblablement au

dévonien inférieur. Ces roches contiennent à vrai dire de nombreux débris fossiles, mais

ces débris sont malheureusement fort mal conservés et ne paraissent pas déterminables.

A la fin de 1897, la bowette avait pénétré de 5o mètres dans les roches calcarcuses en

question et ses fronts se trouvaient à une centaine de mètres seulement de la limite méri-

dionale de la concession. Quoique, à la traversée par la bowette, la Faille Limite se pré-
sente avec une allure assez redressée, sa pente moyenne, depuis le tourtia jusqu'à l'étage

de 476, n'est que d'une douzaine de degrés; or, on lui attribuait jusqu'à ce jour 25 à

3o degrés. Les résultats obtenus par la belle recherche que nous venons de décrire sont

donc du plus haut intérêt au point de vue du prolongement du bassin houiller sous la

masse des terrains anciens et ils font grand honneur à la Compagnie de Liévin.



ERRATA.

CONCESSIONDE LIÉVIN.

La coupe de la page 35 doit être considérée comme un simple croquis et non comme

un dessin exact à l'échelle de 1/2.000*.

CONCESSIONDE VEND1N.

A la planche XX de l'atlas, c'est à tort que la bowette Sud de l'étage de 314 de la fosse

NI 1 a été prolongée au delà de la Faille de Fouquereuil; la veine N° 3 a été reconnue par
un travers-banc poussé au Sud en purtant de la voie de fond de la veine François à l'étage
de 276.

CONCESSIOND'AUCIIY-AU-BOIS.

A la planche XIX de l'atlas (coupe n° 8), les veines Férin et Louis ont été interverties.
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